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AVANT-PROPOS DU TRADICTEIR.

Le rapport que Ton trouvera reproduit quelques pages

plus loin fait connaître comment m'est venue l'idée de
traduire une partie du premier livre d'Aymar du Rivail

,

et quel jugement je porte sur l'ensemble de son ouvrage.

Je me contenterai de dire, brièvement, ici, de quelle

manière j'ai compris la traduction que j'ai entreprise, et

le but que je me suis proposé.

Aymar du Rivail n'est ni un artiste , ni un grand écri-

vain. Ce que l'on cherche dans son Histoire des Allobroçjes,

ce sont des faits curieux et des renseignements histo-

riques ; on n'y cherche pas des modèles de style et d'élo-

cution. Dès lors
,
j'ai cru que je pouvais , en le traduisant,

me permettre quelques libertés qu'on ne peut ni ne doit

prendre quand il s'agit de faire passer dans notre langue
quelques-uns des chefs-d'œuvre de l'antiquité; par

exemple, rendre ses phrases plus claires en les coupant,

en les intervertissant quelquefois, et, dans d'autres occa-

sions, en y ajoutant quelques mots. Cela peut changer la

forme ; mais, chez Aj mar, la forme n'est rien ; cela contri-

bue à améliorer le fond, et le fond est tout chez lui. Du
reste , même à cet égard, je me suis imposé la plus grande
réserve, et j'ai même cru devoir, dans la plupart de ces

occasions , en avertir mes lecteurs dans les notes que j'ai

mises à la suite de chacun des chapitres.

Une autre liberté, quejemesuis plus souvent permise,
consiste dans de nombreuses coupures. Elles sont signa-

lées , dans ma traduction ,
par des points de suspension.

J'ai désiré n'extraire de ce premier livre que les rensei-
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gnements utiles pour la géographie comparée du Baupliiné

et des contrées voisines, dans l'antiquité et au xvi e siècle ;

les faits les plus curieux relatifs à telle ou telle localité

,

surtout lorsqu'Aymar parle en son nom et donne à sa

description un caractère personnel ; enfin les détails sur

la géographie physique et sur les voies de communication
qui existaient du temps de notre auteur. Ce sont là des

points utiles à connaître ; ce sont ceux que j'ai recueillis

avec soin , sauf, quand il y avait lieu, à les contrôler, dans
mes notes

,
par l'examen critique des textes, et à les

compléter par l'indication de l'état actuel. Mais j'ai re-

tranché toutes les fables qui avaient cours, au xvi 1 siècle,

sur les origines des villes, et qui résultaient d'une ten-

dance, alors presque générale , à expliquer les noms des

villes et des peuples par des noms d'hommes, et à dres-

ser des listes chronologiques de rois imaginaires, remon-
tant, les plus récents, jusqu'à la guerre de Troie, les

autres jusqu'au déluge. On ne trouvera, dans ma traduc-

tion , ni l'histoire d'Allobrox, ni celle du roi Léman , ni

enfin celle de Vénéréus , de Delphinus , de Sabaudus, etc.,

etc. La suppression de ces passages ôte , je le comprends
très bien , à Aymar du Rivail quelque chose de sa physio-

nomie. Mais
,
je le répète , ce que je cherchais, c'était

moins à reproduire Aymar du Rivail qu'à faire passer

dans notre langue les renseignements utiles que renferme
son premier livre, et assurément ces fables ridicules n'ont

rien d'utile. Que les amateurs de légendes ne se plaignent

pas trop, au surplus ; même après les suppressions que
j'ai cru devoir faire , il reste bien encore assez de fables

dans ce que j'ai traduit.

J'ai cru devoir faire d'autres coupures encore. J'ai sup-

primé, par exemple, d'assez longues dissertations gram-
maticales sur des étymologies , notamment en ce qui

concerne le nom des Alpes , celui d'Avignon , etc. , et les

citations très nombreuses et très fréquentes que fait Ay-
mar du Rivail des auteurs apocryphes publiés par Annius
de Viterbe, Rérose, Manéthon , Fabius Pictor, ïa vie

d'Annibal par Plutarque, etc. Il y a longtemps déjà que
la critique historique et littéraire a dévoilé et démontré ,

en ce qui concerne ces œuvres apocryphes, des superche-
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ries dont furent dupes presque tous les savants du
xvi' siècle.

Je me suis donc efforcé de porter, même dans ma tra-

duction , cet esprit de critique qui manquait à la plu-

part des savants du xvi e
, et même à quelques-uns

de ceux du xvn e siècle. Mais , on le comprend assez,

c'est principalement dans les notes que j'ai pu développer
mes idées , utiliser mes travaux antérieurs , et exercer

sur mon auteur un contrôle qui ne sera peut-être pas

sans utilité , non-seulement pour l'histoire locale , mais
même pour l'histoire générale. Reprenant ab ovo , avec
l'aide des textes originaux rapprochés et discutés dans
des notes qui ont quelquefois la proportion de disserta-

tations, des questions longtemps débattues, sur le passage
des Alpes par Annibal , sur la situation géographique des
Médulles , des Garucelles , des Tricoriens , des Allobroges

,

sur la voie romaine de Briançon à Grenoble, etc., je

suis peut-être arrivé à des résultats dont la géographie
historique pourra profiter. Sans prétendre à la science et

à la sagacité des d Anville et des Walckenpër, j'avais sur
eux , dans ces questions spéciales , un avantage dont je

ne tire pas la moindre vanité, mais qui m'a été très utile,

celui de me trouver sur les lieux ou d'être en mesure de
les étudier par moi-même. Je puis dire, du moins

, que je

n'ai reculé devant aucune fatigue, ni aucun sacrifice, pour
aller éclaircir par moi-même , et sur les lieux, les ques-

tions qui me semblaient douteuses. Je ne regretterai ni

ces sacrifices , ni ces fatigues, si, comme je l'espère, mes
travaux font faire aux sciences historique et géographique
quelques progrès.

J'espère que ce travail aura encore une autre utilité.

On a beaucoup écrit, il y a quelques années , contre ce

que l'on appelait la centralisation littéraire. Paris, disait-

on , absorbe tout ; on ne tient compte que des œuvres lit-

téraires et scientifiques qui viennent de Paris. Il y avait

beaucoup de vrai dans ces reproches et dans ces plaintes ;

les provinces produisent et travaillent beaucoup; on ne
tient pas assez de compte de leurs œuvres ; cela est incon-

testable et très fâcheux, j'ajouterai même volontiers, très

injuste. Mais aussi on me permettra, puisque j'écris en
province, de le dire très franchement ; c'est un peu, et
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beaucoup, la faute de ceux qui écrivent en province. Trop
souvent ils ne voient que les questions locales; ils ne
savent pas les rattacher aux questions générales. 11 y a
vingt-cinq ans à peine que l'histoire est devenue l'objet

spécial d'un des cours de nos lycées. Ceux qui écrivent

aujourd'hui, dans la plupart des villes de province, n'ont

pas pu profiter de cette utile amélioration. Les connais-

sances premières et générales leur manquent trop sou-

vent ; le zèle , la bonne volonté , le désintéressement sont

incontestables chez eux , et ces excellentes qualités ne se

trouvent pas toujours chez les auteurs qui écrivent à

Paris. C'est très certain, et, comme on le voit, je tâche de
faire la part de tout le monde. On publie , en province t

des pièces, des documents ,
parfois même encore, quoique

malheureusement cela devienne plus rare, des disserta-

tions. Mais , il faut le répéter, ces documents , exhumés
d'archives, péniblement fouillées, ne méritent pas sou-

vent la peine qu'ils ont coûtée. Tel document est inédit :

publiez-le, s'il rectifie un fait mal compris, ou s'il jette un
jour nouveau sur un point à peu près inconnu de notre

histoire nationale. Mais
,
quoiqu'il soit inédit, à quoi bon

le publier s'il ne fait que confirmer ce que nous savions

déjà , ce qui se* trouve dans toutes les histoires , la date

bien constatée d'un fait , la naissance ou la mort d'un

prince , le mariage d'un roi? Trop heureux même , si ce

document est inédit ; s'il ne se trouve pas dans les Capitu-

laires de Baluze , les Ordonnances des rois , les Anàlecta de
Manillon, le Thésaurus anecdotorum des [Bénédictins , le

Spicilegium de d'Achery, et tant d'autres admirables

recueils que l'Europe savante nous envie, et que les

hommes qui, en France, du moins en province, font de

l'érudition , ne connaissent pas assez
,
parce que leur édu-

cation première a été insuffisante et que les connaissances

générales leur manquent ! Voilà, je dois le dire , ce qui

,

beaucoup plus que le dédain , souvent injuste, de l'orgueil

parisien , discrédite l'érudition provinciale.

Toutefois, si je ne craignais de faire un paradoxe , la

chose du monde que je déteste le plus
,
je dirais : Paris

a sur les provinces , en ce qui concerne les œuvres d'art et

d'imagination, un avantage qu'on ne lui enlèvera jamais.

Ce n'est qu'à Paris que le poète et l'artiste trouvent les
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ressources , les encouragements et les relations qui les

soutiennent et les animent. Mais les provinces ont sur

Paris , en ce qui concerne les œuvres d'érudition, un im-

mense avantage. L'artiste et le poète ont besoin de vivre

dans un mouvement d'idées qui les anime; ils ne le trou-

veront pas en province ; c'est trop évident. L'érudit a

besoin, pour ses travaux, du calme et de la solitude.

Sans doute, avec une certaine force de volonté , on les

rencontre à Paris; mais ils viennent, pour ainsi dire, s'of-

frir d'eux-mêmes dans nos villes de province. Par consé-

quent , les provinces semblent plus favorablement placées

que Paris pour les œuvres d'érudition ; comment se fait-

il donc qu'elles ne produisent que des œuvres éphémères
et sans retentissement?

Je l'ai déjà fait pressentir; mais je ne puis trop insister

sur ce point. En histoire , comme dans toutes les sciences,

il faut partir d'une synthèse première et très générale

,

passer par l'analyse, et arriver enfin à une synthèse plus

complète, plus sûre, plus détaillée. Je m'explique : il

faudrait que les savants de province possédassent d'abord
la connaissance de l'histoire générale, qui trop souvent
leur manque

;
qu'ils vérifiassent ensuite ces connaissances

premières par les documents et les ressources de toute

nature qui sont entre leurs mains , ce que les savants de
Paris ne font pas toujours ; enfin qu'ils essayassent de
tirer de leurs travaux des conclusions qui servissent à
l'histoire générale. Ce n'est pas tout que de marcher
longtemps et avec patience sur une route ; il faut savoir
d'où l'on part et où l'on veut arriver.

Tel est l'idéal que je me suis proposé. Je crois
,
par plus

de quinze années d'enseignement dans deux des plus im-
portants Lycées de province (Nantes et Lyon) , au Lycée
de Saint-Louis à Paris, et à la Faculté des lettres de Gre-
noble , enfin par des travaux qui ne sont pas inconnus,
avoir acquis quelques droits à traiter l'histoire générale.
Dans mes notes surtout, et même par l'ensemble de ma
publication, je me suis efforcé d'apporter à l'histoire gé-
nérale des renseignements nouveaux puisés dans l'his-

toire locale, et, réciproquement, d'éclairer l'histoire locale
par des connaissances puisées dans l'histoire générale.
D'autres feront plus et mieux que moi

;
j'en serai heureux

;
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mais j'ai essayé de frayer une voie que je crois féconde

en résultats.

J'ai eu enfin, en entreprenant ce travail , un autre but
que j'exposerai avec la même franchise. Ce n'est pas un
ouvrage original que je publie ; ce n'est qu'une traduction

avec des commentaires. Toutefois, cette œuvre mo-
deste peut avoir des conséquences utiles , en ce sens qu'elle

peut contribuer à appeler l'attention sur une des contrées

de la France envers laquelle la Providence s'est montrée
la plus prodigue de ses bienfaits et de ses beautés. En
général, nous connaissons fort mal la France; nous la

connaissons moins que la Chine ou l'Océanie. Marco-Polo,
Rubruquis , les missionnaires qui ont écrit les Lettres

édifiantes, ceux qui rédigent aujourd'hui les Annales

de la propagation de la foi , Cook , Rienzi , Dumont-
d'Urville, ont su nous intéresser à des contrées qui nous
sont étrangères ; on ne sait pas nous intéresser à la France.

Comme, en France, nous savons rarement tenir un milieu

raisonnable ; comme ,
par suite de la vivacité et de l'im-

pétuosité de notre caractère national, nous passons tou-

jours d'un extrême à un autre, nous n'avons, pour con-

naître notre pays, que deux sortes d'ouvrages : des livres

secs et arides ou des livres d'une frivolité et d'une igno-

rance déplorables.

Je m'explique. Sous le Consulat et sous l'Empire,
époques fécondes en améliorations de tout genre , le gou-
vernement voulut se rendre compte des ressources, des
besoins, de la population, de l'agriculture et de l'industrie

delà France, toutes choses que, même sous Colbert et

Necker, l'ancienne monarchie n'avait connues que très

vaguement , comme il est facile de s'en convaincre en
lisant le compte-rendu de ce dernier ministre. En consé-

quence, les préfets durent rédiger des Mémoires statistiques,

chacun sur le département qu'il administrait.

Si cette grande pensée de Napoléon avait été partout

bien comprise et bien exécutée, nous posséderions, aujour-

d'hui, sur la configuration physique, les cours d'eau , les

routes , la population , les mœurs , les coutumes locales,

les patois, l'agriculture, l'industrie, enfin sur l'histoire de

chacune des divisions administratives de la France , des

renseignements que ne possède aucune autre nation.
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Malheureusement., les nécessités de la guerre firent,

dans beaucoup de départements, oublier les travaux de

la paix. Plusieurs préfets ne trouvèrent pas les- hommes
instruits qui leur auraient été nécessaires pour les aider

dans celte tâche difficile ; d'autres n'adressèrent que des

renseignements insuffisants ; dans plusieurs départements

même ces ouvrages restèrent à l'état de projets. Cepen-
dant

,
pour ce qui nous concerne , c'est à cette impulsion

du gouvernement impérial que nous devons plusieurs des

ouvrages que je cite fréquemment dans mes notes : La
Statistique du département de l'Ain, par M. le préfet 13os-

si; YHistoire des Hautes-Alpes, par son excellent préfet

M. Ladoucette. Il y a plus, c'est que là, où les préfets ne
purent rédiger ces statistiques officielles, des citoyens,

pleins de zèle et de science, entreprirent de publier des

ouvrages qui pussent en tenir lieu. C'est donc encore à

l'impulsion donnée par le gouvernement impérial que sont

dus ces ouvrages, souvent fort utiles, que je cite fré-

quemment aussi : la Description générale du département

de l'Isère, par Perrin-Dulac
,
publiée en 180G; le Diction-

naire historique, littéraire et statistique des départements du
Monl-lllanc et du Léman, par l'abbé Grillet, publié en
1807 , et que je désigne souvent sous le nom de Diction-

naire de Savoie. Enfin, même sous la Restauration, et

surtout sous le gouvernement de 1830, les travaux de ce

genre ont continué; les uns entrepris et exécutés par de
simples citoyens : telle est, par exemple, la Statistique du
département de la Drame, par M. Delacroix, dont la se-

conde édition, publiée en 1835, est, à mes yeux, un chef-

d'œuvre et le modèle de ce genre d'ouvrages ; d'autres,

aux frais des départements: telle est la Statistique générale
du département de l'Isère, commencée en 1844, et rédigée,

avec un rare mérite, par des hommes distingués et compé-
tents : M. Gucymard, pour la géologie et la minéralogie

,

M. le docteur Albin (iras, pour la botanique; M. le doc-
teur Charvet, pour la zoologie; enfin M. Pilot , pour
l'histoire et les documents statistiques. C'est peut-être
l'œuvre la plus complète de ce genre

; je ne lui connais
même d'autre défaut que celui d'être trop complète et

d'avoir trop embrassé.
Mais on conçoit assez que ces excellents recueils de
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documents ne s'adressent pas à la foule; ils sont destinés

à l'homme d'étude et à l'administrateur. Toutefois, la

foule sent le besoin de connaître le pays où elle vit, d'ap-

prendre son histoire, de se rendre compte, et des acci-

dents que le sol peut présenter et des monuments qu'elle

a sous les yeux. De là , bien des essais pour populariser ces

connaissances , et la publication des Guides du voyageur.

Par malheur, les ouvrages de ce genre ont été presque
constamment d'une faiblesse déplorable

,
quand ils ne

sont pas d'une pitoyable nullité. Le luxe d'impression et

les Illustrations de plusieurs de ces ouvrages, le mérite

même de quelques-uns des articles qu'ils renferment, ne
peuvent faire oublier l'absence de plan et de méthode, la

pauvreté de la plus grande partie du texte, le manque de
connaissances et d'idées , enfin la nullité absolue de ren-

seignements sur ce qu'il nous importe le plus de savoir,

je veux dire la physionomie et la géographie physi-

que d'une contrée, la nature du sol, les productions, les

voies de communication, l'époque des monuments, l'his-

toire vraie et sérieuse , toutes choses qui ne peuvent être

remplacées par des phrases prétentieuses
,
qui ne peu-

vent dissimuler la nullité du fond , ni par des légendes

absurdes, qui singent le roman moderne , et qui n'ont

pas même le mérite de la naïveté des légendes du moyen-
age.

Nous avons donc deux classes de livres sur nos dépar-

tements : ceux qui s'adressent exclusivement aux savants

et aux administrateurs, et dont l'utilité n'est pas plus

contestable que le mérite ; ceux qui s'adressent à la foule,

qui n'apprennent rien à personne et ne peuvent que pro-

pager et entretenir de fausses idées.

Avec leur esprit pratique, les Anglais ont, dans leurs

Hand-Books, d'excellents modèles d'une classe intermé-

diaire de livres que je voudrais qu'on imitât en France.

Moins secs, moins arides, moins hérissés de chiffres et de
tableaux que nos Statistiques, ils sont bien autrement sé-

rieux et instructifs que nos prétendus Guides du voyageur.

On y trouve des notions simples, précises, exactes, sur la

géographie physique de chaque pays, c'est-à-dire sur les

montagnes, les vallées, les golfes, les îles, les fleuves,

les cours d'eau ; sur les canaux, les routes et leurs relais,



AVANV-PROPOS. Xïlî

les chemins de fer, les dislances relatives des villes et

même des villages; les antiquités, les monuments, les

souvenirs historiques; le commerce, l'industrie, l'agri-

culture; le tout accompagné de plans, de cartes, de vues

admirablement exactes, et dans lesquelles l'art ne perd
rien quoiqu'il n'emprunte rien à l'imagination.

Voilà ce que je voudrais voir imiter en France. En
Angleterre , on vit toujours dans le monde réel ; en
France, nous avons trop vécu, jusqu'ici, dans un monde
idéal. Espérons qu'enfin, avec les grandes réformes qui

viennent de s'introduire dans notre enseignement public ,

l'esprit pratique et positif se substituera chez nous à cet

esprit spéculatif qui nous a fait tant de mal ! Alors, peut-

être, le public préfèrera-t-il des ouvrages graves, sérieux,

instructifs, à ces œuvres légères et frivoles qui nous font

rougir, et à ces romans impurs qui abaissent l'intelligence

et pervertissent le cœur !

J'ai essayé de contribuer pour quelque chose à ce

progrès si désirable. La traduction et les commentaires
que je présente au public ne répondent assurément pas

à l'idéal que je traçais tout-à-1'heure ; mais ils peuvent
fournir des matériaux et mettre sur la voie. Je dirai plus:

même au milieu de ses légendes, de ses fables, tranchons
le mot, de ses extravagances, l'auteur que j'ai entrepris

de traduire renferme beaucoup plus de faits utiles et de
renseignements instructifs qu'un grand nombre d'ouvra-

ges modernes. On est tout surpris, quand on ouvre pour
la première fois Aymar du Rivail , auteur savant, mais
sans critique, du xvi" siècle, de trouver sur nos monta-
gnes et nos vallées, sur les cols des Alpes, sur nos rivières

et même nos cours d'eau plus modestes, sur les voies de
communication, sur les monuments, des notions précises,

des renseignements qui ont parfois besoin d'être rectifiés,

mais qu'on chercherait vainement dans beaucoup d'écri-

vains du xixe siècle, et qui sont cependant la partie vrai-

ment curieuse et importante de la géographie et de la

topographie.

Il me resterait peut-être maintenant à donner sur
Aymar du llivail quelques renseignements biographi-

ques. Mais on trouvera des indications, sur ce qui le

concerne, dans le rapport que je réimprime à la suite de
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cet avant-propos , et des détails plus nombreux encore,
donnés par Aymar lui-même, dans le texte que j'ai tra-

duit. Enfin M. de Terrebasse, dans les préliminaires de
son édition, et M. Gariel, dans l'excellent rapport sur
l'histoire des Allobroges , qu'il a lu à la société de Sta-

tistique du déparlement de l'Isère , le 28 mars 1845, ont
indiqué tout ce qu'il est possible de savoir de la vie de
notre chroniqueur. Il résulte, de leurs recherches, qu'Ay-
mar du Rivail était né, probablement, à Saint-Marcellin,

vers l'année 1490, et qu'il appartenait à une famille

occupant déjà, depuis assez longtemps, un rang honora-
ble dans le Dauphiné, puisque l'un de ses aïeux , Pierre

du Rivail, seigneur de Lieu-Dieu, avait fondé le couvent
des Carmes de Vienne en 1394. Il nous raconte, lui-même,
et ses études à Romans, et son mariage, et les fonctions

judiciaires qu'il remplit, et les négociations dont il fut

chargé auprès de plusieurs princes, notamment par Fran-
çois I" r

. L'histoire des Allobroges n'est pas le seul ouvrage
d'Aymar du Rivail, et même ce n'élaitpas, sans doute,

à ses yeux, son ouvrage important, puisqu'il était resté

inédit jusqu'à nos jours. Son principal ouvrage était une
histoire du droit civil et canonique ( Libri de hisloria juris

avilis et pontifiai), imprimée à Valence, vers 1515, sui-

vant MM. de Terrebasse et Gariel; en 1525, suivant

M. Delacroix (Statistique, etc., pag. 367), réimprimée à

Mayence, à Lyon, à Venise, et qui, jusqu'en 1551,
n'eut pas moins de huit éditions Quant à l'époque de la

mort d'Aymar du Rivail, elle est ignorée comme celle de
sa naissance; cependant, en rapprochant ingénieusement
plusieurs circonstances, M. de Terrebasse présume qu'Ay-
mar mourut vers 1560. Sa belle et nombreuse postérité

maie, dont il parle avec tant d'affection
, joua un certain

rôle dans le Dauphiné. Son fils Guillaume, seigneur de la

Sône et autres places, décédé, à Forcalquier, le 19 décem-
bre 1594, fut Tavant-dernier chef de l'illustre famille delà
Rivallière, et, comme me l'ont récemment écrit MM. Gil-

let , curé delà Sône, et Gelas, curé de Saint-Hilaire-de-la

Sône , ce fut ce Guillaume du Rivail qui fit placer, en ex-

voto , un tableau commémoratif d'une délivrance qu'il

considérait comme miraculeuse, tableau qui existe encore
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aujourd'hui dans la paroisse de la Sône, près de Sainl-

Marcellin. Il résulte, enfin , d'un passage de Guy-Allard,

cilé par M. deTerrebasse, et des recherches de M. Giraud
,

ancien député de Romans, que la famille de la Rivallière

s'est éteinte vers le milieu du xvn e siècle.

Je nie reprocherais de terminer cet avant-propos sans

payer un juste tribut de remerciements aux personnes
qui ont bien voulu m'aider de leurs renseignements et de
leurs conseils. J'en cite quelques-unes dans mes notes; je

voudrais pouvoir les citer toutes. Je dois beaucoup,
d'abord , aux excellentes notes dont M. de Terrebasse a

accompagné le texte d'Aymar du Rivail; c'est là que j'ai

trouvé le nom français de la plupart des localités dont
Aymar ne donne que le nom latin , et c'est un service

immense. Parmi les personnes qui ont mis à ma disposi-

tion, soit les livres de leur bibliothèque, soit leurs connais-

sances de l'histoire locale
,
je dois signaler d'abord mes

confrères de l'Académie delphinale, qui, dans les lectures

successives que je leur ai faites de plusieurs chapitres dema
traduction, m'ont encouragé à poursuivre et m'ont donné
de précieux renseignements; M. Gariel , bibliothécaire de
la ville de Grenoble, dont la complaisance est infatigable,

et dont tout le Dauphiné connaît la science bibliographi-

que; M. le docteur Albin Gras; M. Viaud, sous-inspecteur

des forêts ; M. Emile Burnouf
,
professeur de logique au

lycée de Grenoble; M. Albert, avocat ; M. le docteur Cba-
bran , de Briançon; mon ancien élève, aujourd'hui mon
collègue, M. Ch. Lory, professeur à la Faculté des Sciences;

un autre de mes anciens élèves , M. Farge , avocat et li-

cencié ès-lettres , qui s'est imposé spontanément la tache

pénible de coordonner la table alphabétique qui termine

cet ouvrage; enfin mon intelligent éditeur, M. Éd. Allier

fils, qui n'a reculé devant aucun travail ni aucun sacrifice

pour que cette publication fit honneur à ses presses et

au Dauphiné.
Mais je dois des remerciements tout particuliers à mon

collègue, M. Roux, professeur de littérature ancienne à la

Faculté des Lettres, qui s'est chargé de revoir et de colla-

lionnerla traduction des quatre ou cinq premiers chapitres

de cet ouvrage, et à noire excellent doyen, M. Maignien,

qui a bien voulu faire le même travail pour ioule la
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dernière partie. Je ne dirai jamais assez combien j'ai dû
à leur science philologique de bons conseils et d'utiles

indications.

Antonin MACÉ.

Grenoble, le ol octobre 1852.

Les notes sans indications, ou celles à la suite desquelles on lit

ces lettres : (de T.), sont extraites ou traduites des notes de
M. de Terrebasse.

Le signe [ N. du T.] indique les notes qui appartiennent au tra-

ducteur.

ctQA£>d
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INTRODUCTION.

RAPPORT SUR L'OUVRAGE INTITULÉ :

AY3IAKI RIVAIilLlI

DELPIILXATIS

,

DE ALLOBROGIBVS
LÏBHI NOVEM

EX AVTOGIUPHO CODICE DIBLIOTHECAE REGIS EDITI.

CVRA ET SVMFTIBYS

AELFREDI DE TERREBASSE.

VIENNAE ALLORROGVM

APVD IACOBVM GIRARD , BIBLIOPOLAM.

CID 13 CCC XXXX HII (1).

Lorsque , l'année dernière , l'Académie delphinale vou-
lut bien me charger de lui présenter un rapport sur l'ou-

vrage d'Aymar du Rivail, notre excellent et regrettable

confrère , M. Ducoin , en me notifiant cette décision , et

en m'envoyant l'exemplaire qui appartient à l'Académie,
m'écrivait : « A la vérité , cet ouvrage renferme bien des
> rêveries historiques , mais on y trouve aussi beaucoup
» de détails intéressants sur l'histoire du Dauphiné. »

Il est impossible de mieux formuler le jugement que

(1) Ce rapport , lu à l'Académie delphinale . dans sa séance du 2 avril 1852 , a été

inséré dans le Courtier de l'Isère, numéros des 22 et 29 avril .
1" et G mai de la même

année.
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Ton doit porter de l'ouvrage d'Aymar du Rivail , et les

détails dans lesquels je vais entrer ne seront que la confir-

mation et le développement de cette judicieuse apprécia-

tion.

Aymar du Rivail vivait et écrivait vers le milieu du
xvi e siècle , c'est-à-dire à l'époque où la Renaissance était

dans toute sa force et dans tout son éclat. Jurisconsulte,

noble et savant, il se serait cru déshonoré si, dans ses

ouvrages , il s'élait servi delà langue vulgaire. Il ne pou-
vait écrire qu'en latin, et, autant que possible, dans le latin

classique. Ce n'est pas à dire qu'il y ait réussi, nous
serions trop facilement et trop fréquemment démenti par
ceux qui ont étudié ou qui étudieraient les six cents pages
d'Aymar du Rivail. Mais enfin, comme son contemporain
Paul Jove , comme de Thou à la fin du siècle , il essayait

d'imiter Ïitc-Live dans l'ensemble au moins, lors même
que la langue lui faisait défaut. Chateaubriand , en énu-
mérant dans la préface de ses Éludes historiques les tra-

ductions de nos chroniques publiées depuis trente ans,
manifestait la crainte que nous ne fussions bientôt inondés
de Ïite-Lives et de Thucydides. Les ïhucydides n'ont ja-

mais été à craindre; quant aux Tite-Lives, ils abondent
dans la dernière moitié du xv e et pendant le xvi e siècle.

C'est l'effet naturel de la mise en lumière, par la voie de
l'impression, de tous les chefs-d'œuvre de l'antiquité ou
complètement ignorés , ou partiellement connus, ou seu-

lement accessibles à quelques riches familles , que les dé-

couvertes récentes mettaient en lumière et propageaient.

Là , comme en tout , le mal se trouvait à côté du bien.

Tite-Live et Virgile étaient strictement suivis dans leur

tendance générale , dans leur esprit, dans leurs expres-

sions elles-mêmes. Or, l'embarras était grand ; depuis

quinze cents ans le monde vivait d'idées nouvelles et avait

dû créer des expressions nouvelles. Ces expressions ne se

trouvaient pas dans les auteurs classiques ; on les évitait

et on se tirait d'affaire par des périphrases qui étaient au-

tant de non-sens et d'anachronismes. Chez les classiques

de la Renaissance, l'Église s'appelait Sacra concio; l'as-

semblée des cardinaux, c'était Patres conscripti; la grâce

se disait : Deorum immortalium bénéficia , etc. En un mot,
le classicisme de la Renaissance faisait revivre le paga-
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nisme au milieu d'une société chrétienne. Et tout cela

était naïf, naturel , accompli de bonne foi. Partout Aymar
du Rivail

,
qui n'est que l'un des représentants les plus

obscurs et les plus modestes de cette tendance nouvelle ,

manifeste des sentiments très religieux et très catholiques;

et toutefois un homme canonisé pour ses vertus, il ne

l'appelle pas un saint; sanctus n'est pas de la bonne la-

tinité; son expression est toute païenne : inter Divos rela-

tus est ; les religieuses s'appellent chez lui, quelquefois

sans doute quand il copie un document, moniales, mais

presque toujours vestales; son embarras est plus grand

quand les périphrases lui manquent; le pape accorde des

indulgences. Comment tourner la difficulté? Il faut bien

se servir du mot propre ; mais il demande grâce à ses

lecteurs : indulgentias, ut vacant ; indulgentias , ut ita lo-

quar. Dans un autre ordre de faits , comment exprimer
en latin classique l'idée de ces parlements dont Tite-Live

et Cicéron n'avaient pas la moindre notion? Au moyen-
àge , on avait inventé le mot parliamenlum ; mais le par-

lementaire Aymar du Rivail ne peut se résoudre à écrire

cet horrible barbarisme. II parle cent fois peut-être des

parlements de Paris et de Grenoble; mais vous cherche-

riez en vain d'autres expressions que celles-ci : Scnatus

parisiensis, ou Scnatus delphinensis. De même encore , les

maires du palais, sous les Mérovingiens , s'appellent

chez lui magistri equitum (pag. 353). De là encore ces

expressions Ballivus, ut vacant ; Feuaa, ut ita loquar, et

autres semblables.

Ce n'est là que le point de vue grammatical de l'influence

de la Renaissance. Elle eut une autre influence , plus sen-

sible peut-être encore dans Aymar du Rivail. Tite-Live et

Virgile, suivant de vieilles traditions grecques ou latines

qu'ils embellissaient , avaient mis en honneur les origines

troyennes. Tout le moyen-àge déjà avait vécu là-dessus. Le
continuateur de Grégoire de Tours, Frédégaire, et l'histo-

rien de Philippe-Auguste, Rigord, attribuent déjà l'origine

des Francs aux Troyens, et ces idées vont se propageant de
plus en plus jusqu'à l'époque de la Renaissance, où elles

reçoivent un accroissement extraordinaire. Alors Annius
de Viterbe

,
par supercherie suivant les uns, ou par

enthousiasme et dupe lui-même de faussaires, comme
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le pensent, d'autres savants, parmi lesquels j'ai entendu
un jour se ranger M. Victor Le Clerc , dans une très belle

leçon, publia des écrits apocryphes de Bérose , de Mané-
thon , de Fabius Pictor , d'autres écrivains anciens , et

donna cours à une série de fables sur lesquelles vécurent
les savants du xvi e siècle beaucoup plus érudits que cri-

tiques.

Aymar du Rivail est au nombre de ses plus sincères

adeptes. Déjà le premier de ses neuflivres renferme pas-

sablement de fables. Mais c'est dans son second livre

qu'il se donne pleine carrière. On a trouvé , sous Louis XI,
entre Crussol et Saint-Péray, en face de Valence, des os-

sements gigantesques. Aymar les a vus. Vite il bâtit là

dessus toute une histoire. Ce sont, à n'en pas douter, les

ossements du géant Briard , lequel gouvernait , avant le

déluge, les pays qu'habitèrent plus tard les Allobroges

et dont les sujets étaient aussi des géants (1. n, pag. 182).

Tous les noms de lieux s'expliquent par des noms de per-

sonnages : les Allobroges tirent leur nom d'Allobrox
,

descendant de Samothès, fils de Japhet, qui régnait sept

cent quatre-vingt-dix-neuf ans après le déluge (ib. pag.

197 , cf. pag. 5). Le Dauphiné et la Savoie tirent leur

nom des deux fils d'Aliobrox , Delphinuset Sabaudus ; le

lac Léman est ainsi appelé du roi Léman qui règne long-

temps après Allobrox ( ib.
,
pag. 67

) ; Vienne doit sa fon-

dation à Vénéréus, Africain, contemporain de David

(
pag. 8

) ; Nîmes , Rouen , Rheims , Tours , Romans , Pa-

ris, doivent leur fondation aux rois, ou Celtes ou Troyens,

Magus , llhotus , Rhemus, Turnus , Romandus, Paris,

etc., etc. (cf., pag. 187, 197 et seq. ). Il faut même re-

marquer que, grâce à Bérose, à Fabius Pictor, à un
Pseudo-Piutarque, auteur de biographies apocryphes,
Aymar connaît parfaitement la généalogie et la succession

de tous ces princes et leur date précise. Il va sans dire

que les Troyens jouent dans tout cela un très grand rôle.

Presque tous les peuples tirent leur origine des princes

troyens ; les Bretons de Brutus , les Turcs de Turcus , les

Francs de Francus , dont il connaît parfaitement la des-

cendance : Siçambre, Buda, Teuton, Ambron, etc.; tous

fondateurs d'États ou de villes (pag. 203). Ajoutons, du
reste, que le bon sens perce au milieu de toutes ces rêve-
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ries, et qu'il échappe parfois à Aymar du llivail des

réflexions et des aveux qui condamnent sa propre mé-
thode. C'est ainsi (pie, après avoir affirmé que Cularo doit

son origine aux Trovens , tout en donnant au nom de cette

ville une étymologie qui ne peut être citée qu'en latin :

Et a Trojanis Cularonani fuisse conditam Cularona sive

Cularo sic nomen acccpit
,
quod culus et posicrior et infima

Alpium purs a Galliarum latere existât , nul quod in culo et

extrema Galliarum parte versus Alpes collocata sit
(
pag.

38 et 30
) (

!
)

, il ajoute que tout ce qu'il vient de dire des

Trovens est une hypothèse sans autorité : Quod tamen de

Trojanis scribimus ex conjectura sine aulhorc diximus. Ail-

leurs, se condamnant lui-même et cela au moment où il

vient d'énumérer tous les rois trovens et leur descendance,
il ajoute que les historiens s'appuient plus souvent, pour
cette haute antiquité, sur des conjectures et des raisonne-

ments que sur des documents positifs , et qu'ils inventent

des fahles et des fictions quand ces documents leur man-
quent ; ce qui , ajoute-t-il , est ridicule , indigne d'un his-

torien , et ébranle toute confiance dans l'histoire : Quod
est ridiculum cl ab historien alicnum , et ex his geslnrum

fuies diminuitur (pag. 204). Il est impossible de mieux
dire et de condamner plus nettement les hypothèses des
savants de la Renaissance , mais aussi , nous venons de
le voir, la méthode suivie par l'auteur lui-même.

Si, de ce coup d'oeil d'ensemble, nous descendions à

quelques détails , nous trouverions encore bien d'autres

critiques à faire à l'ouvrage qui nous occupe. D'abord
c'est un ouvrage fort mal distribué. 11 y a des dis-

proportions étranges entre les différents îivres qui le

composent ; le premier, par exemple, contenant près de
200 pages, tandis que le vu n'en renferme que 15. Nous
nous demanderions ensuite quel nom il faut donner à cet

ouvrage. Est-ce une histoire? Sont-ce des mémoires? C'est

un peu l'un et l'autre. D'une part, Aymar du Rivail re-

1 1 1 On pourrait assurément délirer dis expressions un peu plus convenables. Toutefois

l'élymologie D'esl pas aussi ridicule qu'on serait tenté de le croire. U existe encore au-

jourd'hui . près de la source du Bréda el dis Sept-Laus, dan* la commune de la Ferrière-

d'Àllevard . un village qui s'appelle le C-de-Fram
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monte jusqu'à la création du monde, et raconte l'histoire

d'Adam et d'Eve, et presque toujours, ainsi que nous
l'avons dit, il a le Ion solennel et la gravité classique dos

Tite-Livesde la Renaissance. Mais, d'autre part aussi,

il se met fréquemment en scène et nous raconte sa biogra-

phie. Ainsi décrit-il le Gomlat-Venaissin et Avignon : il

commence par remarquer que cette ville a donné le jour

à des femmes d'une admirable beauté , et, comme preu-

ves, il cite d'abord Laure, célébrée par Pétrarque, puis

une jeune fille pauvre, mais honnête (honestis parentibus

ut non divitibus), nommée Margo ou Marguerite, telle-

ment célèbre par sa beauté, qu'on poète avignonnais avait

composé à son sujet le distique suivant :

Si te, Margo, Paris nudam vidisset in Ida
,

Cedite, clamasset, Juno, Minerva, Venus.

Puis il nous raconte comment il l'épousa âgée de dix-huit

ans; il nous fait connaître le nom, les parrains, l'histoire

des cinq fils qu'il eut d'elle ('). Ailleurs il nous raconte

comment, quand il ramena Margo chez lui, les habitants

des campagnes accouraient à Valence et à Romans pour
voir cette merveilleuse beauté; puis, déjà vieux , il s'ar-

rête pour entrer dans des détails singulièrement intimes

sur les qualités et les vertus de cette femme adorée
(

2
).

(1) Pag. HO. — M. de Tcrrebasse, dans sa préface , pag. ix , cite plusieurs autres

pièces de vers en l'honneur de cette beauté célèbre dans tout le midi. — Suivant l'exem-

ple d'Aymar, je donne toujours à sa femme , dans ma traduction , le nom de Margo et

non celui de Marguerite. Aux personnes qui seraient tentées de s'en étonner, je rappel-

lerais que le nom de Margo était un diminutif d'affection très usité au x\T siècle. C'est

ainsi notamment que Charles IX appelle sa sœur Marguerite, qui épousa Henri IV, dans

deux passages du Journal de l'Estoile , très connus, mais tro i énergiques pour que je

ï»uisse les reproduire ici ( Coll. Fetitot , xlv, pag. 73 et 80).

(2) Pag. 136. — Magna est amicitioz et adeo mihi in morilus corporisque dis-

position similis , ut ea me generatam credat
,
patremque me appellet. Et ultra

trigenta mulierum pulchritudines , nmltas alias invènimus; média pinguedine

et sanguinea est , et alba , oculos habens glaucos et capillos argenteos. Ettantus

est inter nos amor, ut unus sine alio una hora esse non possit. Et suapte natura

est fridigissima

; aperte nobis ostendit , nunquam facto aut desiderïo vel verbo

aliqiiem prœter me appetitse ; et cvm ejus castitatem laudarem, se eam non
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C'est «ainsi encore que, parvenu au terme de son ouvrage
(pag. 593), il interrompt le récit des grandes expéditions

de François I
er en Italie, pour nous raconter la maladie

et la mort de son fils aine, Laurent, mort à six ans, et

pour copier la longue et louangeuse épitaphe qu'il lui a

consacrée.

Tout cela donne, je le répète, à l'ensemble du livre

quelque choses d'indécis. Évidemment ce n'est pas une
œuvre d'art. Si, du moins, ce défaut était racheté par
l'exactitude matérielle, on serait porté à l'indulgence. Par
malheur les erreurs de détails, de faits, de dates, sont fré-

quentes même dans les parties de l'histoire générale, qui
sont et étaient déjà le mieux connues.

Qu'Aymar, dans un passage déjà indiqué, prenne pour
un squelette humain les ossements fossiles de quelque
mastodonte trouvés près de Saint-Péray , cela n'a rien

qui doive nous surprendre; les découvertes de Cuvier ne
devaient se produire que près de trois siècles plus tard.

Seulement il est étrange que, l'imagination travaillant,

l'érudit ait bâti là-dessus toute l'histoire du géant Briard
et de ses sujets, antérieurs au déluge. Que, dans le même
passage, il ne doute pas qu'on ait trouvé près de Rome le

squelette de Pallas , fils d'Evandre , avec les traces de la

blessure que Turnus lui fit à la poitrine , lorsqu'il défen-

dait Enée, pourquoi nous en moquer? Il y a encore
aujourd'hui tant de gens, même instruits, qui refusent de
voir et de comprendre les grands travaux géologiques de
Cuvier, de MM. Elie de Iieaumont et d'Orbigny ! Sur ce

point, la science d'Aymar est au niveau de celle de ses

contemporains , et sa crédulité n'est ni moindre ni plus
forte que la leur ; voilà tout. Ce n'est pas sur ce point que
je veux insister; mois, comme je le disais tout-à-1'heure,

sur des erreurs matérielles. Je ne m'arrêterai pas à le

mettre en contradiction avec lui-même au sujet du pas-

existimare dixii , propterca quod non est virtus abstinere eo quod non appztitur.

M. do Terrebasse nous dit , en note
, que ce passage a été ajouté en marge par l'au-

teur, avec une autre plume et d'une main affaiblie par la vieillesse. Or, comme Aymar

parle au présent , cela réfute celte opinion dont l'éditeur parle dans sa préface (pag i

gu'Avmar aurait contracté, »cra 1540, un troisième mariage.
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sage d'Annibal , une des questions les plus controversées

et les moins résolues qu'il y ait en histoire. Ainsi (pag. 24)
il fait venir le nom de Pénol, petit village près de la

Côte-Saint-André, du mot grec Pamopolis, parce que, dit-

il, en se rendant d'Espagne en Italie, Annibal passa ses

Carthaginois (Pœni ou Punici) en revue dans la plaine

près de ce village; tandis que, ailleurs (pag. 130), il lui

fait traverser le Rhône à Saint-Paul-Trois-Chàteaux, et

que, plus tard encore (p. 227), il le conduit jusqu'à Lyon
pour redescendre ensuite à travers le Dauphiné , vers la

Durance et passer le col de l'Argentière ; singulier détour,

que rien ne justifie, maisqui n'est pas plus invraisemblable

que beaucoup d'autres opinions émises sur ce point. Mais
son patriotisme local l'entraîne parfois dans de très-singu-

lières erreurs. Ainsi (p. 210) il refait à sa façon toute l'his-

toire déjà romanesque en beaucoup de parties dansTite-
Live, de la bataille de l'Allia et de la prise de Rome parles
Gaulois. Dans l'histoire vraie , les Gaulois cisalpins vont
assiéger Clusium, entraînés en Etrurie par le vin qu'on
leur a fait goûter

;
puis , attaqués au mépris du droit des

gens par les ambassadeurs romains , ils vont venger cette

injure sur les Romains eux-mêmes. Aymar a changé tout

cela. Ce ne sont pas les Gaulois cisalpins qui attaquent et

prennent Rome ; Rrennus, leur chef, est le roi des Allo-

broges. Il va pour conquérir et non pour boire du vin ;

car le vin épicé de Vienne était recherché chez les Romains,
et sur les coteaux de Cularo et autres lieux , tant dans le

pays des Allobroges que dans le reste de la Gaule, il y avait de

meilleurs oins qu'enltalie. Je traduis mot pour mot
(
4
) . C'est ce

qu'on remarque principalement dans le vu* livre. Ce n'est

pas, du reste, la seule lance qu'il rompe en l'honneur des

vins de Grenoble. Ainsi
,
plus loin , il combat à outrance

les historiens qui ont attribué à Probus l'honneur d'avoir

planté des vignes en Gaule, et, à ce sujet, il revient

encore à l'excellence des vins du Dauphiné, et à sa façon

personnelle de raconter l'histoire de son roi Brennus
(pag. 317). Du reste, ce Brennus lui joue un mauvais

(1) Et in costis Cularonce et aliis locis , tara in Allobroglbtis quam reliqtiiz

Gallis meliora vina qvam in Italia crescunt
(
pag. 211 ),
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tour; sans égard pour la chronologie , c'est , suivant

Aymar, le Rrennus, roi des Àllobroges et vainqueur de
Home, qui va combattre Ptolémée Céraunus et Sosthène,

enfin piller le temple de Delphes, et tout cela quoique ces

derniers événements soient de l'année 278 et la prise de
Rome de 389 ; mais pour les rois des Allobroges, c'était

peu de chose, sans doute, que de faire deux guerres à

cent onze ans de distance !

Voilà bien des bévues dans lesquelles l'auteur est tombé
par un zèle patriotique et provincial exagéré. Nous pour-

rions en citer d'autres exemples. Tout le monde sait qu'un
des plus grands (ails de l'histoire de France, d'Allemagne
et d'Italie, est le traité signé à Verdun, en 843, entre les

fils de Louis-lc-Débonnaire. Aymar du Rivail place l'en-

trevue de Lothaire , Charlcs-le-Chauve et Louis-le Ger-
manique, dans une ile du Rhône, en face de Vienne
(pag. 365). Tout ce qu'il a de grand a dû se passer dans
l'Allobrogie. Ainsi, encore, il n'y a pas de légende plus

touchante que le martyr de la pauvre esclave Rlandine
pendant la persécution suscitée par Marc-Âurèle. Tous les

actes placent ce fait à Lyon ; Aymar, de sa propre auto-

rité, le transporte à Vienne (pag. 315). Une seule fois, il

ne se montre pas jaloux de disputer un personnage histo-

rique à des provinces voisines. Ponce-Pilate était-il né à

Vienne ou à Lyon ? Quantum ad me attinet, dit notre au-
teur (pag. 295), eurh liberaliter Lugdunensibus dono.

C'est le même sentiment qui lui fait inventer les singu-

lières aventures de Roland, à Grenoble. Avant de partir

pour aller se faire tuer en Espagne, le prétendu neveu de
Cbarlemagne vient assiéger, pendant sept ans, Grenoble,

qui n'a pas encore embrassé la religion chrétienne; asser-

tion qui, pour le dire en passant, est en contradiction avec
la liste des évéques de cetteville qu'Aymar lui-même a don-
née plus haut; enfin, pressé d'envoyer des secours à Charle-

magne, il ordonne à toute son armée un jeune de trois

jours, et fait des prières. Le lendemain, une brèche se

fait d'elle-même à la muraille, et Aymar en doute d'autant
moins qu'on la voiî encore, dit-il , auprès du couvent de
Sainte- Claire. Les habitants se font chrétiens et Roland,
avant de partir, fonde la tour de Pariset et le château de
Beaucairon. foutes ces merveilles, suivant notre chroni-
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queur, s'opèrent en Tannée 800, date singulière , il est

vrai
,
puisque la bataille de Roncevaux et la mort de

Roland sont de l'année 778. Mais Aymar n'y regarde pas
de si près (pag. 361-362).

Du reste, Aymar du Rivail n'est pas fort en chrono-
logie. Il sait parfaitement la date de Sémiramis et de tous

les descendants de Francus, ainsi que des rois des Allo-

broges depuis Samothès. Mais pour les dates de l'histoire

positive, il trébuche à chaque pas. Ainsi, il place la mort
de Charles-Martel en 701 au lieu de 741 , l'avènement de
Pépin au trône en 750 au lieu de 752 (pag. 357 et 358).

C'est surtout en ce qui concerne l'histoire d'Allemagne
qu'Aymar a accumulé les erreurs. Il s'agit du grand évé-

nement qui, à la mort de Rodolphe, le dernier roi de
Bourgogne, ht passer le Dauphiné et les contrées voisines

sous la suzeraineté de l'empire. Pfefiel
(

l
) et Luden

(

2
) ont

parfaitement exposé comment ces faits s'étaient passés et

combien étaient fondés, en vertu des lois qui régissaient

les fiefs, les droits des empereurs. On conçoit qu'Aymar
ne connût pas ces faits aussi bien que les connaissent les

historiens modernes, grâce aux immenses ressources

dont ils disposent ; on conçoit parfaitement aussi que son

patriotisme se révolte à l'idée d'avoir vu le Dauphiné
subir la suzeraineté d'un prince étranger et qu'il conteste

la légitimité des empereurs d'Allemagne. Ce n'est pas là

ce que nous lui reprochons, mais bien les erreurs gros-

sières dont tout ce récit fourmille. Il n'a pas observé que,
dès 1016, Rodolphe avait entamé des négociations avec
Henri II , le saint , le dernier prince de la maison de Saxe,
et cet oubli l'entraîne dans une singulière confusion. Il

lui faut un Henri; et alors c'est Henri Illqui se trouve,

suivant lui, hériter de Rodolphe à la suite des négocia-

tions entamées en 1034, tandis que Rodolphe est mort en

1033, et que , à cette époque, l'empire était occupé par

Conrad II , fondateur de la maison de Franconie. De là

bien d'autres erreurs. Henri III est, pour lui, le fils de
Henri I[; il confond perpétuellement Henri III et Henri

(J) Règne de Conrad, année 1038.

(i) Luden, Hist. d'Ail. , trad. fr., 1. XVi.g 10, cl 1. xvn, § 5.
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IV, Henri IV cl Henri V, Conrad lî et Conrad III. En un
mol, tout ce li\re, très court du reste, puisqu'il ne ren-

ferme que 15 pages (pag. 391-406 ; rmr surtout pag. 392,
397, 401, 405), est en entier à laisser de côté ou à refaire

à l'aide de notes qui seraient aussi étendues que le texte.

Nous avons été jusqu'ici bien sévère à l'égard de notre

chroniqueur. Faut-il donc le condamner absolument?
.J'ai dit le contraire en débutant, et après avoir signalé

tontes les parties faibles, mauvaises, souvent détestables,

de cet ouvrage, je m'empresse de signaler les avantages
qu'on peut en retirer, et les renseignements utiles ou
intéressants qu'il offre pour l'histoire du Dauphiné.

Trois des neuf livres d'Aymar du Rivail me paraissent

offrir un grand intérêt sous ce point de vue : le premier,
le huitième et le neuvième. Le premier livre, le plus

étendu de Ions , puisqu'il forme à lui seul près du tiers

de l'ouvrage (180 pages sur 594), contient une descrip-

tion très curieuse, non-seulement du Dauphiné, mais du
Comtat-Venaissin , et d'une partie delà Provence cl de la

Savoie vers le milieu du xvi e siècle. Sans doute cette des-

cription est mêlée de beaucoup de ces fables et de ces

rêveries que j'ai déjà signalées , et de beaucoup d'autres

que je pourrais signaler encore, par exemple, lorsqu'il

nous dit
(
pag. 15 et 16) qu'on voit dans l'église de Saint-

Maurice , a Vienne, une colonne de marbre noir qui est la

mesure de Jésus-Christ et la colonne où il fui attaché par
l'ordre de Ponce-Pilate , tradition qu'on retrouve égale-

ment à Saint-Jean-de-Latran , à Rome; lorsqu'il nous dit

qu'on montre aussi dans l'église Saint-Pierre, au faubourg

de Fuissin , à Vienne, les nappes sur lesquelles, le jeudi-

saint, Jésus-Christ célébra la cène avec ses disciples; sans

doute on pourrait lui reprocher encore un luxe d'érudition

pédantesque et inutile lorsque, par exemple (pag. 08), il

s'épuise en longs efforts pour prouver que n-o/ts veut dire

mile . ou bien pour démontrer, par de nombreuses cita-

tions de Polvbe, Plutarque , Tile-Live ,
que le Ilhône a sa

source non loin de celle du Rhin, et qu'il se jette dans la

Méditerranée par plusieurs embouchures, toutes choses

qui n'ont pas besoin d'être prouvées ; sans doute on
pourrait lui objecter qu'il n'est pas d'accord avec lui-

mônu
,
puisqu'il entreprend seulement d'exposer l'histoire
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des Allobrogcs, et que, d'autre part, suivant lui , résul-

tats conformes du reste à ceux delà science moderne, les

Allobrogcs habitaient entre le Rhône et l'Isère , ayant au
midi , c'est-à-dire sur la rive gauche de l'Isère , les Vo-
conces

(
pag. A

)
, tandis qu'il consacre la moitié de ce

livre à décrire Loriot , Valence , Montélimar, Orange ,

Avignon , c'est-à-dire des contrées qui , d'après son propre
système, n'appartiennent pas à l'x\llobrogie

(
pag. 72 et

suiv.). Mais, sauf ces réserves, on ne peut trop remer-
cier Aymar du Rivail des précieux renseignements qu'il

nous donne sur la situation de toutes ces contrées vers le

milieu du xvi e siècle. C'est une excellente topographie,

très curieuse , très précieuse , très exacte encore aujour-

d'hui en ce qui concerne au moins la géographie physique,
comme le prouve, pour plusieurs pointsdedéiail, M. l'abbé

Gaillard , curé de Saint-Marcellin , dans une lettre que
M. de Terrebasse a publiée en appendice (pag. 595).
J'espère pouvoir le prouver, de mon côté, à l'Académie,

en lui soumettant, dans des séances prochaines, une tra-

duction des parties les plus curieuses de ce premier livre (*).

Je me contenterai , en ce moment , de montrer par deux ou
trois faits toute l'importance des renseignements que nous
donne , dans ce premier livre, Aymar du Rivait. J'ai lu

bien des fois, et j'ai souvent entendu dire par des per-

sonnes instruites, qu'autrefois le Drac se jetait dans l'Isère

au-dessus de Grenoble et vis-à-vis de la Tronche
; que ce

fut Lesdiguières qui lui donna son lit actuel le long du
rocher de Comboire et au pied des montagnes de Seyssins

et de Seyssinet. Or, Lesdiguières n'était pas né encore au
moment où écrivait Aymar du Rivail

,
puisqu'il naquit

en 1543, et que l'histoire des Allobroges s'arrête à l'an-

née 1535; il n'est devenu tout puissant en Dauphiné que
sous Henri IV, et connétable seulement sous Louis XIII,
tandis que, suivant toutes les probabilités, Avmardu Rivail

est mort en 15G0. Donc la description que celui-ci nous
donne est bien antérieure aux travaux gigantesques que
la tradition attribue à Lesdiguières. Eh bien ! nous voyons
dans Aymar qu'au moment où il écrivait, c'est-à-dire

(1) Ce son! ces extraits cl ces lectures uni forment l'ouvrage que je publie aujourd'hui.
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dans la première moitié du xvi e siècle, le cours du Drac

était exactement là où il est aujourd'hui. Ce chroniqueur

y revient à trois reprises différentes : A Yorappiï faucibus,

et Echallonu angustiis sursum tendendo in utmque harwripa,
est vallis usque ad Dravi et ipsiits lsarœ congressum qui fit

contra rupem in Allobroqibus sitam. Voilà
, je crois, le ro-

cher de la Buisserale clairement indiqué , et cette des-

cription ne convient à aucun lieu en amont de Grenoble (!).

Si toutefois cela laissait encore quelque doute, voici un
autre passage, suffisamment clair, bien entendu en ne te-

nant pas compte des merveilles qui le déparent : Non longe

a Dravi et lsarœ concnrsu , in pendante Yocontiorinn rupe ,

supra Secinum , est turris Pariseti in qua niillnm animal

veneficum vivere polest , et , Gcrvaeio authore, si de terra

castri superioris Parisii in quovis loco fiât sparsio , statim

(1) Pag. 37. — Cette conclusion n'a pas été admise par quelques membres de l'Acadé-

mie qui (Hit soutenu :
{• que le Drac se partageait au moins en plusieurs bras dans la

plaine de Grenoble ;
2° que le rocher indiqué par Aymar est celui , non de la Buisserate

,

mais bien <ie la jmi le de France. A ces deux objections , je réponds , d'abord , que le

I»rac a certainement , à plusieurs reprises , couvert la plaine de Grenoble, comme le

prouvent les courbes de graviers et de cailloux roulés qu'on y trouve à une certaine pro-

fondeur ; mais que ce ne devait être qu'exceptionnel
;
qu'à la suite de ces crues extraor-

dinaires, il se formait des bras secondaires qu'on pouvait appeler le petit Drac, comme

on le lit dans certains actes
;
que cette appellation même prouve qu'il existait un vrai lit

du torrent, qui était , comme le prouve la phrase d'Aymar du Rivai! , là où il est aujour-

d'hui. A la seconde objection ,
je réponds que , comme ou le voit sur d'anciens plans, une

Baignée on un liras du Drac se jetait dans l'Isère en face de la porte de France ; mais je

persiste à croire que le Drac lui-même se jetait vis-à-vis de la Uiiisscratc , au xvic siècle

connue aujourd'hui. En effet , dans le passage d'où ce texte est tiré, Aymar décrit la

vallée en aval de Grenoble , laquelle , dit-il , s'étend depuis Vorcppc et l'Echaillon jus-

qu'au confluent du Drac et de l'Isère. Or, cette vallée s'arrête sur la rive droite à la

Buisserate , sur la rive gauche à l'endroit où aboutit
,
par le plateau de Paint-Nizicr et les

rochers de Sassenage , la dernière chaîne de ces montagnes parallèles qui vont du sud au

nord et aboutissent toutes au bord île l'Isère , à la dent de Moirans . l'Echaillon , Veurey,

Noyarey , Sassenage. H est toujours pénible de renoncer à des préjugés d'enfance, mais

il est mieux de céder à l'évident des textes. Or, celui d'Aymar ne laisse aucun doute : le

Drac se jetait dans l'Isère , au xvr siècle , comme aujourd'hui , à l'entrée de la plaine

,

non loin de Sassenage ,
en face de la Huissemtc. Je reviens , du reste, sur cette ques-

tion . dans la note 1^ du chapitre v, pag. 00 de ma traduction , où j'achève , à ce que je

crois , la lié lonstralion de re que j'avance ici.
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omnes voâvi venues fuganiur
(
pag. 119). Évidemment, à

l'époque où écrivait Aymar du Ùivaiî, le Drac passait,

comme aujourd'hui, à peu de distance du rocher sur le-

quel s'élève la Tour-Sans-Venin. Voici un dernier passage
beaucoup plus explicite encore : Druvus , transacta sub

Clcsio rupe angusta, campos Seycinetos et Gratianopolitanos

irrigat et dévastât (pag. 143). Toutefois, il est très pro-

bable que la tradition ne se trompe pas entièrement, et

que les premiers travaux d'endiguement de ce torrent

redoutable appartiennent à l'illustre connétable; mais
évidemment aussi Lesdiguièros n'a fait que le resserrer

dans le lit que la nature lui avait donné.

On pourrait prouver encore l'exactitude d'Aymar du
Rivail par un autre exemple également curieux. La né-

cessité où se trouvent les habitants des Hautes-Alpes, par

suite du manque de combustibles , de se servir de fiente

de vaches pour cuire leur pain, existait dès l'époque

d'Aymar du liivail : Inter montent Genuani et Moriennam,
sicco stereore bovino montant ad panem decoquemium fur-

num calefaciunt (pag. 153). Il ajoute plus bas que, dans
la partie supérieure de l'Oisans, les habitants ne cuisent

du pain qu'une fois par an, et que ce pain se conserve

toute l'année, ce qui n'est pas moins exact au xixe qu'au
xvi e siècle

(
pag. 156 ).

Je ne puis m'arrêtera tous les curieux renseignements
qu'Aymar nous donne sur l'état physique de Grenoble
au'xvr siècle. Ce sont des documents précieux et qu'il

faut lire soi-même (pag. 38-50). Je me borne à signaler

deux points qui rectifient encore des traditions très ré-

pandues, mais également erronées. Ainsi l'on dit souvent

que la route vers Lyon et Paris passait par la montée de

Chalemont, puis en longeant le flanc méridional du mont
Hachais, au pied du fort Rabot, pour redescendre par

les vignes de Saint-Martin-le-Vinoux , vers le pont de

Pique-Pierre. Il est certain que c'était la direction de la

voie romaine. Mais déjà , à l'époque où écrivait Aymar
du Rivail, et depuis plus d'un siècle, le rocher de la Per-

rière avait été coupé par Enguerrand d'Eudin ,
gouver-

neur du Dauphinë sous Charles VI, et quoique fort

étroite cl ne donnant passage qu'à une voiture de iront,
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1« roule suivait cependant ie pied de la montagne, sur les

bords de l'Isère
(
pag. 48 ).

Voici le dernier fait que je veux signaler. Une tradition

populaire prétend qu'autrefois la Romanche, à partir de

Vizille, n'avait pas le cours qu'elle a aujourd'hui , niais

qu'elle suivaitla vallée de Vaulnaveys, les marais d'Uri-

age, et enfin la gorge du Sonant, pour venir se jeter

dans l'Isère au-dessous de Gières. La vue des lieux, la

ligne de partage des eaux très sensible à Vaulnaveys
,

m'avaient toujours fait considérer cette tradition comme
fort peu probable ; deux passages d'Aymar du Ri vail la

réfutent d'une manière péremptoire : Sub Vigilia, lioman-

chia jhiviohis ex Oisenco provenions , inier rupeculœ angus-

fias transit et paido post Dravo commiscetur (pag. 50). Et
ailleurs : Vost Vis'ûiam , prope Canipum vicum , Dravus
Ronianchiam recipit (pag. 142). Ainsi, au xvie siècle,

comme aujourd'hui , la jonction du Drac et de la Ro-
manche s'opérait dans les îles de Champ (*).

• l Beaucoup de personnes , très instruites , vous disent cl m'ont di-t : « Nous recon-

i naissons que, d'une manière permanente, le cours de la Romanche était, au xvi* siècle,

» lit où il est aujourd'hui ; et môme que c'est bien la le lit que la nature lui a tracé. Mais

» enfin ne serait-il pas possible que la tradition qui l'ail passer ce torrent par la vallée

), (3e Vaulnaveys el la gorge du Sonant ait raison , si l'on admet que cela n'est arrivé que

par exception , lors de l'inondation de 1219 , par suite de la rupture des digues du lac

» Saint-Laurent , formé trente ans auparavant dans la plaine i\n Bourg-d'Oisans ? a A
cela je réponds d'abord par cette observation importante signalée ci-dessus, que

l'élévation du terrain, à Vaulnaveys, rend non-seulement improbable, mais impos-

sible , la supposition que la Romanche ait jamais pu , quelle que fut l'élévation de

ses eaux , surmonter le dos-d'âne que la vallée lui présente ici ; et, en second lieu
, par

0.r> faits précis. Le mandement de l'évêquc Jean l"
r

, qui, lors de celte terrible catas-

trophe, gouvernait l'église de Grenoble , nous prouve que , par suite de la rupture du

- tint-Laurent , dans la nuit du I i au 15 septembre 1219 , la ville de (irenoble tut

Inondée par les eaux de l'Isère, que fit refluer dans la ville la masse incroyable des eaux de

la Romanche unies a t elles du Drac ; mais que les désa «1res les plus terribles, la destruc-

tjop du pont el de plusieurs édifices, eurent lieu lorsque , (pielqr.es jours après , lei eaux

du Drac et de la Romanche s'étant écoulées , celles de l'Isère ,
qu'elles avaient fait

refluer, reprirent leur rouis ordinaire , avec une violence irrésistible. ( Chorier, Hist

Oauphiné, n . pag. 100; M. Pilot, Statistique du \ent ie l'Isère, in,

. puisque les eaux n unies du Drac cl de la Romanche font refluer celles

irconslancc , la Ko-
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Je m'arrêterai moins au vin e livre, quelque important

qu'il puisse être. Seulement celui-ci tranche, comme
histoire, sur ceux qui précèdent. Depuis le 1 1

1° livre, où
Aymar a abordé une période réellement historique, l'his-

toire de l'Àllohrogie sous les Romains, les Bourguignons,
les Francs, il y a peu d'observations à faire et peu de
renseignements à tirer. Souvent Aymar se contente de
résumer brièvement les chroniqueurs; ce ne sont pas des

récits , mais une analyse sèche et fatigante. Les mêmes
faits qui, sous la plume des Thierry et des Michelet, ont

inspiré des chefs-d'œuvre
,
paraissent, sous celle d'Aymar

du Rivail, une série intolérable de noms et d'événements

sans but et sans importance, le tout entremêlé, sans doute,

de quelques indications utiles, mais surtout de fables ; et

il est même à remarquer que le chroniqueur, très sec et

très aride lorsqu'il s'agit de faits historiques , ne détaille

et ne s'anime un peu que lorsqu'il a l'occasion de déve-
lopper quelque tradition fabuleuse.

Le vi e livre (pag. 369-391 ) trancherait un peu. Aymar
nous y raconte l'histoire du second royaume de Bourgo-
gne depuis sa fondation sous Boson jusqu'à sa réunion à

l'empire, au moins comme fief immédiat. Ce n'est pas

assurément un récit animé, ni même exempt d'erreurs;

M. de Terrebasse en a relevé plusieurs dans ses notes
;

mais enfin cette partie est consciencieusement travaillée,

et Aymar y débrouille plus nettement que beaucoup
d'historiens, même plus récents, cette période sihguliè-

ment confuse de notre histoire. Mais, je le répète, le vin*

livre , dans lequel Aymar du Rivail expose l'histoire du
Dauphiné depuis l'avènement des princes de la maison
d'Albon jusqu'à sa réunion à la France sous Philippe de
Valois (pag. 407-485) , est bien plus important encore.

Assurément quelques fables, par exemple, sur l'origine

de la maison d'Albon qu'il fait venir d'Etrurie (pag. 407),

manche se jeta dans le Drac et que, alors comme aujourd'hui , ces deux torrents- se je-

taient dans l'Isère au-dessous de Grenoble. Il faudrait vouloir fermer les yeux à l'évidence

pour nier cette vérité. Donc jamais la vallée de Yaulnaveys, Uriagc, la gorge du Sonant

,

n'ont été arrosées par la Romanche ; il n'y a pas un homme de bon sens qui puisse sou-

tenir une telle absurdité ,
condamnée et par l'histoire et par la nature des lieux.
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des conjectures dont il fait l'aveu
(

1
), des erreurs de noms

propres et de dates, relevées dans les savantes notes de
M. de Terrebasse, se sont encore glissées là (pag. 412 et

suiv.). Mais les faits curieux et intéressants abondent.

Peut-être les personnes, plus familières que je ne le suis

avec l'histoire du Dauphiné, y trouveraient-elles moins
de faits curieux que je n'en ai trouvés. Mais alors même
que ces faits seraient aujourd'hui tous connus, grâce à des

travaux plus récents, il faudrait encore, en grande partie,

en attribuer l'honneur à Aymar du Kivail.

Eneffet, quoique M. de Terrebasse ait imprimé pour la

première fois le manuscrit d'Aymar, il n'était pas inconnu
et il avait été fréquemment consulté. Il avait servi notam-
ment à André Duchesne, auquel Salvaing de Boissieu,qui

en était alors propriétaire, avait envoyé toute la partie

concernant l'histoire des Dauphins, et qui s'en servit pour
son histoire des rois et ducs de Bourgogne et des Dau-
phins du Viennois, publiée en 1G28. Après s'en être servi,

André Duchesne négligea ou oublia de rendre ces cent
feuillets du manuscrit, et c'est un heureux hasard qui a
permis à M. de Terrebasse de les retrouver dans les volu-

mineux cartons de ce savant homme, à la bibliothèque

nationale, de compléter ainsi, sauf deux feuillets du ixe

livre, le manuscrit d'Aymar du Kivail qui appartient à la

même bibliothèque , et enfin de l'imprimer. Or, comme
les historiens modernes ont travaillé d'après l'histoire

généalogique de Duchesne, et comme celui-ci avait beau-
coup exploité, même en les rectiGant , les recherches
d'Aymar du Rivail, c'est à notre chroniqueur que revient,

en définitive, l'honneur d'avoir porté, le premier, quelque
lumière sur cette partie obscure de nos annales, et, même
avec les connaissances plus exactes que nous pouvons avoir

aujourd'hui, son viii« livre peut être encore consulté avec
fruit.

Le ixc et dernier livre (pag. 485-594) me paraît bien
plus important encore. Je diviserais volontiers celui-ci en
deux parties qui sont loin de présenter le même carac-

S ne cerio authore et conjectura duntaxat hœe scribimut et divuljamus
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1ère. Dans la première partie, depuis la cession diiDau*
phiné à Philippe de Valois en 1349 jusqu'au règne de
Charles VIÏ1 , nous ne trouvons aucun fait important à

recueillir. 11 n'en est plus ainsi à partir de Charles VIII
jusqu'à l'époque où s'arrête l'histoire d'Aymar du Rivail,

c'est-à-dire jusqu'à l'année 1535. Dans cette dernière

partie, le caractère de l'ouvrage est nettement dessiné.

Ce n'est pas un historien , ce n'est pas un chroniqueur
que nous lisons, c'est quelque chose de mieux, un auteur
de mémoires. Il a été témoin on même acteur de beau-
coup de ces faits; Anne de Bretagne a voulu le donner
pour précepteur a sa fille Renée (pag. 557); il a été, à

deux reprises, chargé de missions en Italie; il étudiait le

droit à Pavie, et entendait, du haut d'un colombier, lo

canon français qui, en 1512, battait en brèche les murs
de Milan (pag. 553) ; iî a été lié avec Bavard dont il nous
trace le portrait : El staturœ erat Bayardus procerœ, pal-

lidus facie cl oblonga , nasoque deducto , affabilis, hitmanus

et liberalis sedalusque, et eo familiariier nsus sum (pag. 562);
il a connu et nous fait connaître presque tous les Dau-
phinois , et ils sont nombreux , qui se distinguèrent dans
les guerres d'Italie. Quand il n'a pas été témoin oculaire

de ces faits, il les tient au moins de bonne source; un
de ses frères a suivi Charles VIII en Italie; un autre,

Jean, a pris part à la conquête du Royaume de Naples en
1503; son père, accablé par l'âge et les infirmités, a

fourni son contingent aux armées de Charles VI{I et de
Louis XÏI ; trois de ses parents assistaient à la bataille

d'Agnadel ; son parrain, Barrachin Aleman, a combattu
et a été tué dans le Milanais, etc. (cf. pag. 548, 553, 557
et passhn). Mais ce n'est pas seulement pour l'histoire

générale que cette partie de l'ouvrage d'Aymar du Rivail

est précieuse ; elle l'est surtout pour les renseignements
qu'il nous donne sur l'histoire du Dauphiné pendant les

dernières années du xv e et la première partie du xvr*

siècle. Parfois, sans doute, il cède encore à sa tendance
romanesque, par exemple, lorsqu'il nous raconte les

amours de Zizim et de Philippine Béranger de Sassenage,

pendant la captivité du jeune prince turc dans la château
de Rochecbinard (pag. 533), récit qui a inspiré le roman
de Guv-Allard , en 1673, et donné lieu à une tradition
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locale. Mais cola est rare et, en compensa lion, les faits

tiirieux abondent. C'est ainsi qu'Aymar du llivail nous

fait connaître, sous Louis XII, une terrible persécution

contre les Vaudois du Dauphiné, dont les historiens ont

à peine parlé (pag: 540) ;
qu'il décrit, au retour de Far-

inée de Charles VIII, l'apparition et les conséquences

de ces terribles et honteuses maladies qui désolent l'hu-

manité depuis la lin du ;xv e siècle (*); qu'il nous donne
une liste très curieuse des familles nobles du Dauphiné
en 1529 (pag. 591); qu'il nous raconte les désastreux

effets d'une famine qui, en 1531 , désola la France, mais
surtout le Comlat-Venaissin , la Provence et le Dauphiné
(pag. 592); que, précédemment, il nous fait connaître les

conséquences des indulgences accordées et prèchées par
ordre de Léon X, en 1517, non pas, comme il le dit, pour
faire la guerre aux Turcs, mais pour bâtir Saint-Pierre

de Rome, et qui furent accueillies avec tant d'enthou-

siasme en Dauphiné, que les hommes donnèrent les armes
qu'ils possédaient, et que les femmes livrèrent leurs coiffes,

leur robe nuptiale, les berceaux et les vêlements de leurs

enfants (pag. 5C4); c'est ainsi qu'il nous rapporte naïve-

ment un épisode de la vie de Bayard, qui compromettrait
tant soit peu la loyauté et l'humanité du chevalier sans

peut et sans reproche (pag. 543) ; c'est ainsi enGn , pour
terminer

,
qu'il nous fait toute une révélation sur la re-

naissance de la chevalerie, qui nous prouve que le livre

immortel de Cervantes avait plus de réalité qu'on ne le

croit généralement. Aymar du ilivail nous parle, en effet,

d'un gentilhomme dauphinois, Antoine d'Arces, qui,

prédécesseur de I). Quichotte, et prenant la chevalerie au
sérieux, s'en alla parcourir l'Espagne, le Portugal, l'An-

gleterre, l'Ecosse, pour combattre ceux qui voudraient
soutenir l'honneur de leurs dames. II combattit contre un
parent du roi d'Ecosse qui le prit en grande amitié, et

revint en France avec vingt-deux chevaux,
,
prix sans

doute, de ses victoires. Il retourna ensuite en Ecosse où,

38 : I. histoire médicale peut profiter de ces détails que nous n'osons repro-

duire
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à la mort de Jacques IV, on lui offrit la régence , et il y
fut tué par trahison en 1517

(
pag. 547 et 505).

J'ai essayé, dans ce long rapport, de faire connaître

et apprécier, sous tous ses points de vue, l'ouvrage d'Ay-
mar du Rivai!. Je n'ai voulu, on le voit, en faire ni l'apo-

logie ou l'éloge outre mesure , ni la satire. Je n'en ai pas

plus dissimulé les défauts, très nombreux, que les mérites

ou l'utilité. Mais je me reprocherais, en terminant, de ne
pas profiter de cette occasion pour payer un juste tribut

de remerciements et de reconnaissance au savant et cons-

ciencieux éditeur d'Aymar du Rivail. C'est un devoir doux
à remplir pour un membre de l'Académie delphinale,

dont M. de Terrebasse est un des correspondants les plus

distingués, ^'oublions donc pas de signaler tout ce qu'il

a fallu de zèle , de palience, d'érudition , de dévouement
à la science, pour rassembler les parties éparses du ma-
nuscrit d'Aymar du Rivail, le déchiffrer, l'enrichir de
notes substantielles, l'imprimer enfin avec ses seules

ressources , et remercions notre savant confrère du noble

usage qu'il sait faire, dans l'intérêt de la science , de sa

fortune et de ses loisirs.

Antonin MACÉ.

Grenoble, 2 avril 1832.



DESCRIPTION

DU

DAUPHINÉ
e la Savoie, du Comlat-Venaissin, de la Bresse

ET D'UNE PARTIE

DE LA PROVENCE, DE LA SUISSE ET DU PIÉMONT

AU XVIe SIÈCLE.

CHAPITRE K
Ionien et divisions du pays dès Allonroges

(SAVOIE ET DAUPHINÉ).

Les Allobrofes s'étendent entre le Rhône et l'Isère . en

là des Véragres (*) et des Alpes Grecques
(
2
). En effet,

Rhône, depuis les contins des Véragrcs, et l'Isère,

?puis les Alpes Grecques et sa source, coulant l'un et

Mitre vers l'ouest, entourent et enveloppent le pays des

Ilobroges, el quoique ces deux fleuves prennent leur

)urce à une grande distance l'un de l'autre, ils tendent

^pendant de plus en plus à se rapprocher jusqu'à ce qu'ils

» réunissent enfin, un peu au-dessus de Valence, dans le

lys des Gavares, en face des monts Cévennes. Au midi

l en partie à l'est, l'Isère sépare les Allobroges des

avares, des Voconces, desGaruccllesetdes Centrons

(

3
);
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dans une autre partie de l'est, le territoire qui s'étend

depuis la tête du lac Léman jusqu'aux sources de l'Isère

sépare les Allobroges des Salasses, des Véragres et des

Séduns
(

4
) ; au nord, le Rhône et le lac Léman les séparent

des Séquanes
(

5
) , des Antuates

(

6
) et des Ségusiens (')

;

enfin , au couchant , ils sont séparés , toujours par le Rhône,

du Lyonnais, des montagnes des Cevernies, des Helves et

des Arvernes
(

8
) ; ceux-ci plus éloignés

La partie supérieure du pays des Allobroges est

appelée Savoie (Sabaudia), soit du nom de son premier

chef Sahaudus, soit des mots salva via, parce que le

premier comte de Maurienne, Humbert aux blanches

mains, aurait rendu cette route sûre et praticable pour les

voyageurs qui vont de Gaule en Italie. Mais cette étymo-

logic est invraisemblable , car ce n'est qu'en jouant sur les

mots qu'on peut trouver quelque chose de commun entre

Sabaudia et Salva via
(

9
).

Quoi qu'il en soit, le souverain de cette partie de

rAllobrogie est connu sous le nom de duc de Savoie.

Pendant longtemps les dauphins et les ducs de Savoie

possédèrent en commun quelques villes et quelques terri-

toires , ce qui suscita entre eux des discussions et des

guerres fréquentes. Mais enfin, après la translation du

Dauphiné aux fils aînés des rois de France , des échanges

,

de territoires furent opérés entre Charles V, dauphin , et

Amédée de Savoie, surnommé le Comte Yert. Les villes et

les droits du comte de Savoie, dans la partie du Dauphiné

en deçà du Guiers et du Rhône, furent abandonnés au

dauphin en échange du Faucigny et de tous les' biens et

droits que le dauphin possédait lui-môme au-delà du Guiers

et du Rhône, dans la Savoie et la Bresse, et qui furent

concédés au comte de Savoie. Alors aussi furent nettement



CHAPITRE I.
— ÉTENDUE ET DIVISIONS. :>

tracées les limites entre la Savoie et le Dauphiné. D'abord

lé Guiers, affluent du Rhône, depuis sa source; puis le

territoire de Chapareillan e1 de Bellecomfce, enfin une

ligne droite traversant les montagnes du Briançonnais

depuis rentrée de la Mauricnnc jusqu'au territoire de

Suze, telles furent les limites convenues des deux pays.

Par ce traité , tout prétexte de dissension fut détruit et Ja

}»,ii\ exista dès lors entre des peuples qui s'étaient long-

temps fait la guerre
(

10
).

Outre cette partie du pays des Allobroges, les dauphins

possèdent encore le pays des Cavares, des Volces
(
n

), des

Tricastjrins, des Voconces , desMédulles, des Sigores, des

Caturiges, des Brigantcs, des Garuccllcs, peuples qui ont

reçu de nouveaux noms des principales villes construites

dans ces lieux, et ayant pour la plupart des évoques, et

qui s'appellent aujourd'hui les habitants de Valence
,

Orange , Die , Vaison , Gap , Embrun , Briançon et Gonco-

lin ; les Tricastrins, les Médulles, les Sigores et les Catu-

riges (

12
) ont seuls conservé leurs anciens noms. Tous ces

peuples sont compris sous le nom général de Dauphinois

et leur pays sous celui de Dauphiné; c'est pourquoi nous

les comprendrons dans notre description.

Le Dauphiné renferme les comtés de Vienne, de Rous-

sillon, d'Albon, de Graisivaudan , de Valentinois, de Die,

de Gap, d'Embrun; les principautés de Briançon et

d'Orange ; le duché de Champsaur ; le marquisat de Cézane;

les baronnies de la Tour, de Montauban, de Meuillon, de

Valbonnais et autres. Le duc de Savoie gouverne la Savoie,

une partie du pays des Garucelles, les Centrons, les

Salasses, Séduns, Yéragrcs, Antuates et Ségusiens, au-

jourd'hui appelés Maurienne , Tarantaisc, Aostc, Valais,

Bugcy et Bresse. Mais les Centrons, Séduns et Nan-
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tuâtes retiennent leurs anciens noms
,
quoique toutes les

parties de ces contrées soient désignées sous le nom
général de Savoie et tous les peuples qui les habitent sous

le nom de Savoisiens
(

13
). Voilà pourquoi il ne sera pas non

plus hors de propos de nous en occuper.

Dans le duché de Savoie sont les comtés de Genève

,

Bugey, Montrond, Chalames, Entremont, Monthyon,

Maurienne , la Chambre
(

14
) ; les duchés de Chablais et

d'Aoste; enfin le Faucigny, la baronnie de Gex et la Bresse.

Dans quelques-uns de ces pays le duc exerce la puissance

entière; dans d'autres, il n'a que la suzeraineté.

Le Dauphiné et la Savoie renferment beaucoup de châ-

teaux , de villages , de places fortes , de villes importantes ;

nous les décrirons , en commençant par Vienne , capitale

des'Allobroges.
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(1) Vcragres , habitants d'une partie du Valais; capitale Oclodu-

rus (aujourd'hui Martigny). [.Y. du T.]

(2) Les anciens avaient divisé la grande chaîne des Alpes en

plusieurs parties qui seront successivement passées en revue par

Aymar du Rivail. Les Alpes Grecques (Alpes Graiœ) sont comprises

entre les Alpes Cottiennes au midi et les Alpes Pennines au nord,

depuis le Mont-Cenis jusqu'au Mont-Blanc. Elles comprennent : le

Mont-Cenis, le Mont-Iseran, le Petit-Saint-Bernard, le col du

Bonhomme et celui de la Seigne. [ IV. du T. }

(3) Cavares ,
partie des départements de la Drôme et de Vau-

cluse ; Yocoïices, partie des départements de la Drôme et de l'Isère ;

Garueelles, partie de la vallée du Graisivaudan et de la Maurienne;

Centrons, portion de la vallée de la Tarantaise , en Savoie, et le

Haut-Faucigny ,
par lequel ils communiquaient avec les Véragres,

don! le Petit-Saint-Bernard et le Mont-Iseran les séparaient ailleurs.

[\. du T.)

(•4) Salasses , habitants de la vallée d'Aoste ; Sêduns, partie du

Valais , capitale Sion. [X. du T.]

(5) Les Séquanes , un des peuples les plus puissants delà Gaule,

correspondaient à la Franche-Comté et à une partie de la Bour-

ae départements de la Haute-Saône, du Doubs, du Jura, partie

de ceux «le l'Ain et de Saône-et-Loire). Ycsonlio (aujourd'hui Be-

sançon] était leur capitale. [X du T.]

6 AntuateSi ou aûem Xanluales ( dont le nom est resté à leur

principale ville
) , habitants d'une partie du département de l'Ain.

[.V. du T.]

(7) Ségusiens, habitants de la {dus grande partie des départements
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du Rhône et de la Loire et d'une portion du département de l'Ain.

|.V. du T.]

(8) Helres. — Le Vivarais (département de l'Ardèche) ; Arvernes,

l'Auvergne. [JV. du T.]

(9) Cette étymologie ,
que rejette avec raison Aymar du Rivail

,

«st reproduite et développée par un vieil historien de la Savoie,

dont l'ouvrage a beaucoup de rapport avec celui d'Aymar : Ciirovo-

graphia insigniorum locorum Sabaudiœ; auct&re Jacobo Dc-

lexio ; Chambéry, 1571 , in-8°. Mais, suivant lui (pag. 20), ce fut

Amé ou Amédée IV ( et non Humbert aux blanches mains) qui rendit

les routes praticables. Ces améliorations, dans ce cas, seraient plus

récentes de deux siècles. Humbert, premier comte de Savoie, mourut

vers 1048; Amédée IV gouverna de 1255 à 1255. Mais c'est une

tradition sans aucun fondement. Les mots Sabaudia et Sabaudus

sont beaucoup plus anciens. On ne les trouve , il est vrai , ni dans

Pline, ni dans Strabon ; mais Ammien Marccllin décrit ainsi le cours

du Rhône : Per Sapaudiam ferlur cl Sequanos ; et dans la JSolilia

dignitatum, etc. (Ed. Labbe, § 65, pag. 121 ), c'est-à-dire, pro-

bablement à la fin du iv e siècle, on mentionne un tribunus cohorlis

primœ Flaviœ Sabaudiœ Cularonœ. Par conséquent, l'étymolcgie

de Sabaudia a salva via, déjà repoussée par le bon sens, comme

le déclare Aymar du Rivail , est encore contredite par des textes

formels. [N. du T.]

(10) Je traité entre Charles V et Amédée VI , surnommé le Comte

Vert, est de l'année 1555. Ce traité, fidèlement analysé par Aymar

du Rivail , a reçu , depuis cette époque , et postérieurement à notre

historien , deux modifications considérables qui rendent inexact au-

jourd'hui ce qu'il dit dans ce paragraphe. Par le traité du 17 jan-

vier 160 1 , conclu entre Charles-Emmanuel Ier et Henri IV, la France

obtint la Bresse, le Bugey, le Valromey , la baronnie et bailliage

de Gex , en un mot
,
presque tout le département actuel de l'Ai n

(art. 1 er et 2 ). En retour, le roi de France céda au duc de Savoi e

le marquisat de Saluées du côté du Piémont (art. 7). Les frontières

se régularisèrent ainsi, puisque le Rhône fut la limite depuis sa sortie

du lac de Genève , et que la France
,
prenant pour elle d< is provinces

en deçà des Alpes , renonça à des provinces , moins importantes et

difficiles à garder, en Italie. (Le traité entier est dans le Corps
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Uplomatique fie Dumont, toin. v, 2* partie, pag. 20.) Dans cette

asion , tous les avantages étaient pour la France
,
qui faisait la

;
loi ; les résultats et le ton même du traité le prouvent. Dans l'autre

;ision , il n'en fut plus ainsi. A la suite de la guerre désastreuse

'< pour la succession d'Espagne, Louis XIV signa à l'trecht, le 1 1 avril

1715, avec Vietor-Ainédéc II, qui, le premier, échangea le titre de

j
duo pour celui de roi, un traité par suite duquel (art. 4 ) le roi

cédait au duc de Savoie les vallées de Pragelas, Exilles, Fénestrelles,

1 Ouïs, Cézanc , Pardonenchc, Château-Dauphin, en un mot, comme
dit le traité, tout ce qui est à l'eau pendante des Alpes du côté du

Piémont. En retour , le duc de Savoie abandonna seulement à la

France la ville et le territoire de Darcelonnette (aujourd'hui dans

le département des Basses-Alpes ). Les sommités des Alpes servirent

de limites entre les deux États : le versant du côté du Dauphiné et

de la Provence appartenant au roi de France ; le versant du coté du

Piémont et du comté de Nice appartenant au duc de Savoie. Par Par-

tiel» 1 S, le duc obtenait le droit de fortifier ses nouvelles frontières.

ce dont il usa bientôt, de même que la France construisit lesgigan-

tesques fortifications deBriançon, de Château-Queyras et de Mont-

Dauphin, qui devenaient des villes frontières. ( Voir le traité dans

Dumont, tom. vin, l
rt> partie, pag. 562.) En faisant ces change-

ments au texte d'Aymar, on aura l'état actuel comparé à la situation

en 1533. Rien n'a été modifié depuis 1715. Car si, de 1792 à 1815,

la France a possédé la Savoie et Genève , dont elle avait formé les

départements du Léman et du Mont-Blanc, le traité de Vienne l'a

lait rentrer dans les limites lixées par le traité d'Utrecht. [N.du T.]

(Il) Yolcœ. Les Volces étaient divisés en deux grandes confédé-

rations : les Volces Tectosages ( capitales : Toulouse et Carcassonne
)

'spondant aux départements de la Haute-Garonne , de l'Aude

et d'une partie de l'Hérault ; les Volces Arécomiques ayant pour

capitale Nemausu* Nîmes), et correspondant aux départements -le

l'Hérault en partie) et du Gard. Ces peuples, d'origine kimrique

<>u belge, étaient venus s'établir dans ces contrées vers 280. (Voir

Ain. Thierry, Histoire des Gaulois, Introd. §2, et tom. i
ir

, chap. 1

En 218, ils occupaient même, mais momentanément , une partie

de la rive gauche du Rhône dont ils défendirent le passage contre

Annibal. C'est ce qui résulte du texte de Tile-Live ( x\i, 2(5; que
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nous donnons plus bas (chap. xm). Ce ne fut, je le répète, que

momentanément, et c'est faute d'avoir fait cette distinction qu'Aymar

a, ici, compris les Volces dans le Dauphiné, et que, au chap. xm, il

s'est livré à une discussion fort peu claire sur la situation des Volces

,

croyant trouver entre Tite-Live et Strabon une contradiction qui

n'existe pas quand on distingue les époques. [JV. du T.]

(12) Sairit-Paul-Trois-Châteaux, Meuillon, Sigoyer, Chorges, dont

il sera successivement question. [Xote du T.]

(13) On sait qu'aujourd'hui les habitants de la Savoie ont remplacé

l'ancienne appellation de Savoyards par celle de Savoisiens. Grillet

,

dans son Dictionnaire de Savoie, en donne les motifs. Parmi tous

ces hommes qui se rendent, chaque année, à Paris pour y exercer

diverses industries, et désignés, en général, sous le nom de Savoyards,

il y a des gens de tous pays, et parfois il est arrivé d'y trouver des

fripons. Tenant à leur vieille réputation de probité , les vrais enfants

de la Savoie ont voulu se distinguer de ces faux-frères par un nom

nouveau. [N. du T.]

(14) La Chambre est une petite ville entre Montmeillan et Saint-

Jean-de-Maurienne sur la route du Mont-Cenis; située près du

torrent de l'Arc , elle fut successivement le chef-lieu d'un marquisat

et d'un comté. On y voit encore les ruines de son château. [N. du T.]



CHAPITRE II. — VIENNE.

CHAPITRE IL

Tienne.

Vienne est située entre le confluent du Rhône et

de la Saune au nord, celui de l'Isère et du Rhône au midi
;

elle est baignée parle Rhône vers l'ouest. Dans la direction

de l'est, elle est environnée de monticules à travers lesquels

existent des voies publiques qui conduisent à Valence,

Romans, Grenoble, Chambéry, Genève et Lyon, où s'opère

la jonction du Rhône et de la Saône. Elle est éloignée de

l'Isère d'une distance de trois cent vingt stades, suivant

Strabon, ce qui équivaut à onze lieues de France ; et entre

Vienne et Lyon, par la voie de terre, en traversant le pays

des Allobroges, suivant le même auteur, il y a environ

deux cents stades, soit cinq lieues
(

l

) ; mais la distance est

I

il n> considérable pour ceux qui remontent le fleuve en

bateau. . . L"Isère vers le midi, le Rhône vers le nord,

sont presqu'à égale distance de Vienne

Au témoignage de Strabon, Vienne était la métropole

des Allobroges ; et comme la plupart des Allobroges

payaient leur vie dans des bourgades, les plus distingués

d'entre eux se fixèrent à Vienne et, toujours suivant Stra-

bon , l'organisèrent en cité. Après la soumission (\c> Allo-

broges, lis Romains y établirent le sénat qui devait

gouverner la Gaule entière et Vienne fut une ville sénato-
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riale. Si l'on s'en rapporte à Adon
(
2
) , Vienne conservait

encore ce titre à l'époque d'Adrien , comme cela résulte

,

du reste, de deux lettres que le pape Pic écrivit à Just

,

évêque de la ville sénatoriale de Vienne , lettres très

remarquables par les pensées etparrélégance des expres-

sions . qui se trouvent à la fin des œuvres de l'archevêque

de Vienne, Saint-Avit
(

3
).

Dans Yltinéraire de l'empereur Antonin , Vienne est

appelée la métropole de la province Viennoise.... Ammien

Marcellin nous atteste , dans son xve livre
,
que la province

Viennoise était remarquable par la splendeur de beaucoup

de villes, parmi lesquelles se trouvaient Vienne elle-même.

Valence et Arles , auxquelles se rattachait par des liens

étroits Marseille, qui, dans des moments difficiles, avait

été d'un grand secours aux Romains

. . . Tandis que Tiberius Sempronius Gracchus se ren-

dait dans l'Espagne ultérieure, il éleva à Vienne une

pyramide d'un merveilleux travail , et jeta un pont sur le

Rbône avec des forts aux deux extrémités. . . et, comme

cette pyramide est aiguë dans la partie supérieure , les

Viennois l'appellent YAiguille
(

4
); elle est située, aumilieu

des vignes, hors de la ville, près du Rhône, vers le midi,

et, suivant quelques-uns, elle repose sur quatre lions en

bronze. Cinq légions romaines construisirent un nombre

égal de camps dans l'enceinte de Vienne, et y élevèrent,

à l'époque de César, des greniers publics et des manuten-

tions pour l'armée entière, donnant à ces camps le nom

des tribuns de César, Grappon { Saint-just), Eumedon (le

fort Pipet), Sospolon (le mont Salomon), Quiriacon ou

Quirmum (Sainte-Blandine),, Pompetiacon (mont Arnaud).

11 en reste encore un aujourd'hui que les Viennois appellent

le fort Pipet; il est sur une colline faite de mains d'hommes.
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d'une grande élévation, et d'une force inouïe, et domine

la ville entière (

:i
)

Dans la province Narbonnaise souffle lèvent Circius;

mais il n'atteint pas Vienne , arrêté peu auparavant par

l'obstacle que lui présente un monticule peu ('levé , comme

le rapporte Pline, au second livre
(

6
), ce qui est utile. Car.

quoique Pline l'appelle le plus célèbre des vents, cepen-

dant, d'après le témoignage de Pline lui-même et d'Aulu-

Gelle , il n'y a en pas de plus violent ; il renverse les

hommes armés et les voitures chargées, et, suivant Favo-

rinus
(
7
), il est ainsi appelé à cause des tourbillons et des

tournoiements qu'il produit
(

8
). Au livre cinquième de son

Histoire ecclésiastique , Eusèbe nous dit que Vienne et

Lyon sont les plus nobles cités des Gaules et qu'elles sont

arrosées par le cours rapide du Rhône, le plus noble des

fleuves. Les Gaulois de Vienne étaient tellement estimés

des Romains qu'ils reçurent le droit italique , comme le

rapporte le jurisconsulte Paul dans son livre du Cens, et

ils ne payaient aucun tribut, mais jouissaient des privi-

lèges des Italiens sous la suprématie de Rome.

A quatre lieues au-dessus de Vienne, vers l'orient, de

la fontaine et de l'étang de Lieu-Dieu sort la rivière de la

Gère qui, à travers des plaines et des vallées fertiles, coule

vers la a Ole de Vienne ; sur Tune et l'autre rive de la Gère.

les Viennois et les populations voisines ont d'excellentes

prairies. Le cours de ce ruisseau est naturellement pai-

sible . à moins d'une forte pluie. A l'entrée de Vienne . il

reçoit le ruisseau du Véga , et l'un et l'autre réunis vont

.

en traversant la ville, porter leurs eaux dans le Rhône. Un

[h. ut dr pierre a été construit, près du Rhône, sur- la

Gère réunie au Véga. Les eaux de la Gère sont limpides;

on le* utilise pour fabriquer d'excellent papier à écrire et
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qui sert aussi à l'impression
,
pour moudre le grain tant

en dehors qu'au dedans de la ville
,
pour fabriquer des

draps
,
pour préparer les cuirs nécessaires aux cordon-

niers, enfin pour tremper de bonnes épées de guerre qui

se vendent aux braves.

Sur une colline
,
près de la rive méridionale de la Gère

,

avaient été construits deux aqueducs, éloignés l'un de

l'autre de douze pas
,
par lesquels les Romains amenaient

à Vienne, pour les bains bâtis au pied du Pipet et pour

les autres usages des citoyens , les eaux de cette rivière

et les sources de Pinet. Ces aqueducs avaient cinq pieds

de hauteur et quatre de largeur ; deux hommes pouvaient

les parcourir de front en se baissant un peu; en un mot,

leur agencement est si beau qu'il fait plaisir à voir. Un

mur quadrangulaire s'élève à la hauteur de deux pieds et

demi ; il s'infléchit ensuite et se courbe en forme de voûte.

Il reste encore quelques parties de ces constructions que

nous avons examinées avec soin. Au pied du Pipet est une

maison fort ancienne qui
,
par suite du voisinage de ces

canaux construits pour les aqueducs et de leur issue,

s'appelle encore le Palais ou la Maison des canaux
(
9
).

Depuis cette maison , de construction grandiose
,
jus-

qu'au Rhône , s'étend un mur dans lequel existent trois

portes d'une haute antiquité, bâties de grosses et longues

pierres sans ciment. Deux de ces portes, sous l'arc et la

voûte , ont trois pierres , dont une , celle du milieu , est

plus basse que les autres , comme si elle menaçait de tom-

ber, et au-dessus de celle-ci, à la première porte , est une

très grosse tète de pierre, ayant la figure d'un homme

barbu. Sur les deux premières portes sont des inscriptions

gravées sur la pierre. Mais l'inscription de la seconde porte

est plus belle et plus élégante que l'autre ; elle est gravée
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sur une grande table de marbre qui , suivant le témoignage

de plusieurs citoyens, fut transportée du Pipet à cette porte.

D'une multitude infinie d'inscriptions antiques de Vienne,

nous n'insérerons que celle-ci et quelques autres, en

omettant un grand nombre pour ne pas fatiguer nos lec-

teurs :

D. D. FLAMINICA VIENNAE

TEGYLAS AENEAS AVRATAS

CVM CARPVSCVLIS ET

VESTITVRIS BASIVM ET SIGNA

CASTORIS ET POLLVGIS CVM EQVIS

ET SIGNA IIERCULIS ET MERCVRI

D. S. D. (io)

On a tout lieu de conjecturer que Flaminica. qui décora

Vienne de ce beau monument , était l'épouse d'un gouver-

neur des Allobroges pour les Romains. Sur une muraille

qui fait face à la porte du château Pipet , on voit encore

la place que ces lames de bronze occupaient, et même les

clous dorés qui les scellaient à la muraille. Combien Vienne

était alors considérable ! c'est ce que prouvent le grand

nombre de marbres que Ton extrait de terre chaque jour,

et les conduits souterrains de maçonnerie que Ton ren-

contre partout. On a trouvé autrefois dans le faubourg de

Fuissin . en creusant une cave, un amas de pierres longues,

larges et épaisses, dont quelques-unes avaient jusqu'à sept

pieds de longueur. L'une de ces pierres était polie au mi-

lieu, couverte d'un enduit, et on y lisait l'inscription

suivante :
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MATRIS («)

AVGVSTIS
D. DIMARIVS

MESSVLVS

RESTITVIT

EX VOTO
(

12
)

C'est à Vienne que se rendait la justice à tous les Allo-

broges. Là existait le Prétoire , édifice admirable , ouvert

de tous côtés , à l'exception du lieu où siégeait le tribunal,

et dont la toiture était soutenue par de grandes colonnes

éloignées de trois pieds les unes des autres ; cette toiture

était elle-même formée par un amas considérable de pierres

dont les plus grosses étaient en saillie sur les autres ; enfin

la base était formée de très gros blocs. Nous avons vu à

Nimes un Prétoire semblable que Capitolinus appelle li

Basilique
(

13
), et quïl nous dit avoir été élevé par l'empe-

reur Adrien , en l'honneur de Plotine, épouse de Trajan

par l'intervention de laquelle Adrien avait été adopté pai

Trajan et était parvenu à l'empire
(

u
). Dans cette Basilique

se traitaient les affaires de commerce, se tenaient le*

assemblées et se rendait la justice. Le Prétoire de Vienne

porte les témoignages de son antiquité. En construisant

une muraille dans l'intervalle entre les colonnes , on l'i

converti en une église dédiée à sainte Marie-la-Vieille
(
15

).

Auprès du Prétoire se trouvait un palais d'une élégante

structure, dans lequel aujourd'hui un bailli rend la justice

aux habitants du territoire de Vienne et de la Tour. Sur les

monnaies de la ville de Vienne on lisait, suivant Gervais
(

16
) 5

cette légende : Maxima sedes Galliarum ; on l'appelait môme
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[a prison de l'empire, ce qui fit qu'elle servil de prison à

Ponce-Pilate, condamné par les Romains , et de lieu d'exil

à Hérode. Aujourd'hui encore les malfaiteurs sont sévère-

ment châtiés à Vienne, où, en rendant la justice , on suit

dans toute leur rigueur le droit civil et le droit canonique.

Dans la même ville , sur la Gère, s'élevait en l'honneur

de cent dieux un temple que saint Sévère fit détruire; au

même endroit fut bâtie une église qui est dédiée à ce

saint 1T
). Quant à l'autorité de Vienne, elle est prouvée par

ce fait qu'aujourd'hui encore, dans beaucoup de ports de

i;i Saône, les droits s'acquittent en deniers et en sous de

Vienne, et l'usage de ces monnaies a persisté dans beau-

coup d'aulrcs lieux de la France.

A Vienne est l'église cathédrale de Saint-Maurice, dans

laquelle cent prêtres s'occupent du service divin et ont de

grands revenus. A leur tête, au-dessous de l'archevêque,

m ml un doyen et vingt chanoines. Cette église de Saint-

Maurice surpasse, par son antiquité, sa grandeur et son

architecture, tous les autres monuments du pays des

Allohroges (

18
). Cet édifice est encore embelli par le palais

archiépiscopal et les habitations, remarquables parleur

antiquité , des chanoines et des prêtres
(

,9
); et de même

que Vienne était autrefois la métropole des Allohroges,

de même l'église de Saint-Maurice est la métropole do>

églises du Dauphiné, de la Savoie et même d'autres pays

voisins. D'elle dépendent, comme suffragants , lesévêques

de Grenoble, de Genève, de Saint-Jcan-de-Maurienne

,

de Valence, de Die et de Viviers
(

20
). On appelle des juge-

ments de tous ces évêques à l'archevêque métropolitain

de Vienne. Aussi, comme il avait autrefois, dans toute la

Gaule, une grande puissance spirituelle, on l'appelait le

Primai des Primats, et j'ai donné à l'archevêque Pierre
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Palmier (1527-4540) une médaille d'argent, sur laquelle

étaient gravés ces mots : S. M. Vienna, Galliarum maxima

(Saint-Maurice; Vienne, la première église des Gaules).

Les quarante-deux premiers évêques de Vienne ont été

,

à cause de leurs grandes actions , mis au nombre des

saints(21
); et, pour encourager leurs successeurs , leurs

portraits sont placés , dans l'église , au-dessus des stalles

des prêtres, et dans Tordre des temps, à la suite des

portraits de saint Maurice et de ses trois compagnons

d'armes. Au milieu, à peu près, de l'église de Saint-Mau-

rice était la chapelle du Saint-Sépulcre , enlevée derniè-

rement par suite d'embellissements, et transportée au

milieu du petit cloître. Dans le même temple est une

colonne ronde de marbre noir, à laquelle, suivant la tra-

dition , Jésus-Christ fut attaché et battu de verges à Jéru-

salem par Tordre de Pilate ; d'autres prétendent que ce

marbre est la mesure de la taille du Christ.

Dans le faubourg de Fuissin est l'église de Saint-Pierre

,

remarquable par les nappes sur lesquelles, le jeudi-saint,

Jésus-Christ célébra la cène avec ses disciples
(

22
)

, et en

face de cette église sont quatre lions de marbre , témoigna-

ges d'une haute antiquité. Vienne contient en outre des

églises consacrées à saint André et à saint Augustin , des

communautés de femmes, et notamment des Carmélites,

fondées par nos aïeux.

La vigne poissée des Allobroges aime tellement ce

pays que , suivant Pline
(

23
) , elle ne garde ses propriétés

que dans ces contrées, les perd ailleurs , et que justement

célèbre dans les lieux où elle est indigène, ailleurs elle

n'est pas reconnaissable. Dans les lieux froids la vigne

allobrogique mûrit par l'effet des gelées ; son fruit est

noir, et, féconde, elle compense la bonté par l'abondance.
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Suivant le même auteur
(
24

)
, le territoire de Vienne produit

cette vigne dont le vin a naturellement le goût de la poix,

et les pays des Arvernes, des Séquanes et des Helves s'en

sont enrichis. Elle était inconnue au temps de Virgile,

depuis la mort duquel il s'était écoulé quatre-vingt-dix

ans à l'époque où Pline écrivait Les anciens assai-

sonnaient leur vin
(

25
) avec de la poix, et l'appelaient vin

poisse, comme le racontent plusieurs auteurs d'après Pline.

Le même écrivain (

26
) dit que les vins préparés avec la

poix seule sont parmi les plus innocents ; il ajoute que la

poix n'est pas autre chose que de la résine fondue au feu.

Cette espèce de vin , et celui qui naturellement renferme

de la poix et que l'on appelle poissé, toujours suivant

Pline , échauffent , aident à la digestion , nettoient le corps

et sont avantageux à la poitrine, au ventre, utiles pour

les douleurs de la matrice, pourvu qu'elles soient sans

lièvre, les vieilles fluxions, les ulcérations, les ruptures,

les spasmes, la débilité des nerfs, les gonflements, la

toux, l'asthme, les luxations, pourvu qu'on les applique

avec de la laine dans son suint. Martial, dans les vers sui-

vants . a également parlé des vignes et des vins poissés de

Vienne :

Ihcc de vitifera venisse picata Vienna

Ne dubites; misit Romulus ipse mihi (27).

Pline dit encore que les Viennois seuls ont vendu, plus

cher que mille sesterces l'amphore
(
%s
), leurs vins pois-

sés, mais entre eux, et, pense-t-on
,
par amour-propre

national. Ce vin bu liais, ajoute l'historien
,
passe pour

être de qualité plus froide que les autres
(

29
). Puisque nous

parlons des vignes de Vienne, je n'oublierai pas ce que

raconte Gervais
f
de Tilbury

] , maréchal du royaume de

2
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Bourgogne, c'est que, auprès de Vienne, l'archevêque de

cette ville possède une vigne dont ni chien, ni porc, ni

aucun animal, ne peut goûter les grappes. Nous n'avons

rien entendu dire de semblable dans nos entretiens à

Vienne ; toutefois l'archevêque de Vienne possède la vigne

de Seyssuel, qui produit d'excellents vins.

Comme les légions romaines prenaient fréquemment

leurs quartiers d'hiver à Vienne , où il existait une station

et une garnison militaires , et que , à cause de leur grand

nombre , elles étaient fréquemment obligées de séjourner

dans des localités voisines , plusieurs villages du pays des

Allobroges, dans le voisinage de Vienne, ont reçu leur

nom du séjour de ces légions : Septème ( de la septième);

Diémoz (décimas . de la dixième)
(

30
)

De même , entre Saint-Symphorien-d'Ozon

et Lyon , dans le territoire de Vienne, est une vaste plaine

qui s'étend jusqu'au Rhône et qui se nomme Saint-Fonds

(sangnis fusus) (

31
). Au point où se termine cette plaine,

vers Lyon , non loin du Rhône lui-même , au lieu appelé

la Magdeleinc, on lit l'inscription suivante sur une plaque

de marbre qui forme un des côtés d'un tombeau très

antique et dédié sous la hache :

D. A M.

ET QVIETI AETERNAE

EVTYCHIANI FILI DVLCISSIMI

PIENTISSIMI ET PRVDENTISSIMI

REVERENDISSIMIQUE VERGINI

QVI VIXIT ANNIS XVIII. M. I. D. IHL .

ROMANVS PATER PONENDUM

CVRAV1T ET SVB ASCIA DEDI

CAVIT. (32)



NOTES DU CHAPITRE IL

NOTES DU CHAPITRE II.

(i) En admettant, avec les savants modernes, que vingt stades

forment une lieue française, les trois cent vingt stades de Strabon,

pour la distance de l'Isère à Vienne, feraient seize lieues et non pas

onze ; et les deux cents stades entre Vienne et Lyon feraient dix et

non cinq lieues. [N. du T.]

(2) Archevêque de Vienne au ïx* siècle. Sa chronique est aux

i tom. v, pag. 516, et vi, pag. 190 du Recueil des historiens de Gaule et

de France, de D. Bouquet. [N. du T.]

(3) Saint-Avit, vivait à la fin du Ve et au commencement du vi«

siècle. Les deux lettres dont parle Aymar du Rivail se trouvent, en

effet, dans l'édition publiée, à Lyon, en 1536, par J. Gaigné, comme

l'indique , dans une note, M. de Terrebasse (pag. 164 et 165). La

première est très ordinaire, la seconde est fort remarquable, sinon

par la langue, du moins par les sentiments. Mais elles ne prouvent

rien autre chose que l'ignorance, déjà signalée dans mon rapport,

d'Aymar du Rivail et de beaucoup de ses contemporains, en chrono-

logie. Saint-Just , auquel ces lettres sont supposées adressées , est

le cinquième évoque de Vienne , suivant la liste publiée dans l'An-

nuaire de la société de l'Histoire de France (1851, pag. 119). Or,

le premier évèque de Vienne, Saint-Crescent, vivait en 160; Saint-

Just doit donc être de la fin du if siècle ou du commencement du

ui e
. Or, le pape Saint-Pie 1 er

,
qui est supposé lui avoir adressé ces

lettres, gouverne de 142 à 487 ; donc il ne peut avoir été en rela-

tion avec Saint-Just, que les Bollandistes (6 mai, pag. 100), au

milieu des incertitudes qu'ils avouent, présument être mort vers 178.

En tous cas, cela ne prouverait rien encore pour l'époque d'Adrien

,

puisque l'empereur Adrien gouverna de 117 à 138, et mourut quatre

ans avant le pontificat de Pie 1 er , qui, lui-môme, est antérieur

d'une quarantaine d'années à l'épiscopat de Saint-Just. Ces lettres

sont évidemment apocryphes. Aussi le P. Sirmond ne les a-t-il pas

insérées dans son édition des OEuvres de Sainl-Avil. — Paris, 1613,

iu 8°. [If, du T.]
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(4) Cette origine , qui repose sur un passage de la chroniqne

d'Adon, n'est ni moins ni plus vraisemblable qu'une foule d'autres.

L'époque et la destination du plan de l'Aiguille , en l'absence de

tout document authentique, sont un problème insoluble. [2Y. du T.]

(5) « Vienne ancienne renfermait, en effet, dans ses murailles, cinq

<( montagnes connues sous les noms de Mont-Salomon, Mont-Arnold,

« Sainte-Blandine ou Mont-Quirinaî , Saint-Just ou Mont-Crapon ,

« PipetouPompeiacum. Sur ce dernier se trouvait un temple bâti en

« grande partie en marbre de Paros, et auquel était adossé un amphi-

« théâtre. En face, séparé de l'amphithéâtre par le chemin des Alpes,

« se trouvait le théâtre. (Perrin-Dulac, Description du département

« de l'Isère, tom. n, pag. 247). [iV. du T.] »

(6) Voici le passage de. Pline, qu'Aymar n'a pas parfaitement

interprété : « In Narboncnsi provincia clarissimus venlorum est

Circius, nec ullo violenlia inferior , osliam plcrumque Liguslico

mari perferens ; idem non modo in rcliquis parlibus cœli ignotus

est, sed ne Viennam quidem, ejusdem provinciœ urbem, allin-

gens, paucis ante limitibus , jugi modici occursu lanlus ille

venlorum coercelur. (Hist. nat. H, 46., 4.) [N. du T.]

(7) Il s'agit ici non pas du sophiste grec , mais de Favorinus ( ou

mieux Guarino ) , auteur du Magnum ac pet utile dictionnarium,

publié à Rome en 1523. fiV. du T.]

(8) Ce sont ces tourbillons qui lui firent donnerle nom qu'il portait

dans l'antiquité : Circius, a turbine ejus ac verliginc , dit Aulu-

Gelle, n, 22. Ces tourbillons caractérisent en effet le Mistral . ou

ce terrible vent du nord-ouest, trop connu en Provence. De Saussure

(Voyage dans les Alpes, tom. m, pag. 406) a scientifiquement ex-

posé les causes des phénomènes que présente le Circius ou le

Mistral. [N. du T.]

(9) Ce fut le palais des derniers rois de Bourgogne , ensuite

Phôtel-de-ville ; c'est aujourd'hui le théâtre.

(10) Cette inscription , écrite en lettres unciales , existe encore

dans la Grand'Rue , en face de la rue des Serruriers , et n'est dé-

fendue que par une borne contre le choc des roues des voitures.

(De T.).— Millin (Voyage dans le midi de la France, tom. h, pag. 54)

a reproduit cette inscription. Il donne l'indication des auteurs qui
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s'en sont occupés. D. S. D. signifie de suo dédit (à ses frais). Quant

aux mots Carpusculis et Vesliluris, Millin entend par là les

apports et les ornements des bases des statues. [iV. du T.]

(11) Malris est, comme le remarque Millin (Voyage dans le midi

de la France, tom. II, pag. 42), le datif pluriel du mot latin bar-

bare : matrœ. [.V. du T.]

(12) Cette inscription qui, du temps de Cliorier, se voyait à Saint-

Pierre, est aujourd'hui conservée au Musée. (De T.). Ces deux ins-

criptions que j'ai collationnées, sur les monuments eux-mêmes, à

Vienne, sont reproduites dans ma copie avec une minutieuse exac-

titude. [.V. du T.].

(13) Aujourd'hui la Maison carrée.

(14) Le passage auquel Aymar s'en réfère n'appartient pas à

Capitolinus, mais à Spartien, auteur de la biographie d'Adrien qui

fait partie du recueil vulgairement connu sous le nom d'Écrivains

de l'histoire d'Auguste : Per idem lempus , in honorcm Plolinœ
,

basilicam apud Nemausum, opère mirabili (Hadrianus) cxslruxil.

(.Elias Spartianus; inBadriani impcraloris vila, 12.) [N. du T.]

(15) Xolrc-Dame-dc-la-Vic , devenue le musée et la bibliothèque

de la ville. [De T.). — On l'appelle encore le temple d'Auguste et de

Livie, et, en ce moment (août 1852), les journaux nous apprennent

que le gouvernement et la ville viennent de voter des sommes con-

sidérables pour la restauration complète de ce monument. [\. du T.]

'10, Auteur des Olia imperialia, espèce d'encyclopédie ou com-

pilation écrite pour l'empereur Othon IV. Lcibnitz l'a réimprimée

dans ses Scriplores rcrum Brunswisccmium , i
, pag. 945. Il en

existe, suivant Jules Ollivier, dix manuscrits à la bibliothèque natio-

nale. Ce recueil de contes jouit longtemps d'une immense faveur,

et ou le trouve cité sans cesse jusqu'au XVIIe siècle. [N. du T.]

(17) Dans la liste des évoques de Vienne il ne figure personne du

nom de Sévère ; niais on trouve , à un assez grand intervalle , trois

évêques du nom de Vérus, dont le premier, quatrième évèque de

eette ville, prédéeesseur de Saint-Just, a été mis au nombre des

saints. C'est de lui, sans doute, qu'il est question ici. Son épisco-

pat doit être à peu près du milieu du II e siècle, en admettant que

cette liste des premiers évèqucs de Vienne soit bien authentique, ce
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qui paraît fort douteux, et aux Bollandistes et au dernier histo-

rien de l'église de Vienne, M. Collombet. [N. du T.]

(18) Par la grandeur et la beauté , c'est incontestable
;
par l'anti-

quité, non pas. A Vienne même, à Orange, etc., il existe des

monuments romains. La crypte de Saint-Laurent et beaucoup de

monuments de l'architecture romane sont plus anciens. Saint-

Maurice de Vienne, commencé en 1052, ne fut achevé qu'au

xvf siècle. [iV. du T.]

(19) Ces cloîtres, construits avec des débris antiques et qui ren-

fertnaient beaucoup de choses curieuses, ont été démolis: la vente

des matériaux a servi, au commencement de ce siècle, à la restau-

ration de l'église, dégradée pendant la révolution. [.V. du T.]

(20) Les évèchés suffragants de Vienne ont subi bien des variations,

comme on le voit dans la notice, déjà citée, de l'Annuaire de la

société de l'Histoire de France pour 1851 , pag. 120. — Toutefois,

depuis le ixe siècle jusqu'en 1790, les choses étaient exactement

dans l'état qu'indique notre auteur. Depuis cette époque , Saint-

Maurice n'est plus qu'une simple paroisse ; Vienne dépend de l'évo-

que de Grenoble, quoique l'archevêque de Lyon porte le titre d'ar-

chevêque de Vienne. [N. du T.]

(21) C'est exagéré ; les six premiers évêques seulement sont classés

parmi les saints. On en trouve ensuite quelques autres jusqu'à Saint-

Burchard au xi e siècle. Vienne compte en tout quatorze saints sur

cent neuf évêques ou archevêques. La liste des archevêques publiée

dans le Guide de Vienne de M. Apte, donne un bien plus grand

nombre de saints; mais cette liste est remplie d'erreurs. [N. du T.]

(22) On montre, dans le cloître de Saint-Jean-de-Latran, à Rome,

des reliques analogues : une table de cèdre du Liban sur laquelle

fut célébrée la cène et une colonne de 1 mètre 80 centimètres de

hauteur
,
qui est, dit-on, la mesure de Jésus-Christ. [X du T.]

(23; Vilispicala( PI. xiv. A. 6). Le dernier traducteur de Pline,

M. Littré , a hasardé l'expression de vigne poissée. Nous n'aurions

pas osé nous en servir si nous n'avions pas eu l'autorité d'Un mem-

bre aussi distingué de l'Institut. [X du T.]

(24) xiv. 5. 7. [N. du T.]

(25) Pline décrit le procédé employé et ses effets dans le passage

cité en dernier lieu. [N. du T.]
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(27) « Ce vin poissé est le produit des fameuses vignes de Vienne
;

» n'en doute pas; c'est Ronmlus lui-même qui me l'a envoyé. »

Ëpigr. L. xiii. 107. — M. de Terrebasse ajoute judicieusement que,

d'après une inscription antique conservée au musée de Vienne , il

existait dans cette ville une corporation de négociants en vins, et

que, probablement, le Roinulus, dont il est ici question, était un de

ces marchands, célèbre à l'époque de Martial. [N. du T.)

(28) Le sesterce vaut 21 centimes; l'amphore, suivant M. Saigey

[Métrologie, pag. 68), correspond à dix-neuf litres quarante-quatre

centilitres. Par conséquent, l'amphore se vendant 210 fr., l'hectoli-

tre du vin poissé de Vienne valait un peu plus de 1 ,050 fr. [N. du T.]

(29) xiv. G. 4. Les anciens altéraient les vins par le mélange de

mille ingrédients , comme on le voit dans Pline , des plantes de

toute espèce, de la fumée, du miel, des pommes de pin, de

l'aloës , etc.... Ces habitudes, qui nous paraissent si étranges, sub-

sistent encore en Orient , et tout le monde sait qu'en Grèce tous

les vins renferment de la résine extraite d'incisions faites au pied

des pins. L'habitude est telle que les Grecs modernes ne trouvent

qu'un défaut dans les vins de nos meilleurs crus : celui de n'être

pas résinés. [A. du T.]

(30; Ne pourrait-on pas proposer une autre étymologie ? Il existe

en Provence, et ailleurs, beaucoup de villages ainsi appelés. Or, on

sait que, sous l'empire, les légions changaient peu de garnisons.

Ces noms n'indiqueraient-ils pas seulement que ces localités se

trouvaient au septième, au dixième mille ? [,V. du T.]

(31) C'est une des nombreuses étymologies proposées pour le nom

de cette localité. Plus loin , Aymar du Rivail l'explique par un grand

mn^sacre exécuté en ce lieu. On écrit aussi Saint-Fons ; et on a

proposé beaucoup d'autres étymologies ni plus ni moins hypothé-

tiques que celle de notre auteur : Cenlum fontes , sine fundis, etc.

[N. du T.]

(32) La Magdeleine est aujourd'hui une des rues de la Guillotière,

partie de Lyon. Un des cimetières de la grande agglomération lyon-

Daise s'y trouve aujourd'hui. Paradin, dans son Histoire de Lyon
,

dit y avoir vu cette inscription. [.V. de l'É. et du T.]

v

-2U; xxiii. 24. 3. [A. du T.\
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CHAPITRE III.

Territoire de Vienne.

Près de Vienne se trouvent les villages de Reventin

(Repentinum) ; Bonne-Famille (Bona familia); Menue-Fa-

mille (Minuta fam Ma); Lieu-Dieu (Lochs Dei); les Écouges

(Excubiœ); Villeurbanne ( Villa urbana); Silve- Bénite

(Sylva benedicta); Oyeu (Auditus); Réaumont (Mons rega-

lis), dont le nom seul suffit pour constater l'antiquité. En

se dirigeant de Vienne vers Genève, on rencontre Bour-

goin
,
que Yltinéraire d'Antonin appelle Bergusia, et qu'il

dit être à vingt milles de Vienne. Sous les dauphins, un

de ces juges que nous appelons aujourd'hui baillis, ren-

dait la justice, à Bourgoin, aux habitants de Vienne et de

la Tour. Mais , sous Louis XI , les archevêques de Vienne

ayant, par échange, renoncé à une partie de leurs droits,

le roi-dauphin transporta le tribunal à Vienne, où se

rend aujourd'hui la justice aux habitants du territoire de

Vienne et de celui de la Tour. La Tour est une ville située

près du Guiers; on Ta surnommée du Pin à cause des pins

qui abondent dans son voisinage. Autrefois elle était pos-

sédée par une illustre famille, qui en a tiré son nom. Plus

tard, la dauphine Anne ayant épousé Humbcrt- de -la-

Tour i

1
), le territoire de la Tour-du-Pin et ses dépen-

dances passèrent sous l'autorité des dauphins, et, désor-



CHAPITRE III. — TERRITOIRE DE VIENNE. 25

mais, sur leurs armoiries figurèrent en môme temps le

poisson appelé dauphin et une tour.

Au-dessus de Bourgoin est une île célèbre formée par

un marais demi-circulaire, qui s'étend depuis Faverges

jusqu'à Anthon, et dont les deux extrémités touchent au

Rhône. A travers ce marais coule la rivière du Chcruis,

qui se réunit au Rhône près d'Anthon. Cette île renferme

vingt-six villages ; Crémicu en est le chef-lieu et lui donne

son nom.

En continuant à s'avancer de Bourgoin vers Genève, on

rencontre sur la route, près du Guiers, le village d'Aoste,

dont l'Itinéraire d'Antonin fait mention, et qui a reçu son

nom (Augusta)
(
a
) des colons que l'empereur Auguste y

avait envoyés. On y trouve encore les tombeaux d'un cer-

tain nombre de Romains, des vestiges d'une haute anti-

quité et les restes d'une enceinte considérable; chaque jour

on y extrait de terre des médailles d'or, d'argent et de

bronze. Entre beaucoup d'inscriptions gravées sur marbre,

que l'on rencontre en ce lieu, je ne citerai que celle-ci,

placée sur un grand tombeau qui se trouve aujourd'hui

auprès de l'église :

D. M.

ET QVIETI AETERNAE RIIODIAE

DEFVNCTAE ANN. XXXIIII NICEFIIORVS

CONIVG1 DVLCISSIMAE QVAE MECVM

VIXIT ANN. XX.M.X.D.XII. ET RHODI... NICET

AFT.... ICP.

Les habitants prétendent que cette localité a été ainsi

appelée d'une victoire qu'Auguste y aurait remportée.

Quoique n« m> n'ayons nulle part lu rien de semblable on
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pourrait citer à l'appui de cette tradition une pierre de

marbre sur laquelle sont gravés, en caractères romains,

ces mots : YICTORIAE AYGYSTI, et, à la suite, quelques

autres mots qui sont mutilés et illisibles. Au milieu de

l'inscription on a creusé la pierre pour y planter une

croix
(

3
). Il n'y aurait, du reste, rien d'étrange à ce que

les bistoriens, qui ont passé tant de guerres sous silence,

ou parce qu'ils les ignoraient, ou parce qu'elles n'avaient

pas d'importance, eussent également négligé de nous faire

connaître cette bataille d'Auguste
(
4
). C'est ainsi qu'ils ont

également passé sous silence une bataille livrée, aussi dans

le territoire de Vienne, près de notre maison de l'Argen-

taine et des propriétés de nos aïeux, dans une vallée où

les paysans, en creusant la terre, trouvent encore aujour-

d'hui de grands ossements. Ce massacre a fait, dans le

langage populaire , donner le nom de Cbapotée
(

5
) à une

source qui jaillit au milieu de nos vignes; et, comme nous

l'avons entendu dire à plusieurs vieillards de nos voisins

.

les Dauphinois et les Savoisiens se livrèrent dans ce lieu

une bataille qui se termina par la mort d'un grand nombre,

près de Saint-Marccllin , dans la plaine qui conduit à Beau-

voir. De là, comme souvenir, la croix qui porte le nom

de Croix-de-Moria. Mais quels étaient les chefs, quels

furent les vainqueurs et les vaincus, c'est ce que nous

ignorons entièrement.

Près d'Aoste, au-delà du Guiers, est Saint-Genis (TÂoste,

qui a pour tout mérite, à ce que je sache, celui d'élever

des volailles excellentes qui s'exportent dans diverses con-

trées
(

6
). En allant de Saint-Genis vers le Rhône, dans la

direction du nord, on traverse une vallée étroite, resserrée

entre des montagnes et le Rhône , offrant un aspect hor-

rible, et il nous est arrivé parfois d'y éprouver de la
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terreur en revenant de Genève à Vienne. En deçà de Saint-

Genis est le Pont-de-Beauvoisin , ville des Allobroges,

divisée en deux parties, dont Tune est en Dauphiné,

l'autre en Savoie ; ces deux parties sont séparées par le

(iuiers , sur lequel est construit un pont qui les fait com-

muniquer Tune avec l'autre ; et comme les habitants de

ces deux parties sont voisins, presque contigus et que

rasage de ce pont leur est commun, la ville a été appelée

Pont-de-Beauvoisin, c'est-à-dire de Bonvoisin , car beau

est un diminutif de bon. Cependant , comme ces deux

populations voisines ne sont séparées que par un cours

d'eau , et qu'elles obéissent à des princes différents, le roi

de France et le duc de Savoie, de temps à autre elles en-

trent en lutte, et alors la ville pourrait être appelée le

Pont-de-Malvoisin. On dispute même, depuis des siècles,

sur la propriété de ce pont, que les habitants de Savoie pré-

tendent leur appartenir, et nous fûmes une fois envoyé, pour

régler ces différends, auprès du duc Charles de Savoie
(

7
);

ce gui j du reste , n'est pas particulier au Pont-de-Beau-

voisin . car. dans la Tarantaise et dans beaucoup d'autres

villes des Allobroges, des cours d'eau séparent les villes

en deux parties placées sous diverses suzerainetés
(

8
). Au

delà du Pont-de-Beauvoisin est une plaine
;
puis, après

avoir franchi la montagne dWiguebelelte , on descend

dans une autre plaine où se trouve Chambéry. En deçà

sonl les Terres-Froides, où, à cause d;î la rigueur de la

température, il ne croit aucune vigne. Là est la Chartreuse

de Silve-Bénite
I commune de Valencogne ), et la forêt elle-

même a reçu le surnom de bénite-, de ce monastère fondé

en 1107 par Terric, aux frais et au nom de l'empereur

Frédéric, son parent. Dans cette chartreuse sont les tom-

beaux de la famille de Clermont-Tonnerre. qui habite les
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Terres-Froides. Dans les Terres-Froides sont beaucoup

d'étangs , et surtout le lac de Paladru , célèbre par son

étendue et sa profondeur. Sur ses bords existait , il y a

plusieurs siècles , la petite ville d'Ars
,
qui

,
par un juge-

ment de Dieu , au témoignage du pape Alexandre III , fut

détruite par les ennemis
,
parce qu'elle nuisait au monas-

tère assez voisin de Silve-Bénite. Suivant la tradition , à

la place de cette ville se forma une partie du lac ; mais

son territoire avec une chapelle fut attribué aux char-

treux de Silve-Bénite par le pape Alexandre. Celui-ci, il

est vrai , avait été d'abord en hostilités avec l'empereur

Frédéric , et môme obligé de se réfugier en France ; mais

ils firent la paix à Venise
(
9
).

Au-dessous de Vienne
,
près de Roussillon . non loin

des bords du Rhône , descend d'une colline une source

très froide; renfermée dans un aqueduc de bois, elle

produit des pierres avec lesquels on construit des autels

pour célébrer les divins mystères. Nous en avons vu de

nos yeux chez le seigneur de Givret, dont nous avons tenu

la lillc sur les fonts sacrés
(

10
).

Dans le teritoire de Vienne, depuis le Rhône jusqu'à

Rivés, est une vallée de neuf lieues gauloises de longueur

et une de largeur. La partie de cette vallée depuis 1

Rhône jusqu'à Bcaurepaire est appelée par les Dauphinois

la Valloire (Vallis aurea, la vallée d'or), à cause de

l'abondance de ses produits et surtout du blé; celle qui

touche la colline est la plus fertile , et sur les collines sont

cultivées beaucoup de vignes. D'une multitude de sources,

au dessus de la Valloire , naît l'Auron
,
qui arrose cette

vallée entière ainsi que des prairies, fait mouvoir des

moulins et sert à beaucoup d'autres usages. Après sa

source, il apparaît pendant quelque temps, puis se cache
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sous les champs
,

puis
,

paraissant de nouveau , va se

jeter dans le Rhône , entre Saint-Rambcrt et Roussillon.

Une opinion populaire, très répandue, c'est que cette

vallée n'est pas fertile dans les années où FAuron a beau-

coup d'eau et que Fabondance de ses eaux indique la sté-

rilité
(
1J

). Dans cette vallée existent, en grand nombre, sur

Func et Faillir rive de FAuron, des maisons nobles, des

forteresses, de petites villes, et, au dessus de Reaurepaire,

près de la Côte-Saint-André , se trouve Pénol (Penopolis),

formée par des Carthaginois (Pœni ou Punici), comme

le nom L'indique ; car, tandis qu'Annibal le Carthaginois

traversait le pays des Allobroges , après avoir apaisé leurs

querelles , il passa en revue dans la plaine de cette vallée

ses Carthaginois et toute son armée , et de cette circons-

tance, le lieu a pris son nom. no)i? veut, en effet, dire

une réunion, une ville; de manière que Penopolis (Pénol)

veut dire la ville ou le lieu de réunion des Carthaginois.

A l'extrémité de cette vallée, près de Beaucroissant. exis-

tait, dans les dernières années, un édifice romain, sur une

des pierres duquel on lisait cette inscription en caractères

romains :

MERCVRIO

AVG. ARTAIO

SACR.

SEX (iKMIMVS

CYPITVS

EX YOTO.

Le terrain voisin de cet édifice est encore appelé par

les habitants Artai, et un noble, Antoine-le-Rlanc , notre

cousin germain, a. lors de la destruction du monument
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lui-même, fait transporter cette pierre dans la chapelle de

son château , très voisin de ce lieu.

A Saint-Marcellin, ville très forte du territoire de Vienne,

est le bailliage du Viennois etduValentinoisquemon aïeul

a géré. Au-dessus de Saint-Marcellin, près de Saint-Antoine,

se trouvent le village de Chevrières et la combe d'Argen-

taine, produisant
,
grâce à la chaleur , d'excellent vin qui

supporte le transport et se corrompt rarement. De nos

jours, Rodolphe, abbé de Montmajour (d'Arles), notre allié,

envoya souvent au souverain pontife, Jules II, du vin

de cette localité
,
qu'on transportait à Rome par l'Isère

,

le Rhône et la Méditerranée. Notre famille a habité ces

localités, et au commencement et à l'entrée de cette vallée

de l'Argentaine est une de nos propriétés dans laquelle il

existe un écho si expressif qu'on n'en trouverait nulle part

un meilleur
(
12

). Quelques-uns de nos aïeux habitèrent

Vienne , et leurs fils aînés exercèrent le droit de justice

à Lieu-Dieu. Mon oncle paternel, Pierre du Rivail,

fonda, à ses frais, les Carmélites de Vienne au-dessous du

fort Pipet. J*ai moi-môme pendant quelques années suivit

le métier des armes à Vienne sous la bannière de Saint-

Maurice
(

13
).

Nous ne ferons pas une mention détaillée des autres

villes et villages du territoire de Vienne, de crainte de

fatiguer nos lecteurs
;
je ne puis cependant m'empecher

de signaler: le monastère de Saint-Chef, celui de Bonne-

vaux, la chartreuse de Salettes
(
t4

), les couvents de femmes

de Val-Bressieux, de Saint-Geoire, de Saint-Paul-d'Izeaux,

dont les fondateurs ont reçu des papes, des rois , des

princes, d'immenses privilèges que nous passerons sous

silence, parce que cela étendrait notre ouvrage à l'infini,
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et parce que , d'ailleurs, ceux qui visitent ces couvenls

peuvent s'en instruire.

Dans le territoire de Vienne on trouve beaucoup d'étangs

et de lacs poissonneux , une grande quantité de blé et de

vin, d'excellentes châtaignes, dont se nourrissent les

Àllobroges et qui s'exportent jusqu'à Marseille et à Paris.

Les Viennois, comme les autres Allobroges, ont également

beaucoup de fourrages pour les chevaux et pour les trou-

peaux. Ils possèdent, en effet, toute espèce de bêtes tant

pour la nourriture que pour d'autres usages ; des forêts

nombreuses dans lesquelles tout le monde a le droit de

chasse , excepté celle de Planésie
(

13
) , où le prince s'est

réservé le droit de chasser. Dans les forêts de Ghambaran

et de Bonnevaux on fabrique du verre ; mais nul , à moins

d'être noble de naissance, n*a le droit de se livrer à cette

fabrication. LesViennois ne manquent ni de bonnes sources,

ni de fleuves; car, ilepuis le pas de Saint-Lattier jusqu'aux

gorges de Voreppe, beaucoup de cours d'eau se jettent dans

l'Isère. Sous Saint-Lattier le Furan et deux ruisseaux, dont

l'un vient de Murinais , l'autre de Messine
,
passent à

travers nos domaines de Frandinerie ; ces ruisseaux se

réunissent un peu au-dessous , reçoivent ensuite le ruis-

seau de Bessin, et traversant ensemble la commune de

Chatte, vont se jeter dans le Furan près de la Sône. Au-

dessous de Saint-Marcellin, l'Isère reçoit le torrent de

Cumane. Un autre Furan (appelé aussi la Fure) sort du

lac de Paladru , se réunit , au pont de Rives , à un autre

ruisseau qui traverse l'étang de Réaumont et va se jeter

dans l'Isère auprès du village qui tire de cette rivière le

nom de Furan. Près de Moirans la Morge se jette dans

l'Isère. Au-delà «le cette vallée il en est une autre tournée

vers le nord . à travers laquelle coule la Galaure
,
qui se



32 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

jette dans le Rhône à Saint-Vallier
;
puis la vallée d'Auron,

au milieu de laquelle est la forêt de Chambaran , et dont

nous avons déjà parlé, et à peu d'intervalle, celle de

Bonnevaux , à travers laquelle coule la Gère , celle de

Ghatonnay , arrosée par le Sol, et d'autres encore jusqu'à

Charusse. Le Rhône reçoit le Bancel entre Saint-Vallier

et Saint-Rambert
(

16
)

, la Varèse près d'Auberives , et

l'Ozon près de Saint-Symphorien qui en reçoit le sur-

nom d'Ozon. Enfin, pour terminer, il y a dans le terri-

toire de Vienne d'anciennes et puissantes familles, parmi

lesquelles celle de Clermont-Tonnerre tient le premier

rang
(
17

). On ferait un volume entier pour chacune d'elles,

si on essayait d'en retracer l'origine et les exploits

Je me suis beaucoup étendu dans cette description du

territoire de Vienne , d'abord parce que cette ville est la

capitale de PAllobrogie, ensuite parce que ce territoire est

lui-même très vaste. En effet, il est compris entre l'Isère

et le Rhône jusqu'aux gorges de Voreppe et aux Échelles,

Vaulserre, le mont Aiguebelettc et Yenne. J'achèverai ce

qui concerne ce pays en disant qu'au-dessous de Grenoble,

ville agrandie par les Romains, à Saint-Aupre, à Tullins,

à Ghampier, àVatilieu, à Ghasselay, àCognin, àPont-en-

Royans , dans le pays des Voconces , sur l'une et l'autre

rive de l'Isère , on trouve un grand nombre d'inscriptions

de marbre gravées par les Romains et les Italiens qui

habitèrent ces contrées et qui sont sans doute, comme on

peut au moins le conjecturer, la souche de plusieurs des

familles du Dauphiné.
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NOTES I)l
T CHAPITRE III.

(1) Ce mariage est de l'année 1281. Humbert 1er commence la

troisième et dernière maison des dauphins, celle de la Tour-

du-Pin, qui se termine à l'abdication de Humbert II en 1349.

[\. du T.]

(2) Trois fois Aymar a écrit Àugusla (ici et aux cîiap. vu ctxxvii).

C'est en effet le nom latin que les actes du moyen âge donnent à

Aoste ou Àouste. Mais Yllinèraire d'Antonin porte le nom A"Au-

guslum [Édit. Wesseling , pag. 3i6). [X du T.]

(3) Cette inscription se lit encore sur une plaque de marbre qui

sert de piédestal à une croix. Les monuments et les inscriptions de

ce village sont en grand nombre, et l'on en trouve presque chaque

jour, comme au temps d'Aymar du Hivail. [X du T.]

'ii (insérait d'abord tenté de rejeter cette tradition comme n'étant

qu'une explication sans valeur historique, attendu qu'Auguste évita

la guerre cl ne la lit jamais en personne depuis son avènement au

souverain pouvoir. Aussi expliquerait-on volontiers l'inscription

d' Aoste comme se rapportant à l'un des successeurs d'Auguste, qui

tous, connue on le sait, prirent ce surnom. Toutefois, en y réflé-

chissant plus sérieusement, on voit que les conjectures d'Aymar

et la tradition ne manquent pas de vraisemblance. D'abord le nom

même de la ville suffît pour prouver qu'elle fut fondée par Auguste

lui-même et non par l'un de ses successeurs. Dès lors, pourquoi

ne pas admettre que ce fut à la suite d'une victoire sur une des

nations insoumises des Alpes? Sans doute cette victoire ne fut pas

remportée par Auguste lui-même; mais, dans une monarchie, non-

seulement les flatteurs, mais les usages et môme les lois veulent

qu'on rapporte tout au prince. Or, il est certain que, sous Auguste,

3
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beaucoup de guerres eurent lieu contre les nations gauloises qui ha-

bitaient les sommets et les vallées des Alpes. Aucun historien ne

nous en a transmis les détails ; mais plusieurs documents authen-

tiques nous en ont sommairement fait connaître les résultats. Telle

est d'abord cette inscription, si précieuse, que nous a conservée Pline

(m, 24.4), connue sous le nom de Trophée des Alpes, et sur la-

quelle nous reviendrons plus d'une fois. Avec l'aide de cette ins-

cription, habilement interprétée, un de nos jeunes collègues vient

de reconstruire d'une manière curieuse la carte des nations des Alpes

à l'époque d'Auguste (Atlas de l'Italie ancienne par M. E. Desjardins,

1852, in-f° ,
pi. 6.). Mais il existe, comme témoignage de ces guerres

des lieutenants d'Auguste dans les Alpes, un autre document plus im-

portant et plus incontestable encore : je veux parler de cette longue

inscription connue sous le nom de Monument d'Ancyre. Dans le

texte grec et dans le texte latin de cette inscription, tels qu'ils ont

été imprimés par M. Egger (Examen critique deshist. d'Auguste,

pag. 421-456), nous voyons, à plusieurs reprises, mais toujours sans

détails, les guerres des Alpes mentionnées : Ob res in Hispania

Galliaque provinciis prospère gcslas (pag. 445, 1. 55). — Gallias

et Hispanias provincias auxi (pag. 452, 1. 10. — Çolonias in...

Gallia Narbonensi... deduxi (pag. 453, 1. 35). — Et de môme

dans le texte grec (pag. 429) : 'Attomucçs sv. . . . Tcùiaria zf, nepi

Nâû6a>va. . . xar-flyeryov. — Ailleurs (pag. 443), Auguste dit qu'il

a reçu deux fois les honneurs de l'ovation , trois fois ceux du

triomphe, enfin qu'il a été proclamé vingt-et-une fois Imperator. —
Il résulte de là que l'honneur de toutes les conquêtes opérées et de

toutes les victoires remportées par les lieutenants d'Auguste , était

attribué à Auguste lui-même
; que des victoires, dont les détails nous

manquent, ont été remportées à cette époque en Gaule, et surtout

sur les peuples des Alpes; que des colonies ont été fondées dans ce

pays ; d'où nous pouvons légitimement conjecturer qu'Aoste, comme

son nom l'indique du reste , est une de ces colonies , et qu'elle fut

fondée, comme la tradition lé rapporte, à la suite d'une de ces

guerres dont les historiens ont négligé de nous transmettre les dé-

tails. [N. du T.]

(o) Chapoler, dans le langage des paysans, signifie hacher ,

couper, faire du bruit, se battre.
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est situé près du confluent duGuiers avec le Rhône.

I du T.)

7 Charles III, frère et successeur de Philibert II, qui gou\<

1301 à 1333. |.V. du T.]

(8) L'exemple le plus curieux est celui de Saint-Pierre-d'Entrc-

situé dans le massif des montagnes calcaires de la Grande-

euse, à deux heures au plus du couvent. Le village de Saint^

erre-d'Entremont est divisé en deux parties par le Guiers-Vif. La

irlie sur la rive droite est en Savoie, celle sur la rive gauche en

•anee. Sous le rapport civil, la première a un syndic, la seconde

> maire , et elles constituent deux communes. Mais ces deux com-

unes ne forment qu'une paroisse, dont le curé et le vicaire,

itretenus par le gouvernement sarde et le gouvernement français

,

sident dans la partie française, où se trouve également l'église,

r. du T.]

(9) M. de Tcrrebasse renvoie, pour tous ces faits, à un ouvrage

M. l'abbé Tripier, intitulé : Dissertation sur le lac de Paladra

sur la ville d'Ars, engloutie par ce lac, etc. Grenoble, 1835,

-8<>. Avec l'aide de la brochure de M. l'abbé Tripier, de Choricr

(itloire da Dauphiné, n, pag. 68 ,) et de VHisloîre de Grenoble,

r M. Pilot
I
pag. 44 , on peut rétablir tous ces faits, que notre

leur a présentés d'une manière confuse et parfois erronée.

abord , ce lut avant la bataille de Lignano et sa réconciliation

ce Alexandre III, en 1 176 , et dès l'année 1167, que Frédéric I er

irberousse autorisa Théric, qui n'était pas seulement son parent

ais son fils naturel , à fonder la chartreuse de Silve-Bénite. Frê-

ne et plusieurs seigneurs voisins donnèrent des domaines au

itivt'l établissement. Alexandre III, allant plus loin, accorda

•'me aux chartreux de Silve-Bénite la propriété de la ville d'Ars.

•s habitants protestèrent inutilement auprès du comte de Savoie

de l'archevêque de Vienne
,
puisse révoltèrent contre les char-

•u\. Uors le pape el l'empereur prêchèrent contre eux une croi-

le, à la suite de laquelle leur ville fut réduite en cendres. Le lac

Paladru , dont la partie septentrionale existait déjà , s'étendit,

elque temps après , vers le midi, soit par suite d'un tremblement

: terre, soit par l'éboulement des terrains de cailloux roulés, qui
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constituent ces localités, et couvrit l'emplacement de la ville détruite

[N. du T.]

(10) Il s'agit évidemment d'incrustations calcaires, ce qui n'a riei

de merveilleux. [N. du T.]

(11) M. Delacroix (Statistique de la Drôme, p. 564, art. Moras

donne sur cette vallée des renseignements confirmatifs de ceuxfourni

par Aymar. La Valloirc est une contrée riche et fertile sur les limite

du département de l'Isère, où elle comprend plusieurs communes de

cantons de Roussillon et de Beaurepaire, et de la Drôme où elle ren

ferme les communes de Moras, Saint-Sorlin, Épinouze (l'ancienn

Ëpaone célèbre par le concile de SI 7) , etc. Quelquefois , en effet, le

différentes sources
,
qui sortent de cette vallée , donnent beaucou

d'eau aux rivières de Veuzeet d'Auron ; d'autrefois, au contraire,

des intervalles plus ou moins longs, avec des intermittences dont o

ne peut se rendre compte, elles laissent ces rivières à sec. Aujourd'hi

encore, comme au temps d'Aymar, les habitants consultent, au prir

temps, une de ces sources, et c'est pour eux un signe de mauvais

récolte quand elle est trop abondante. [N. du T.]

(12) C'est à ce passage que se rapporte la lettre de M. l'abbé Gail

lard, curé de Saint-Marccllin , à M. de Terrcbasse , et que celui-i

a imprimée à la suite du texte d'Aymar du Rivail (pag. 595). M. Tabb

Gaillard a constaté l'existence des vignobles de Chcvrières et de 1

combe d'Argentaine , la permanence de l'écho dont parle Ayma

du Rivail , et l'exactitude des faits cités un peu plus' haut : la croi

et la fontaine de Chapotée (quoique ce nom ait disparu) ; enfin le

ossements que le soc de la charrue soulève fréquemment dans c

lieu. Toutefois, il fait remarquer que la tradition locale (qui , trè

vraisemblablement, a raison) regarde cette localité non comme u

champ de bataille , mais comme un ancien cimetière. [N. du T.]

(13) Sub divo Mauricio ; est-ce sous la protection? est-ce soi

la bannière de Saint-Maurice ? [N. du T.]

(14) Commune de la Balme , canton de Crémieu.

(15) C'est le nom que porte cette forêt dans le statut des Fran

chises du Dauphiné, publié par le dauphin Humbert II, en 154!

— Aujourd'hui elle s'appelle Planaize. [N. du T.]

(16) Le Bancel, petite rivière du département de la Drôme, se jet
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ans le Rhône à Andancetle (Drôine) , en face d'Andance (Ardèche).

Y. du T.]

I T Suivant Pcrrin-Dulac ( Description générale du département

ct'Isîrc, toin. i, pag. 1 G >, qui, malheureusement ne cite pas ses au-

Drités, on peut se faire une idée de la puissance de la maison de

ilermont par cette clause contenue dans certains actes d'hommages

lits aux Dauphins : Salva fidclilatc domini Clarmonti. On voit

ncorc , entre les villages de Chirens et de Charavines, sur un mon-

icule qui domine le lac de Paladru, les ruines du château féodal

es Clermont-Tonnerre [N. du T.]
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CHAPITRE IV.

Romans.

Dans le territoire de Vienne, sur les rives de l'Isère, fu

fondée la ville de Romans non loin du lieu oùl'Isèr

et le Rhône se réunissent , vis-à-vis des montagnes de

Cévennes , à l'endroit où , avec trente mille Romains ai

plus, Quintus Fabius Maximus tailla en pièces deux cen

mille Allobroges et Arvernes (•). Aussi quelques-uns pen

sent-ils que les Romains victorieux fondèrent cette vil)

pour se défendre et se garder contre les Allobroges
,
prè

du champ de bataille , de même que Sextius, ayant vainc;

les Salves , fonda au milieu de leur pays la ville qui , d
|

son nom, fut appelée Aquœ Sextiœ ( Aix). Que la ville don

nous nous occupons ait été fondée par les Romains , so:
!

nom suffit pour l'indiquer. Dans tous les documents ancien

et récents de cette localité, lorsqu'il est fait quelque mentio

de cette ville, on lit toujours : Oppidum de Romanis (la vill

des Romains), ou actum in oppido de Romanis (fait dan

la ville des Romains), ou quelques formules sembla:

blés Le nom de Romans peut venir aussi de c

que , après la défaite des Allobroges , les Romains y en

voyèrent des colons , soldats ou autres ; car on ava

coutume de transporter ainsi l'excédant de la population d



CHAPITRE IV.— ROMANS. 39

Home dans des ville; soumises, qui étaient appelées colo-

nies romaines et recevaient quelquefois le nom de ceux

qu'on y transportait.... Ceux-ci étaient une émanation

de Rome elle-même, vivaient sous les lois et les institu-

tions du peuple romain et non sous les leurs, n'étaient

qu'une image affaiblie ei
,
pour ainsi dire , un simulacre

de Home
(

2
).

Quoique Romans soit une ville antique , cependant les

historiens et les géographes anciens n'en font pas mention,

parce que, après la soumission des Àllobroges, les Ro-

mains se fixèrent surtout à Vienne qu'ils ornèrent d'édifices

et de privilèges.

Nous avons lu une autre origine de Romans dans la vie

de saint Bernard

(

3
) et dans quelques autres documents

anciens. On raconte , en effet
,
que saint Bernard, lorsqu'il

était archevêque de Vienne, parcourant son diocèse,

trouva le lien ou s'élève aujourd'hui Romans , sur les bords

de l'Isère, agréable cl convenable pour la construction

d'un monastère: qu'il l'acheta, et, après en avoir extirpé

les buissonset les arbustes qui \ croissaient en abondance-

\ éle\a un temple d'une grande magnificence; enfin qu'il

rappela Romanus . soit du nom de Romanus, habitant de

ce pays qui avait vendu le terrain (
4
) 3

soit à cause de sa

magnificence, qui le taisait rivaliser avec les monuments

de Home r'i. Le six (\>:^ noues d'octobre, il consacra ce tem-

ple, avec les huit évêques
3
ses suffragants

(

6
), aux douze

apôtres, ou. suivant d'autres, aux trois martyrs Séverin',

Exupère et Félicien, \ plaça des moines avec un abbé

et lui accorda de grandes richesses. Il y passa quelques

années dans l'exercice de son ministère, puis, après sa

mort, lorsqu'il eut été mis au nombre des saints, l'église

reçut SOD nom. qu'elle conserve encore aujourd'hui, et
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alors on bâtit tellement autour de ce temple que , de nos

jours, Romans l'emporte sur les villes voisines du Dau-

phiné par son étendue et par beaucoup d'autres mérites
(
7
).

Mais le nom de la ville n'a rien de commun avec la cons-

truction de celle église ; il serait plus vraisemblable que

Romans ail été ainsi appelée de saint Romain auquel est

dédiée une des églises de la ville ; mais elle s'appellerait

Saint-Romain , comme on le voit pour quelques autres

villes, telles que Saint-Valère , Saint-Philibert, etc., et il

vaut infiniment mieux admettre qu'elle doit son nom et sa

fondation aux Romains.

Toutefois , le monastère fondé dans cette ville par saint

Bernard ajouta à son importance et à sa grandeur. Suivant

l'usage antique, sa première enceinte était fort étroite,

comme on le voit par les vieilles portes et par les traces

de ses anciennes murailles et de leurs fossés. En effet, on

voit encore aujourd'hui dans cette ville la vieille porte du

Pont, celle de Glérieux, la porte Fère dans la rue de la

Saunerie par laquelle on va maintenant à Saint-Nicolas.

Sur tous les points, excepté vers le midi, où elle touche

à l'Isère, l'enceinte fut agrandie, et on en construisit une

nouvelle dans laquelle s'élevèrent les églises de Saint-

Nicolas, des Cordeliers, de Sainte-Foy et de Saint-Romain
;

dans l'ancienne enceinte, sur les bords de l'Isère, s'élève

seulement l'église de Saint- Bernard. Les faubourgs de

Paillerey et de Saint-Romain furent ajoutés à la ville en

l'année 1375, parles soins des citoyens, et renfermés dans

les mêmes murailles. Les religieux de Saint -Bernard,

devenus dans la suite des chanoines et des prêtres sécu-

liers, eurent pour abbé l'archevêque de Vienne, et, par

les concessions des princes, ils partagèrent, avec l'arche-

vêque leur abbé , la juridiction de la ville. Le 7 des calendes
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de décembre de Tannée 1:21 4, Frédéric 11 accorda à

l'église de Romans un marché, des foires, un port, un

pont; sur ce pont les chanoines devaient loucher un péage

de quatre deniers par tète de gros bétail, et de deux deniers

par tête de menu bétail. Aucun autre que les chanoines

ne devait toucher ce péage dans la ville de Romans ni dans

son territoire. Ces privilèges et ces dons furent approuvés

et renouvelés à Lyon par Sigismond et les souverains

pontifes Innocent III, Clément IV et Clément VI
(

8
). Clé-

ment VI partagea l'autorité dans cette ville entre les cha-

noines et le dauphin Humbert, et, en Tannée 1358, le

dauphin Charles, {ils du roi de France Jean, confirma les

privilèges de l'abbaye des Bernardins. Quatre-vingt-dix ans

plus tard 1 1448), au mois de mai, Louis XI, encore dau-

phin, accorda au couvent des Bernardins le péage des

voitures à quatre chevaux qui passeraient sur ce pont et

quelques autres privilèges; et, suivant le chancelier Yves

tde Scepeaux), deux ans plus tard, quelques chanoines

de Romans, au nom de la communauté entière, liront l'aveu

qu'ils tenaient du dauphin Louis, lui-même, tout ce qu'ils

possédaient dans le Dauphiné et dans les comtés de Die et

de Valentinois, en retour de quoi ils lui prêtèrent serment,

à la condition que le dauphin s'engageât à les défendre et à

maintenir leurs exemptions contre le pape et le siège apos-

tolique. Ils conservèrent donc une partie de la juridiction

de la ville de Romans et les autres droits régaliens, et

convinrent que les appels de leurs tribunaux seraient

déférés non au pape, mais au dauphin et à son parlement.

Plusieurs princes affranchirent les habitants de Romans

de ces droits. Louis lui-même leur accorda le droit de

créer quatre consuls
(

9
); Charles VIII confirma ce privi-

lège en 1490. Déjà, en 1374, Perrot-de-Verdun avait
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donné aux habitants de Romans une maison commune et

de plus la maison où, aujourd'hui encore, on rend la

justice. ïî est enterré dans le couvent des Cordeliers, dans

une chapelle voisine du grand autel.

Du côté de l'Isère , la ville de Romans va en pente et

forme comme un demi-cercle ou un croissant incliné vers

l'Isère et le midi. Sur une émincnce, au commencement

de cette pente, est le montSégur, qui est plutôt un rocher

qu'une montagne , et où se trouvent la prison et une

grande horloge ; et, depuis le temple des Bernardins jus-

qu'à un ruisseau qui coule sous des rameaux entrecroisés,

ont été récemment élevées (vers 1517) des colonnes où

l'on a représenté toute la Passion du Christ, à l'imitation

du calvaire.de Jérusalem
(

10
). Vers le milieu de la ville.

les habitants de Romans ont sur l'Isère un pont avec une

tour, par lequel on va dans le pays des Cavares, à Valence,

et sur la gauche, chez les Yoconces. Ils possèdent aussi

une place magnifique et carrée et d'excellentes auberges.

Ils sont remarquables par leur politesse. Dans beaucoup

de parties de la ville jaillissent d'excellentes fontaines. On

fabrique à Romans des draps médiocres et on y frappe de

la monnaie delphinale de bon aloi(11 ). Il y a dans la même
ville un collège et, depuis plusieurs siècles, une académie

des arts libéraux, où, encore enfant, j'ai étudié les trois

sciences, grammaire, rhétorique et dialectique.

Au-dessus de Romans, sur les bords de l'Isère, dans

le pays des Cavares, est le village de Pisançon, qui a reçu

et conserve le nom de la famille romaine des Pisons
(

12
).

Les Pisons vinrent en effet dans l'Allobrogie, et ce fut sur

les frontières des Allobroges que Lucius Pison fut tué par

les Helvètes, comme nous le raconterons dans notre troi-

sième livre
(

13
). En deçà de l'Isère, dans l'Allobrogie, non
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loin de Romans, sont les villages de Reculais et do Mercurol.

qui ont tiré leur nom d'Hercule et de Mercure
(
u

). Toute

la contrée adjacente à Romans estun pays découvert, une

plaine agréable et fertile, et tellement abondante en vigno-

bles qu'elle fournit du vin à Grenoble et à une partie du

Dauphiné. La ville de Romans esl traversée par le ruisseau

de la Savasse, qui se jette dans l'Isère. Sous Saint-Paul-

lès-Romans se trouve le torrent de Joyeuse, et sous Glé-

rieux, l'Herbassc, tous les deux affluents de l'Isère.

L'IIerbassc prend sa source dans la vallée voisine de

Saint-Antoine, et lorsqu'elle est augmentée par les pluies,

elle cause beaucoup d'accidents à Charmes, à Saint-Donal

et aux contrées adjacentes.

Dans le territoire de Tienne, au-dessus de Romans,

existait autrefois un temple que Ton appelait la Motte. Un

noble dauphinois, Josselin, seigneur de Châtcauneuf-

d'Albcnc, ayant apporté d'Asie les reliques de Saint-An-

toine , les plaça dans cette localité de la Motte où des

moines les gardèrent longtemps. Enfin, par la dévotion

des chrétiens, un monastère fut élevé en l'honneur de

saint Antoine, et bientôt une ville qui porte le même nom-

Ce monastère de Saint-Antoine est le chef-lieu de tous les

monastères consacrés à ce saint dans toute la chrétienté.

Les Antonins ont à leur tête un abbé, et, chaque année.

le jour de l'Ascension, ils exposent les reliques qu'ils pos-

sèdent à la vénération des fidèles
(

13
).

Romans est à trois lieues environ du confluent du

Rhône et de l'Isère, à neuf de Vienne, et à onze de

Grenoble
(

l6
).
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NOTES DU CHAPITRE IV.

(1) Cette campagne décisive, dont les conséquences furent si

graves pour le pays des Allobroges, et la bataille contre Bituit, roi

des Arvernes, qui la termina en 121 avant Jésus-Christ, sont racon-

tées par beaucoup d'historiens romains : Fïorus, Velleius Pater-

culus , YEpitomc de Tite-Live , Appien, Orose , dont les récits ont

été habilement combinés et mis en œuvre par M. Am. Thierry

(Histoire des Gaulois, tom. H, pag. 155-164^. [y. du T.]

(2) Nous avons laissé de côté un long développement sur les colo-

nies anciennes , dans lequel on trouve , avec quelques erreurs , un

luxe inutile d'érudition. Cela ne concerne en rien le Dauphiné.

[y. du T.)

(3) Saint Bernard ou Barnard était archevêque de Vienne dans la

première moitié du ixe siècle. Sa vie a été écrite par le Père Charles

Fleury-Ternal (1722, in-12), qui l'avait empruntée aux Offices

des Antonins de Vienne, publiés à Rome en 1592, et reproduits

avec d'autres biographies par les Bollandistes (23 janvier) et par

Mabillon (Ad. Sand., tom. iv.). Le Bréviaire de Vienne, au 25

janvier, contient trois leçons extraites de ces vies latines de saint

Barnard publiées par Mabillon et les Bollandistes. Dans la première

,

on raconte brièvement la première partie de la vie de saint Bar-

nard , né à Lyon ; dans la seconde on parle de son épiscopat et de

la part qu'il prit aux ouvrages de son illustre contemporain , Ago-

bard, archevêque de Lyon , contre les Juifs, ouvrages que j'ai ana-

lysés ailleurs (De vita et operibus Àgobardi. — 1846, pag. 29 et

suiv.) ; dans la troisième on parle de la fondation du monastère de

Romans, dédié aux douze apôtres et aux trois martyrs indiqués par

Aymar. Il n'y a qu'un mot à cet égard : la leçon comprend surtout

le récit de la mort du saint, [y. du T.]
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(i) Cette étymQlogie est celle que donnent les actes publiés à

Home eu 1592, et reproduits par les Bollandistes (janvier toin. h,

pag. 546) : locum quemdam solilarium ad flumen Isaram sibi

delegit.... lemplum et monasterium in honorem SS. Pciri et

Pauli aposlolorum sibi conslruxit , nomenque de Romanis ab eo

potes quetnjus loci speelabal indidit. Ces actes ajoutent que saint

Barnard y passa le reste de sa vie et qu'il fut enterré dans cette

église qu'il avait fondée. [.Y. du T.]

(5) Le Père Fleury-Ternal propose une autre étymologie (pag. 208).

Suivant lui, la ville lut appelée Romans, parce que, par son testa-

ment, saint Barnard avait dédié tout ce pays à l'église romaine.

Quant à l'opinion émise par M. Dochicr (Mémoires sur la ville de Ro-

mans, Valence, 1812,in-8°, p. 2i>
,
que saint Rarnard n'aurait fait

que relever un ancien monastère bâti autrefois par saint Romain et

détruit par les Sarrasins, je n'ai pas besoin de dire qu'elle ne sup-

porte pas l'examen. Saint Rarnard vivait dans la première moitié du

i\ p siècle ; les Sarrasins n'ont occupé le Dauphiné que dans le siècle

suivant. [.V. du T.]

(6) Cum octo quibus prœerat episcopis. Ces expressions ne signi-

fient pas seulement, comme nous avions d'abord traduit, aeee huit

évoques à la lêle desquels il se lrowCQ.il , mais bien, comme un de

nos amis nous Ta fait observer, arec les huit évéques qui lui étaient

subordonnés, e'est-à-dire , ses suffragantS. Ot , il y a ici une erreur

que n'a pas reproduite le Père Fleury-Ternal, qui se contente (pag.

207 do parler d'un grand nombre d'évèques. A l'origine, le métro-

politain de Vienne avait pour suffragantS les évoques des douze cités

qui , sous l'empire , avaient constitué la province Viennoise. Mais

rétablissement de la métropole d'Arles, au vie siècle, lui avait enlevé

plusieurs de ses suffragantset, à l'époque où vivait saint Rarnard,

dans la première moitié du i\ c siècle, l'archevêque de Vienne n'avait

pour suffragantS «pie les évèques de Genève, Grenoble, Viviers, Die,

Valence et S;unt-Jean-de-Maurioime
,
qui lui restèrent subordonnés

jusqu'en 1 7 s o . il faudrait donc lire sex au lieu d'oclo. [N. du T.]

(7) Il n'entrait pas dans le plan d'Aymar du Rivail de raconter

la vie entière de saint Rarnard. Nous ajouterons, avec le Père Fleury-

Ternal
v
liv. iv, pag. 1G9 et suiv.), (pie l'archevêque expiait dans
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le monastère fondé par lui à Romans , au reteur de son exil , la part

criminelle qu'il avait prise, ainsi qu'Agobard, à la révolte des fils

de Louis-ie-Débonnaire contre leur père. Le biographe du xvm e siè-

cle n'hésite pas à flétrir la part que plusieurs évoques prirent à tous

ces faits, la trahison de Lothaire, l'assemblée de Compiègne, la

déposition de Louis à Saint-Médard-de-Soissons , faits que j'ai

racontés dans mon Essai sur la vie et les œuvres d'Agobard , déjà

cité. Malgré ces fautes, si noblement réparées du reste, saint Barnard

est resté un des saints les plus populaires du Dauphinô. Tout le

monde sait qu'il est considéré comme le patron de l'agriculture et que

le jour de sa fetc, le 23 janvier, est célébré à Grenoble, par une

promenade des cultivateurs de la banlieue, surtout les Grangeois ,

conduisant, au milieu de fanfares, un char orné de branchages,

d'épis de blé, etc., et attelé de plusieurs paires de bœufs magni-

fiques. [N. du T.]

(8) Il y a ici beaucoup d'erreurs chronologiques. Frédéric II ne

gouverna réellement que depuis la mort d'Othon IV, en 1218. Jus-

qu'alors son autorité était purement nominale. Innocent III, mort en

î2iG, n'a pu confirmer ce que l'empereur n'avait pu faire encore;

quant à ce qui concerne Sigismond, il n'y a pas de pape de ce nom
,

et s'il s'agit de l'empereur, celui-ci n'a rien de commun avec le Dau-

phiné
,
puisqu'il régna de 1411 à 1437 , et que le Dauphiné avait été

réuni à la France en 1349 , c'est-à-dire soixante ans avant son avè-

nement. Suivant M. Dochier (Mémoires sur Romans, pag. 53), les

dauphins n'avaient eu jusqu'alors dans cette ville que des droits utiles

(impôts de diverse nature
)

, mais non la juridiction. Par le traité de

partage conclu , en 1342, avec Clément VI, le dauphin Humbert II

obtint la moitié de la juridiction dans cette ville. [N. du T.]

(9) C'est une erreur. Ce privilège fut accordé aux habitants de

Romans, non par Louis XI , mais parle dauphin Humbert, le 27 fé-

vrier 1342. [N. du T.]

(10) Ce calvaire et ces stations, restaurés avec un goût équivoque,

il y a quelques années , sont dans un des faubourgs de Romans,

à droite, quand on suit la route de Grenoble à Tain et à Tournon.

[N. du T.]

(11) Il pourrait paraître étrange qu'Aymar du Rivail ne parle pas
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de ce qui fait aujourd'hui la richesse de Romans, l'exploitation et

le commerce de la soie. Mais Olivier-de-Serres, l'introducteur des

mûriers en France , était à peine né lorsque Aymar composa son

livre. Ce bienfaiteur de la France n'a agi que sous Henri IV , à la

fin du xvi e et au commencement du XVIIe siècle. [If. du T.]

(12) Il y a dans le département de la Diôrne, dans la commune de

Chatuzange, à sept kilomètres au-dessus de Romans, un hameau

appelé Pisançon. C'est celui que Valhonnais, dans sa tahle, désigne

sous le nom de Pisançonum et sans doute celui dont parle Aymar.

Toutefois, cette ville de près de quatre mille habitants, séparée de

Romans, seulement par le pont sur l'Isère, et connue aujourd'hui

sous le nom de Bourg-du-Péage
,
porte dans les anciens actes, et

portait peut-être encore à l'époque d'Aymar, le nom de Pedagi\um-

Pisansoni 'Voir Statistique de Delacroix, pag. 439 et iC5.i II pourrait

se l'aire aussi que ce soit de cette localité , et non de la première

,

«pi 'Aymar ait voulu parler. [JV. du T.]

(15) Les Tigurins-IIelvètes , unis aux Cimbres et aux Teutons,

délirent, en 107, in finibus Allobrogum, le consul Cassius, qui

resta sur le champ de bataille avec son lieutenant L. Pison. ( Voir

Am. Thierry, Histoire des Gaulois, tom.ll, pag. 184.)— Mais que

l'ail cela à l'histoire de Romans? [X. du T.]

(14) Encore une de ces étymologics gratuites dont j'ai parlé dans

mon rapport et que je passe , dans ma traduction, autant que pos-

sible, [.v. du T.]

lu) Tous les antiquaires savent que le portail de l'église de Saint-

Istoine, près de Saint-Marcellin , est un des spécimen les plus cu-

ieux de l'architecture ogivale secondaire , ou du xi\e siècle. Le

orps de l'église est antérieur. La fondation des frères Hospitaliers

le Saint-Antoine, qui s'étendirent dans toute l'Europe, remonte au

vi« siècle. Cet ordre fut réuni à celui de Malte, par arrêt cta conseil

l'État en 1775. [Voir l'art, de M. Clément, dans VAlbum du

Jauphiné, i, pag. 79.) [.V. du T.]

(16) Ces distances sont tout-à-fait arbitraires. Romans est à

oixante-dix-huit kilomètres de Grenoble; à dix-huit de Valence,

le Tournon, du confluent de l'Isère et du Rhône; à quatre-vingt-

uiit de Vienne; à quatre-vingt-six de Die; à quarante-quatre de

>est; à soixante deSaillans; à vingt-six de St-Marcellin. — Simple
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chcf-licu de canton du département de la Drôme, Romans est ce-

pendant une ville de dix mille habitants. Beaucoup des quartiers et

des édiliccs dont parle Aymar ont disparu; l'enceinte n'existe plus;

la tour sur l'Isère est abattue; les Cordeliers ont formé un quartier

magnifique. Mais le pont sur l'Isère, aussi pittoresque qu'incommode

par sa pente et son étroitesse; le Calvaire et les stations qu'on

achève de restaurer ; l'église Saint-Nicolas, monument du xme siècle ;

le Jacquemart ou tour de l'Horloge, qui domine la ville; surtout

l'église de Saint-Barnard
,
qui , malgré les constructions qui l'en-

tourent, mérite par son portail roman et par son intérieur ogival

d'attirer l'attention des archéologues et des artistes ; tout cela fait

encore de Romans une des villes de province les plus curieuses à

étudier. [ N. du T.
]
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CHAPITRE V.

Grenoble.

En remontant depuis les gorges de Voreppe et les défilés

de l'Échaillon , on trouve , sur l'une et l'autre rive de

l'Isère, une vallée qui s'étend jusqu'au confluent du Drac

el de l'Isère , lequel s'opère en face d'un rocher situé

dans le pays des Allobrogcs. Après avoir traversé les

défilés de cette roche et le Drac, en se dirigeant à gauche,

on voit s'ouvrir une autre vallée, également sur les deux

rives de l'Isère, jusqu'à Chapareillan et Avalon, dans une

longueur de six lieues (*). Celle-ci s'appelle le Graisivaudan;

rlle a une lieue de largeur et est beaucoup plus longue el

{•lus large que la première, qui a trois lieues seulemenl

de longueur et moins d'une lieue de largeur
(
2
). Ces

deux vallées sont tournées vers le nord, en forme de

triangle ou de bras courbé, et dominées, sur l'un el

l'autre côté, par des collines et des rochers. Au milieu de

ees deux vallées coule l'Isère, qui fait de nombreux con-

tours. Depuis les gorges de Voreppe jusqu'à Chapareillan.

toute la partie de ces deux vallées située en deçà de

l'Isère est dans le pays des Allobroges ; la rive gauche,

depuis les gorges de l'Échaillon jusqu'au Drac, est dans

le pays des Voconces. et. depuis le Drac jusqu'à Avalon.

4
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dans celui des Garucelles (Goncelin); aujourd'hui le

tout fait partie du Dauphiné. Le Graisivaudan l'emporte

sur toutes les vallées que j'aie jamais parcourues, par

l'abondance du blé , du vin , de la viande , du lait, des

fromages , des fruits de toute espèce , des pâturages , et

par la multitude des familles nobles qui habitent soit la

plaine, soit les collines. Car les collines qui la dominent,

surtout celles qui se trouvent à l'orient, sont très fertiles.

A l'entrée de cette délicieuse vallée, non loin du confluent

de l'Isère et du Drac, fut bâtie la ville de Cularo. Elle fut

d'abord , suivant l'usage antique, très étroite et renfermée

entre deux portes. Denis d'Halicarnasse nous apprend,

en effet , dans son premier livre, que les anciens construi-

saient des villes peu étendues et très resserrées. Cularona

ou Cularo fut ainsi appelée, suivant nous, parce que là se

trouvent le c. . et la partie basse et postérieure des Alpes

du côté de la Gaule, ou bien parce que la ville est située

au c. . et à l'extrémité de la Gaule vers les Alpes. C'est

ainsi qu'une forteresse ou un village du pays des Nan-

tuates est appelé Culus, comme nous le disons dans notre

description de ce pays
(

3
).

Cularo fut construite par les Troyens, comme le prouve

le nom de Troyenne donné à la porte de cette ville,

tournée vers le midi
(
4
)

Lorsque les Romains eurent.

étendu leur domination jusque dans le pays des Allobroges,

ils appelèrent cette porte Romaine parce qu'elle était sur

la route de Rome'; l'autre porte, par laquelle on allait à

Vienne, s'appelait la porte Viennoise Les empereurs

Diocléticn et Maximien embellirent Cularo de murs et

d'édifices. Ils changèrent aussi le nom des portes, aux-

quelles ils donnèrent leurs surnoms , comme cela résulte
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de doux inscriptions, dont la première placée, sur la porte

Traîne , et sous la prison dclphinale, est ainsi conçue :

D. D. IMPP. CES. CAIYS AYREL. VALERIVS DIO-

CLETIANVS P. P. INVICTVS AVGVSTVS ET IMP. CiESAR

IIARCVS AVREL. VALERIVS MAXIMIANVS PIVS FELIX

INVICTVS AVG. MVRIS CVLARONENSIBVS CVM INTE-

RIORIBVS EDIFICIIS PROVIDENTIA SVA INSTITVTIS

ATQUE PERFECTIS PORTAM ROMANAM JOVIAM VOCAL!

FVSSERVNT.

Une inscription semblable, sauf qu'à la place des mots

portam romanamjoviam, on y lit: PORTAM VIENNENSEM

HERCVLEAM, se trouve sur la porte placée au-dessus de

la maison épiscopale. Diocléticn portait cn effet le surnom

de Jovius et Maximien celui d'Hercule. . . Ces deux inscrip-

tions
,
quoique quelques lettres soient usées, existent

encore, cn caractères romains, sur les mêmes portes, qui

sont d'une architecture solide et élégante, construites de

grosses et longues pierres sans chaux, et qui ont évidem-

ment tous les caractères des monuments romains. Ces portes

sont tout à la fois remarquables par leur antiquité et par

la beauté de leurs matériaux; sur le côté de l'une et de

l'autre s'élève une tour non moins remarquable que les

portes elles-mêmes par son élégance et sa construction.

Ce ne furent pas seulement les murs de Cularo , mais des

édifices dans l'intérieur de cette ville, que construisirent

les deux empereurs , comme nous l'attestent ces inscrip-

tions.
(

5
) Du reste, les murailles de cette ville étaient gar-

nies de tours nombreuses. Gratien l'agrandit en l'étendant

jusqu'à l'Isère, et même sur l'autre rive, dans le pays

des Allobrogcs ; aussi Cularo changea-t-il son nom pour
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s'appeler Gratianopolis, c'est-tà-dire la ville de Gratien

On pourrait croire aussi que Gratien envoya une colonie

dans cette ville et que ce fut pour ce motif, comme il est

arrivé ailleurs
,

qu'elle prit le nom de Gratianopolis.

Le pont sur l'Isère fait communiquer facilement les habi-

tants de l'une et de l'autre rive, et les faubourgs de Grenoble

sur la rive gauche, s'étendent jusqu'au confluent du Drac

et de l'Isère. VItinéraire d'Antonin fait mention de Gre-

noble comme d'une des villes de la province Viennoise
;

mais ce que nous lisons de Grenoble, dans cet Itinéraire,

est un passage ajouté plus tard ; car à l'époque d'Antonin

elle ne portait pas ce nom, puisque Gratien n'a vécu

qu'après Antonin ; aussi ce passage ne se trouve-t-il pas

dans les anciens manuscrits de Yltinéraire, auquel on a

fait beaucoup d'autres additions
(

6
).

Roland, neveu de Charlemagne, ayant assiégé et vaincu

les habitants de Grenoble, qui négligeaient la religion

chrétienne , et ceux-ci ayant embrassé cette religion et

s'étant soumis à Charlemagne , ce prince , suivant un

usage antique et en action de grâces à Dieu , éleva près

des murailles de Grenoble, au-dehà de l'Isère, une église

en l'honneur de saint Vincent
(
7
)

Cette église , élevée

par Charlemagne et dédiée à saint Vincent, est si véné-

rable qu'aujourd'hui encore ce sont les dauphins ou leurs

représentants qui en nomment les curés , sans l'interven-

tion de l'évêque. Enfin , à cette église de Saint-Vincent on

a ajouté la cathédrale , dédiée à la vierge Marie , et un

palais épiscopal qui comprit la porte d'Hercule , laquelle

fut dès lors appelée la porte de l'Évôché. Par suite de

l'exhaussement du sol et de la route , cette porte se trouva

plus basse qu'il ne fallait. Alors les évoques de Grenoble
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construisirent une prison au-dessus, et les dauphins agirent

de la même façon pour la porte Jovicnnc.

A la cathédrale de Sainte-Marie présidèrent les évoques

suivants : Dominions, Diogène, Amicus, Sébastien, Vic-

talien, Ciratus, Vincent, Victor, Ursolus, Syagrius, Isi-

cius, Clarus, Ferjeux
(

8
). Tandis que celui-ci, monté sur

un banc de bois, enseignait là foi chrétienne aux habitants

de Grenoble, dans une plaine située au pied du mont Ra-

diais, à l'ouest de la ville, il eut la tête fracassée avec un

bâton de saule par un de ses auditeurs
,
qui le renversa

par terre
;
puis les assistants ayant allumé un four voisin

y placeront le cadavre. Mais les chrétiens transportèrent

ses ossements carbonisés dans un tombeau de pierre qu'ils

lui élevèrent sur les bords de l'Isère, au-dessus de Gre-

noble , et ensuite y construisirent une église en son hon-

neur. Plus tard, ces reliques furent transportées à Vara-

cieu, non loin de notre maison de l'Argentaine. Nous

implorâmes ces reliques pendant une fièvre quarte, et par

(intervention de saint Ferjeux , Dieu nous délivra de cette

lièvre après beaucoup d'autres , et, comme, suivant l'usage

des habitants, chaque année, le jour de l'Ascension, ces

reliques, renfermées dans un coffre qui ferme à clef,

sont transportées par le bourg en procession, ce coffre

s'ouvre de lui-même miraculeusement , sans clef et sans

le secours de personne
(
9
).

Quoique Grenoble n'occupât à l'origine qu'un espace

étroit et resserré , cependant cette ville était déjà célèbre

par les murailles qui l'entouraient, la force de ses tours,

son opulence ci même le nombre de ses habitants. Mais,

après le meurtre de saint Ferjeux, elle perdit sa popula-

tion par des incursions ennemies, fut presqi] i rasée jus-

qu'au sol, et, réduite à l'état d'une sorte de bourgade,
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elle n'eut plus que de rares habitants , comme nous le

lisons dans la vie de ce saint évêque. Après saint Ferjeux,

l'église de Grenoble eut , entre autres évoques, Hugues

de Châteauneuf, qui, à cause de la piété de sa vie, a été

mis au nombre des saints , et ce fut sous son invocation

que fut fondée une église paroissiale
(

10
). A saint Hugues

succéda le chartreux Hugues II , compagnon de saint Bruno

(4132-1150), et, après un long intervalle, François de

Conzié (1380-1388), en même temps archevêque de Nar-

bonne , cardinal et camérier du pape. Déjà Jean I
er de

Sassenage (1172-1219), évoque de Grenoble, avait obtenu

de Frédéric Barberousse, en 1178, le litre de prince de

l'empire sous la suzeraineté de l'empereur, pour lui et ses

successeurs , avec la propriété de tout ce que lui et ses

prédécesseurs avaient possédé en vertu du droit ancien

et du droit nouveau , dans la ville ou hors de la ville , en

terres, vignobles, pâturages, prairies, forêts, eaux, ports,

routes, chasses, pêches, châteaux, impôts, monnaies, or,

mines d'argent , fours, moulins ; l'empereur, confirmant

toutes ces propriétés et notamment celle du château de

Saint-Donat que possédait l'église de Grenoble. Ces privi-

lèges lurent scellés du sceau d'or et reconnus par Robert,

archevêque de Vienne et, chancelier de tout le royaume

de Bourgogne. Longtemps après, Pierre I
er (1237-1250)

et Rodolphe de Chissey (1350-1380) , évoques de Grenoble,

reçurent de Charles et d'autres princes la confirmation de

ces privilèges. Ces chartes des libertés de Grenoble, con-

firmées par plusieurs princes et scellées du sceau d'or,

sont conservées dans le beffroi de cette ville
(
li

).
'

Les derniers évoques de Grenoble ont été trois Chissey

et trois membres de la famille des Allemans de Séchi-

lienne, savoir : Sibond (1450-1477), Laurent I
er

,
neveu
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de Sibond (1185-1530) et Laurent II, aussi neveu de

Laurent I
er (1530-1501), qui gouverne aujourd'hui, et

c'est pour lui plaire , en vertu d'une amitié contractée dès

nos tendres années
,
que j'ai exercé dans, le diocèse de

Grenoble quelques fonctions de judicaturc et d'oflîcia-

lité
(

12
).

Les dauphins et les rois très chrétiens confirmèrent les

privilèges des évoques de Grenoble, qui, aujourd'hui en-

core, dans leurs actes publics et privés prennent le titre

de Princes de Grenoble. Aussi les rois très chrétiens , et,

avant eux , les dauphins , lorsqu'ils entrent dans le Dau-

phiné, prêtent-ils le serment, à Grenoble, entre les mains

des évêques , ou de l'abbé de Saint-Antoine ou de quel-

qu'autre de leurs gérants , comme aux représentants de

la patrie, de défendre et de conserver les libertés de la

province. Et, lorsque se réunit l'assemblée des trois ordres

du Dauphiné, le clergé, la noblesse et le peuple, ces

Etats, comme on les appelle, sont présidés par l'évêque

de Grenoble, ou, en son absence, par l'abbé de Saint-

Antoine.

Le dauphin André éleva à Grenoble une église en l'hon-

neur de son patron
(

13
) ; d'autres dauphins construisirent

le monastère dé Saint-François ; Jean de Comminges fonda

l'abbaye de Sainte-Claire
(

,4
). Cependant la branche des

Allemans d'Uriage prétend que l'église de Saint-François

a été bâtie par elle , et elle y a sa sépulture. De toutes ces

églises, la [dus ancienne est celle de Saint-Laurent, qui a

donné son nom à un quartier de la ville
(

,3
). Un autre

quartier voisin tire son nom de l'église deSaint-Antoine( ,6
i;

en li-J-i, le quartier de Hochonèse
(

n
), avec l'église des

Cordeliers et celle de la Magdeleine, fut environné de

murs depuis le palais épiscopal jusqu'à l'Isère, et qua-
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rante-trois ans plus tard, le faubourg des frères Prê-

cheurs
(

18
) fut également entouré de murailles. Au milieu

de la ville de Grenoble est une place appelée le Banc de

Mal-Conseil, parce que c'est là que quelques citoyens de

Grenoble formèrent le complot, qu'ils exécutèrent en-

suite, de tuer leur évêque
(

19
). Cette place paraît désignée

pour le meurtre et peut être dite scélérate ; car c'est là

que
,
plus tard , Pierre de Salces et Jean de Fayne

,
gen-

tilshommes , se tuèrent l'un l'autre , et que récemment

un autre a été tué par sa faute.

Les femmes de Grenoble, quoiqu'elles soient d'une petite

taille , sont remarquables par leur beauté , et l'emportent

à cet égard sur les autres femmes du pays des Allobroges.

Les dauphins ont fondé à Grenoble un parlement qui a

l'autorité suprême dans tout le Dauphiné
(

20
). Là aussi se

trouvent un président, des auditeurs de la cour des comptes.,

et un trésorier du Dauphiné. Les membres du parlement

rendent la justice dans un élégant palais où l'on conserve

les documents et les archives du Dauphiné , sous la garde

du président et des auditeurs de la cour des comptes , et

où habite le gouverneur ou celui qui le représente. Le

trésorier habite la belle maison des Dauphins , à laquelle

est contigu un jardin , et que , à cause du trésor du dau-

phin qui y est déposé, l'on appelle la Trésorerie
(

21
). Depuis

peu d'années , Grenoble s'est embellie de magnifiques édi-

fices. Le bailliage du Graisivaudan a également Grenoble

pour centre. Cette magistrature est quelquefois exercée

par des nobles , sans qu'ils perdent leur noblesse ; car

l'office de juge est noble en lui-même et surtout dans un

bailliage
,
puisque le bailli représente le souverain et a la
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suprématie sur tous les juges inférieurs de la province
(

22
i.

De même que les Romains l'emportaient sur tous les

autres peuples clans les jeux séculaires et les représenta-

lions théâtrales . de même les habitants de Grenoble l'em-

portent sur tous les autres Allobroges et Français dans la

commémoration de la vie de Jésus-Christ et des saints.

J'en ai été quelquefois témoin, notamment à la Pente-

côte de l'année 1535, où Françoise Buatier, qui représen-

tait la mère du Christ, plut tellement par ses gestes , les

mouvements de son corps , les inflexions de sa voix , sa

prononciation, son débit, qu'elle excita l'admiration de

tout le monde. La grâce et la beauté de cette femme ajou-

taient encore à son éloquence.

M—§-*-
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NOTES DU CHAPITRE V.

'A) La distance de Grenoble à Cbapareillan , sur la rive droite de

l'Isère, est de trente-neuf kilomètres; celle de Grenoble jusqu'à

Pontcbarra , sur la rive gaucbe , est de quarante. Avalon
,
près de

Pontcharra, se trouve à droite et à quelque distance de la route.

[N. du T.]

(2) Il y a quinze kilomètres de Grenoble à Voreppe; vingt-et-un

de Grenoble à l'Écbaillon. Mais , en ne comptant que de la Buisse-

rate à Voreppe, il y a douze kilomètres , et de Sassenage à rÉchail-

lon quinze. Ici, Aymar est presque exact. [N. du T.]

(o) Nous avons longtemps bésitô à traduire ce passage. La bizar-

rerie de l'étymologie, au moins curieuse, qu'il contient, a levé nos

scrupules. Nous rappellerions , du reste , à ceux que la crudité des

termes effaroucherait qu'Aymar du Rivail était contemporain de

Rabelais. [iV. du T.]

(i) Cet argument en faveur de la fabuleuse origine troyenne de

Cularo tombe de lui-même. Cette porte, d'origine romaine, s'appelait

Traîne et non Troyenne. [N. du T.)

(o) La porte Viennoise, située à peu près à l'endroit où s'ouvre

actuellement la rue Ghenoise sur la place Notre-Dame, appelée alors

porte Épiscopale, n'a été détruite qu'en 1802. Beaucoup de personnes

se rappellent encore y avoir lu l'inscription que donne Aymar, ou

plutôt la seconde. Elle était alors très fruste; mais M. Berriat-Saint-

Prix put, en la transcrivant fidèlement, relever quelques inexacti-

tudes des transcriptions qu'en avaient données Gruter (n° 16Ti et

Muratori (i, pag. 79). M. Berriat publia son travail dans YAnnuaire

du département de l'Isère pour l'an xn. M. Cliampollion-Figeac a

également publié ces inscriptions, en signalant, par des caractères plus



NOTES DU CHAPITRE V. 59

petits, les parties devenues presque illisibles au moment de leur des-

truction {Antiquités de Grenoble, pag. 31 ). Ces leçons ne présentent

que des différences peu nombreuses et sans importance avec celles

de notre auteur. [\. du T.]

(6) Voila une des trop rares occasions dans lesquelles Aymar du

Rivai] à montré quelque critique. Il est vrai que , dans ce cas même
,

il part d'une idée fausse en admettant que l'ouvrage connu sous

le nom d'Itinéraire d'Anlonin est l'œuvre de l'empereur Antouin
,

qui régna de 138 à ICI. On y trouve assez de noms postérieurs à

Dioclétien et même à Constantin
,

pour être autorisé , avec plu-

sieurs savants que cite Wcsseling dans sa préface, à croire que ce

tableau des postes de l'empire romain fut rédigé, peut-être, par

un employé du cadastre nommé Antonin , à la même époque que la

Notice des dignités et la carte connue sous le nom de Pculingcr,

c'est-à-dire à la fin du iv e siècle de notre ère. Cependant , dans

le cas spécial dont il s'agit, Aymar a raison de supposer une inter-

polation dans l'édition dont il se servait. L'Itinéraire ne donne

aucune route conduisant à Grenoble, et ne prononce pas une seule l'ois

le nom de Gralianopolis , ni même celui de Cnlaro , comme il est

facile de s'en convaincre dans l'excellente , fidèle et consciencieuse

édition donnée par Wesseling (Amsterdam, 1755 , in-4°). Cela

prouve que YItinéraire est incomplet ; car il existait certainement

une route romaine conduisant d'Italie à Vienne en passant par Cu-

laro. C'est ce que nous démontre la carie de l'empire romain con-

nue sous le nom de Peulinger , dans laquelle nous lisons l'itinéraire

suivant :

/// Âlpe Coilia

Briganlione

Siabatione

Durolinco

Mellosccto (on Nellosedo)

Calorissium

Cuiabonc (lisez Cularone,

.

Cet itinéraire a donné lieu à plusieurs travaux remarquables

,

parmi lesquels nous citerons seulement ceux de d'Anville , de

M. Walckenacr (Géographie des Gaules transalpine et cisalpine
,

m, pag. 43 et Atlas, pi. ix), enfin, de M. Scipion Gras, qui a écrit
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à ce sujet une dissertation curieuse, insérée dans le premier volume

du Bulletin de la société de statistique de Grenoble, et reproduite par

M. Gucymard dans la Statistique du département de l'Isère (tom 1
er

,

pag. 89 et suiv. ). Sur les sept noms, que donne cet itinéraire, trois

ne présentent aucune difficulté : In Alpe Collia désigne le Mont-

Genèvre ; Briganlio correspond à Briançon ; Cularo à Grenoble.

Mais, relativement aux quatre noms intermédiaires, les divergences

sont nombreuses et profondes. Toutefois , un premier point est

acquis : à l'époque romaine , comme aujourd'hui , la route de Brian-

çon à Grenoble suivait la vallée de la Guisane depuis le confluent

de cette rivière avec la Durance au-dessous de Briançon
,
jusqu'à sa

source au col du Lautaret, lieu si cher aux botanistes
;

puis elle

suivait la Romanche depuis une des sources de cette rivière dans

les glaciers qui dominent les prairies du Lautaret , au nord-ouest

,

jusqu'à son confluent avec le Drac au-dessous de Vizille , c'est-à-

dire la vallée de faisans. Dans la première partie, autrement dit dans

la vallée de la Guisane, on ne trouve qu'une station , c'est Slabalio,

que d'Anville croit être le Moneslier-dc-Briançon , que M. Walc-

kenaër place entre le Casset et le Lauzet
;
pourquoi pas au Lauzet

lui-même , point intermédiaire , en effet
,

puisque c'est dans ce

bourg que se trouve encore aujourd'hui le premier relai depuis

Briançon ? — D'Anville et M. Walckenaër sont d'accord pour placer

Durolincnm à Villard-d'Arène
,

premier village de l'Oisans, à

partir duquel on descend vers Grenoble. Mais à quelle position cor-

respond Mellosedum ou Mclloscclum ? Je ne dirai pas qu'il faut

mesurer. Cette manière de procéder , en comparant le nombre de

milles donnés par les itinéraires avec les distances des routes

actuelles , a trop souvent trompé les savants ; la moindre rectifica-

tion d'une route change tellement les distances réciproques de deux

localités! La connaissance et l'étude des lieux, voilà le grand moyen

de décider les questions de ce genre. Or
,
pour qui connaît les lieux,

il est impossible d'admettre, avec M. Walckenaër, que Mellosedum

corresponde au Bourg-d'Oisans ; d'abord, parce que, et nous revien-

drons tout-à-1'heure sur ce point, la plaine du Bourg-d'Oisans n'était

probablement pas praticable dans l'antiquité; ensuite, parce que la

distance entre la Grave (à une demi-lieue en deçà de Villard-d'Arène)

et le Bourg-d'Oisans, par l'effroyable gorge de Malaval , est d'envi-
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ron quarante-huit kilomètres ; que, dans une voiture bien servie et

relayant aux Dauphins , à moitié roule à peu près , on met quatre

heures a parcourir cette distance à la descente et cinq heures au

moins à remonter du Rourg-d'Oisans à la Grave, et cela par la route

moderne , admirablement dirigée d'abord sur la rive droite
,

puis

sur la rive gauche de la Romanche , côtoyant cette rivière , allant

en ligne droite, coupant à quatre reprises, par des tunnels hardis,

les rochers qui lui font obstacle. Or, la route ancienne, dont on re-

trouve beaucoup de traces, se tenait presque constamment sur la

rive gauche de la Romanche, à partir de la Frau, à quelque distance

de la Grave, faisait de nombreux contours, montait et descendait, et,

par conséquent, était infiniment plus longue que la belle route

moderne. Dès lors, il devait y avoir une station beaucoup plus

rapprochée de la Grave ou de Villard-d'Arène. C'est ce que d'Anville

parait avoir compris lorsque, s'appuyant , du reste, sur l'analogie

des noms, il plaçait Mclloscdum au village actuel de Mizoc'n ; peut-

être serait-il mieux de le placer à Monl-de-Lans , et voici pourquoi.

J'ai dit qu'à partir de la Frau, l'ancienne roule suivait la rive gau-

che de la Romanche, la serrant d'assez prèsjusqu'aux Dauphins, où la

route moderne passe également après avoir traversé ce torrent sur

un pont en pierres qui n'est pas ancien. Aux Dauphins la route mo-

derne prend bravement son parti et va droit devant elle, sauf à percer

les rochers à quatre reprises différentes. L'ancienne route, plus

timide , tournait à gauche , montait par un chemin difficile et

escarpé à Mont-de-Lans , faisant ainsi un immense détour ; de là
,

elle redescendait vers la Romanche et venait retrouver la nouvelle

route près du village de la Rivoire. Or, la route romaine devait

suivre la direction de la route du moyen-âge et nous en avons un

témoignage irrécusable. Il existe, en effet, à moins d'un kilomètre

delà route moderne, à l'extrémité d'un sentier étroit et escarpé, une

sorte de porte ou d'arc-dc-triomphe dont il ne reste qu'une moitié

aujourd'hui , mais qui a tous les caractères d'un monument romain ,

et au-dessous de laquelle on distingue parfaitement, creusées dans le

roc , comme sur les pavés de Pompéi , les ornières formées par les

roues des chars. M. Gras, dans la dissertation que j'ai citée (pag. 95),

et l'auteur anonyme de l'excellent article sur l'Oisans dans VAlbum

duDauphinc ( tom. m ,
pag. lîiô et suiv. ), ont donné la description
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de ce précieux vestige de la route antique
,
qu'une tradition locale

sans valeur attribue à Annibal, mais que les habitants ont grande-

ment raison d'appeler la Porte-Romaine. Tout cela ne suffît-il pas

pour placer Mclloscdum à Monl-de-Lans , et non a Mizoè'n , qui

se trouve de l'autre côté de la Romanche ? C'est du reste l'opinion

qui a été soutenue par M. Champolion-Figeac dans un mémoire sur

Grenoble, publiée en 1814 (brochure in-8 c
). — A partir de cette

porte , après avoir descendu ce sentier étroit
,
qui alors était large

,

où passait la route ? Pour que , comme la route actuelle , elle descen-

dit dans la gorge de la Romanche , et parvint, au bout de peu de

temps , dans la longue et assez large plaine du Bourg-d'Oisans , il

aurait fallu que cette plaine fût praticable. Je sais fort bien que ce

ne fut qu'en 1191, par suite d'éboulements arrivés dans la montagne

de Vaudaine et à la pointe de l'Internet en face, que les eaux, de la

Romanche et du Vénéon réunies refluèrent et formèrent ce lac Saint-

Laurent dont parlent Vincent de Beauvais , le mandement de l'évoque

Jean de Sassenage, les historiens du Dauphiné (Voir Chorier, n

,

pag 100) ,
qui couvrait toute la plaine et dont le souvenir est encore

vivant dans les traditions locales ; je sais fort bien aussi que ce lac

ne dura que trente ans , et que les blocs énormes qui le formaient

ayant été entraînés, comme on le voit encore dans la gorge de Livet,

par la force irrésistible des eaux , eut lieu jusqu'à Grenoble cette

terrible inondation de la nuit du 14 septembre 1219 qui causa tant

de désastres. Mais la plaine , depuis la pointe de l'Infernet jusqu'à la

jonction de la Romanche et du Vénéon , est marécageuse ; elle n'est

susceptible de culture que grâce aux digues , hélas ! souvent impuis-

santes , de la Romanche ; c'est un immense réservoir pour les eaux

des montagnes qui l'enserrent de toutes parts et des glaciers qui la

couronnent à l'est, et ai-je besoin, lorsque j'écris ces lignes sous

l'impression de désastres navrants (août 1852), de dire combien il est

peu probable que cette plaine ait pu être desséchée à l'époque des

Romains ? Aussi , ne puis-je admettre avec d'Anville
,
que Caloris-

sium ou Calorissimum soit un lieu près le Bourg-d'Oisans ; encore

bien moins, avec M. Walckenaër
, que ce soit le col d'Ornon.. Pour

aller prendre la gorge qui conduit au col d'Ornon, il aurait fallu que

!a route traversât la Romanche et la plaine marécageuse dont je viens

de parler , et pourquoi faire ? Il y a deux cols d'Ornon, le grand et
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le petit. Si elle avait liasse par le grand , elle tombait à Entraigr.es
,

à Valbonnais , était obligée de traverser la Bonne, de remonter à la

Mure, de suivre la vallée delà Matésine, de descendre péniblement

la montagne entre Laffrey et Vizille, c'est-à-dire de faire , sans

motifs , un détour de deux fortes journées de marche par des mon-

tagnes difficiles. Quant au petit col d'Ornon , l'excellente carte du

général Dourcet, que cite M. Walckenaër, indique, il est vrai , nue

route par là ; mais c'est une route non moins difficile, quoique plus

courte, que la précédente, allant péniblement tomber à Saint-Bar-

tliélemy et à Saint-Pierre-de-Mésage, en tournant la haute et mas-

sive montagne de Taillefer, qui n'a jamais pu être une voie de

grande communication. M. Walckenaër, comme beaucoup d'autres

savants, a fait un peu trop de la géographie dans son cabinet ; la con-

naissance des lieux, que les meilleures cartes ne peuvent remplacer,

lui a fait défaut , et il y a suppléé par des conjectures purement

gratuites. Il n'en est pas ainsi de M. Gras et, avant lui, de M. Héri-

cart de Thury
,
qui , dans un mémoire cité par If. Gras et inséré dans

le Journal (1rs Mines (1807, tom. xxh, pag. 28! etsuiv.), ont retrouvé

les traces de la voie romaine. D'après leurs recherches, la route
,

après la porte dont j'ai parlé et la descente de Mont-de-Lans , traver-

sait la Romanche , escaladait les montagnes qui dominent la plaine

du Bourg-d'Oisans au nord
,
passait par Amis , la Garde , Huez

,

Villard-Reculas , traversait le ruisseau qui passe à Allemonl , c'est-à-

dire l'Eau-d'Olle, et venait rejoindre la Romanche au-dessous de la

montagne de Vaudaine et de la pointe de l'Internet , où cesse la plaine

actuelle, alors un marais. M. Héricart de Thury a suivi, en effet, près

d'IIuez et surtout dans les belles prairies de Brandes, les traces d'une

voie de quinze mètres de largeur, pavée de gros quartiers de rochers

et qui n'est évidemment rien autre chose que la voie romaine de

Turin à Grenoble. A partir du point où la route avait retrouvé la

Romanche, elle suivait ce torrent par la gorge de Livet, de Gavet,

de Séchilienne, comme la route actuelle, mais sur l'autre rive. Dès

lors Calorissium doit être Livet ou Gavet, point intermédiaire , en

effet, entre Mont-de-Lans et Grenoble, quoique la distance entre cha-

cune de ces stations soit on peu longue. M Héricart de Thury place-

rait Catorisiium à la Garde-sous-Huez, où Ton voit les ruines d'une

vieille tour. Mais cette station aurait été, dans ce cas , trop rap-
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prochée de Mellosedumet trop éloignée de Cularo. Elle devait être

plus intermédiaire, et cette condition est remplie en la plaçant à Livet

ou Gavcl. — Je n'ajouterai qu'un mot- Il parait singulier, au premier

abord, que la carte de Peutinger donne encore à Grenoble le nom de

Cularo , puisque l'empereur Gratien
,
qui lui avait donné le nom de

Gratianopolis , règne de 375 à 583. Mais il est probable que la carte

de Peutinger n'est postérieure que de peu d'années à la mort de

cet empereur ; l'appellation nouvelle n'était pas encore généralement

usitée. Saint Augustin, quelques années plus tard, dans le passage

célèbre (De civ. Deïxxi, 7), où il décrit la Fontaine ardente, et

Ausone, vers la même époque, sont les premiers écrivains qui aient

désigné Grenoble sous le nom de Gratianopolis. [iV. du T.]

(7) Aymar est revenu ailleurs et avec plus de détails , comme je

le dis dans mon rapport, sur cette fabuleuse histoire du siège de

Grenoble par Roland. Après les origines troyennes, rien ne réussis-

sait mieux au xvie siècle que les traditions relatives à Roland et à

Charlemagne. Aussi a-t-on attribué à ce prince une foule de monu-

ments qui ne lui doivent rien. Il en est ainsi de cette église de

Grenoble. Les parties les plus anciennes de Notre-Dame, le por-

che, la partie inférieure de la tour et deux piliers de l'intérieur,

portent tous les caractères de l'architecture romane du xi e siècle.

[N. du T.]

(8) Aymar est ici en contradiction avec lui-même. Il vient de

nous dire que Sainte-Marie n'a été bâtie qu'après Charlemagne

,

qui avait conquis les habitants de Grenoble au christianisme. Or,

les treize évêques qu'il cite sont tous antérieurs à Charlemagne, et

de beaucoup, puisque Domninus (et non Dominicus), le premier évê-

que de Grenoble, vivait en 381 et que saint Ferjeux est delà fin du

vue siècle. Il faut, du reste, rectifier quelques noms : le troisième

est Enoch et non Amicus; le sixième, Cypriaque et nonCiratus; le

huitième , Victure et non Victor ; le neuvième , Ursule ; le onzième

,

Hésychius; le douzième , Clair. [N. du T.]

(9) Les reliques de saint Fcrjcux n'existent plus à Varacieu, et

le souvenir de ses guérisons miraculeuses y a même entièrement

disparu. On conjecture que la châsse et les reliques du saint furent

détruites lors des guerres de religion , environ quarante ans après

l'époque où Aymar du Rivail écrivait. Quant à l'église où son corps
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Pat d'abord déposé , c'est l'ancienne église de la Tronche que l'on

vient de démolir, en avril 1852, à l'exception de la tour et de

l'autel, sous lequel, suivant une tradition locale, étaient les reli-

ques du martyr. La vie de saint Ferjeux ne se trouve pas dans les

Bollandistes qui, au 1G janvier, donnent la vie de saint Furséc

,

mais martyr de Péronne. Le Bréviaire de Vienne (et par conséquent

de Grenoble) renferme, au 16 janvier, trois leçons, où se trouve, dans

les mêmes termes dont se sert Aymar, le récit de la mort du saint.

Cependant, la légende place le lieu de la scène, non dans la plaine,

mais sur le mont Radiais : Collis Essonus. . . cm exigua quidem,

sed grala , ad latus planities subjacel. Elle ne parle ni du transport

des reliques à Yaracieu, ni des miracles qu'elles y faisaient. [N. du T.]

(10) Saint Ferjeux est mort en 683. Il fut le treizième évoque de

Grenoble. Saint Hugues en est le trente-huitième , et il gouverna

cette église de 1081 à 1152. 11 y a donc quatre siècles d'intervalle

• Unit Aymar ne dit pas un mot. Il faut aussi rectifier la dernière

partie de cette phrase; l'église annexée à Notre-Dame, et connue

sous le nom de Saint-Vincent, aujourd'hui Saint-Hugues, ne fut

pas bâtie au xuc siècle ; seulement elle changea de nom. \N. du T.]

(11) C'est-à-dire dans cette tour carrée qui fait aujourd'hui partie

de la citadelle et qui a été longtemps l'hôtel de ville. [JV. du T.)

(12) Les trois évoques de la famille de Chissey sont : Jean II,

(1537-1350), Rodolphe (1550-1580), Aymon (1588-1415).

[.Y. du T.]

(15) Guigues VI ou Guignes André, dans la première moitié du

"xni e siècle. Consulter la curieuse et savante notice publiée, il y a

quelques mois, sur l'église Saint-André, par M. Pilot. [iV. du T.]

(14) Jean, bâtard d'Armagnac, comte de Comminges, gouverneur

du Dauphiné en 1469.

(15) Aymar a grandement raison. Cependant il ne faut pas exagé-

rer avec quelques antiquaires. L'abside et surtout la charmante
crypte de Saint-Laurent

,
que l'on restaure en ce moment, sont du

xie et non du m* siècle, comme ils le prétendraient volontiers. Mais,

quelle qu'en soit l'époque , on ne peut que féliciter l'administration

municipale et départementale des dépenses qu'elles ont votées pour
conserver à Grenoble un de ses titres de gloire, et surtout M. de Gour-

5
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nay , notre confrère à l'Académie , des démarches qu'il s'est impo-

sées et du zèle désintéressé qu'il a montré dans le même but.

M. Champollion, aune époque où les études d'archéologie religieuse

étaient complètement négligées (anxn, 1804) ,
publia un mémoire

sur la crypte de Saint-Laurent, sans conclusion pour la date de ce

monument. Une note manuscrite, ajoutée à l'exemplaire de ce mémoire

que possède la bibliothèque de Grenoble, adopte le xn e siècle. Je recu-

lerais peut-être cette date d'un siècle; mais je ne crois réellement pas

qu'on puisse remonter plus haut. Toutefois, je crois volontiers, avec

M. de Gournay ,
qu'il entra dans la construction de cette église des

matériaux beaucoup plus anciens, et ayant peut-être même appartenu

à un temple païen, comme la tradition le prétend. [N. du T.]

(16) Cette chapelle est indiquée, dans le plan de 1548 publié par

M. Pilot , sur les hauteurs de Chalemont , à peu près où est au-

jourd'hui le couvent de Sainte-Marie. [N. du T.]

(17) La rue Chenoise. [N. du T.]

(18) Le quartier des Halles aujourd'hui, qui conserve encore en

partie le nom des Jacobins. Sur le plan de 1548 publié par M. Pi-

lot , ce vaste couvent est indiqué , en dehors de l'enceinte alors

existante , entre la porte Traîne ( à l'entrée de la Grande-Rue
) , la

place du Breuil (aujourd'hui place Grenette) , et le faubourg Saint-

Jacques, que baignait un bras du Drac appelé Draguet, qui se jetait

dans l'Isère au-delà du Pré de la Trésorerie ( l'emplacement du Jar-

din-de-Ville actuel), à peu près à la hauteur où existe aujourd'hui le

Pont-de-Pierre. L'existence de ce petit bras concilie deux alléga-

tions d'Aymar du Rivail qui paraissent d'abord contradictoires.

D'une part , il dit que le Drac se jette dans l'Isère en face d'un ro-

cher du pays des Allobroges , ce qui, comme je crois l'avoir prouvé,

ne peut s'entendre que du rocher de la Buisserate. D'autre part, il

dit que, sur la rive gauche, les faubourgs de Grenoble s'étendent

jusqu'au confluent de ces deux rivières. Dans le premier cas, il parle

du Drac proprement dit , dans le second du Draguct
,

qui n'était

qu'une saignée artificielle de ce torrent ; et , en effet, on voit, sur

le plan de 1548, que le faubourg de la Perrière s'étendaitjusqu'à

la porte de la Roche, située précisément vis-à-vis le confluent de ce

petit bras avec l'Isère. C'est là que se trouvait la route étroite
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creusée par Engucrrand d'Eudin , et que l'on appelait Mavpas.

[.Y. du T.]

(19) Rodolphe de Chissey, en 1380. C'est aujourd'hui la place aux

Unîtes. Elle porta longtemps le nom de MalconsciU comme le prouve

M. Pilot dans un»' note 1res curieuse à l'appui du plan de Grenoble

en 1548, retrouvé par lui, et publié dans le Bulletin de la Société

de ttatislique du département de l'Isère, l
r

<> série, tom. n, pag. 285

et suiv. [.Y. du T.]

20) Aymar du Rivail expose lui-même (pag. 475) comment Hum-

bert II fonda seulement un conseil delphmal, et plus loin (pag. 523)

comment ce conseil fut transformé en parlement , sur le modèle de

celui de Paris, en 1455, par le dauphin Louis , plus tard Louis XI.

[\. du T.]

(21) Aujourd'hui l'hôtel-de-villcet la préfecture. Quelques parties

de cet édifice, surtout la tour du nord-ouest , et le passage avec ses

pendentifs , sont , en effet , très anciennes et antérieures à Lesdi-

piières. Cependant la façade du côté du jardin actuel, avec ses

toits pointus, a tous les caractères de l'architecture du commence-

ment du xvii° siècle. Mais là encore Lesdiguières a amélioré plus

qu'il n'a créé. Aymar du Rivail prouve que maison et jardin sont

antérieurs au connétable. Cependant le jardin dont il parle pourrait

bien avoir été là où existe aujourd'hui la place Neuve. [N. du T.]

22) Ici Aymar se livre à une dissertation très longue, et très

bizarre, pour prouver, par l'exemple de Scaurus, de Sylla, de Lu-

nillus, de César , de Didius Julianus, de Papinien , de Bayard, de

Salomon , etc., qu'on peut rendre la justice sans cesser d'être noble.

[.Y. du T.)



08 DESCRIPTION DU DAUPIIINÉ, ETC.

CHAPITRE VI.

Environs fie Grenoble.

La sortie de Grenoble dans la direction de Vienne est si

étroite que, jusqu'au rocher où l'Isère et le Drac se

réunissent, deux voitures peuvent à peine y passer de'

front. Le passage par la montée de Chalemont étant très

difficile, Enguerrand, gouverneur du Dauphiné (*), fit

construire cette route étroite en coupant le rocher au pied

de la colline. D'un côté de cette route coule l'Isère, sur

l'autre surplombent des rochers ; puis, après ce défilé, la

route devient un peu plus large jusqu'aux gorges de

Voreppe. A partir de ce point, l'air circule de toutes

parts , et, jusqu'au Rhône, à travers le Viennois , la route

est ouverte et sans montagnes. Près de Grenoble , dans

la direction du nord, dans le pays des Allobroges, est

une colline que l'on appelle Chalemont, sur laquelle on

récolte d'excellents vins , connus sous le nom de vins des

Côtes, et qui l'emportent, surtout pendant l'hiver, sur

tous ceux de l'Allobrogie et même de la France. La suite

de cette montagne, jusqu'aux sources du Guiers, n'est pas

aussi fertile; elle descend ensuite vers Chambéry. C'est

au milieu à peu près de cette montagne , entre Grenoble

et Chambéry, ville des Allobroges, que se trouvent les
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sources du Guiers. Elles sont au nombre de deux : l'une

ijui ne taril jamais, est appelée le Guiers-Vif ; l'autre, qui

peste parfois à sec. est appelée le Guiers-Mort.
(

2)Ces deux

rivières coulent vers l'ouest, à travers des rochers . au-

lessus île Voreppc et de Chambéry, et vont se réunir

aux Échelles. Le Guiers coule en deçà du mont d'Aiguebe-

[ette
3
dans la vallée de Vaulserre. à travers des plaines.

passe au milieu du Pont-dc-Bcauvoisin, ensuite, coulant

entre Aoslc et Saint-Gcnis, va se jeter dans le Rhône.

Entre ces deux rivières, près de leur source, dans un

ieu très sauvage, a été fondée la Grande-Chartreuse,

:hef-lieu de l'ordre entier , et comme ce lieu était appelé

Chartreuse (Cartusia), les moines qui l'habitent ont été de-

mis lors appelés Chartreux (Cartusienses). Le Guiers-Mort

Bl plus voisin de Grenoble , le Guiers-Yif de Chambéry;

t. comme en vertu d'une expertise faite autrefois entre le

loi-Dauphin et le Comte Vert
(

3),lc Guiers est la frontière

ntre le Dauphiné et la Savoie, les Dauphinois et les

Savoisiens discutent toujours pour savoir s'il s'agit du

uiers-Vif ou du Guiers-Mort. Les Savoisicns prétendent

if il s'agit de celui-ci : les Dauphinois qu'il s'agit du

iremier. Cette dernière opinion est la plus vraisem-

lable; car s'il s'agissait du Guiers-Mort, les frontières ne

eraient plus reconnaissablcs , lorsqu'il vient à se dés-

écher. Le fromage de la Chartreuse l'emporte sur tous

eux des Allobroges et des pays plus éloignés. Dans les

irdins de ce couvent on cultive la rhubarbe, ce qui

st merveilleux, attendu l'élévation de ce lieu, le froid

ai y règne el la neige qui le couvre presque conslam-

lent.

Dans la vallée du Graisivaudan, non loin de Grenoble, est

ï monastère de Saint-François-dc-Paule
(

4
), et, plus



7U DESCRIPTION DU DAUPIIINÉ, ETC.

haut, l'abbaye de femmes de Prémol, dans la montagne;

en deçà de l'Isère sont également deux couvents de femmes,

Montfleury et l'abbaye des Ayes. Au-dessus des Ayes, à

la porte de l'église de la Terrasse, est une pierre avec cette

inscription :

MERCVRIO

AYG.

L. DIVIVS RVFVS

EX VOTO

S. L. M.

Près de Grenoble, en se dirigeant vers FOisans, on

rencontre Vizille , ville antique , à l'extrémité de la fertile

vallée d'Uriage. Sous Vizille le torrent de la Romanche

,

qui vient de FOisans, coule à travers des roches res-

serrées et peu après se réunit au Drac. Dans le territoire

de Vizille on rencontre du marbre et de l'albâtre, qui

s'exportent dans les autres parties de la France
(

3
). Près

d'Allevard, dans la même vallée du Graisivaudan, et même

à la Chartreuse, sont de nombreuses mines d'or
(

6
),

d'argent et de fer, surtout à Séchilienne. Le Bréda tra-

verse Allevard, coule vers l'Isère et ses eaux sont utiles

pour travailler le fer. On va de Grenoble au Mont-Cenis,

par la vallée du Graisivaudan , la Savoie , Montmeillan

,

Aiguebelette , Saint-Jean-de-Maurienne ; ensuite on se

rend en Italie, en descendant par la Novalèze et Suze.

Deux routes conduisent de Grenoble à Briançon : Fum

plus courte, mais plus resserrée, par Vizille, le Bourg-

d'Oisans, Mont-de-Lans , la Grave, le Monestier-de-

Briançon
(
7
); l'autre plus longue, mais plus large, pai

Champ ou Vizille, la Mure, Corps, Saint-Bonnet, Gap
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Chorges, Embrun, Saiiit-Crépin , Saint-Martin-de-Quey-

rière; puis vient Briançon , d'où l'on descend en Italie

par Cézane, Oulx, Salabertrand
5

Exilles, Chaumont,

Suze. De Grenoble à Sisteron , la première ville de Pro-

venir de ce côté , il y a deux routes : l'une par Champ

.

la Mure, Corps, Saint-Bonnet, Gap , la Saulce: l'autre,

on traversant le Drac, par Vif, le Monestier-de-Clermont.

Clelles, Saint-Maurice (en Trièves), la Croix-Haute.

Luz, les Fauries, Asprernont , Serres, Mizon ; la route

monte jusqu'à la Croix-Haute, et. depuis lors, descend

jusqu'à Sisteron.
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NOTES DU CHAPITRE VI.

(1) Enguerrand de Heudin ou d'Eudin
,
gouverneur du Dauphiné

vers 1385.

(2) La montagne dans laquelle les deux Guiers prennent leur source

est désignée, dans la carie du général Bourcet, sous le nom de Haul-

du-Seuil. [N. du T.]

(3) Charles, depuis Charles V, et Amé VI de Savoie, surnommé

le Comte-Vert, en 1355.

(4) Les Minimes de la Plaine-lès-Grenoble, fondés, en 1494, par

Févêque Laurent I er Alleman , aujourd'hui le Bon-Pasteur, sur le

chemin de Saint-Martin-d'Hères. Ce monastère a renfermé pendant

longtemps le tombeau de Bavard, et c'est là également que fut in-

humé, en 1730 , un des savants et des historiens les plus distingués

du Dauphiné, le président de Valbonnais. [N. du T.]

(5) Il existe, en effet, entre Vizille et Notre-Dame-de-Mésage,

a Saint-Firmin , une carrière de gypse dans laquelle on rencontre

également des couches considérables de sulfate de chaux anhydre
,

qu'on exploite et qu'on emploie comme marbre, mais que, natu-

rellement, l'eau dissout. Il est à grains fins, brillants et saccharoïdes.

Cette carrière appartient à M. le sénateur Sapey. [N. du T.]

(6) Il est vraisemblable qu'on a exploité , non assurément à la

Grande-Chartreuse, mais à Allevard , des filons d'or. Mais les pro-

duits de ces mines , comme de celle de la Gardette près du Bourg-

d'Oisans
,
qu'on a essayé d'exploiter à deux ou trois reprises, et

récemment encore, ne couvraient probablement pas les frais. Quant

uux mines de plomb argentifère , de cuivre, de zinc, tout le monde

sait qu'elles sont nombreuses et productives, surtout dans l'Oisans.
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La fonderie et le haut-fourneau d'Allevard n'ont l'ait qu'augmenter

d'importance. [N. du T.]

(7) La route moderne, construite depuis trente ans à peine, qu'on

rectifie déjà , et qui, quand elle sera achevée, sera digne de riva-

liser avec la route môme duSimplon, ne suit pas celle du XVIe siècle.

Klle est beaucoup plus élevée au-dessus de la Romanche , et les

percées que l'on a taillées dans les gneiss de ces montagnes per-

mettent d'arriver presqu'en ligne droite au petit village des Dauphins.

On laisse donc maintenant à droite le village de Mont-de-Lans que

traversaient et la voie romaine, dont il reste de belles traces, et la

route du xvie siècle
, qui, l'une et l'autre, du reste, mais après un

long et pénible contour, aboutissaient également aux Dauphins.

[If. du T.]

O
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CHAPITRE VII.

Cliambéry.

Après Chapareillan , à l'extrémité de la vallée du Grai-

sivaudan, se trouve, dans le pays des Allobroges, une autre

vallée, dirigée d'abord à gauche et à l'ouest pendant

deux lieues
,
puis s'étendant

,
pendant l'espace de douze

lieues, à droite et au nord jusqu'à Genève. Les deux

parties de cette vallée sont renfermées de toutes parts

entre de très hautes montagnes, et ont la forme d'un

triangle ou d'un bras courbé vers le nord. Au coude

formé par cette double vallée se trouvent la Crotte et les

montagnes d'Aiguebelette et de l'Épine. Dans la partie

inférieure, dans la direction de l'ouest jusqu'au Rhône,

est le Mont-du-Chat , au pied duquel se trouve un lac

de trois à quatre lieues de longueur et d'une lieue de

large (*) , appelé le lac du Bourget , du nom du village

situé à son extrémité supérieure, et qui se termine

en deçà du Rhône à Chatillon-de-Chautagne. Le lac

du Bourget abonde en lavarets , excellents poissons
,
qui

,

par la grandeur, la bonté et le goût, diffèrent peu des

harengs frais et qui ne se trouvent pas ailleurs que

dans ce lac
(

2
). Cette vallée est fertile en vignobles, froment,

pommes, poires et fruits de toute espèce. La première de
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ses parties est arrosée par la Leysse , torrent formé par

les eaux qui descendent des montagnes situées vers le

nord. Le commencement de cette vallée touche à l'Isère,

son extrémité au Rhône. Sur l'Isère, à la tête de cette

vallée, est Monlmeillan, château fort et magnifique du

duc de Savoie, construit sur un rocher taillé de toutes

parts
(

3
); autour de ce rocher est bâtie la ville, et, en

deçà de Montmeillan, à Myans, est le couvent des Cor-

delicrs de l'Observance, dédié à Notre-Dame
(

4
). Nous y

avons fait des vœux pour notre fds Laurent
,
que Jésus-

Christ, par l'intervention de sa mère, sauva de la mort

à l'âge de six semaines (
s
). A la lin de cette première

vallée et au commencement de la seconde , dans un en-

foncement , est Chambéry , ville des Àllobroges , située

presqu'en ligne droite avec Grenoble, les montagnes de

la Chartreuse entre les deux. On peut se rendre de Grenoble

à Chambéry, à travers ces montagnes, par une route

droite et courte . puisqu'elle n'a que cinq lieues , mais

très difficile. Par la vallée du Graisivaudan la distance

entre les deux villes est de huit lieues ; la route est plus

longue, oblique et tortueuse, mais aussi elle est plus

facile et plus unie
(

6
).

Autrefois existait au-dessus de Chambéry, sur une

colline , le village de Lcmenc, et Chambéry n'existait pas

encore. Dans YItinéraire d'Antonin, le village de Lemenc

est indiqué sur la route de Milan à Vienne par les Alpes

Grecques, et afin de mieux saisir quelle en était la situa-

tion , voici les autres villes et villages que cet Itinéraire

indique sur cette route : Novarre, Yerceil, Eporaedia
(

7
),

Yitricium i,

8
), Aoste , Aribrigium

(

9
), Bergintrum, que, par

corruption, nous appelons aujourd'hui Bélentre , la Ta-

ranlaise
^

t0
), Obilunum (

u
), ad Publicanos

(

12
), Mantala

,
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aujourd'hui Miolans ou Montmeillan (
13

), Lemincum
(
,4

),

Labisco
(

15
)

, Augusta
(

16
), Bourgoin , Vienne.

Il existe aujourd'hui, sur cette colline, au-dessus de

Chambéry , un monastère , ou une église qui a conservé

une partie de l'ancien nom et s'appelle encore Lemens.

La fondation de ce prieuré , comme on rappelle
,
paraît

fort ancienne. Car ce fut en l'année 546 qu'Anselme, abbé

de Saint-Athanase de Lyon, par une inspiration divine,

envoya deux de ses religieux, Ancelin et Godefroi, pour

habiter la colline inhabitée de Lemenc et le désert voisin

situé entre de hautes montagnes. Ces religieux fondèrent

le monastère qui existe aujourd'hui. L'an 1243 ou 1253,

le pape Innocent II , fuyant l'empereur Frédéric
,
per-

sécuteur de l'Église , s'arrêta
,
pour se reposer des fati-

gues de la route , dans le prieuré de Lemens
,
qu'il enri-

chit par des indulgences, des dons spirituels et de nom-

breux privilèges
(

17
). Déjà les habitants, ne laissant que le

temple sur la colline , étaient descendus de la colline où

avait existé Lemenc, et, pour trouver plus d'aisances,

étaient venus s'établir dans la plaine et avaient fondé la

ville qu'on appelle aujourd'hui Chambéry.

De Chambéry dans le territoire de Vienne le passage est

difficile par la Crotte et les Échelles , lieu très resserré
,

et par la montagne d'Aiguebelette, où se trouve un lac
(

18
).

Le roi très chrétien François passa par la Crotte et les

Échelles pour aller visiter le saint suaire à Chambéry

(1516), et, à cause de la difficulté des lieux, il fut, pen-

dant une partie de la route
,
porté par un habitant, homme

vigoureux et d'une grande taille.

Les montagnes qui s'étendent des gorges de Voreppe

jusqu'au Rhône séparent le territoire de Chambéry de

celui de Vienne. Chambéry est fortifié par des fossés, des
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murailles et sa noml)rcusc population; il est embelli par

un élégant palais des ducs de Savoie, les églises de Saint-

Jean-de-Jérusalem, Saint-Léger, Saint-Antoine, Saint-

François. Saint-Dominique, Sainte-Claire, et plusieurs

autres. Dans la chapelle du palais est le vénérable linceul

dans lequel le corps de Jésus-Christ fut placé pour cire

descendu dans le sépulcre , et sur lequel sont restées les

empreintes de son corps et les marques de ses blessures.

Chaque année, le lendemain de la Croix-de-Mai , d'in-

nombrables chrétiens viennent de toutes parts pour y

accomplir des vœux; alors on montre ce linceul, que l'on

appelle le saint suaire. Nous le vîmes quand on le montra,

dans celle chapelle, à Guillaume Gouflicr (seigneur de

Bonnivet). amiral de France. Une autre fois, tandis que

je négociais à Chambéry, au sujet du château de Chivron

disputé entre le duc Charles de Savoie et quelques nobles

de ce pays , il me fut montré , à huis clos
,
par Tordre du

même duc, à moi ainsi qu'à un certain nombre de magis-

trats et de personnages illustres du Piémont
(

19
).

Il existe à Chambéry un parlement qui, au nom du duc,

rend la justice à tous les Savoisiens ; là aussi sont le tré-

sor et les archives des ducs de Savoie , et ceux qui en ont

la garde portent le titre de Trésoriers.

Chambéry abonde en puits et en fontaines ; il est traversé

par le ruisseau de l'Albane
,
qui descend d'une montagne

escarpée, sert à nettoyer la ville et à divers usages, et

peut remplir les fossés de la place. La Leyssc coule aussi

à peu de distance de Chambéry; reçoit peu après , vers le

nord, le ruisseau de l'Albane, se jette dans le lac du

Bourget, puis, après l'avoir traversé , va se perdre dans

le Rhône au-dessous de Seyssel. Au mois de septembre

de Tannée 1530, ces deux ruisseaux se gonflèrent telle-
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ment, à la suite d'une pluie de deuxjours, qu'ils faillirent

submerger Ghambéry. A la môme époque eut lieu une

sorte de déluge chez presque tous les Allobroges et les

Cavares ou habitants de Valence ; les Flamands , voisins

de l'Océan , furent également désolés par une inondation

et les eaux faillirent détruire Rome.

A une heure de Ghambéry, sur la route de Genève est

le village de Chivron
(

20
)

Il y existe des ruines an-

tiques, plusieurs inscriptions romaines et surtout un édifice

de grande étendue dont il ne reste que les fondations

,

situé près de l'église , et qui, si je ne me trompe, était un

temple romain. A peu près à une lieue au-dessus de Chi-

vron est une petite ville que l'on appelle Aix (Aquœ) , à

cause de la grande quantité des eaux chaudes et froides

qui y jaillissent. Là sont trois bains célèbres qui guérissent

les malades et conservent la santé de ceux qui se portent

bien. Les Romains
,
pendant qu'ils possédaient l'Allobrogie

et le reste de la Gaule , fréquentèrent cette ville , surtout

à cause de ses bains qu'ils aimaient beaucoup
(

21
)

. . . Les eaux des bains d'Aix sont naturellement chaudes.

Dans l'intérieur de la ville était un prétoire d'une admirable

construction , bâti sans chaux , dont les matériaux étaient

réunis par des lames de fer, et où les juges et les préteurs

romains rendaient la justice aux habitants de toute cette

contrée. Ouvert dans la direction de l'orient , il était fermé

sur les autres côtés ; construit de très grosses pierres , il

avait une toiture plus large que la base et en forme de

crête. C'est aujourd'hui une partie de la maison du sei-

gneur du lieu. Auprès de ce prétoire existe encore aujour-

d'hui un arc de triomphe bien conservé , sur la façade

duquel est une longue inscription en caractères romains

,

devenue illisible par les injures du temps , à l'exception
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de quelques mots. Sous cette inscription de trois lignes

sont ces mots en plus grosses lettres :

POMPEIYS CAMPANYS.

Ce qui prouve que cet arc de triomphe fut élevé par Campa-

nus
,
peut-être à la suite de quelque victoire remportée sur

les Allobroges (**). Un des côtés de cet arc de triomphe sert

de porte d'entrée au palais de justice; il est tourné vers

l'ouest. Mais, dans les temps modernes, on a tellement

bâti autour de ce monument qu'il est caché en grande

partie. Les inscriptions romaines sont si nombreuses à

Aix qu'on en trouve sur toutes les maisons et sur tous les

édifices de cette ville. Nous pourrions en citer cinq cents
;

à quoi bon ? il en resterait bien plus encore et de quoi faire

un volume. Elles prouvent que les Romains ont beaucoup

fréquenté ces Localités. Nous avions songé à insérer ici les

pus remarquables; mais il s'en présente une telle multi-

ide que le choix entre elles est impossible. Aussi n'en

ai- je recueilli aucune, et j'ai mieux aimé les 'passer

Mites sous silence que d'en transcrire un petit nombre,

de peur d'être injuste à l'égard de celles que j'omettrais.

Le territoire d'Aix abonde en très grosses pierres dont

es Romains se sont servis pour élever ces édifices et ces

monuments. Le sol l'emporte sur celui de toutes les autres

ocalités de celte vallée par sa bonté et sa fertilité. Les

eaux chaudes de cette ville servent à lessiver le linge, à

;nre la barbe, à pétrir le pain, sans avoir besoin d'être

•hautïées davantage.

Dans l'église d'Aix se trouve un gros morceau de la vraie

TOi\.

Autrefois un grand nombre de serpents causaient beau-

coup de mal aux habitants d'Aix; par l'ordre et la puis-
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sance de saint Hugues , évoque de Grenoble, ils ont cessé

d'être venimeux. Nous en avons eu fréquemment des

preuves
;
partout à Aix on voit les enfants saisir les ser-

pents, leur mettre le doigt dans la gueule, les enrouler à

leur cou , sans qu'il leur arrive le moindre mal.

A trois lieues plus haut est Rumilly, petite ville fortifiée

par sa position môme, traversée par la rivière de Chéran,

sur laquelle est un pont de pierres que son peu de largeur

rend très fort ; elle fut presque entièrement détruite par

un incendie, il y a peu d'années (1514), lors du passage

du duc Charles III
(

23
).

Sur une colline voisine de Rumilly, vers l'ouest, est

l'excellent vignoble de Chastagnie, et, de ce côté, Ru-

milly est la dernière ville du duché de Savoie.

Deux lieues plus loin se trouve Annecy, première ville

du comté de Genève. Annecy (Amnicium) est ainsi ap-

pelée du cours d'eau ( amnis )
qui l'entoure et la baigne.

D'un lac qui touche presque à cette ville, sort, en effet,

le Thiou, qui, après avoir traversé Annecy, va se jeter

dans le Rhône. Ce comté s'étend jusqu'au territoire de

Genève.

Au-dessous de la ville d'Aix, au pied duMont-du-Chat,

est le lac du Bourget dont nous avons déjà parlé , et peu

avant la fin de ce lac , sur ses bords, au pied du Mont-du-

Chat , est le monastère de Haute-Combe , où se trouve la

sépulture des comtes et des ducs de Savoie. Après le Mont-

du-Chat , sur Tune et l'autre rive du Rhône , se trouve

Seysscl , d'où l'on se dirige à Genève par les deux rives

du Rhône
,
quoique la plus grande partie de cette ville soit

au-delà de ce fleuve. Les deux routes passent par les dé-

filés de Cluses
,
qui sont sur les deux rives du Rhône.

Mais les défilés en-deçà du fleuve sont tout juste carros-
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sables; ceux situés au-delà sont plus larges. On va égale-

ment de Seyssel à Genève par une route plus éloignée de

la rive droite du Rhône ; elle est plus longue , mais aussi

plus large que les deux autres.

Au-dessus du comté de Genève, à l'orient, se trouve la

baronnie de Faucigny, ayant, vers le nord, huit lieues de

longueur et deux de largeur. Dans cette baronnie sont

onze principaux villages que Ton appelle vulgairement des

mandements
(

24
), savoir: Faucigny, qui adonné son nom à

la baronnie entière, Cluse, Bonneville, Bonne, Châtelet-

de-Crédoz , Samoëns , Sallanches, Passy, Mont-Joie , Flu-

met , Châtillon. C'est à Bonneville que se rend la justice

,

mais avec droit d'appel au juge d'Annecy. Chacun de ces

mandements renferme plusieurs paroisses. A une lieue de

Conflans , se trouve la Giettaz (Eugena); Flumet en est

à trois lieues ; à une lieue de Sallanches est Mégève ; Sal-

lanches est à quatre lieues de Bonneville ; Bonneville à

quatre lieues de Genève. La Giettaz et Mégève ne sont que

des hameaux de Flumet
(

25
).

Cette vallée des Allobroges
,
qui est triangulaire , ren-

ferme beaucoup de familles nobles.
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NOTES DU CHAPITRE VII.

(1) Suivant de Saussure (Voyage dans les Alpes, in, pag. il i ,

le lac du Bourget n'a que trois petites lieues de longueur, et une

demi-lieue ou trois quarts de lieue dans sa plus grande largeur. Sa

plus grande profondeur est de deux cent quarante pieds ou environ

quatre-vingts mètres. Le lac de Paladru, dont Aymar a parlé plus

haut, n'a guère en longueur et en largeur que le tiers de celui-ci

,

et sa profondeur constante est, dit-on, de cinquante mètres. [N. du T.]

(2) Aymar du Rivail n'est pas le seul qui célèbre les Iavarets du

lac du Bourget. Nous lisons dans ce vieil historien de la Savoie que

j'ai déjà cité ( Chronographia insigniorum locorum Sabaudiœ , a

Jacobo Delexio.— Camberii, 1571, in-8°, pag. 22) : Piseis ibimullus,

quem Burgeli lacus enulrit ; indigenœ lavarelum vacant; nusquam

aliubi lerrarum prœler hune lacum reperlum; singulari sapore.

Qui magno in prelio estât apud omnes , ut non modo (iraliano-

polim Lugdunumque , sed eliam ultra Cinesii Alpes cl Romam
usque deferalur

:

— La bonté et la réputation des Iavarets des lacs

du Bourget et d'Aiguebelette n'ont pas diminué ; mais on n'en ex-

porte presque plus. Du reste, il n'est pas parfaitement exact de

dire qu'on ne les trouve que dans le lac du Bourget ; on les pèche

également dans le petit lac d'Aiguebelette
, qui en est voisin, il est

vrai , mais aussi dans des lacs de la Poméranie. Leur chair est grasse,

blanche , savoureuse , et suivant l'auteur de l'article Lavarels dans

le Grand Dictionnaire d'histoire naturelle (xxv, pag. 359 et x,

pag. 558), ils peuvent atteindre une longueur de un à trois pieds.

Ils ressemblent beaucoup à la truite par l'apparence et par le goût.

C'est le Corigonus marœna de Lacépède et le Salmo marœna de

Linnée. — Il ne faut pas les confondre avec le Corigonus lavaretus
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(Lac), Salmo lavarelus (Linn.) , qui se trouve dans l'Océan glacial,

dans la Baltique et dans le lac de Genève, où on lui donne le nom

de Ferrât, Gravait, Gravanchc, et dans le lac de Neuchâtel , où

il est connu sous les noms de Palée et Bondclle. [ÏV. du T.]

(3) La montagne calcaire qui domine Montmeillan est appelée

la Tuile; elle est remarquable par la disposition de ses couches.

[i\. du T.]

(4) Entre le village de Myansetle Mont-Grenier, qui le domine à

l'ouest, on trouve une plaine d'environ une lieue en tous sens,

couverte de petites éminences de forme conique , comme des tau-

pinières , de vingt à vingt-cinq pieds de hauteur; cet endroit se

nomme les Abîmes de Myans. On débite beaucoup de fables sur

l'origine de ces monticules. De Saussure a prouvé ( Voyages dans

les Alpes, Hf, pag. 17) qu'ils étaient le résultat d'un grand éboule-

ment du Mont-Grenier, arrivé, suivant un missel très ancien, en

l'année 1249, et qui anéantit un prieuré situé au pied de la mon-

tagne et plusieurs villages d'alentour.— J'ai entre les mains un petit

volume intitulé : Notice historique sur Nolrc-Damc-de-Myans, etc.,

par M. le chanoine Chevray, seconde édition, Chambéry, 18-48, in-12

do 234 pag. Les quarante-six premières pages renferment seules

quelques détails historiques ; le reste du volume est rempli par des

prières et des exercices de dévotion à l'usage des pèlerins qui se ren-

dent à Notrc-Dame-de-Myans. La partie historique ne contient rien

de plus que ce que l'on trouve déjà dans les mémoires de Besson, dans

le Theatrum Sabaudiœ ; dansl'Histoire consulaire de Lyon du Père

Ménestrier; dans le tom. yhi du Spicilegium de D'Achery, ouvrages

1res fidèlement analysés, et avec plus de critique , dans l'article

Myans du dictionnaire de l'abbé Grillet (tom. m, pag. 159-164). Il en

résulte que , antérieurement même à la catastrophe qui forma ces

monticules décrits par de Saussure, et connus sous le nom d
JAbimc$

<lc Myans , il existait là un sanctuaire déjà célèbre ; que, dans ce

sanctuaire, se trouvait déjà cette image de la Vierge Ethiopienne et de

l'enfant Jésus qui existe encore aujourd'hui et qu'une pieuse crédulité

attribue , comme beaucoup d'autres portraits de la Vierge que l'on

montre en Italie, à Saint-Luc, tandis qu'ils appartiennent àdes artistes

grecs du xm e siècle; qiiel'éboulemcnt du Mont-Grenier qui détruisit

et ensevelit sous ses décombres cinq paroisses et particulièrement la
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ville de Saint-André, arriva le 25 novembre 1248; que cet éboulement

produisit ces monticules, séparés par des lacs, aujourd'hui couverts

de vignobles, qui ont été étudiés par beaucoup de géologues; que le

couvent actuel, très fréquente, surtout le 8 septembre de chaque

année, a été fondé par les seigneurs de Montmayeur en 1458, et bâti

sur le même emplacement où existait l'ancien oratoire, c'est-à-dire

à l'endroit où Féboulement s'arrêta. [N. du T.]

(5) Ici j'ai corrigé le texte de M. de Terrebasse, qui porte : sex

hebdomadas dunlaxatagentes. J'ai lu agentem, et le sens général

indique assez que c'est la vraie leçon. Cet enfant mourut à six ans

,

cinq mois, trois semaines et un jour, à Grenoble, à la suite d'une

dyssenterie, comme nous l'apprend Aymar du Rivail, à la pag. 592.

[N. du T.]

(6) Ici encore les mesures d'Aymar du Rivail sont tout-à-fait arbi-

traires. De Grenoble à Chapareillan la distance est de quarante-et-

un kilomètres, et delà frontière à Chambéry de seize; ce qui fait

entre les deux villes cinquante-sept kilomètres , soit quatorze lieues

et un quart, et non pas huit, comme le dit notre auteur. D'autre

part, je ne comprends pas bien ce qu'Aymar entend par la route à-

travers les montagnes de la Grande-Chartreuse. S'il entend par là le

chemin, praticable seulement pour les piétons et les mulets, qui

passe par le Sappey , le col de Porte , les Cottaves , le couvent de la

Grande-Chartreuse , le col de la Ruchère , le pas célèbre et effrayant

du Frou, Saint-Christophe, les Échelles, je puis dire, par une ex-

périence personnelle et sans crainte d'être démenti par ceux qui

connaissent les localités, qu'il ne s'agit pas de cinq lieues, mais

d'une distance qui, de Grenoble aux Échelles seulement, ne peut

être parcourue en moins de douze à treize heures de marche. Enfin,

s'il s'agit de la route , aujourd'hui très carrossable et excellente, qui

passe par Voreppe, Pommiers, Saint-Laurent-du-Pont et les Échelles

,

elle est de trente kilomètres jusqu'à la frontière et de vingt-six des

Échelles à Chambéry „ ce qui donne cinquante-six kilomètres , soit

quatorze lieues et non pas cinq. Mais cette route n'était pas prati-

cable, même pour des mulets, à l'époque d'Aymar du Rivail. Les

rochers qui se trouvent à trois kilomètres à l'est des Échelles , en

Savoie , ne pouvaient être franchis que par les piétons et grâce aux

échelles placées d'aspérités en aspérités sur les deux versants ,
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surtout sur celui qui regarde la France et qui est beaucoup plus es-

carpé. Ce n'est que depuis moins de quarante ans, sous l'empire,

que Ton a pratiqué cotte magnifique percée ou cette grotte de trois

eent sept métrés de longueur, à laquelle on arrive par une belle

route en pente douce et en rampes adoucies sur les deux versants

des rochers. Auparavant, sans doute, il existait une ancienne route,

fort curieuse, fort hardie, taillée dans le roc vif, surplombée par

des rochers immenses, beaucoup plus pittoresque que la nouvelle
,

mais étroite, raboteuse, difficile pour les voitures. Mais cette route

elle-même, qui était une immense amélioration, ne fut ouverte que

plus de cent trente-ans après l'époque où écrivait Aymar du Rivail.

C'est ce qui résulte de l'inscription suivante, placée sur un portique

avec pilastres, construit en pierres différentes de celles du rocher

auquel il est adossé, à gauche en venant de France :

CAROLYS EMMANYEL II

SABAYDIAE DYX. PEDEM. PRINCEPS. CYPRI. REX

PVBLICA FELICITATE PARTA. SINGULORCM COMMODIS

INTENTVS. BREVIOREM SECVRIOREMQUE VIAM REGIAM

A NATVRA OCCLVSAM. ROMANIS INTENTATAM. C.ETARIS DESPERATAM

DEJECTIS SCOPVLORU.M RLPAGYLIS. AEQVATA VONTlVM IMQJLÏTATE

QVAE CERYICIBYS IMMINEBANT PRAECIPITIA PEDIBVS STERN'ENS

AETERMS P0PYL0RCM COMMERCES PATEFECIT.

ANNO MDCLXX.

On excuse l'orgueil de cette inscription , composée par l'abbé

Thesauro de Turin, en voyant la grandeur des travaux à la tête

desquels elle se trouve placée. On comprend que Charles-Emma-

nuel II, auquel, du reste, la Savoie est redevable de beaucoup de

bienfaits, s'enorgueillisse d'avoir exécuté une œuvre que les Romains

n'avaient pas tentée. Mais que de réflexions ne fait-on pas sur la

vanité des espérances humaines , lorsqu'on lit une inscription qui

promet l'éternité à des travaux exécutés en 1670, tandis que l'on

foule à ses pieds l'herbe qui croit de toutes parts entre les rochers

de cette route abandonnée et que l'on aperçoit , à quelques mètres

de soi , la route nouvelle, et, parallèlement, dans le même rocher,

l'entrée de cette grotte, percée cent cinquante ans plus tard et qui

a rendu les premiers travaux inutiles ! Que dis-je ? lorsque l'on pense
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que la grotte elle-même et la nouvelle route ne dureront pas même

aussi longtemps et que, dans quelques années, elles ne seront plus,

elles aussi
,
que des ruines et un objet de curiosité , lorsqu'un che-

min de fer aura mis Lyon ou Grenoble en communication directe

et rapide avec Chambéry ! [iY. du T.]

(7) Yvrée. [N. du T.]

(8) Peut-être, suivant Cluvier, Vereggio ou Yerczo sur la Doire
;

Verrez, suivant M. Waickenaër. [N. du T.]

(9) Burg delà Duîla, suivant Wesseling. [N. du T.)

(10) Plus exactement Darantasia, c'est-à-dire, Mouliers en Ta-

ranlaise. [N. du T.]

(11) Aymar commet ici une faute qu'il n'a pas commise plus bas,

(
chap. xxvn), où il a reproduit cette partie de YItinéraire. Il faut

lire Oblimum; c'est peut-être Con flans. [T. du T.]

(12) Poste de douanes, à peu de distance de Conflans. [2V. du T.]

(13) Suivant M. Waickenaër (m, pag. 26) , Mantala était située

entre Saint-Pierre-d'Albigny et Saint-Jean-de-Maurienne
,
par con-

séquent à l'est de Montmeillan. Quelques écrivains dauphinois, trom-

pés par l'analogie du nom , ont pensé que Manlala était le château

de Mantaille, dans lequel, en 879, Boson fut proclamé par un con-

cile. La géographie est ici plus à considérer qu'une ressemblance

de nom. Manlala est , comme l'ordre même de Yltinèrairc l'indi-

que, une ville de Savoie; le château de Mantaille, où fut fondé le

second royaume de Bourgogne , est près de Saint-Vallier dans le

département de la Drôme. [N. du T.]

(14) Lemens, près de Chambéry. [N. du T.]

(15) Les Échelles ou le Ponl-dc-Beauvoisin. [N. du X]

(16; Aosle ou Àousle, commune du canton du Pont-de-Beau-

voisin (Isère). [N. du T.]

(17) 11 faut rétablir ici la vérité des faits. Ce n'est pas Innocent 11

,

mais Innocent IV, qui fut obligé de fuir devant Frédéric II, et cet

événement n'est ni de 1245, ni de 1253, mais de 1245, année où

Innocent IV, à peine arrivé en France, convoqua et présida le célè-

bre concile de Lyon. [.V. du T.]
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I8i Aigucbelette, petite commune voisine de Chambéry, est située

an pied de la montagne de l'Épine , au bord d'un lac de peu d'éten-

due , où l'on pèche d'excellent poisson, et spécialement des carpes,

inférieures cependant à celles du lac du Bourget (Grillet, Diction,

Mire de Savoie, i, pag. 232.) [.V. du T.]

I!' Cette relique a été transférée de Chambéry à Turin en Jo78.

(20) Je supprime ici une assez longue dissertation sur la lettre de

Plancus à Cicéron Epist. ad. famil., x. 25). Le nom latin de Chivron

est Civaro ; les éditions de Cicéron, dont se servait Aymar du Rivai!

,

portaient Cicarone; aujourd'hui toutes les éditions adoptent la

leçon: Cularone, ex finibus AUobrogum. La lettre de Plancus a

donc été écrite à Grenoble, et noua Chivron. La dissertation

d'Aymar est , dès lors , inutile. [N. du T.]

(21) Il n'existe aujourd'hui à Aix que deux sources : Tune, d'eau

sulfureuse , dont la température , suivant de Saussure ( Voyage

dans les Alpes , tom. m, pag. 9 ) est de 35° Réaumur ; la seconde ,

dite l'eau de Saint-Paul , dont la température , suivant le môme
auteur, est de 36° 1/2. [N. du T.]

1-2
1
L'inscription entière se trouve dans YHistoire de Savoie de

Guichenoo
,
pag. 51. Il a prouvé que ce monument était le tombeau

de L. Campanus et de sa famille.

Jâ Les habitants, montrant un enthousiasme excessif, avaient

allumé des feux de joie très nombreux qui
,

poussés par un vent

violent au milieu de la nuit , mirent le feu à la plupart des maisons

construites ou du moins couvertes eu bois. Le duc Charles III ac-

corda plusieurs exemptions à Rumillyqui, peu à peu, se releva de

ses ruines. Importante dès la lin du xvi e siècle, ayant joué un grand

rôle dans les guerres du XVIIe , Rumilly est aujourd'hui une ville de

trois mille cinq cents habitants, active et commerçante. — Voir l'in-

téressant article que Grillet lui a consacré dans son Dictionnaire

,

tom. m, pag. 232-239. [.V. du T.\

(24 Dans les documents historiques du Dauphiné et de la Savoie le

mot mandement es! fréquemment employé comme synonyme de

territoire , juridiction , district, ainsi que le remarque M. deTer-

rebas.se. J'ajouterai que ce mot a encore aujourd'hui, en Savoie, la
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même signification non-seulement dans la langue populaire , mais

dans le langage politique Ainsi, lorsqu'on revient de Savoie en

France , en entrant dans la partie sarde du village des Échelles, sur

une des premières maisons à droite, on lit cette inscription placée

depuis peu de temps :

LES ÉCHELLES. — COMMUNE.

MANDEMENT DES ÉCHELLES.

PROVINCE DE CHAMBÉRY.

ROUTE ROYALE DE TURIN EN FRANCE.

[.V. du T.]

(25) Cluses, petite viïle de deux mille habitants, chef-lieu d'un

marquisat, célèbre avant la révolution par ses franchises, qui remon-

taient à 1310. — Bonne, petite commune de six cents âmes, près

de Genève, longtemps disputée entre cette ville et les ducs de Savoie.

— BonneviUe , ancienne et aujourd'hui encore capitale de la province

du Faucignv, commune de quinze cents âmes. — Samoëns, commune

de plus de trois mille habitants; une des plus importantes du Haut-

Faucigny , érigée en marquisat en 1G99.

—

Sallanches, ville du Haut-

Faucigny, comptant seulement quinze cents âmes, mais active et in-

dustrieuse, située sur la route de Genève aux fameux glaciers de

Chamouni. Flumet, Mégève, Passy, etc., étaient sous sa juridic-

tion. [N. du T.]
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CHAPITRE VIII.

La Tarantaise et MtoiEtiers.

Depuis Montmeillan , en remontant, sur l'une et l'autre

rive de l'Isère, jusqu'aux sources de cette rivière, est

une vallée contournée , dont la partie de ce côté jusqu'au

Petit-Saint-Bernard se trouve dans le pays des Allobroges,

dont L'autre, au-delà de la Maurienne, est dans le pays

• les Centrons et dans les Alpes Grecques
,
que nous décri-

rons dans ce livre. Au-dessus de Montmeillan. dans l'Allo-

brogie, sont le fort château de Miolans et la vallée du même
nom que possède la puissante et ancienne famille de

Miolans, dont la postérité mâle s'est éteinte dans la per-

sonne de Jacques Miolans, tué en Italie, à la bataille de

la Bicocque, près de Milan (1524), et qui n'a laissé pour

héritières que ses sœurs Claude, Pbiliberte, Antonia et

Magdeleine. En montant de là, on rencontre le village de

Conflans, placé sur un rocher, éloigné de Montmeillan de

Cinq lieues, et sous lequel coule l'Arly, qui, venant de

Mi gève et de Flumet, villages du Faucigny, reçoit le Doron

près de Beauforl . et se jette dans l'Isère à peu de distance

de là. Au-delà de Conflans, à droite, est l'entrée de la

vallée de Tarantaise
,
qui, entre des collines, s'étend vers

le nord dans une longueur de dix lieues jusqu'au Petit-
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Saint-Bernard. Les collines à l'est sont du côté de la

Maurienne , celles de l'ouest vers le Faucigny. A travers

cette vallée coule l'Isère, et, à peu près au milieu, se

trouve la ville de Moutiers, capitale de ce pays. Dans la

même vallée, également au-delà et à droite de Gonflans,

dans une longueur de cinq lieues , à partir du pays des

Centrons où il prend sa source, coule le Bosse, pres-

qu'égal à l'Isère, dans laquelle il se jette. Au-dessus du con-

fluent de l'Isère et du Bosse est la ville que Yltinéraire

d'Antonin appelle Tarantaise (Moutiers en Tarantaise) , et

au milieu de laquelle coule Flsère. Cependant la plus

grande partie de cette ville est située chez les Allobroges,

et c'est là que se trouve l'église paroissiale dédiée à saint

Pierre. Sur les rives de l'Isère, à l'orient, au-dessus et à

peu de distance de Moutiers, est le village de Salins, ainsi

appelé du sel qu'on y trouve dans des sources. Entre

Conflans et Moutiers sont, sur les rives de l'Isère , ces

petites villes ou villages : Rognex, Briançon, Aigueblanche,

et au-dessus de Moutiers jusqu'au Petit-Saint-Bernard,

Aixme, Bellentre, que Yltinéraire d'Antonin appelle Ber-

gence (*), Bourg-Saint-Maurice, Séez, Saint-Germain; et

entre les collines sont plusieurs petits villages et des ha-

bitations de paysans, qui descendent dans la capitale et les

autres villes ci-dessus indiquées, pour leurs procès et les

besoins de la vie. A travers cette vallée , à partir de Con-

ilans , la route est étroite et difficile ; mais on peut péné-

trer plus facilement dans cette vallée du côté de la Mau-

rienne par la colline de Colombe et le mont Cluet, et, du

côté du Faucigny, par Beaufort et diverses collines à gauche.

Cette vallée renferme des champs fertiles et abonde en

bons vins. Toutefois, ces vins ne suffisent pas à tous les

habitants de la Tarantaise, et les paysans en boivent rare-
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ment. Selon Leblond, dans son Italie illustrée
(

2
), la vallée

de la Tarantaise en-deçà du Petit-Saint-Bernard appartient

aux Allobroges et reçoit l'Isère.

En partant de Moutiers
,
par la vallée et les rives de

l'Isère, on monte pendant quelque temps; puis on ren-

contre deux routes , Tune à gauche par laquelle on monte

au Petit-Saint-Bernard, pour redescendre vers Aostc. Par

l'autre route et une vallée étroite, à droite, vers l'orient,

on monte aux sources de l'Isère, dans le pays des Cen-

trons. Cette rivière, après sa source, coule dans un pré

appelé Prérond, à cause de sa forme. Après être sortie

des défilés de cette prairie , l'Isère coule à travers une

vallée qui porte le même nom. et, jusqu'à Moutiers,

reçoit sur ses deux rives trente-deux ruisseaux.

De ce côté , le pays des Allobroges se termine aux sources

de l'Isère, et les Allobroges s'étendent jusqu'aux Alpes

Grecques, comme nous l'apprend Ausonc , dans ces vers :

« Insinuant qua se Scquanis Allobroges oris

« Excluduntque Halos Alpina caciimina fines. »

Depuis leurs sources , l'Isère et le Rhône coulent l'un

vers l'autre , . . . . jusqu'à ce qu'ils se réunissent au-dessus

de Valence, un peu au-dessous de Tain, ville des Allo-

broges, renfermant entre eux toute l'Allobrogie
(

3
). C'est

que Lucain a ainsi exprimé :

Hi vada tiqueront Isarœ qui gurgite ductus

Per tam multa suo , fainre majoris in amnrm
Lapsus, ad a-quoreas nomen non pertulit undas (4).

Et dans sa lettre à Cicéron , Plancus écrit que l'Isère est

un grand Qeuve sur les frontières des Allobroges.

Entre la vallée de la Tarantaise et Miolans. d'un côté,
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t»t , de l'autre côté ,
jusqu'à Genève , dernière ville des

Allobroges, et la vallée qui s'étend jusqu'aux Yéragres et à

Chambéry , sont des montagnes et des collines très élevées

sans voies de communication , ayant des vallées secondaires

dont les parties les plus reculées et les plus occidentales

sont habitées par des hommes très courageux, surtout

ceux du Faucigny, qui sont les plus voisins de Genève et

situés au-dessus de cette ville
(

3
). De la Tarantaise ou de

Moutiers on va à Genève par Conflans , la colline de Sta-

mée, ou un lieu voisin plus en plaine, et Annecy, et,

par cette route , il y a quinze lieues de distance entre les

deux villes. On va aussi de Moutiers par Conflans vers la

Giettaz , Flumet , Mégève et Sallanches , villes du Faucigny.

Moutiers est à dix-huit lieues d'Aoste. Les habitants de la

Maurienne possèdent le versant oriental des collines de la

Tarantaise.
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NOTES DU CHAPITRE VIII.

(1) VItinéraire, comme on peut le voir auchap. xxvii, où Aymar

a exactement copié, appelle ce village Berginlrum. [N. du T.]

(2) Ilaliœ illustrâtes 1. vin.— Romœ, 1476, in-f°.

(3) Je me suis efforcé de donner , par ces extraits, un sens rai-

sonnable à une dizaine de lignes dans lesquelles notre auteur s'est

arrêté à discuter sur le vrai nom de l'Isère et à examiner les opi-

nions de Strabon et de Boccace sur le lieu où l'Isère et le Rhùne se

réunissent. Une mauvaise leçon de Strabon, le mot Durione au

lieu de Druentia , l'a entraîné ici et ailleurs dans des discussions

oiseuses. [.V. du T.]

I) Pharsalia , 1. i, v. 398.

(S) Cette ancienne province du duché de Savoie, dont Bonnevillc

est le chef-lieu, renferme soixanle-dix-sept paroisses. Elle est

formée de quatre vallées dont celle de l'Arve est la plus importante.

Le Haut-Faucigny était habité par les Centrons; le Bas-Faucigny

appartenait aux Allobroges (Dictionnaire de Savoie, par Grillet ,

tom. ii, pag. 266). [.V. du T.]
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CHAPITRE IX.

Genève, dernière ville des Allobroges.

A l'extrémité du lac Léman , à l'endroit où le Rhône sort

de ce lac, sur une colline , en partie inclinée, est située

Genève. Elle est tout entière dans le pays des Allobroges,

entre le lac et la rivière de l'Arve
,
qui peu après se jette

dans le Rhône au-dessous de Genève et qui descend du

Faucigny
(

1
). Autrefois le lac Léman et le Rhône sépa-

raient les Helvètes des Allobroges. César nous dit, dans ses

Commentaires, que Genève était la dernière ville des Allo-

broges, et qu'un pont, jeté sur le Rhône, à l'extrémité

du lac, faisait communiquer cette ville avec les Helvètes.

Lorsque les Helvètes, quittant leur pays, se disposaient à

se retirer dans le pays des Santons, en traversant celui

des Allobroges , César, envoyé pour agir contre eux au

nom des Romains, fit détruire ce pont pour empêcher les

Helvètes de traverser le Rhône. Plus tard, les habitants de

Genève remplacèrent ce pont de pierres par un pont de

bois; car le premier était en pierres, comme nous le

prouvent des blocs nombreux que , de notre temps , on a

retirés de cet endroit du Rhône, blocs couverts d'ins-

criptions et provenant des ruines de l'ancien pont. Au mi-

lieu du pont de bois actuel se trouve une tour de pierres
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qui sort do prison

Par sa situation , Genève ost une villo fort agréable ; elle

a, tant au-delà qu'en deçà du Rhône, une plaine immense

renfermée entre des montagnes qui s'élèvent de chaque

côté. Jacques de Bergame
(

2
) nous dit qu'elle était la plus

illustre et la plus renommée (\c^ villes des Allobrogcs par

sa grandeur, sa beauté , le nombre des habitants, et qu'elle

servait de marché à toute la province des Allohroges et de

la Savoie. Mais ses foires lui ayant été enlevées et trans-

férées à Lyon par les rois de France
(

3
), Genève en a éprouvé

un grand dommage.

On voit à Genève beaucoup d'inscriptions romaines sur

marbre; il y existe aussi de magnifiques églises, dont

la plus belle est la cathédrale dédiée à saint Pierre. L'évê-

que a la souveraineté de la ville, porte le titre de prince et

reconnaît l'archevêque de Vienne pour métropolitain^). .

.

Le lac Léman est 1res étroit près de Genève, mais il

s'élargit ensuite et sa longueur est très considérable. Par

s.i grandeur et par l'abondance de ses poissons, il l'em-

porte sur tous les autres lacs non-seulement de i'Allobrogie,

mais de la Gaule. C'est par ce lac que les marchandises de

l'Allemagne et de la Suisse parviennent à Genève Le

Rhône, qui prend sa source non loin de celle du Rhin et

du Danube
(

5
) . se jette d'abord dans le lac Léman

,
puis,

après en être sorti, tourne vers l'ouest, sert quelque

temps de limites à la France, enfin, considérablement

augmenté par les eaux de la Saône et d'autres fleuves, il

va se jeter dans la mer. par plusieurs embouchures, entre

le pays des Volces >

c
i et celui des Cavarcs

Il traverse donc d'abord la Savoie et le pays des Séqua-

niens iji ; puis, dans la suite de son cours, il arrose Lyon
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à droite, Vienne à gauche , reçoit la Saône, et, augmenté

des eaux de cette rivière . suffit à porter une foule de

grands navires que le souffle des vents agite fréquemment.

Enfin , entre les vallées que la nature lui a tracées , il se

termine par une large embouchure , à dix-huit milles

d'Arles , et se jette en écumant dans la mer des Gaules. Je

sais cependant qu'un peu au-dessus d'Arles , sept lieues

avant son embouchure , le Rhône se divise en deux bras

presque égaux
,
qui laissent entre eux un espace d'environ

quatre lieues , au milieu duquel se trouve un territoire

très fertile en blés (
8
). Sur la rive gauche du Rhône , du

côté de la Provence, est située Arles, au-dessus de laquelle

est la plaine de la Crau, qui a près de sept lieues de lar-

geur jusqu'à Salon

Strabon affirme que môme à la remonte et avec de fortes

charges , le Rhône sert pour la navigation vers de nom-

breuses contrées, parce que les rivières qui se jettent dans

ce fleuve sont navigables môme pour des bâtiments char-

gés : telles sont le Doubs , la Saône et l'Isère. De nos jours,

en effet , depuis le Fossé de Marius , le sel est transporté

par le Rhône, des bords de la mer jusqu'à Seyssel,

et par l'Isère et la Saône dans TAllobrogie et beaucoup

d'autres contrées, en payant un tribut au roi, et cela grâce

à l'industrie et aux entreprises des habitants de Valence
,

de Vienne et de Lyon
(
9
).

Dans l'espace compris entre le Rhône , l'Isère et le lac

Léman, au-dessous des Véragres et des Alpes Grecques, sont

placés les Allobroges. Plusieurs rivières venant de l'Allo-

brogie se jettent dans le Rhône, en traversant le territoire

de Genève : l'Ane qui vient de la vallée du Faucigny,

&e jette dans le Rhône un peu au-dessous de Genève ; un
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peu plus lias, la rivière des Usses, au-dessas de Seyssel.

Le thiou, rivière du territoire de Genève, entre d'abord

dans le lac d'Annecy, puis , après en être sorti, arrose

cette ville ; le Chéran coule un'pcu plus bas , atteint Ru-

inilly. reçoit le Fier près du château deLorvaix, puis, l'un

et l'autre réunis sous le nom de Fier, vont se jeter dans le

Rhône, à peu de distance au-dessous de Seyssel.

Au-delà du lac Léman et du Rhône sont une plaine

et un territoire fertiles, sous la souveraineté du dur

de Savoie Au-dessus de cette plaine se trouve le

mont Jura
,
qui appartient à la Séquanie. Dans cette mon-

tagne est le vénérable corps de saint Claude , auprès duquel,

comme beaucoup d'autres personnes de toutes les parties

de la chrétienté, nous avons fait des vœux; là aussi, avant

la mort de saint Claude, étaient les reliques de saint Eu-

gend; le couvent des religieux et l'abbé qui administre ce

monastère ont même conservé l'ancien nom de Saint-Eu-

gend-du-Jura.

Gomme le lac Léman s'étend pendant plusieurs milles,

il atteint les frontières des Véragres ; c'est sur leurs fron-

tières qu'il reçoit le Rhône et l'on se rend de Genève chez

les Véragres par le pays des Allobroges et les bords du lac

Léman. Dans cet espace sont les petites villes de Thonon

et di> Ripaille, bâties par Amédéc I
er

,
duc de Savoie,

lorsque, fuyant le monde, il chercha une retraite
(

10
).

La route qui passe par ces villes est plus étroite et plus

difficile que celle qui suit les bords du lac Léman, mais elle

esl plus courte. L'une cl l'autre conduisent à Saint-Maurice

en Valais, ville du pays des Véragres, où beaucoup de

chrétiens vonl visiter les reliques de saint Maurice. Nous

reparlerons plus loin de ces contrées.

Entre Genève, dernière ville des Allobroges, et Vienne,

7
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capitah; de ce peuple, il y a, en ligne droite, dix-huit

lieues; douze de Genève à Gliambéry; Aoste en esta vingt-

six lieues, Martigny à quatorze
(

u
) ; c'est par cette ville et

les Alpes Pennines qu'on va de Genève à Aoste.

Telles sont les plus remarquables villes des Allobroges
;

quant aux petites
, qui sont en nombre infini, nous les

passerons sous silence; on en ferait un volume entier,

attendu qu'il n'y a pas de localité si petite et si modeste à

laquelle Dieu, dans sa bonté , n'ait accordé quelqu'avantage

particulier. Nous suivons l'exemple des géographes
,

qui

décrivent seulement les villes et les localités les plus re-

marquables. Passons maintenant aux pays qui furent au-

trefois ou alliés ou sujets des Allobroges.
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NOTES DU CHAPITRE IX.

i L'Arve prend sa source dans le col de Balme
,
qui sépare

le Valais de la vallée de Chamouni. Après avoir arrosé cette célè-

bre vallée et reçu les ruisseaux qui descendent des glaciers, non

moins célèbres, du Montanvert, elle entre dans leFaucigny, où elle

baigne Sallanches, Cluses, Bonneville , Carouge et va se jeter dans

le Rhône, au bas de la colline de la Bâtie, à un quart d'heure sud-

ouesl de Genève (Voir le Dictionnaire de Grillet, i, pag. 351 et

la carte de Raymond). [If. du T.]

(2) Jacques-Philippe de BeTgkme(Jacobus-PhilippUS Bergomensis),

religieux des Hennîtes de Saint-Augustin, dont le vrai nom est

ForisU(, est l'auteur d'un ouvrage sur les femmes illustres, et surtout

de celui qui nous intéresse spécialement : Supplcmenlum Chronico-

nim, etc. , imprimé à Venise (gothique, in-f°, 555 feuillets) divisé en

Iti livres ;
— réimprimé à Paris, en 1535, in-f°, de 443 feuillets, avec

un I7« livre, qui comprend les faits de l'année 1500 à l'année 1535.

— Le passage que cite Aymar du Rivail se trouve f° 146, v°, de la

première édition (L. vin), et f° 136, v°, de l'édition de 1535. Dans ce

passage , l'auteur attribue la fondation de Genève à l'empereur Au-

rélien, en 275, et, après avoir parlé du lac Léman, du Rhône, du

pont sur ce fleuve, il ajoute : llœc ilaguc civilas nunc prœ magni-

tudine pulchriludineque , ac civium frequenlia, lolius Allobro-

(jum sive Sabaudensium provineim emporium esse videlur , ad

'pmm propler fréquentes nundinas innumerabiles deferuntur di-

riliiv. |.V. du. T.]

(3) Nundinii sibi sublatis ctper Gallicos reges Lugdunum frans-

laits, i]>«i Gebenna magnum dclrimcnlum accepil (pag. C6-67).

L,n»versifa s

BIBLIOTHECA

O/fowinnsiS
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Tel est le texte de notre auteur que je crois avoir fidèlement traduit.

Évidemment, il faut en conclure, non pas que les rois de France

aient enlevé ses foires à la ville de Genève, sur laquelle ils n'avaient

aucune autorité; mais que, par suite de rétablissement des foires de

Lyon, le commerce se porta, naturellement et de lui-même, dans cette

dernière ville. Or, ce résultat ne devait pas encore être sensible en

1500, lors de la première édition de l'ouvrage de Jacques-Philippe

de Bergame, tandis qu'il devait l'être en 1533, au moment où écri-

vait Aymar duRivail. En effet, quoique les foires de Lyon aient été

d'abord créées, au nombre de deux, en 1419, et renouvelées par

Charles VII en 1443 , cependant elles n'acquirent une réelle impor-

tance qu'en 1462
, par un édit de Louis XI , et surtout en 1494 par un

édit de Gharles VIII
,
qui en organisa quatre durant chacune quinze

jours : 1° le lundi de la Quasimodo ; 2° le 4 août ; 5° le 3 novembre;

4° le premier lundi après la fête des Rois. Les privilèges accordés

aux marchands étaient, dit l'édit royal, ceux dont ils usoienl aux

foires de Genève : cours des monnaies étrangères; liberté de trans-

porter les monnaies et toutes les matières d'or et d'argent; protec-

tion accordée par le bailli de Mâcon , le sénéchal de Lyon, leurs lieu-

tenants, etc. , à tous les étrangers qui fréquenteront ces foires,

excepté les Anglois , anciens ennemys du Roy; liberté du change

et de la banque.... etc.... (Voir les Privilèges des foires de Lion,

in-8° de 8 pages, sans date ni lieu , mais en caractères gothiques de

la fin du xv e siècle). De plus, les marchands étrangers étaient, pen-

dant la durée des foires, exempts du droit d'aubaine. Enfin , ce qui

est le plus important pour expliquer commentées foires entraînèrent

la ruine de celles de Genève , c'est que des privilèges particuliers

étaient accordés aux Suisses et aux Allemands (Clerjon, Histoire

de Lyon, m, pag. 258 notes, et iv, pag. 77). Aussi les foires de

Lyon restèrent-elles célèbres jusqu'à la Révolution. L'épiscopat si

agité de Jean de Savoie (1513-1322) , l'introduction de la Réforme

et les agitations qui en résultèrent, contribuèrent encore à affaiblir

le commerce de Genève (Xoir YHistoire de Genève, par Bérenger,

tom. 1er, chap. 9 et 10). [N. du T.]

(4) Au moment où Aymar du Rivail écrivait, la Réforme ne faisait

que d'apparaître à Genève; Farel n'y avait que légèrement entamé la

puissance épiscopale; Calvin n'y devait venir qu'en 1535 et ne s'y
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établir qu'en- 1341. La souveraineté de révoque de Genève datait de

Conrad-le-Salique en 1034 (Voir Mignet, Établissement de la

Réforme à Genève, dans les Notices et Mémoires, tome n, pag.

854). [N. du T.]

(5) Je reviendrai plus en détails sur ce point. Je me contente

d'un mot ici : fe (Rhône prend sa source au mont de la Fourche (la

Furca) ; le Rhin a les siennes au Saint-Gothard, dans le même mas-

sif, il est vrai, mais plus au sud-est. Quant au Danube, sa source

est à plus de cinquante lieues de là, dans la Forêt-Noire. Ce qui a

trompé Aymar du Rivail et des géographes plus modernes et plus

instruits, c'est que l'Inn , un des affluents les plus considérables du

Danube, naît également dans le Saint-Gothard. [N. du T.]

(6) Les Voice s correspondaient, en partie, aux départements ac-

tuels de l'Hérault et du Gard, (Voir \sc noie 11 de la pag. 7, chap. 1er.)

[.Y. du T.]

(!) Les Séquaniens correspondaient , à proprement parler , à la

Franche-Comté; mais, évidemment, il s'agit, par extension, de la

Bresse ou du département de l'Ain. [X. du T.]

[S) Le delta du Rhône connu sous le nom de la Camargue. [X du T.
|

Les choses auraient-elles changé depuis le milieu du XVIe

siècle , en ce qui concerne l'Isère? ou bien Aymar n'a-t-il entendu

parler que du cours de l'Isère en aval de Grenoble ? Ce qui n'est

que trop certain, c'est qu'aujourd'hui, de la frontière de Savoie à

Grenoble , l'Isère n'est pas navigable. A peine sert-elle au transport

des pièces de bois de sapins que l'on descend en radeaux. Même en

aval, quelques bateaux plats partent, il est vrai, mais en petit

nombre, du faubourg de la Graille, près de la porte de Créqui

,

surtout chargés de plâtre de Vi/illc et de ciment hydraulique des-

tinés au département de la Drôme. A Veurcy et à Saint-Gervais, la

navigation a quelqu'importance, mais elle ne devient réellement

active et considérable qu'à Romans. [A
r

. du T.]

(iOi 11 s'agil d'Amédée VIII, le premier, en effet, qui ait substitué.

le titre de duc à celui de comte de Savoie. Il abdiqua en 1431, et

se retira à Ripaille, où il mena une joyeuse vie dont le proverbe a

né le souvenir. Elu pape en 1439, sous le nom de Félix V,

parles Pères du concile de Râle, il abdiqua en 1449, et retourna à
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Ripaille, où il vécut pieusement, et où il mourut en 1451. L'ar-

ticle Ripaille du Dictionnaire de Grillet (tom. m, pag. 193-200) est

très curieux et très complet pour tous ces faits. Il n'est pas exact de

dire que Ripaille ait été bâtie parAmédée VIII. Il existait déjà au-

paravant, en ce lieu, un couvent d'Augustins consacré à saint

Maurice. Mais Amédée y fit construire un magnifique château et sur-

tout un parc qu'on admire encore, et autour duquel s'élevèrent de

nombreuses habitations. Il en est de môme de Thonon , capitale du

Chablais, qu'on trouve mentionné dès 1038 dans un acte indiqué

par Grillet (ib. ni, pag. 411). Amédée VIII fit seulement construire

un château dans cette ville, déjà embellie par ses prédécesseurs.

[X du T.]

(11) Ici, comme presque partout, les distances données par Aymar

sont entièrement arbitraires. De Vienne à Genève, la route la plus

directe est par Bourgoin , la Tour-du-Pin , Belley, Seyssel et Frangy.

De Genève à ChambéVy, soit par la route de Rumilly et de Frangy ,

soit par celle du pont de la Caille et d'Annecy, la distance est la

môme, douze postes et quart, soit près de vingt-cinq lieues. Il y a

vingt-neuf lieues de Genève à Martigny en Valais, par Thonon et

Saint-Maurice, et de là à Aoste par le Grand-Saint-Bernard, il faut

encore au moins de huit à dix heures de marche [N. du T.]
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CHAPITRE X

Ijes Cavares et Valence.

En partant de Marseille et en se dirigeant par le pays

situé entre les Alpes et le Rhône jusqu'à la Durance, clans

un espace de cinq cents stades, on trouve, au témoignage

deStrabon, les Salves, qui habitent des plaines et (\v*

montagnes. Lorsque, ensuite, en naviguant, on a passé la

ville de Cavaillon, le reste du pays jusqu'au conlluent de

l'Isère et du Rhône, appartient aux Cavares , de telle façon

que les Cavares ont pour bornes, au midi la Durance, au

oord l'Isère; à l'ouesl ils sont bornés par le Rhône, qui

reçoit, à une grande distance l'une de l'autre, l'Isère et

la Durance; à l'orient, enfin, les Cavares ont pour voisins

les Voconces el 1rs Triscastrins. Les Cavares sont donc

renfermés entre ces trois (leuves, et, d'autre part, le ter-

ritoire des Triscastrins et des Voconces
i

1

)
,

Suivant Strahon, les plaines des Cavares

aourrissenl beaucoup de troupeaux , et les brebis qu'on >

élève fournissent de meilleures (oisons que celles du pays

[\t>> Salves.

Entre la Durance et l'Isère . cinq autres rivières sejettent

dans le Rhône à travers le pays des Cavares ; lesdeuxpre-
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mières environnent la capitale des Cavares
,
puis , réunies,

se jettent dans le Rhône. La troisième est la Sorgues, qui

se jette dans le Rhône près de la ville de Yindalie(2). Nous

parlerons plus loin des deux autres dont Strabon ne donne

pas les noms.

Dans l'espace compris dans le pays des Cavares se trou-

vent , suivant Strabon , Avignon , Orange , Aéria
(

3
) et Va-

lence, par laquelle nous commencerons, parce qu'elle est

la plus voisine des Allobroges dont nous nous occupons

spécialement, et parce qu'elle n'est que peu éloignée de

l'Isère.

Valence est située dans le territoire des Cavares, sur lès

bords du Rhône , à deux milles environ au-dessous du

confluent de l'Isère et du Rhône Il est possible

que Valence ait été fondée par les Romains , comme nous

l'avons vu pour Romans, à l'époque où, sous la conduite

de Fabius Maximus , ils eurent vaincu les Allobroges et les

Arvernes au confluent de l'Isère et du Rhône Il paraît

certain qu'après cette bataille, il y eut, pour habiter cette

ville , des colons , soit envoyés de Rome , soit choisis parmi

les vainqueurs eux-mêmes. En effet, Ptolémée nous parle

de Valence des Cavares , comme d'une colonie romaine. Il

est vrai que quelques-uns, surtout par suite de la similitude

du nom , attribuent à l'empereur Valentinien la fondation

de Valence. Mais cette ville existait avant Valentinien,

puisqu'elle est citée par Ptolémée et Pline , antérieurs à

ce prince
(

4
). Cependant Valentinien eut cette ville, comme

(oute la Gaule , sous ses lois, et par cela même je ne vou-

drais pas nier qu'il ait pu restaurer Valence, d'autant plus

qu'il habita cette ville, puisqu'on y trouve le tombeau de

l'impératrice Justine, sa femme , tombeau de marbre qui
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a été transporté à l'hospice, et sur lequel on it cette ins-

cription en caractères romains :

D. ÎVSTINA. M.
(
5
)

(Test à Vienne . non loin de Valence
,
que Valentinien II,

fils de Justine et de Valentinien I
er

, fut étranglé par la

perfidie d'Argobaste; par conséquent, et Valentinien I
er

,

mari de Justine , et Valentinien II , son fils , étranglé à

Vienne, ont habité ces contrées
(

6
).

Près de Valence, au midi, est une petite colline au-

dessous de laquelle jaillissent des sources appelées Faven-

tines, et quelques annalistes, s'appuyant sur des auteurs

anciens, prétendent que c'est de là que la ville a reçu le

nom de Valence. C'est ce que rapporte Simon Messes,

officiai de Valence, dans un discours qu'il adressa à Fem-

pereur Sigismond, lorsque celui-ci passa par Valence pour

aller trouver en Espagne le pape Benoît XIII
(
7
). On lit le

même fait dans un opuscule que conservent les Antonins

.

dont l'auteur est inconnu, et quia pour titre : De calami-

Uitibus principum.

Cet auteur raconte aussi que le géant Cursole habitait les

Cévenneset que. de son nom. il appela Cursole (SJcepays,

situé en lace de Valence, au-delà du Rhône. Il ajoute que

ce géant passa un jour le Rhône, et vint camper à Faventia.

Mais je ne me rappelle pas avoir lu chez quelqu'écrivain

taisant autorité que Valence aitjamais été appelée Faventia.

Nous parlerons, dans notre second livre, de ce géant que

d'autres appellent Briard
(

fl
).

Suivant Ammien MarceUin (L. xv)
3
Valence était comptée

parmi tes principales villes de la province Viennoise, et

c'est, en effet, dans cette province que la place («gaiement

l'J inêraire d'Antonin.
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Valence était d'abord située sur un lieu élevé, au-dessus

du Rhône ; elle descendit ensuite vers ce fleuve, à mesure

qu'elle reçut de l'accroissement. Elle est environnée d'un

fossé et de deux murailles , dont la première et la plus inté-

rieure est plus élevée et plus forte que la seconde On

trouve dans cette villele palais des comtes de Valcntinois et

la maison épiscopale, peu éloignés l'un de l'autre
;
plusieurs

églises et surtout la cathédrale, dédiée à Saint-Apollinaire.

Le neuf des calendes de décembre de Tannée 11 57, à Besan-

çon, l'empereur Frédéric 1 er attesta que les rois et les empe-

reurs , ses prédécesseurs , avaient élevé et enrichi par de

grands bienfaits l'église de Valence , considérant à juste

titre, dit-il, que cette ville serait à tort appelée Valence,

si elle ne valait pas beaucoup par ses bénéfices et ses

prérogatives
(

10
) ; de plus, il accorda à l'évoque Oddon

(

1!
)

et à ses successeurs , la cité de Valence et tout ce qui se

trouvait compris en dedans et en dehors de son enceinte

,

c'est-à-dire, le comté de Valenfinois, les églises, les

monastères, les gages de bataille
(

12
), la monnaie, les impôts,

les châteaux, les maisons de campagne, les bourgades,

les lieux plantés, les serfs et serves , les dîmes, les forêts,

les chasses, les moulins, les eaux, les champs, les

prairies et pâturages , les droits de justice, et, de plus,

les bourgades d'Alixan, Montéléger, la Baume-Cornil-

lanne, Livron, Loriol , Montvendre, Allex, Saou , Fiancey,

Ghateauneuf-d'Isèrc, Montélier, avec la juridiction elle

droit épiscopal dans toutes ces localités; il décréta de plus

que, depuis l'Isère jusqu'à Montélier, et depuis Crest jus-

qu'à Soyons, dans tout l'évéché de Valence, nul ne -pour-

rait lever d'impôts (
3:}

).

Quarante-sept ans plus tard (1204), l'empereur Phi-

lippe
(

t4
) accorda à Humbert

(

15
) 5

évêque de Valence et à
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son église, Pellâfol, le Cope, Hostun
(

16
), et de plus un

droit de douze deniers pour chaque charge de cheval et

de mulet transportée par terre ou par eau à Valence ou à

Livron. Chaque charge d'âne devait un péage de six de-

niers, à moins qu'il ne portât du sel, du fer, ou quelque

chose de semblable, auquel cas il n'était soumis qu'à un

péage de quatre deniers. Frédéric II accorda à Guillaume,

évoque de Valence
(
17

)., Mirmamlc. les Bastilles de Conflans

et Gonian, et, dans ces localités et dans tout l'évêché, le

droit de juger en premier ressort et de connaître de toutes

les questions inférieures d'appels ou de délits. Le 3 des

nones de juillet de la treizième année de son pontificat,

le pape Grégoire confirma tous les privilèges accordés à

l'église de Valence par ces princes et par les pontifes ro-

mains; il s'agit du souverain pontife Grégoire IX, contem-

porain de Frédéric II, sous le pontificat duquel, au

témoignage de ÏMalina
(
18

), les villes d'Italie se partagèrent

pour la première fois en deux factions : les Guelfes, favo-

rables aux papes, les Gibelins, favorables à Frédéric, fac-

tions dont les noms ont subsisté jusqu'à nos jours
(
19

). Le

S août 1-115. tandis que l'empereur Sigismond passait à

Valence pour se rendre en Espagne auprès de Benoît XIII,

il accorda à L'évoque le Litre de comte de Valence et de

Die, et les évoques de Valence prennenl encore aujour-

d'hui ce double titre dans les actes et les documents

publics.

Los citoyens de Valence furent exemptés d'impôts par

les concessions dv^ princes et par une sentence arbitrale

prononcée par Humbert, archevêque de Vienne (
20

), re-

nouvelée plus tard par une transaction avec l'évoque Jean

de Poitiers i-'i. Le parlement du Dauphiné leur a récem-

'ii confirmé la possession de ce droit: mais la question
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de propriété est encore pendante. Louis de Poitiers,

évoque de Valence et de Die
(

22
) 5
prêta serment à Louis XI

,

dauphin, en qualité de comte de Valence et de Die pour-

toutes les terres de son éveché et de ces deux comtés, et

le reconnut pour souverain. Mais le 8 des ides de février

de l'année 1456, le dauphin rendit à révoque Louis et à

ses successeurs ce qu'il en avait reçu, c'est-à-dire la juri-

diction des villes de Die et de Valence, ne réservant pour

lui que la suzeraineté et l'hommage . Il introduisit aussi

de grands changements relativement aux impôts à perce-

voir à Valence, à Livron, et dans les autres domaines de

l'évoque. L'évoque conserva le droit de juger en première

instance dans ces localités ; mais les appels durent être

portés désormais au parlement du Dauphiné. Le dauphin

énuméra ensuite quelles localités durent être ainsi mises

sous l'autorité immédiate de l'évéque de Valence et de

Die, savoir : Livron, Loriol, Châteauncuf-d'Isère , Mont-

vendre, Beaumont, Mirabel, Bourdeaux, Crupiôs, Bcsau-

dun, Vesc, Saillans, le Vercors, Montmaur, CMtillon, le

Puy-Saint-Martin, Jonchères, Valdrôme
(

23
). On voit com-

bien Louis XI diminua les concessions faites par d'autres

princes.

Il existe à Valence une académie de droit civil et cano-

nique et des arts libéraux. Sous Louis XII, roi de France,

le jurisconsulte Philippe Décius
(

24
) fut largement rétribué

pour y enseigner le droit civil, et fut nommé membre du

parlement du Dauphiné. Pendant les troubles qui ont

désolé leur pays, beaucoup d'Italiens sont venus étudier

le droit à Valence.
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(i) La situation réelle des Cavares et la véritable étendue de leur

pays sont des questions encore très obscures et qui sont bien loin

d'être résolues. D'après Strabon, suivi par Aymar du Rivail, les

Cavares auraient été un peuple très puissant, puisqu'ils se se-

raient étendus, le long du Rhône, depuis la Durance jusqu'à

l'Isère. Mais telle n'est pas l'opinion de d'Anville
, qui s'appuie

sur un texte de Ptolémée et sur un autre de Pline, pour placer,

entre les Cavares, dont la capitale, suivant lui, était Avignon

et dont les autres villes étaient Orange et Cavaillon, et les Allo-

broges, bornés par l'Isère, d'abord les Tricastrins, puis un peuple

qui avait pour capitale Valence et que Ptolémée nomme les Segalau-

niens. L'opinion de d'Anville a été suivie par presque tous les géo-

graphes modernes. Cependant le texte de Ptolémée est-il suffisant

pour contrebalancer celui de Strabon, qui connaissait très bien toutes

ces contrées? Quant à Pline, son texte est certes bien insignifiant :

il se contente de citer, comme habitant l'intérieur des terres, les

Tricolles (les Tricoriens de Tite-Live), les Voconces et les Ségo-

vellaunes , après lesquels on rencontre les Allobrogcs. Que les Ségo-

vellaunes de Pline, peuple dont lui seul fait mention , et dans ce seul

passage (m. 5. 4) soient les mêmes que les Ségalauniens de Ptolé-

mée, je le veux bien. Mais enfin cette vague mention ne suffit pas

pour les placer, comme le tout d'Anville et les géographes modernes,

entre les Allobroges et hsTriscastrins, depuis l'Isère jusqu'au con-

fluent de l'Ardèche et du Rhône. Ce peuple existait-il môme à l'époque

de Strabon, qui ne l'a pas connu? Peut-être n'était-il qu'un démem*

brement, opéré plus tard , de la grande confédération des Cavares,

et. dans ce cas, Pline cl Ptolémée pourraient se concilier avec Strabon,
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que, d'une manière absolue, Aymar du Rivail aurait eu raison de

suivre. Une autre conciliation a été indiquée
,
plutôt que traitée, par

deux écrivains : M. Henry (Recherches sur la géographie ancienne

cl les antiquités du département des Basses-Alpes ; — in-8<> , For-

calquier, 1818, pag. 12£), et M. Jules Ollivier (art. Valence de

YAlbum du Dauphiné, tom.H, pag. 162). L'un et l'autre présument

que la grande confédération des Cavares s'étendait, comme ditStra-

bon, de la Durance à L'Isère, et que les Memini , les Tricaslrini
,

les Segalauni, n'en étaient que des parties. [A
T
. du T.]

(2) Nous verrons plus loin qu'Aymar place cette ancienne ville là

où existe aujourd'hui la petite ville de Sorgues , sur la rivière du

môme nom, à neuf kilomètres au nord d'Avignon. [IV. du T.]

(3) On peut voir dans la Statistique du département de la Drùme,

par M. Delacroix, pag. 10, l'indication de plusieurs dissertations

sur la position d'Àéria. Nous voyons plus loin qu'Aymar la place là

où est aujourd'hui Livron, près de la rive droite de la Drôme. Ce

n'est pas l'avis de MM. Calvet, Forlia d'Urban et Delacroix, qui la

placent dans le département de Vauclusc, au château de Lers, bâti

dans une île du Rhône, en face de Roqueinaure. \N. du T.]

(i) Inagro Cavarum Valentia (Plin. , m. S. 6). Les conjectures

d'Aymar sont assez plausibles; mais j'ai supprimé un long passage

romanesque sur la fondation de Valence, d'abord appelée Roma, par

Roma, fille d'italus. Cette fable a pour garants le faux Manéthon et

le faux Fabius Pictor, publiés par Annius de Viterbe. [N. du T.]

(o) Évidemment, comme le remarque très justement M. de Ter-

rebasse, la formule de cette inscription ne convient aucunement à

une impératrice chrétienne.— «Ce tombeau, dit Abraham Golnitz ,

dans son Itinéraire (édit. des Elzevirs, pag. 413), cité par M. de

Terrebasse, ayant été ouvert, montra un corps de femme d'une grande

beauté, ayant les oreilles percées, et à chacune d'elles des an-

neaux pendants, ornés de perles et de diamants; à ses pieds était une

coupe de cristal; à sa tète une lampe de verre. Aussitôt que l'air pé-

nétra dans ce tombeau, le cadavre tomba en poussière. » Ajoutons

que Justine mourut à Thessalonique, en 588. \N.du T.]

(6) Voilà un par conséquent (ex quo apparct) qui nous paraît

appartenir à une singulière logique. [N. du T.]
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7) En 14-15. — Il s'agit de Pierre de Lima, qui prenait en effet le

litre de Benoit XIII , mais qui est considéré comme antipape et ne

ligure pas dans la liste des souverains pontifes. [.Y. du T.]

(8) Aujourd'hui Crussol , monticule très eurieux, dans le départe-

ment de l'Ardèclie, en face de Valence , couronné par les ruines

pittoresques d'un château féodal et d'où l'on extrait des pierres à

bâtir d'une belle apparence et d'une excellente qualité. C'est au pied

de celte colline que se trouvent les vignobles célèbres de Cornas et

surtout de Saint-Péray. [X. du T.]

(9) J'ai parlé dans mon rapport des extravagances qu'a inspirées la

découverte d'ossements fossiles attribués au géant Briard. C'est cela

qu'annonce Aymar du Uivail. [JY.du t.]

10) Nous avons essayé de conserver le jeu de mois du texte : Va-

lent in; Valere. [N du T.]

11) Ou Eudes ;H56-1 188. [N.du T.]

!-2i Le texte présente ici beaucoup de difficultés. Nous indiquerons

les mots difficiles en justifiant notre traduction par l'interprétation

que donne à ces m<»ts la dernière et excellente édition de Ducange,

publiée par Firmin Didot. — Nous avons traduit par gages de batailles

le mot duella , employé par Aymar. Au lieu de dtiella , il faudrait lire

duellia. Ducilium, dit Ducange (n, pag. 949), jus duelli, seu

quidquid ad principes locorum dominos redibat émolument! ex

judiciis duelli examine diremlis. Pins bas (pag. 951), Ducange,

a l'article De composilione de duello ,
{trouve, par plusieurs citations

de chartes, que, dans des cas déterminés, on pouvait éviter le

duel en donnant au seigneur des gages |
radia duclli

) , qui variaient

suivant les localités. — Moins et molendina ; mots ordinairement sy-

nonymes, mais entre lesquels Ducange (tom. iv ) établit, dans cer-

tains cas, la différence (pue nous avons fait passer dans notre traduc-

tion.— Nous avons traduit arau par les lieux piaules, en vertu de

la synonymie de planlarium établie par Ducange (i, pag. 582).

[\. du T.]

13 Alixan r commune de deux mille cinq cents âmes, dans le

canton du Bourg-du-Péage ; on y voit d'anciennes murailles. —
Montéléger, commune de sept cents âmes, canton de Valence; ou

S
voit un vieux château du moyen-âge. — La Baume-Cornillanne

,
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commune de six cents âmes, canton de Chabeuil. —• Livron, com-

mune de trois mille âmes , canton de Loriol ; on y voit les ruines de

ce château merveilleux qui , suivant Gervais de Tilbury, ne sup-

portait ni garnison, ni sentinelles pendant la nuit. — Loriol, com-

mune de trois mille âmes, chef-lieu de canton. — Monlvendre
,

commune de mille habitants, canton de Chabeuil.

—

Alleœ, commune

de quinze cents âmes, canton nord de Crcst. — Saou, commune de

quinze cents âmes, canton sud de Crest. — Fiancey , commune

de quatre cents âmes , canton de Valence. — Châteauneuf-d Isère
,

commune de deux mille âmes, canton du Bourg-du-Péage ; on y a

trouvé un taurobole et d'autres monuments antiques; on y voit aussi

les ruines du château où naquit saint Hugues.

—

Monlclier, commune

de treize cents âmes, canton de Chabeuil. — Soyons est dans le

canton de Saint-Péray dans PArdècbe. Mais ce canton et plusieurs

autres, quoique situés dans le Vivarais , dépendirent de l'évêché de

Valence jusqu'en 1790 (Voir Delacroix, Statistique du département

de la Drame, pag. 2 et 400-415). [N. du T.]

(14) Philippe de Souabe, fds de Frédéric Ier Barberousse, reconnu

pour empereur parles Gibelins, à la mort de son frère Henri VI, est

supposé régner de 1 198 à 1208; mais les Guelfes, appuyés par le pape

Innocent III, reconnaissaient pour empereur Othon IV. [N. du T.]

(15) Saint-Humbert II de Mirbel , de H99 à 1220. [N du T.]

(16) Je ne trouve dans le tableau statistique des communes, dans

l'excellent ouvrage de M. Delacroix, ni Pcllafol (PcUafollum) , ni

leCope (Coperium). Il ne peut pas être question, dans le premier

cas, de Pellafol , commune de 700 âmes, appartenant au canton de

Mens et à l'arrondissement de Grenoble. Cette commune, désignée

dans Valbonnais sous le nom de Caslrum de Pellafollo, in comi-

talu Graisivodani , est à l'extrémité orientale du canton de Mens,

sur les limites du canton de Corps et du département des Hautes-

Alpes, par conséquent fort éloignée du Valentinois. — Quant à

Coperium, M. de Terrebasse met en note (pag. 78) que c'est peut-

être le Cope, près de Pisaneon. Ce serait alors, comme nous l'avons

dit dans une note antérieure, un hameau de la commune de Cha-

tuzange. — Hostun est une commune de mille âmes dans le canton

du Bourg-du-Péage. [N. du T.]
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(17) Guillaume 1er de-Savoie, de 1223 à 123G. [X. du T.]

(18) In vilas summorum ponlifieum. — Venise; 1479, in-f°. —
Grégoire IX a gouverné l'Église de 1227 à 1241. La treizième année

de son pontificat correspond donc à 1240. [T. du T.]

(19) Les factions des Guelfes et des Gibelins sont bien antérieures

;< l'époque que leur assigne Aymar du Rivail. Elles remontent au

moins à un siècle auparavant. Le mot Guelfes, qui désignait, en Al-

lemagne, les partisans de la maison de Bavière, et, en Italie, les par-

tisans des papes, vient de ce que les princes de Bavière, compétiteurs

de la maison de Souabe
,
portaient en général le prénom de Welf>

d'où, par altération, se forma le nom de Guelfe dans la prononciation

du midi. De môme le mot de Gibelin est une altération italienne du

mot teutonique Wiblingen ou Waiblingen, nom d'un château que

possédaient les ducs de Souabe. Ce mot désigna, en Allemagne, les

partisans de cette maison si héroïque et si malheureuse, connue aussi

sous le nom de maison des Hohenstaufen, et, en Italie, les partisans

des empereurs contre les papes. Lors de l'extinction de la maison des

empereurs Franconiens, avec Henri V, en 1125, on éleva à l'empire

Lolhaire, duc de Saxe, qui régna jusqu'à 1 138, et s'humilia an point

d'aller recevoir, à Rome, la couronne des mains du pape, semblant

ainsi se déclarer son vassal, comme l'exprimèrent les vers suivants

que le pape Honorius II fit graver au-dessous d'un tableau, où Lo-

tlia'uv était représenté s'agenouillant devant lui :

Rex venil unie fores , jurons prius urbis honores;

Post homo fit papœ; recipit, quo danlc , coronam.

Lothaire étant mort en 1138, les électeurs appelèrent à l'empire

le duc de Souabe, Conrad III, qui commença la maison des Hohens-

taufen. Mais la maison rivale, celle de Saxe et de Bavière, était re-

présentée par Wclf (ou Guelfe |
III, frère du duc Henri le Superbe,

qui, déjà , avait joué un certain rôle dans la guerre des Investitures

m soutenant le pape contre l'empereur, et qui était mort en 1139.

WVlf disputa le trône à Conrad III et une grande bataille fut livrée

gnlre eux en 1140, près de Weiusberg, dans le royaume actuel de

Wurtemberg. Dans cette bataille, un siècle par conséquent avant

l'époque dont parle Aymar du Rivail, les partisans de la maison de

8
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Bavière, en môme temps partisans des papes, s'appelaient en criant :

Ici, Welf, cri auquel les partisans de la maison deSouabe, bientôt

adversaires de la papauté, répondaient par celui-ci : Ici, Waiblingen.

Dès lors ces deux noms de Guelfes et de Gibelins désignèrent deux

familles rivales en Allemagne, et deux factions distinctes en Italie

et cela pour plusieurs siècles. (Consulter: Sismondi , Histoire des

Rcp. IlaL au moyen-âge , tom. m. — Kohlrausch, Histoire d'Alle-

magne, traduite par M. Gninefollc, tom. I, pag. 390. — Histoire

d'Allemagne, par Luden, L. xxi, cliap. 1 et 8, traduction française,

tom. iv, pag. 219 et surtout pag. 283). [N. du T.]

(20) Humbert III de Montchenu, 1376-1394. [N. du T]

(21) Jean IV de Poitiers, 1390-1448. [N. du T.]

(22) Louis II de Poitiers, 1448-1468 [N. du T].

(23) Nous avons eu déjà l'occasion de parler de la plupart de ces

localités. Je continue de donner, d'après les tableaux statistiques

de M. Delacroix (pag. 400-415), quelquesindications sommaires sur

celles dont nous n'avons rien dit encore : Beaumont , commune de

douze cents âmes, canton de Valence.— Mirabcl, commune de trois

cent cinquante âmes, canton nord de Crest, remarquable par ses pa-

peteries. — Bourdeaux, chef-lieu de canton, treize cents âmes. C'est

laque naquit le pasteur Casaubon, père du célèbre savant, né lui-même

à Genève. — Crupiès, canton de Bourdeaux, quatre cent cinquante

habitants. — Bczaudun , canton de Bourdeaux , trois cent soixante-

quinze habitants. — Vesc , onze cents habitants , canton de Dieu-

le-Fit — Saillans , chef-lieu de canton , ville de dix sept cents

habitants, peut-être l'ancienne Darcntiacca de l'Itinéraire de Bor-

deaux à Jérusalem ; on y a trouvé une colonne miliiaire et d'autres

inscriptions qu'on peut voir dans M. Delacroix (pag. 604). — Le

Vercors est une partie du déparlement de la Drome , arrondisse-

ment de Die , formant un canton de cinq communes, dont la Cha-

pelle-en-Vercors est le chef-lieu
; pays très pittoresque , communi-

quant aujourd'hui avec le Royannais par l'admirable route des

Grands-Goulets.

—

Monlmaur, deux cents habitants , canton dt1

Die. — Châtillon , chef-lieu de canton , douze cents habitants ;

ruines d'un couvent de Bénédictins. — Le Puy-Saint-Marlin , can-

ton sud de Crest, neuf cents habitants. — Jonchères , canton du
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Luc , trois cents âmes. — Valdrôme , canton de la Motte-Chalan-

»:on , arrondissement de Die , douze cents habitants. [N. du T.]

(24) Philippe Décius , de Milan, né en 1454, mort en 1530, eut

une très haute réputation comme professeur et jurisconsulte. Cepen-

dant MM. Dupin et Laboulayc , dans la liste bibliographique des

jurisconsultes qu'ils ont publiée en tète de leur édition des Insd-

iules coulumières de Loyscl (1846, tom. i", pag. xciv), n'indiquent

de lui qu'un ouvrage posthume publié par son contemporain , le

célèbre Dumoulin, Consiliorum lomi duo> cum nolis C. Molinœi.

— Lugduni, 1565, in-f°. [X du T.]

-H-
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CHAPITRE XL

Environs de Valence.

La ville de Valence est très agréable , et entourée à

l'orient par les sources des Faventines et par plusieurs

autres ; mais ses alentours sont secs et sablonneux.

Sur les bords du Rhône
,
près de la ville , est l'abbaye

consacrée à saint Ruf, chef-lieu de l'ordre de ce nom
(
!
).

Les reliques de saint Ruf étaient d'abord dans le territoire

d'Avignon ; elles furent transférées , avec les religieux eux-

mêmes, à Valence, sous le pontificat du pape Adrien
(

2
).

Aux portes de la ville, à l'est, est l'église consacrée à

saint Félix
(

3
)

, fondée au-dessous de l'abbaye de Saint-

Ruf; dans l'intérieur de cette église, on lit, sur une

plaque de marbre, l'inscription suivante :

D /S M
ET

MEMORIAE AETERNAE
PETRONI CASTI VET.

MISSI HONESTA
MISSIONE EX LEG.

PRIM. MIN. EX OPTIO

NE PROC. DVCENAR.

ET VITALINIAE FLORAE

CONIVGI EIVS. VIVI SIRI PONEND.

CVRAVER. ET SVR

ASCIA DEDIGA

RVNT (*).



CHAPITRE XL— ENVIRONS DE VALENCE. 117

Dans le territoire et le comté de Valence, sur les rives

de l'Isère, est Ycrnaison, abbaye de femmes
(
8
).

Dans le territoire des Cavares, au pied des montagnes

• les Yoconces, est la ville de Chabeuil, dans laquelle existe

une rigoureuse justice pour les contrats; les débiteurs

que leurs créanciers désirent lier plus étroitement se

soumettent à la rigueur du tribunal de cette ville
(

6
). On

trouve ensuite Montvendre, village autrefois appelé Mont-

de-Vénus
,
parce que cette déesse y était honorée. C'est un

lieu fort agréable , et voilà pourquoi il était dédié à Vénus.

comme Paphos et Chypre. Il y reste encore quelques sou-

venirs du culte de Vénus , car celui qui s'y marie paie

,

pour la première nuit de ses noces, une mesure de blé à

l'évêque de Valence, qui possède ce village
(

7
).

Entre Crest et Urre, dans le comté de Valence, fut

défait par les habitants Raymond de Turcnne, qui ravageait

les campagnes et, depuis ce moment, le lieu où se livra

le combat est appelé le Champ de la Guerre
;
plusieurs no-

bles dcLivron périrent dans cette bataille (
8
).

Étoile et la Vache ne sont pas éloignées de Valence. Près

d'Étoile est un magnifique château des comtes de Poitiers

el un parc où Ton nourrit des animaux de loutc espèce
(

9
).

Au-dessous coule le Letron, qui, grossi par les pluies,

cause deaucoup de dégâts, et qui récemment, comme une

sorte de déluge, a apporté la ruine aux habitants.

Non loin d'Étoile, en deçà et sur les bords du Rhône, est

une localité appelée l'Ile-Sainte; elle doit son nom à cette

circonstance que . tandis que les souverains pontifes rési-

daient à Avignon, le Rhône entourait celle localité el en

faisait une île : niais comme l'entrée d'un des bras de cette

lie était difficile, un navire rempli d'homme* el de femmes

> périt L'île et l<
i sable du fleuve furent leur tombeau.
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Suivant quelques vieillards, l'évêque, passant par là, bénit

cette île, ou, suivant la tradition d'autres habitants du

pays , comme ceux qui y avaient péri n'avaient pas reçu la

sépulture, un cardinal, expressément envoyé par le pape,

consacra cette île suivant les cérémonies chrétiennes . et

de là le nom d'Ile-Sainte qu'elle a continué de porter

jusqu'à nos jours, quoique le Rhône ait cessé d'environner

cettte localité et qu'il ait gagné la direction de Fouest.

Après Étoile, en ligne droite, est Aéria, que Strabon,

d'après Artémidore, dit être ainsi appelée parce qu'elle

est construite sur un lieu élevé ; c'est aujourd'hui Livron,

et la roche sur laquelle elle s'élève est arrosée au midi par

la Drôme. Pour se rendre d'Aéria à Durion, on traversait,

à l'époque de Strabon, des défilés couverts de bois, à l'en-

droit où le Rhône et l'Isère se réunissent en face des

Cévennes. Aujourd'hui Durion n'existe plus ; mais beau-

coup de personnes croient que c'est avec les débris de

cette ville qu'on a construit Tournon
(

10).Nous lisons dans

Gervais que, dans le château d'Aéria ou de Livron, est une

tour élevée appartenant à l'évoque de Valence et dans

laquelle aucune garnison ne peut rester pendant la nuit.

Si quelqu'un a été mis dans cette tour en sentinelle et

pour veiller pendant la nuit, il se trouve, le lendemain

matin , au fond de la vallée , sans terreur panique , sans

avoir eu à lutter contre ceux qui l'ont transporté , sans

môme les avoir sentis. Aéria ou Livron est à trois lieues

de Valence
(

ll
)

Après avoir passé la Drôme, à peu de distance se pré-

sente Loriol, ville fortifiée, très fréquentée par les. voya-

geurs, environnée de quinze tours, si bien que, les

habitants se défendant, aucune armée ne pourrait pénétrer

dans cette ville. C'est ce qui a été prouvé dans les années
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ifernières où les habitants ont repoussé la compagnie dos

iicns de pied cl antres troupes nombreuses du capitaine

de Lorges. Loriol (Aureolum) est ainsi appelé d'un oiseau

couleur d'or, qui s'y trouve en grand nombre et qui sert

d'armoiries à cette ville. Dans l'église de Loriol on voit la

mâchoire, garnie de ses dents, de saint Romain de

Barrai, qui, par la permission divine, guérit les maux de

dents, du palais et de la tète , et deux os longs et minces

i\v^ saints Cosmc et Damien, qui calment les maux de

ceux qui souffrent de la lièvre, du ventre ou des intestins.

Dans la partie la plus élevée de la ville se trouvent un très

ancien château et une tour solide non moins haute que le

mont Lava, qui en est voisin. L'évoque de Valence. Antoine

de Balzac, y a construit de nos jours un palais, une belle

maison et une prison très forte.

Les habitants de Loriol ont un territoire fertile et

beaucoup d'excellentes fontaines : mais toutes ces fontaines

le cèdent à celle de Saint-Pierre, située au-delà du mont

Lava. Chaque année, aux calendes d'août, cette fontaine

est bénie par les prêtres de la ville, qui y répandent solcn-

nement du sel en présence du peuple. Elle est dédiée à

Saint-Pierre pour la guérison de la lièvre quarte. Non loin

de celte fontaine est une très ancienne église de Saint-

Pierre, où les habitants se rendent en pèlerinage. Lors-

que, aux calendes d'août, la consécration a été ainsi opérée

autour de la fontaine, le peuple s'y livre à des festins

et boit de cette e;m salutaire
(

12
).

Près du Rhône, sous Loriol, est un champ où jaillissent

cent fontaines.

Pour conclure, le territoire de Valence a reçu récemment

Le intin de comté de Valentinoîs . possédé autrefois par la

liaison de Poitiers '

,:{
'.
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NOTES DU CHAPITRE XI.

(1) La célèbre abbaye de Saint-Ruf, dont les bâtiments servent

en partie aujourd'hui au temple protestant , à des maisons particu-

lières, enfin à la préfecture, est non pas près de la ville , prope

urbem , comme dit Aymar du Rivail , mais dans l'intérieur même

de la ville de Valence. Du reste, par leur architecture, ces bâti—
j

ments sont évidemment du xviie siècle
,
postérieurs

,
par consé-

quent , à notre historien. Quant à la légende de saint Ruf, dont

les chroniqueurs ont fait le fils de Simon-le-Cyrénéen et un disci-

ple, que saint Paul aurait laissé à Valence en se rendant de Lyon

en Espagne , il est inutile de faire remarquer qu'elle n'a pas le moin-

dre fondement. Les auteurs ecclésiastiques les plus accrédités l'ont

rejetée avec raison, comme on peut le voir dans un bon article

de M. Jules Ollivier (Album du Dauphiné, tom. m, pag. 88).

[y. du T.]

(2) Probablement Adrien IV , de 1154 à 1159. [N. du T.]

(3) Il en est de la légende de saint Félix comme de celle de saint

Ruf. Suivant cette légende, insérée par les Bollandistes (avril,

tom. m, pag. 96), saint Félix aurait été envoyé à Valence par

l'évêque de Lyon , saint Irénée, pour prêcher l'Évangile , avec deux

compagnons, et tous les trois y subirent le martyre, vers 211
,
par

les ordres d'un lieutenant de Caracalla. Mais les Bénédictins (Histoire

littéraire de la France , m, pag. 167) ; Tillemont (Mémoires pour

l'histoire ecclésiastique , m, pag. 97) ; Baillet (Vies des Saints,

m, pag. 405) ont rejeté ces actes comme apocryphes. Lé premier

évèque de Valence paraît être Émilien , vers 560. Il figure au con-

cile tenu dans cette ville, en 374, et dont les actes ont été recueillis

par Labbe, Sirmond, etc. [N. du T.].
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(4) Celte inscription , rapportée avec diverses variantes
,
par l)u-

chesne (Antiquités cl recherches des villes de France, in-8°,

pag. 837) ; Nicolas Bourbon (Nugœ , in-8°, Baie, 1533 , à la fin) ;

Guy-AHard (Dictionnaire Mss. du Dauphiné , à la bibliothèque

de Grenoble , n° 452) , se trouvait, suivant Jules Ollivier (Essais

Historiques sur Valence, pag. 153, et Album du Dauphiné, n ,

pag. 166), dans la vieille église du prieuré de Saint-Félix, en dehors

des murs de Valence, église détruite pendant les guerres de religion.

La copie que donne M. Jules Ollivier ne diffère de celle que nous

copions d'après Aymar que dans la disposition de quelques lignes.

Le sens en est facile : Aux Dieux mânes et à la mémoire éternelle

de Pélronius Castus, vétéran, qui reçut un congé honorable de la

première légion minervienne, d'après le choix du procurateur

ducénaire , et à celle de Vitalina Flora, son épouse. Ils ont

fait élever ce monument de leur vivant et l'ont dédié sous la hache.

Je ne me charge pas d'expliquer la véritable signification de ces

mots sub ascia que l'on retrouve sur tant de monuments , surtout

du midi de la France. Les antiquaires ont longuement disserté sur ce

point, sans rien conclure. Assurément le mot n'est pas celtique, quoi-

que quelques-uns en aient dit. 11 est latin et très latin; on le trouve

dans Cicéron , dans Pline, dans Vitruve, avec le sensdedoloire et de

hache. Cela veut-il dire que ces tombeaux sont placés sous l'auto-

rité de la loi ? Ce sens est très ingénieux, mais très subtil. Cela

veut-il dire que, lors de la dédicace de ces tombeaux, ceux qui

les taisaient construire se plaçaient sous la hache ensanglantée du

sacrificateur afin de recevoir le sang des victimes comme dans les

tauroboles? Je serais bien tenté de le croire; mais je ne présente

cette opinion que comme une conjecture après tant d'autres.

[N. du T.]

(5) Les ruines de l'ancienne abbaye de Yernaison sont dans la

commune de ChAteauneuf-d'Isère , sur une éminenec , à une deini-

lieuede Romans. Cette abbaye, fondée au xn e siècle pour des reli-

gieuses de l'ordre de Citcaux , fut transférée à Valence en 1616.

Cependant un pèlerinage y attirait, le lundi de Pâques, un nom-

breux concours de fidèles. Malgré la translation des religieuses
,

cet usage continua et continue encore aujourd'hui. Suivant M. De-

lacroix (pag. 460), le lundi de Pâques , la ville de Romans est
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déserte , tout le monde est à Vernaison. Seulement le pèlerinage

est devenu singulièrement profane : on y danse, on y boit, on y

mange des pagnes, (pâtisserie grossière, mais célèbre en Dau-

phiné). Toutefois, on visite aussi les ruines de l'ancienne église,

et un paysan y montre des reliques qu'il affirme être celles de saint

Benoît, [y. du T.]

(6) Le seul renseignement que je trouve à cet égard est celui-ci,

que donne M.Delacroix (Statistique du département de ta Drame ,

pag. 440) : « Chabeuil était, avant J789, le siège d'une justice royale

» qui présentait cette particularité, qu'on n'y était jamais reçu à

» contester sur un acte obligatoire qu'après paiement ou consigna-

» tion réelle, ce qui prévenait beaucoup de procès. Car, comme
» on ne plaide guère en pareil cas que pour éviter le paiement ou

» la consignation, lorsque l'un ou l'autre était fait on ne songeait plus

« à plaider. » [JV. du T.]

(7) Cette coutume n'est ni païenne, ni particulière à M ont vendre.

C'est un droit féodal exercé dans beaucoup de pays au moyen-âge.

On l'appelait la marquette, et il était exercé notamment par l'ar-

chevêque de Bourges et l'évêque d'Amiens. (Voir Michelet; Origines

du droit français, pag. 258-268.) [N. du T.]

(S) Raymond de Turenne exerça des actes de brigandage dans la

Provence, le Comtat-Venaissin , le Valentinois, pendant les années

1589 et suivantes.

(9) Eurre ou Urre est une commune de mille habitants à quatre

kilomètres de Crest. — La Vache, commune à huit kilomètres de

Valence, sur le chemin de Crest, est remarquable par un beau châ-

teau, qui appartenait à M. de Mac-Carthy. — Étoile, sur la même
route , à treize kilomètres de Valence , renferme des parties encore

belles et considérables de ce château dont parle Aymar du Rhail, et

qui fut habité successivement par Louis XI et par Diane de Poitiers.

[N. du T.]

(10) J'ai déjà dit que, suivant la plupart des antiquaires, Aéria se

trouvait là où est aujourd'hui le château de Lers , dans le départe-

ment de Vaucluse. Par conséquent en la plaçant à Livron, Aymar

la met beaucoup trop au nord. Cela provient de la mauvaise leçon
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«ie Strabon qu'il avait sous les yeux. Strabon ne dit pas qu'il existait

des défilés convois de bois ti l'endroit où le Rhône et l'Isère se

réunissent; ceci est une glose de notre auteur; mais que ces défilés

et ces bois se trouvaient entre Aéria et jusqu'à la Durion : si: t/,v

Aovotwva. Qu'est-ce que Durion? Évidemment ce n'est pas un nom

de ville, quoiqu'on dise Aymar du Rivail
,
qui invente une ville de

Durion dont il n'est fait aucune autre mention. En second lieu, ce

point ne peut être bien éloigné du premier, c'est-à-dire d'Aéria. Or,

de quoi s'agit-il dans ce passage de Strabon? Le géographe vient

d'énumérer les villes qu'on trouve après avoir traversé la Durance,

en allant vers le nord, Cavaillon, Avignon, Orange, Aéria; donc

Aéria doit être à peu de distance de ces villes et elle en serait fort

éloignée si sa position correspondait àLivron. Ceci posé, d'Aéria au

confluent de l'Isère, la distance serait considérable; donc le point ap-

pelé Durion ne peut être aussi éloigné. Qu'est-ce donc que Durion,

ou mieux la Durion? C'est tout simplement la Durance. Tel est

l'avis de Casaubon, de d'Anville, de Gosselin ( Traduction de Strabon,

L. iv, § 9; tom. h, pag. 24 et suivantes). 11 n'y a donc pas de ville

appelée Durion, et il aurait été à désirer qu'Aymar s'en aperçût.

Cela lui aurait épargné des dissertations inutiles, et, ici, une sorte

d'absurdité; car, en admettant même une ville de Durion, il est

impossible de supposer qu'on en eut transporté les débris à Tournon,

où certes les matériaux de construction ne manquent pas, et cela en

traversant le Rhône à une époque où il n'existait pas de pont à cet

endroit. Qu'on admette que Tain ait été bâti sur remplacement d'une

ville antique : passe encore; mais Tournon, sur la rive droite du

Rhône, construit avec les matériaux d'une ville située sur la riv<

gauche î cela dépasse tout ce qu'on peut imaginer. [.V. du T.]

(li) Livron est à dix-neuf kilomètres de Valence. [.Y. du T.]

(12) Loriol, chef-lieu de canton, à pende distance de la rive

gauchi 1 de la Drùme , sur la route nationale de Paris à Marseille, à

vingt-et-un kilomètres de Valence, est une petite ville de trois mille

habitants. M. Delacroix (pag. 525) ne cite comme curiosité des en-

virons de Loriol qu'une fontaine d'eau minérale où se rendent les

habitants de Loriol et de Livron aux mois de juillet et d'août, fon-

taine située près du château de la Gardctte. — Antoine de lîalzac
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dont il est question dans le texte est le soixante-deuxième évêque

de Valence; il administra ce diocèse de 1473 à 1491. [JV. du T.]

(15) Le Valentinois fut de nouveau érigé en duché-pairie, en 1548

par Henri II, en faveur de Diane de Poitiers, lillede Jean de Bré/.é,

sefgneur de Saint-Vallier. Les comtes de Valentinois de la maison de

Poitiers avaient commencé, vers 1150, avec Aimar, fds naturel de

Guillaume XI, comte de Poitiers, et s'étaient terminés, en 1419,

avec Louis II
,

qui avait institué le roi de France pour son héritier.

[N. du T.]

(f«£
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CHAPITRE XII.

Moiitélimas*.

Dans le territoire des Cavares, à sept lieues au-dessous

de Valence, et à quatre au-dessous de Loriol, est la ville

récente de Montélimar (Montilium Adhemari)
(

1
). Située

non loin du Rhône, elle s'étend en longueur au pied et

sur le penchant d'un monticule. De là elle a reçu le nom

de Montilium, c'est-à-dire Monticulwn. Sur ce monticule

existe un château tourné vers la ville
(

2
). La famille des

Ai Ihémar posséda cette ville, peut-être depuis sa fondation,

et c'est de là que lui vient son nom de Montilium Adhe-

mari (
3
). L'addition du mot Adhemari sert à la distinguer

de Montilium dans le Valentinois (Monlélier) et des autres

villes du même nom.

L'année 1198, Girard et Lambert Adhémar déclarèrent

les habitants de Montilium exempts de tout tribut, et ces

privilèges sont attestés par une inscription sur une table

de marbre qui existe encore dans l'église de Sainte-Croix

de cette ville, sous l'autel de la chapelle de Saint-Éloi
(

4
).

Les Adhémar étaient tellement puissants que, à l'exem-

ple des rois et des princes, ils avaient le privilège de

sceller leurs actes en plomb et de faire grâce , comme me
l'a montré, dans son château de Grignan, Louis Adhémar,
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homme noble, puissant et magnifique. Dans ses actes per-

sonnels, cette famille se servait donc d'un sceau de plomb,

et dans les contrats que les habitants de Montélimar fai-

saient entre eux, ils ajoutaient également ce sceau, sur

l'un des côtés duquel on voyait fréquemment le nom
propre de celui des Adhémar qui gouvernait alors, tandis

que, sur l'autre côté, le même personnage était repré-

senté à cheval, comme nous l'avons vu dans d'anciens

documents de cette ville.

Le G octobre 1340, Girard Adhémar vendit, pour la

somme de 24,000 florins, au pape Benoît XII, une des

trois parties de la ville de Montélimar qu'il possédait; une

autre partie reconnaissait un autre Adhémar. Les trois

parties de Montélimar passèrent ensuite aux comtes de

Valence et de Die. L'an 1395, Louis de Poitiers, comte

de Valence et de Die , confirma et même augmenta les

libertés accordées aux habitants par les Adhémar. Plus

tard , après la translation du comté de Valence et de Die

aux dauphins, fils aînés des rois de France, Louis XI,

dauphin du Viennois, comte de Valence et de Die, reçut

du souverain pontife, par échange ou autrement, un quart

de la ville de Montélimar ; et, comme il y avait alors des

évoques à Valence et à Die, la justice était rendue, à

Montélimar comme à Crest
,
par les magistrats du comte.

Aujourd'hui ces fonctions sont remplies par un sénéchal

ou un jurisconsulte exerçant en son nom, et les appels

sont portés au parlement du Dauphiné.

Quoique Montélimar soit une ville moderne , cependant

elle l'emporte sur toutes les villes voisines par la force de

ses murailles, l'abondance de toutes choses, d'excellentes

hôtelleries, la fécondité du sol et la beauté de sa situation.

Montélimar est arrosée par la petite rivière du Roubion

,
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qui prend sa source au-dessus du Puy-Saint- Martin et

reçoit une autre rivière ( le Jabron)
(

5
).

Dans les environs de Montélimar, la famille des Adhémar

possède encore la Garde, Grignan (
6
), Marsanne, et une

infinité d'autres châteaux, bourgs, petites villes et villages,

et Louis Adhémar scelle encore ses actes d'un sceau de

plomb, a le droit de grâce, débri des privilèges de sa

famille, nomme trois juges dans ses domaines, et ce

n'est qu'en troisième instance que l'appel de leurs déci-

sions peut être porté au parlement royal.

Après Montélimar, en descendant, on rencontre Châ-

teauneuf-du-Khône et Donzère, dont l'évoque de Viviers

est prince souverain. Ce fut Conrad II, qui, en ranm'v

H 49
(

7
), accorda à Guillaume, évoque de Viviers, son pa-

rent, et à ses successeurs
(

8
), la ville de Donzère avec les

droits régaliens, le droit de battre monnaie, et les droits

de péage soit par terre, soit sur le Rhône. Ces privilèges

furent scellés d'un sceau de cire.

Claude de Tournon, évoque de Viviers, mon ami in-

time
(
9
), a, de notre temps, embelli Donzère d'un magni-

fique château. Ce château n'a pas besoin d'être loué : il se

recommande par lui-même ; mais on ne peut trop louer

cet évêque des vertus qu'il a montrées pour la restauration

de son évêché et la magnifique construction de sa cathé-

drale.

Après Donzère est une petite ville située dans une vaste

et grande plaine, et appelée Pierrclatte. Ce nom vient de ce

que, dans cette plaine, se trouve un rocher isolé, large, sans

que , dans un rayon d'une lieue , on voie un autre rocher,

ou une pierre semblable ; aussi l'a-t-on appelé large (Petru

l'ila)
, parce qu'il est seul dans une plaine large et ouverte,

et, en outre, parce qu'il est large par lui-même
(

l0
). Vers
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l'orient, ce rocher est inaccessible par son élévation ; mais

vers l'ouest et le midi , il est incliné vers le sol et très

accessible. C'est sur ce rocher, à partir du sol jusqu'au

sommet, vers l'ouest et le midi, que les hommes ont

construit une ville , environnant d'un double niur, en forme

d'un demi-cercle, la partie accessible et inclinée, tandis

que la partie orientale est seulement fortifiée par le roc

inaccessible. Dans la ville se trouve une église élégante,

toute en pierres ; au sommet la citadelle du prince. Mais

,

comme la population s'accroissait et que la ville devenait

insuffisante pour la contenir, les habitants construisirent

de nouveaux édifices au pied du rocher, vers l'ouest et le

midi, et les environnèrent d'une nouvelle muraille. Dans

la ville se trouvent des puits et, au-delà de la porte du

milieu de la nouvelle ville , une fontaine d'eau vive et in-

tarissable pour la boisson et les autres nécessités de la

vie.

La plaine qui s'étend vers le Rhône et le pays des Tri-

castrins est fertile et féconde en grains et en vins. La

petite rivière de la Berre
,
qui vient du territoire de la

Garde, arrose la ville et la plaine, et fait mouvoir à Pierre-

latte plusieurs moulins pour moudre le blé. Au midi, dans

le territoire de Pierrelatte, est une forêt royale; mais,

comme, de tous les autres côtés, la plaine autour de cette

ville est entièrement ouverte, le vent du nord y souffle

librement et y est quelquefois si fort qu'il renverse les

hommes par terre.

Ensuite se présente la Palud, ville assez bien fortifiée

par un fossé et des murailles. A peu de distance se trouve,

dans un hameau, une chapelle de la Vierge, que, à cause

de sa position , on appelle Notre-Dame-des-Plans , et où

l'on fait de nombreux pèlerinages.
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Ensuite vient Montdragon, que nos rois ont concéda

aux archevêques d'Arles. Sur les portes de la ville était

peint un aigle, aujourd'hui remplacé par des fleurs de

lis.

Puis se présente Mornas, remarquable par un Prétoire

romain, et Piolenc, villes assez avantageuses l'une et

l'autre, obéissant au souverain pontife et appartenant au

Comtat-Venaissin. Sous Montdragon, la rivière du Lez se

jette dans le Rhône, après avoir, un peu plus haut, arrosé

Bollène; plus haut encore, cette rivière en reçoit une autre

(PEyrens) auprès du Bouchet, non loin de Suze-la-Rousse.

Elle sort de la montagne des Teyssières , coule à travers

le village de Montjoux, a un cours fort incertain auprès de

Dieu-le-Fit, s'accroît à Taulignan et suit alors la direction

que nous avons déjà indiquée. C'est une des cinq rivières

que Strabon indique comme se jetant dans le Rhône entre

la Durance et PIsère
(

u
).

Q^6Ycy3

9
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NOTES DU CHAPITRE XII.

h II est bizarre qu'Aymar du Rivail, qui voit partout des villes

romaines, grecques et même troyennes, fasse de Montélimar une ville

moderne. Dans un article publié en 1808, et dont les conclusions

ont été corroborées et adoptées par des écrivains plus récents,

M. Cliampollion-Figeac a démontré que Montélimar correspond à la

ville romaine d'Accusium , mentionnée, avec le titre de Mansio,

dans l'Itinéraire de Bordeaux à Jérusalem. On y a trouvé, en effet,

beaucoup d'antiquités. A quelle époque Âccusium changea-t-il son

nom en celui de Monlilium Adhcmari? C'est demander à quelle

époque remonte l'illustre famille des Adhémar de Monteil, dont un

des membres, évèquedu Puy, fut légat d'Urbain II
,
pendant la pre-

mière croisade (1095-1099). Suivant M. Champollion, la famille des

Adhémar était déjà maîtresse et souveraine du territoire et de la ville

de Montélimar au VI e siècle. C'est déjà très respectable, et lors

même, ce qui n'est pas, que la ville ne remonterait pas plus haut

,

l'expression dont se sert Aymar du Rivail, recens oppidum, serait

encore bien étrange ( Voir YAlbum du Dauphiné , h, pag. 141, art.

de M. de Bergeville, et la Statistique de M. Delacroix, pag. 552 et

suivantes). [iV. du T.]

;2i Cette citadelle, ancien château des Adhémar, est construite

avec une solidité qui prouve une très haute antiquité. La tour carrée

qui se trouve au nord du château s'appelle encore aujourd'hui la

Tour de Narbonne . Ce nom traditionnel est un nouveau témoignage

en faveur de l'ancienneté de Montélimar. C'est un souvenir de l'épo-

que ou Accusium appartenait à la Gaule Narbonnaise. [iV. du T.]

(5) La famille des Adhémar de Monteil, éteinte au commence-
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ment du \vi e siècle, relevée par Gaspard de Caslellane , substitué au

nom et aux armes des Adhémar , et éteinte de nouveau en 1713.

I Cette inscription se trouve aujourd'hui à l'hôtel-de-ville de

Montélimar.

(5) Le Roubion prend sa source dans la montagne du Miélandre,

coule d'abord au nord-ouest et arrose Bourdeaux
;
puis il descend

vers le sud-ouest, reçoit, à Montélimar, le Jabron, qui prend sa source

au-dessus de Diou-le-Fit, et l'un et l'autre réunis vont se jeter dans

le Rhône à trois kilomètres à l'ouest de Montélimar. [N. du T.]

(6) Cette petite ville est renfermée par des murs flanqués de tours,

le tout dominé par un château, de forme irrégulière, supporté par

des murs et des terrasses d'une hauteur prodigieuse, et occupant la

cime d'une espèce de montagne isolée au milieu d'un grand plateau

nu et pelé. « Il est difficile, ajoute de Saussure, d'imaginer quelque

» chose de plus triste et de plus extraordinaire. » [Voyages dans les

Alpes, m, pag. 373). Quelle habitation pour la fille de M me de Sévi-

gné ! Cependant, c'est dans ce séjour, que, du reste, tout le monde

ne juge pas aussi sévèrement que de Saussure ( notamment Jules

Ollivier, Album du Dauphiné, iv, pag. 114), que M ine de Sévigné

a écrit plusieurs de ses plus charmantes lettres, et c'est là qu'elle

est morte, le 17 avril 1696, victime de son dévouement maternel.

[.Y. du T.]

i7) Voilà un nouvel exemple de l'ignorance, déjà signalée dans

mon rapport, d'Aymar du Rivailen ce qui concerne l'histoire d'Al-

lemagne. Conrad II, le premier prince de la maison de Franconie,

règne de 1021 à 1059; ce n'est donc pas de lui qu'il est question,

mais bien de Conrad III, qui commence la maison de Souabc ou des

Hohenstaufen , et qui règne de 1138 à 1152. [.V. du T.]

(8) Guillaume l« r
,
évoque de Viviers, de il 47 à 1133. [.Y. du T.]

9) 1498-1342, et non 135:2, comme dit, par erreur, M. de Terre-

basse dans sa note. [.V. du T.]

(10) La ville actuelle est bâtie au pied de ce rocher isolé, à cime

aplatie, et dont la nature, suivant de Saussure (Voyages dans les

Alpes, m
, pag. 364), estime pâte calcaire avec de gros grains rou-

lés de quartz et de feldspath, mélangés de débris de coquillages.

[T. du T.]
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(11) La Garde-Adhcmar est une commune de onze cents âmes
dans le canton de Pierrelatte. Le château des Adhémar fait partie

de cette commune. — Grignan, chef-lieu de canton, commune de

deux mille âmes. J'ajouterai aux renseignements d'une des notes

précédentes, que le célèbre château de cette petite ville a été détruit

pendant la Révolution. Cependant les terrasses existent encore , et

les ruines imposantes du château , ainsi que les souvenirs qui s'y

rattachent, attirent à Grignan de nombreux voyageurs. — Marsanne,

chef-lieu de canton, commune de quatorze cents âmes, dans une si-

tuation très pittoresque, dominée parles ruines d'un château féodal.

— Châlcauneuf-du-JRhônc, commune de treize cents âmes , sur la

route nationale de Paris à Marseille, et dans laquelle on a trouvé

des restes d'antiquité. — Donzcre, commune de dix sept cents

âmes , avec un port et un bac sur le Rhône. II ne reste plus que des

ruines de ce château dont parle Aymar. La seigneurie des évêques

de Viviers sur cette petite ville remonte , dit-on , à Charles-le-

Chauvc ; elle a continué jusqu'à la Révolution. Conrad III aurait

donc, non accordé, mais confirmé ces droits.— Pierrelatte ,
petite

ville de trois mille cinq cents âmes, chef-lieu de canton. Aymar est

ici plus raisonnable qu'une tradition , citée par M. Delacroix , qui

donnerait aux mots pelra lala le sens de pierre apportée , parce

que le rocher, singulièrement isolé au milieu d'une vaste plaine

,

sur lequel elle est bâtie, aurait été apporté là miraculeusement. —
La lierre, petite rivière , qui prend sa source au-dessus de Grignan,

coule de l'est à l'ouest et va se jeter dans le Rhône entre Donzère et

Pierrelatte. — LaPalud, Montdragon , Mornas , Piolenc, Bollène,

appartiennent au département de Vaucluse. — Le Lez prend sa source

au mont de la Lance , coule quelque temps du sud au nord ,
puis

descend constamment vers le sud-est, jusqu'à son embouchure dans

le Rhône près de Mornas. Il n'arrose réellement que Bollène.— Theys-

sière est à quelque distance de sa source sur la rive droite;— Mont-

joux , sur la rive gauche
,
presqu'en face de Dieu-le-Fit ( chef-lieu

de canton et ville de quatre mille âmes, très industrieuse) ;
— Tauli-

gnan et Grignan sont à quelque distance sur la rive droite ;
—

Suze-la-Iiousse , commune de seize cents âmes , sur les limites des

départements de la Drôme et de Vaucluse , est à quelque distance

de la rive gauche de cette rivière au-dessus de Bollène. [I\
T
. du T.] i
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CHAPITRE XIII.

Orange.

A l'époque d'Annibal, la nation des Volces habitait les

deux rives du Rhône (*) C'était un peuple nombreux,

puissant et riche, correspondant, suivant Marliani dans

son Index aux Commentaires de César
(

2
), aux pays où

existent aujourd'hui , en deçà du Rhône , Orange et Avi-

gnon. Mais, au témoignage de Strabon et de Pline, Orange

et Avignon sont dans le pays des Cavares
(

3
) ,

puisque

,

comme nous Pavons dit, d'après Strabon , dans notre ar-

ticle sur Valence , les Cavares s'étendent depuis la Durance

jusqu'au confluent du Rhône et de l'Isère. Toujours suivant

Strabon , les Volces Arécomiqucs habitaient un territoire

étendu sur la rive droite du Rhône, ayant en face d'eux

les Salyes sur l'autre rive de ce fleuve , et pour capitale

Nîmes. S'il en est ainsi , les Volces avaient vis-à-vis d'eux

non-seulement les Salyes, mais les Cavares, puisque

Nîmes, capitale des Volces Arécomiques, est en ligne

droite avec les Cavares , Orange et Avignon , et que , d'autre

part, Ptolémée nous dit qu'Avignon était en ligne droite

avec les Volces Arécomiques situés au-delà du. Rhône.

Lorsque les Volces passèrent sous la domination romaine

avec les Voconces et les Allobroges , c'est à Nîmes que la



134- DESCRIPTION DU DAUPIIIJVÉ, ETC.

justice leur était rendue, ainsi qu'aux Voconces. comme
nous l'apprend Strabon, au livre quatrième. Il peut se

faire aussi que les habitants des deux rives du Rhône aient

d'abord porté le nom de Yolces, et que
,
plus tard, ceux

d'entre eux qui habitaient la rive gauche aient pris le nom
de Caves ou Cavares, suivant les temps et les gouverne-

ments, parce que des situations nouvelles donnent de

nouveaux noms aux peuples. C'est ainsi que les Allobroges

ont tiré des dauphins et des défilés de la Savoie les noms

de Dauphinois et de Savoisiens, que les Séquanes s'ap-

pellent maintenant Bourguignons , les Salves Provençaux,

les Cavares Valentinois , habitants d'Orange, d'Avignon,

du Comtat-Venaissin , ayant reçu de nouveaux noms des

principales villes de ces pays. Le nom de Volces est très

ancien, et, soit que les territoires d'Orange et d'Avignon

fussent sous la domination des Yolces ou sous celle des

Cavares, toujours est-il qu'Annibal leur lit la guerre, qu'il

passa le Rhône chez eux et malgré eux, et que ce fut en

quittant leur pays qu'en quatre campements il arriva à

l'île où plus tard Lyon fut bâti , comme nous le raconte-

rons longuement dans notre second livre
(

4
).

Orange est à trois lieues en deçà de la Sorgues, à peu

de distance du Rhône, comme Pline nous l'apprend dans

le premier livre de son Histoire naturelle
(

5
); cette ville

est une colonie des soldats de la deuxième légion, comme

Arles de la sixième , Narbonne de la dixième Toute-

fois, Pomponius Mêla attribue Orange à la sixième et Arles

à la septième légion ; mais il énumère ces deux villes parmi

les plus riches de la Gaule Narbonnaise.

On voit à Orange un beau théâtre. La rivière de la

Meyne, qui l'arrose, était autrefois, lors de la domination

romaine, et suivant l'usage, conduite dans ce théâtre;
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sur cotte rivière existent encore aujourd'hui un moulinet

un pont que Ton appelle le pont et le moulin des Arènes,

parce qu'ils conduisaient aux Arènes, c'est-à-dire au

théâtre. Les théâtres étaient, en elïet. appelés les Arènes,

comme nous le voyons dans la Vie d'Auguste par Suétone

et dans d'autres écrivains anciens. Ce nom venait de ce

que, dans les théâtres et les amphithéâtres, on répandait du

sable (arma) sur la place destinée aux combats, afin,

d'une part, que le sang des hommes et des hètes qui com-

haltaient lût absorbé par ce sable et ne causât pas d'hor-

reur aux spectateurs, et, d'autre part
,
pour que ceux qui

luttaient se tinssent plus solides. Il y avait d'autres raisons

encore dont parlent les historiens et ceux qui ont écrit sur

l'architecture. A Orange, à Nîmes, à Arles, les amphi-

théâtres et les théâtres portent également le nom d'Arènes.

A l'intérieur, il existait quatorze gradins de pierres, dis-

posés en demi-cercle dans les amphithéâtres, en angles

dans les théâtres, sur lesquels se plaçaient, pour voir les

jeux, et dans l'ordre déterminé par leur rang, le peuple,

les chevaliers et les sénateurs, c'est-à-dire, les trois classes

de la population.

En dehors de la ville, au nord, est un arc de triomphe.

élevé' en souvenir d'une bataille navale et parfaitement

conservé. Sur cinq bouchers sculptés on lit les cinq noms

suivants :

MARIO' DACVDO * VDILLVS * CATVLVS * RODVACVS.

Le reste a été détruit par le temps et les vents \

G
).

Non loin de cet arc de triomphe est la rivière de l'Eygues,

que Ton passe souvent à gué. Lorsqu'on ne peut, par suite

de crues, ou lorsqu'on ne veut pas la passer ainsi, hommes
i't bêtes la traversent sur un pont de pierres. L'Eygues

est une îles cinq ri\ières que Strabon mentionne connu''
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descendant des Alpes et se jetant dans le Rhône entre la

Durance et l'Isère.

Entre l'Eygues et Orange existait autrefois un temple de

Mars ; remplacement de cet édifice et le champ voisin en

ont conservé le nom. Si ce temple fut élevé par Fabius

Maximus, en souvenir de la défaite des Allobroges
5
Strabon

a tort d'ajouter qu'il fut construit au lieu même de cette

victoire, puisqu'il est fort éloigné du confluent de l'Isère

et du Rhône
;
peut-être Strabon a-l-il mal indiqué l'em-

placement de cet édifice.

Ptolémée , Strabon , Pline et d'autres écrivains qui font

autorité, appellent cette ville Arausio. C'était donc son

nom antique. Mais les modernes, corrompant non seule-

ment les mœurs, mais même les noms des choses, l'ont

appelée Arausica, comme nous le lisons dans d'anciens

documents de cette ville, notamment dans les actes de la

vente de certains ports et de la douzième et seizième partie

de Caderousse pour la somme de quinze mille sous , actes

passés à Arausica (Orange) en 4127, 1224 et 1228, par

Kostang de Sabran , Latil , seigneur de Mourmoiron , ses

lils et autres, en faveur de Rambaud d'Ancezune.Ces actes

de vente sont écrits en style élégant. Ce sont les vendeurs

eux-mêmes et non le tabellion, qui parlent dans ces actes;

les vendeurs et les acheteurs y sont dénommés particu-

lièrement l'un après l'autre et non en masse
(

7
). Nous

avons lu avec plaisir ces actes à cause de la beauté des

expressions et de leurs formules conformes au droit civil
;

d'autres actes se trouvaient à la suite de ceux-là , approu-

vant ces ventes, et écrits avec non moins de grâce et

d'élégance. Plus récemment cette ville a été nommée Au-

raica, des mots aura (vent) et ica ou iquarius (la rivière de

FEygues)(8
), comme le croient quelques-uns, qui racontent
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aussi beaucoup de fables sur un certain Guillaume an

court nez, qui posséda Orange
(

9
).

Derrière Orange, en partie vers l'ouest, en partie vers

le midi, est une colline sur laquelle existent un château

et une chapelle dédiée à saint Eutrope
,
par le secours

duquel les personnes enflées ou, comme on dit, étro-

piques
(

10
) obtiennent leur guérison.

Orange a un évôché et une académie de droit civil et

canonique , mais éclipsée par l'école voisine et plus célèbre

d'Avignon. Orange est ceinte de deux murs, mais de

hauteur inégale. Tout auprès se trouve une principauté

possédée autrefois et, dès l'année 1127, par la maison de

Baux, dont le chef, Guillaume, était alors prince d'Orange,

comme cela résulte de documents anciens. Enfin, Ray-

mond de Baux eut une fille unique , nommée Marie
,
qui

épousa Jean de Châlon en Bourgogne
(

u
), de telle façon

que
,
par suite de ce mariage , la maison de Châlon possède

la principauté d'Orange depuis cent quarante ans. Ces

princes portent une corne pour armoiries, ce qui fait

innjecturer que Guillaume au cornet a réellement possédé

Orange et a transmis à ses successeurs l'emblème de son

surnom.

Autrefois la principauté d'Orange était sous la juridiction

•lu comte de Provence. Mais René, comte de Provence

,

vendit à Louis de Châlon, prince d'Orange (1430), la

juridiction et tout ce qu'il possédait dans cette principauté.

Au mois de février de l'année 1473, Philippe de Grolée
,

Dauphinois, accompagné d'autres chevaliers, s'empara de

la personne de Guillaume (VIII) de Châlon, qui se rendait

<l<
1 sa principauté d'Orange, à travers le Dauphiné

,
pour

rejoindre le duc de Bourgogne dont il suivait le parti

"'iitrc Louis XL II le retint longtemps prisonnier dans une
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salle de son château d'Illins dans le territoire de Vienne,

et cette salle est encore appelée aujourd'hui la salle du

prince. Enlin le roi Louis racheta Guillaume, qui, en re-

connaissance, s'obligea cà payer au roi 40,000 écus d'or,

tandis que le roi s'obligeait , de son côté , à payer annuel-

lement 400 livres, sur le trésor du Dauphiné , à Philippe

de Grolée. auquel il accordait d'autres avantages. Le juin

1-175, Guillaume de Ghâlon
,
prince d'Orange , vendit, à

Rouen, la suzeraineté de sa principauté à Louis XI pour la

somme de 40,000 écus d'or. Guillaume préféra le roi de

France à tout autre , soit parce que Marie , mère de Louis,

était sœur de René , et qu'il lui paraissait juste que cette

suzeraineté, aliénée par René, fût recouvrée par le neveu

de celui-ci , soit parce que sa principauté se trouvait avoir

un meilleur et plus sûr protecteur contre tous les dangers

qui pouvaient l'assaillir, soit enfin pour se délivrer de

divers embarras
(

12
). Il fut convenu qu'en dernier appel,

c'est-à-dire en troisième instance , les causes seraient por-

lées devant le parlement du Dauphiné. Le prince déclara

déshérité de tous ses droits, qui alors appartiendraient à

Louis et à ses successeurs , celui de ses descendants qui

violerait ces traités, et, dans ce cas , les habitants d'Orange

devraient obéir, non plus à son héritier, mais au dauphin,

à la condition toutefois qu'on n'exigerait d'eux aucun sub-

side pour la guerre et les francs-archers , et qu'on respec-

terait leurs privilèges. Ces conventions avaient été conclues

en présence du chancelier, mais en l'absence de Louis :

il les ratifia, à Rouen, le même mois et la même année. Il

permit de plus que, dans leurs actes, les princes d'Orange

continuassent de se servir de la formule par la grâce de

Dieu; qu'il battissent monnaie au poids de celle du Dau-

phiné, avec la corne et leurs autres armoiries, enfin qu'ils
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eussent, dans leur principauté, le droit de grâce, excepté

pour les crimes d'hérésie et de lèze-majcsté.

Plus tard. Louis XII rendit à Jean de Châlon, prince

d'Orange, le pouvoir souverain que celui-ci avait perdu.

Sous le même roi, le prince d'Orange constitua un tribu-

nal composé d'un président et de trois conseillers pour

juger et terminer, à Orange, les procès de toute la princi-

pauté. Mais il s'éleva des discussions entre les magistrats

du Dauphiné et le prince d'Orange sur la validité de la

donation faite par Louis XII : aussi , après la mort de ce

roi, le parlement d'Orange fut supprimé et la suzeraineté

de la principauté d'Orange retourna aux dauphins.

Pendant les guerres du roi très chrétien François et de

l'empereur Charles-Quint, Philibert, prince d'Orange,

embrassa le parti de Charles et se rendit auprès de lui en

Espagne, par le Dauphiné, le Languedoc et le territoire

de Toulouse. Je partais alors pour Toulouse avec Laurent

Alleman, évêque de Grenoble, qui allait se faire sacrer

dans L'abbaye de Saint-Sernin. .Nous rencontrâmes Phili-

bert au passage de la Drôme et nous limes roule avec lui

jusqu'à Toulouse. Il refusa de retourner à Orange . parce

que le roi ne voulait pas lui rendre la souveraineté réelle

et qui 4 les fleurs de lis mêlées aux dauphins étaient

placées sur les portes de la ville. Interrogé fréquemment

par moi. pendant le voyage, sur les motifs pour lesquels

il abandonnait le roi . il me répondit que l'empereur était

son suzerain. Sa principauté lui fut enlevée . mais elle lui

lui rendue lors de la paix entre le roi et l'empereur
(

,3
).

Philibert a été tué récemment, au mois d'août 1530, en

assiégeant Florence avec les Espagnols au nom du pape

Clément VII. et tandis qu'il empêchait un convoi qui ve-

nait de Pise de pénétrer dans la ville assiégée. Il ne laissait



440 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

ni femme , ni enfants. Sa principauté et ses biens passèrent

alors à sa mère qui lui survivait et au fils du comte de

Nassau, né d'une de ses sœurs
(
14

) , c'est-à-dire à une

autre famille
(

15
). Telle est la fragilité des choses humaines !

Tout périt, excepté les vertus qui nous conduisent aux

choses célestes
(

16
).

La principauté d'Orange a un petit nombre de villes

.

savoir: Courtézon, Causans, Jonquières,Malijay, Gigon-

das, Vaqueiras. Elle est située en plaine. Au-dessous

d'Orange, au milieu du Rhône, s'élève, sur un rocher,

le magnifique et fort château de Lers
(
17

).

~S3ju<($~
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NOTES DU CHAPITRE XIII.

(1) In Volcarum pervenorat agrum ,
gentis valida?. Colunt autem

circa utramque ripam Rhodani (Tit.-Liv., xxi, 26). [A
r
. du T.]

(2) Veterum Galliœ locorum, populorum, etc. alphabelica des-

eriptio, aulhore Raimundo Marliano (ad Cœsaris calcem, exedil.

Yascosani , 1545, in-f°.)

(3) Arausio colonia Secundanorum... Avenio Cavarum (Plinii, m. 6).

[N. du T.]

(4) Dans une note du chapitre Ier
,
j'ai déjà parlé des difficultésque

s'est créées Aymar du Rivail , en ne distinguant pas les époques au

sujet de la position des Volces. Je dois renvoyer le lecteur à cette

note où la question est traitée. Quant à la dernière allégation, c'est

un des deux ou trois systèmes différents de notre historien sur le

passage d'Annibal. J'examine et je réfute ces systèmes dans un

appendice placé à la fin de ce volume. [N. du T.]

(5) C'est une erreur, le passage de Pline , cité plus haut, se trouve

au nie livre. [N. du T.]

(6) Parmi toutes les conjectures sur l'époque et la destination de

cet arc-de-triomphe, le plus beau qui existe, la moins probable est

celle qu'émet Aymar du Rivail. Sauf les trophés qui sont sur les

côtés du fronton , et qui sont presqu'entièrement composés d'attri-

buts maritimes; les armes offensives et défensives qu'on y voit grou-

pées, et les combats qui y sont représentés n'ont aucun rapport

avec la marine. L'opinion la plus vraisemblable est qu'il fut élevé en

souvenir de la victoire remportée près d'Aix , sur les Teutons , par

Marius. Aymar a également mal copié les inscriptions : au lieu de

Dacvdo , on lit dacvno ; au lieu de Rodvacvs, dodvacvs. Il n'est
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pas question de Catvlus , mais , en revanche , on lit : sacrovir ,

ISVIVS , av. . . ot , et enfin, fréquemment répétées, les lettres sre.
— Consulter* : le Comte de Laborde , Monuments de la France

,

pi. 48, et Millin, Voyage en France, tom. n
,
pag. 135 et sui-

vantes. [N. du T.]

(7) Singulariter non pluraliler nominanlur (pag. 91). Ai-jebien

compris le sens ? Je l'espère sans en être bien sûr. [JV. du T.]

(8) L'Eygues ou l'Aygues prend sa source dans le département

des Hautes-Alpes , coule d'abord au nord-ouest , arrose Rémusat

,

où elle reçoit l'Ouïe
, prend la direction du sud-ouest , arrose les

Pilles et Nyons (Drùme) , et va se jeter dans le Rhône entre Piolenc

et Orange , dans le département de Vaucluse. [N. du. T.]

(9) Guillaume au court nez ou au cornet, duc d'Aquitaine, premier

prince d'Orange, plus tard moine à Gellonne (ixe siècle), est très cé-

lèbre dans les chroniques et les chansons de moyen-âge.

(10) Je traduis littéralement: inflali et, ut dicunl , ctropici

(pag. 92) [y. du T.]

(11) Marie, fille aînée de Raymond IV, mariée en 1588 à Jean de

Châlon , baron d'Arlay en Rourgogne, tige de la troisième race des

princes d'Orange.

(12) Ce sont des motifs honnêtes, mais naïfs, inventés par Aymar.

En réalité, les deux: faits se tiennent. Louis XI devait recevoir

40,000 écus pour son intervention dans la délivrance du prince.

Au lieu de toucher de l'argent, il reçoit la principauté évaluée à

égale somme ; il ne paie rien puisqu'il est créancier pour la même
valeur. Cela résulte clairement de l'acte original de cette cession

,

que M. de Terrebasse a retrouvé aux archives de la préfecture de

Grenoble et publié en appendice, page 597. 11 n'est même pas du

tout impossible , comme plusieurs historiens le laissent à entendre,

que cette arrestation de Guillaume d'Orange par Philippe de Grolée

n'ait été préparée par Louis XI. C'est tout-à-fait dans le caractère

de ce roi, si rusé, si habile, si peu scrupuleux. Sans doute, comme le

dit le prince dans cet acte de cession publié par M. de Terrebasse,

il ne faisait pas précisément acte d'hostilité en se rendant, en 1475,

auprès du duc de Rourgogne , puisqu'alors il y avait une trêve si-

gnée entre le roi et son redoutable vassal. Mais Louis XI se rappe-
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lait que le prince d'Orange avait déjà , en 1 i68 , lors de la trop

célèbre entrevue de Péronnc , suivi le parti de Charles-le-Témé-

raire, et que, même, il avait été blessé au siège de Liège, ainsi que

le rapporte Commynes (liv. il, chap. 11, tom 1
er

,
pag. 182 de l'édi-

tion de M lle Dupont). Il pouvait craindre de nouvelles intrigues et

une nouvelle alliance, et, avec son habileté ordinaire, il prenait ses

mesures ; c'était prudent. Nous voyons, en effet, le successeur de

Guillaume VIII , Jean II, avec une turbulente activité, servir Charles-

le-Téméraire de 1 475 à 1477, se prononcer un instant pour Louis XI,

puis contre lui pour empêcher le mariage de Marie de Bourgogne

avec le dauphin et la réunion du duché à la France , aider le due

d'Orléans dans sa révolte contre Anne dcBeaujeu, etc. , faits racon-

tés par Commynes (n, pag. 128, 130, 187, 310, 509, etc.). La trahi-

son de Philibert, racontée si curieusement par Aymar, est une

nouvelle preuve de la sagesse des mesures de Louis XI. [iV. du T.]

(13) Philibert avait môme été fait prisonnier en 1324. Sa liberté

et sa principauté lui furent rendues à la fois, par le traité de Ma-

drid en 1520. Mais il se montra peu reconnaissant de la générosité,

peut-être un peu forcée , du roi. Il continua de servir dans les ar-

mées de l'Empereur; il était un des lieutenants du connétable de

Bourbon au siège de Rome en 1327. Lorsque le connétable eut été

tué, il prit la direction de l'armée, et ce fut sous son commande-

ment que s'accomplirent, au milieu de la ville éternelle , ces horri-

bles scènes de meurtres et de pillages que nous ont racontées des

témoins oculaires, notamment Benvenuto Cellinidans ses Mémoires

(tom. n, pag. 140) et Jacques Bonaparte (trad. du prince Louis

Napoléon, dans le Panthéon littéraire, pag. 198). S'il faut en croire

Brantôme (Vies des grands capitaines, § xxv, tom. i, pag. 62 de

l'édition Buchon), Philibert d'Orange ne visait à rien de moins qu'à

se faire couronner roi de Rome. Sa haine contre les Français ne

connaissait pas de bornes; pendant sa captivité au château de

Lusignan en Poitou «< il en disoit pis que pendre , ajoute Brantôme,

» et n'yavoit muraille blanche au chastcau qu'il ne noircist de petits

» escriteaux contre les François. » Suivant le même chroniqueur

,

lorsqu'il fut tué, avant l'âge de trente ans, sous les murs de Florence,

il ne pressait avec tant d'ardeur la prise de cette ville que pour hâter

la conclusion de son mariage avec Catherine de Médicis dont le

pape avait été obligé de lui promettre la main. [JV. du T.]
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(14) René, fils de Claude de Châlon, sœur de Philibert, mariée

à Henri de Nassau , tige de la cinquième race des princes d'Orange.

(15) En résumé, si l'on adopte la tradition relative à Guillaume

au cornet ou au court nez , la principauté d'Orange a successive-

ment appartenu à cinq maisons : 1° celle de Guillaume, sousChar-

lemagne, jusqu'en 960; 2° celle de Giraud-Adhémar, de 960 à

1121 ; 3° celle de Raux, de 1121 à 1393 (époque où Marie succéda

à son père Raymond IV avec Jean de Châlon
,

qu'elle avait épousé

en 1388) ; 4° celle de Chàlon de 1393 à 1530 ; 5° celle de Nassau

,

de 1530 à 1702. [N. du T.]

(16) Cette pieuse réflexion serait fort mal placée ici , si Aymar

avait pu prévoir l'avenir. Notre chroniqueur ne prévoyait guère

que cette maison de Nassau occuperait un jour, dès le siècle sui-

vant, la principauté d'Orange, la Hollande et l'Angleterre ! La race

des Nassau, dans la principauté d'Orange, se termine à Guillaume III,

roi d'Angleterre, en 1702. Disputée entre plusieurs compétiteurs ,

cette principauté fut définitivement réunie au Dauphiné par arrêt

du conseil, rendu le 13 décembre 1714. [N. du T.]

(17) C'est ce château, comme je l'ai dit précédemment, que

beaucoup de savants croient, avec infiniment de vraisemblance, cor-

respondre à l'antique ville d'Aéria mentionnée par Strabon. [N. du T.]
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CHAPITRE XIV.

l«e Cointat-Yenaissin et Avignon.

Dans le pays des Cavares , à une lieue au-dessus d'Avi-

gnon, est la ville de Vindalie, petite, il est vrai, mais

fortifiée et embellie par un magnifique palais des papes.

Cette ville s'appelle aujourd'hui le Pont-de-Sorgues , à

cause d'un pont de pierres qui y a été construit pour tra-

verser la Sorgucs, qui, à peu de distance, de ce pont, se

jette dans le Rhône. C'est Là que les Romains, sous la

conduite de Domitius Ahenobarhus, vainquirent, prirent

et massacrèrent les Allobroges
(

1
).

La Sorgues prend sa source dans la fontaine de Vau-

cluse au-dessus de la ville de l'Isle; elle sort quelquefois

d'un lieu si profond qu'on ne peut la voir; d'autres fois

elle coule avec tant d'abondance qu'elle renverse les

rochers. Pétrarque en fait souvent mention.

Au témoignage de Pline, il y a, dans la province Nar-

bonnaise, une source célèbre appelée Sorge, dans laquelle

croissent des herbes tellement recherchées des bœufs,

qu'ils plongent la tète entière dans cette source pour les

atteindre. Nous en avons été fréquemment témoin
(

2
).

La Sorgues est aussi grande en sortant de Vaucluse que

lorsqu'elle se jette dans le Rhône; ceux qui ne veulent

10
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pas se détourner jusqu'au Pont-de-Sorgues traversent cette

rivière en bateau près du Rhône , endroit où l'impétuosité

du Rhône la fait refluer de telle façon qu'à peine peut-on

dire dans quelle direction elle coule.

La première ville des Cavares, à partir de la Durance,

est Cavaillon, ville ancienne, mentionnée par Strabon

,

presqu'en ligne droite avec Yindalie
(

3
). Entre Cavaillon et

Yindalie on rencontre les villes de l'Isle, le Thor, Châ-

teauncuf-de-Gadagne , Entraigucs et Bédarrides. En se

dirigeant de cette plaine des Gavares vers les Alpes , on

rencontre Carpentras, à peu de distance de laquelle on

trouve Pernes, Mazan, Mourmoiron, Velleron, Caromb,

Baumes, Villes, Flassan et autres villages au pied du'

Mon t-Ventoux, que les navigateurs qui vont par mer à

Marseille aperçoivent le premier à cause de sa hauteur.

Le vent y souffle perpétuellement, et c'est de cette cir-

constance que lui vient son nom.

C'est dans ces lieux et dans la principauté d'Orange que

fut constitué le Comtat-Venaissin , ayant pour limites la

Durance et le Rhône , le comté de Forcalquier, le Mont-

Ventoux , les frontières du Dauphiné , le territoire d'Avi-

gnon. Il renferme Cavaillon, Vindalie, les villes intermé-

diaires, Sérignan, Piolenc, Mornas, la Palud, Bollène

,

dans le pays des Cavares ; Carpentras et les villes voisines

dans le pays des Mémines mentionnés par Pline
(

4
) ; Vai-

son , Tulette , Yalréas et quelques autres villages chez les

Voconces ; Yisan et Bouchot chez les Tricastrins. Car les

temps modernes ont changé les limites des anciens peuples

et en ont établi d'autres suivant les vicissitudes des. événe-

ments
(

5
).

Tout le Comtat-Venaissin est en plaine, fertile, agréable

et utile par les sites, la fertilité du sol , le grand nombre
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[es villes. Depuis sa source jusqu'à son confluent avec le

ihônc , la Sorgues , divisée en plusieurs bras , arrose la

•artie inférieure de ce pays, abonde en excellents poissons,

jtFun de ses bras, d'une faible étendue, est amené à

ivignon pour l'usage des habitants.

Carpentras est la capitale du Comtat-Venaissin ; le gou-

erneur du comté habite cette ville, remarquable par la

instruction de ses murailles. Le comte de Toulouse pos-

édait autrefois le Comtat-Venaissin , ainsi que celui de

orcalquier, le comté de Saint-Gilles, l'Aquitaine, Cahors.

Albigeois, Rhodez, le Languedoc, et beaucoup d'autres

lomaines en deçà et au-delà du Rhône.

Au-dessous du Comtat-Venaissin , à l'ouest, est située

vignon, à peu près à égale distance entre le confluent de

i Sorgues et du Rhône , et celui de la Durancc et du

ihône, auprès du rocher des Doms, le seul que l'on

encontre dans cette plaine entre les trois fleuves. Les

arties accessibles de cette roche, vers l'orient, le midi

t le couchant, sont environnées de murs qui comprim-

ent aussi une portion de la plaine ; vers le nord, la hau-

îur même du rocher et le Rhône qui le baigne sont

n rempart suffisant pour la ville— Avignon était une colonie du pays des Cavares et

ne ville latine , comme nous l'apprennent Ptolémée et

line dans son troisième livre, exactement comme Aix

ans le pays des Salyes ; et de même que le proconsul

extius, après avoir vaincu les Salyes, fonda Aix en deçà

B Marseille pour défendre les Romains , de même aussi

,

i3ut-être, après la défaite des Allobrogcs, près du con-

tient de la Sorgues et du Rhône, Ahenobarbus, pour

a motif semblable, fonda Avignon près du champ de

itaille, avec les Romains victorieux, au pied d'un rocher
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favorablement disposé pour la fondation d'une ville , ou

du moins y conduisit une colonie Après la Durance

et à rentrée du pays des Cavares, les Romains désiraient

naturellement avoir une ville pour se défendre

. .Avignon, suivant l'usage, était très petite à l'origine, ayant

plusieurs portes, dont l'une existe encore sous la tour de

la Trouillarde, une seconde un peu en deçà des Augustins,

une troisième près de l'église des Cordeliers, une qua-

trième en deçà des Célestins, une cinquième un peu au-

delà du collège de Saint-Nicolas, une sixième sous le

Petit-Palais. Nous avons lu dans de vieilles écritures, à

Avignon, que cette ville avait, entre autres habitants, beau-

coup de soldats qui y avaient leur domicile , leur famille

et leur patrimoine.

Avignon est sèche et venteuse ; comme dit le proverbe :

sans le vent elle serait malsaine et désolée par la peste
(

6
);

le vent, surtout celui du nord, la purifie du mauvais air.

Les vents du nord et du midi y ont une très grande force;

le vent du midi y endommage les édifices, et lorsque le

vent du nord souffle avec force à peine pourrait-on aller,

soit à pied , soit à cheval , le long des bords du Rhône,

d'Avignon au Pont-de-Sorgues. Avignon se trouve, en effet,

dans une plaine ouverte de tous côtés

Sur le rocher des Doms est la cathédrale dédiée à

Sainte-Marie , et, dans la plaine, on trouve les églises de

Saint-Pierre, Saint-Didier, Saint-Principal; les abbayes

de Saint-Laurent, Sainte-Catherine, Saint-Praxède, Sainte-

Claire, et beaucoup d'autres édifices sacrés d'une.moindre

importance. Ce diocèse eut autrefois à sa tête saint Agricol,

célèbre par la sainteté de sa vie
(

7
), qui, entre autres

bienfaits , interdit la ville et son territoire aux cigognes
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unie ravageaient. Aussi , depuis ce temps, aucune cigogne

te s'y arrête. Après sa mort, on lui dédia une église à

Avignon. On y voit son portrait, autour duquel, en sou-

enir de cette interdiction, on a représenté des cicognes

."envolant.

Pendant le pontificat d'Innocent III, un Sarrasin, appelé

lilminolin, ayant, avec une incroyable rapidité, parcouru

:t ravagé l'Espagne
,
parvint jusqu'à Arles et Avignon

,

emplit toutes ces contrées de ruines et de meurtres

,

omme le raconte Plàtina. Pour repousser ces calamités

,

as quatre rois d'Espagne, savoir: ceux de Castille, d'Ara-

on , de Portugal et de Navarre , réunirent leurs forces,

t ayant remporté une grande victoire sur les Sarrasins
,

ie laissèrent que Grenade à Hilminolin
(

8
).

Sous le règne de Philippe-Auguste, roi de France, il

xistait dans la province de Narbonnc, vulgairement

ppelée Languedoc, des hérétiques contempteurs de la

eligion chrétienne, dont les doctrines et l'iniquité étaient

riginaires de l'Albigeois
(

9
)

D'après les exhor-

tions du légat d'Innocent III, Philippe-Auguste permit

ses sujets de prendre les armes contre ces ennemis du

liristianisme. L'armée, accompagnée de beaucoup de

Mgneurs et d'évêques
,
partit contre l'Albigeois, assiégea

éziers et Carcassonne, tua ou mit en fuite les principaux

érétiques. Le soin de poursuivre la guerre fut confié à

imon de Montfort, homme plein d'énergie, qui était

;compagné de l'espagnol Dominique, fondateur de l'ordre

es frères Prêcheurs. Bientôt le roi d'Aragon, le comte

B Saint-Gilles et le prince de Foix, protecteurs des

!!>i^ois, assiégèrent Simon dans Muret (4213); mais Si-

lODj n'ayant perdu que huit des siens, remporta uneécla-
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tante victoire, dans laquelle périrent le roi d'Aragon et huit

mille de ses soldats
(

10
).

Les Anglais levant une armée, troublèrent le roi de

France au milieu de cette guerre, et comme Raymond

IV
(

ll
), comte de Toulouse, ne délivrait pas ses états des

hérétiques, et même se révoltait contre l'église romaine

en favorisant les Albigeois, le pape Innocent III, aux ca-

lendes de novembre de l'année 1215, déclara, dans le

concile de Latran, Raymond déchu de sa principauté et de

tous ses biens qu'il transféra à Simon de Montfort
(

12
).

Raymond se retira en Espagne. Son fils, Raymond V
(
I3

)

gagna la Provence , fut accueilli par les Avignonais , vit le

Comtat-Yenaissin se soumettre à lui, et, delà, vint attaquer

Simon de Montfort.

Quelque temps après, comme Simon faisait la guerre,

en deçà du Rhône, à Adhémar et à la famille de Poitiers

et assiégeait Crest, en 1217, Raymond IV (YI) profita de

l'occasion, revint d'Espagne avec les princes de Comminges

et de Foix et un petit nombre de soldats, et s'introduisit

à Toulouse au mois de septembre
(

14
). Abandonnant ses

projets et le siège de Crest, Simon regagna Toulouse et

l'assiégea tout l'hiver : mais, le lendemain de la Saint-Jean

(1218), il fut frappé à la tête par une pierre lancée des

murs de Toulouse, et mourut des suites de cette blessure
;

Amaury, son fils et son héritier, abandonna le siège. Ray-

mond IV (VI) mourut en 1222. Son corps, comme étant

celui d'un hérétique, fut privé de la sépulture. Cependant

son fils Raymond V (VII) lui succéda. Enfin, sous le règne

de Louis VIII , successeur de Philippe-Auguste ,- un con-

cile, composé d'un grand nombre de prêtres, et où siégeait

le roi avec beaucoup de seigneurs, se tint à Paris, et Ro-

main, légat du pape Grégoire IX, excita le roi et tous
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ceux qui assistaient au concile à prendre la croix contre

l'hérésie opiniâtre des Albigeois, ennemis du christia-

nisme; lui-même distribua la croix, de sa main, à un

grand nombre d'hommes
(

1S
). L'année suivante, Louis et

un grand nombre de croisés se rassemblèrent à Bourges,

puis , après avoir traversé Lyon , se dirigèrent vers Avi-

gnon, qui, depuis sept ans déjà, était frappée d'interdit

,

mais n'avait pas renoncé à l'hérésie
(
16

). Louis entama des

négociations avec les habitants et promit de ne causer

aucun dommage à la ville, demandant seulement le pas-

sage. Cependant les citoyens fermèrent leurs portes au

roi. Indigné de cette insulte, le roi assiégea Avignon

depuis les calendes de décembre de l'année 1227 jusqu'au

milieu d'août de l'année suivante
(

17
). Les hérétiques avi-

gnonais se défendaient courageusement avec des traits et

des machines. Dans ce siège il succomba seize cents hommes

de l'armée royale, parmi lesquels Guy-de-Saint-Pol, comte

courageux et habile dans la guerre, et l'évêquc de Li-

moges l

ls
l.

Après avoir éprouvé ces revers, Louis jura qu'il ne

se retirerait qu'après avoir pris la ville. Les citoyens,

informés de l'indiunation et de la résolution du roi, envo-

yèrent deux des plus importants d'entre eux pour sou-

mettre leur ville au pouvoir de Louis et du légat du pape.

Cette composition avant été acceptée, le roi Louis entra

dans la ville, lit combler de terre les fossés, et après que

l'on eut rasé- les murs ci trois cents édifices remarquables,

If légat du pape leva l'interdit qui pesait sur les citoyens,

et nomma évoque d'Avignon, Pierre deCorbie, homme

savant ci moine de Clunv
(

19
).

Marchant ensuite vers Toulouse, le roi soumit à sa

puissance toute la province au-delà du Rhône jusqu'à
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Toulouse. Ayant, bientôt après, laissé le soin de la guerre

à Humbert de Beaujeu, Louis reprit le chemin de la

France et mourut à Montpensier en Auvergne la veille des

ides de novembre (8 novembre 1226).

Saint-Louis, son fils, lui succéda. Amaury de Montfort

abandonna au nouveau roi tous ses droits dans le comté de

Toulouse, et, par ses légats, le souverain pontife excita

Saint-Louis à achever l'œuvre commencée contre les hé-

rétiques , ce que le roi accomplit si bien que Raymond V

(VII) demanda bientôt la paix et son pardon. En l'année

1 228, la paix fut conclue, à Paris, aux conditions suivantes :

Raymond devait aller, pendant cinq ans, en expiation de

ses péchés , combattre outre mer contre les ennemis du

christianisme ; il conserverait le comté de Toulouse pen-

dant sa vie ; à sa mort , ce comté devait appartenir à Al-

phonse, frère du roi, comte de Poitiers, qui avait épousé

Jeanne, fille unique de Raymond, ensuite à leurs enfants,

et, s'ils n'avaient pas d'enfants, aux rois de France; la

partie de ses états située en dehors du comté de Toulouse,

à l'est , en deçà du Rhône , était abandonnée par lui au

roi Louis et au souverain pontife
(

20
). Cela fut exécuté

,

car c'est en vertu de ce traité que le roi posséda une

partie d'Avignon et le comté de Forcalquier
;
qu'Alphonse

eut le comté de Toulouse après la mort de Raymond : en-

fin, c'est en vertu de cette paix que le souverain pontife a

possédé jusqu'à nos jours le Comtat-Venaissin. J'ai lon-

guement exposé tout ceci d'après Bertrand
(

21
) et autres

écrivains, afin de faire bien comprendre en vertu de quel

droit le Comtat-Venaissin est parvenu aux souverains pon-

tifes.

Le séjour des souverains pontifes donna plus tard une

puissance et une illustration nouvelles à Avignon et à tout
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le Comtat-Vcnaissin. En effet, Clément V, Gascon d'origine

et archevêque de Bordeaux, ayant été créé souverain pon-

tife à Pérouse , convoqua les cardinaux à Lyon , et

,

Tannée 4305, transporta le siège pontifical de Rome dans la

Gaule. Après Clément, Jean XXII, ayant été couronné sou-

verain pontife dans l'église épiscopale de Lyon, partit pour

Avignon avec sa cour et rédigea dans cette ville des consti-

tutions que tous les jurisconsultes ont entre les mains
(

22
i.

Depuis ce temps, Avignon fut la résidence des souverains

pontifes en France ; car à Jean XXII succéda Benoît XII
,

qui résida aussi à Avignon.

Dans ce temps vivait à Avignon Fr. Pétrarque
,
poète

et historien célèbre, qui a beaucoup écrit sur Vaucluse et

la Sorgues. Il a surtout célébré Laurc, jeune fdle d'Avi-

gnon, qui l'emportait, suivant lui, sur toutes les autres par

ses vertus et sa beauté. Le portrait de Laurc est peint à

l'entrée de la cathédrale d'Avignon , sous l'image d'une

jeune fille que saint Georges défend contre le dragon,

avec les vers suivants de Pétrarque:

Miles in arma ferox bcllo eaptare triumphum

Et solitus vastas pilo transfigere fauces

,

Serpentis tetrum spirantis peclore fumuni

Occultas extihgue faces in bella, Georgi (23).

I le dernier vers nous prouve l'amour que Pétrarque avait

pour Lauro. Celle-ci était née dans un faubourg d'Avignon.

Le vendredi-saint, 6 avril 1327, Pétrarque, suivant l'usage

chrétiens, visitant l'église, le matin, aperçut Laure

pour la première fois, dans l'église de Sainte-Claire, et ne

cessa de l'aimer pendant vingt-et-un ans. Elle fut enlevée

à la terre le avril 1318, et, le soir même, déposée dans la

sépulture delà famille de Sadc^. ([ans le couvent des frères
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Mineurs d'Avignon
(

24
). C'est ce que nous avons appris

par les œuvres de Pétrarque et surtout par des vers de lui

récemment retrouvés dans un vase de plomb dans le tom-

beau de Laurc. Ces renseignements prouvent Terreur de

Bernard de Montalcin, d'Antonio da Tempo et de quelques

autres biographes de Pétrarque, qui font naître Laure à

Cabrières ou à Graveson , ou dans quelque autre village

voisin d'Avignon. Ils se trompent bien plus gravement

encore lorsqu'ils disent que le pape Urbain V insista pour

que Pétrarque épousât Laure, en lui accordant en même
temps la permission de conserver la prêtrise. Mais qui

pourrait croire qu'une jeune tille, remarquable par sa

vertu et par sa beauté , née d'une honorable famille , eût

jamais voulu épouser Pétrarque
,
prêtre et fils d'un pauvre

scribe, exilé, depuis peu, de Florence, sa patrie, pour

cause politique sans doute , et non pour crime, mais exilé,

et qu'enfin Urbain V, pontife pieux et d'une vie intègre,

eût jamais pu conseiller un acte contraire à toutes les règles

de l'église? Ce qui réfute encore mieux ce mensonge,

c'est qu'Urbain V parvint au souverain pontificat vers

l'année 13G0 et que Laure était morte depuis douze ans

(

23
)

Quant à Laure , Pétrarque même atteste qu'elle

triompha de sa passion ; il se borna à la voir et à la célé-

brer dans ses vers , et , à cause de la modestie de sa posi-

tion, il n'eut pas le moindre accès auprès d'elle. C'esl ce

qui arrive souvent aux poètes qui osent aimer des jeune3

tilles de familles élevées et qui doivent se contenter do

jeter dans les airs des vers en leur honneur. Donc, puisque

nous avons trouvé dans le tombeau de Laure , de la main

de Pétrarque lui-même , des renseignements sur le lieu

de sa naissance , sur sa vie et sa mort , c'est une peine

inutile , comme quelques-uns l'ont fait, d'aller s'informer
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du village qui l'a vue naître chez les prêtres qui tiennent

note du baptême des entants qui naissent dans leurs pa-

roisses.

Au mois de mai 134-> . ClémentVI , natif du Limousin

,

fut élevé au souverain pontificat à Avignon , et acheta cette

ville par un traité conclu avec Jeanne, reine de Naples
(

26
),

à laquelle Avignon appartenait ainsi que la Provence. Or,

comme reine de Naples, Jeanne devait l'hommage à l'église;

en échange, le pape lui paya le fief qu'il venait d'acquérir,

et en témoignage de la translation de la souveraineté, il

enleva de la maison commune des citoyens les insignes de

la reine qu'il remplaça par les clefs pontificales.

Après Clément YI furent également nommés à Avignon

Innocent VI (
135-2-1 302 ) ; Urbain Y ( 1 302-1370 ) et Gré-

goire XI (1370-1378), ces deux derniers Limousins. Ces

souverains pontifes agrandirent Avignon , l'entourèrent

d'une nouvelle enceinte de magnifiques murailles et d'un

fossé profond
,
jusqu'aux côtés inaccessibles du rocher des

Doms. Dans ces murailles furent compris les faubourgs de

l'ancienne ville.

Puis, dans l'ancienne enceinte, ils élevèrent un palais

imposant par sa masse et son architecture, au pied du

rocher des Doms, vers le milieu de la ville, et construisirent

sur le Rhône un pont long et droit. Les cardinaux et les

évoques qui étaient avec les souverains pontifes ornèrent

cette ville de palais, y construisirent de nouvelles églises

cl agrandirent les anciennnes. En dehors de l'ancienne

ville, dans la nouvelle enceinte pontificale , sont les Cé-

Icstins, les Cordelicrs, les Carmélites , les Augustius. le

collège de Saint-Martial de Cluny, les frères Prêcheurs et

les pères de l'Observance. Deux souverains pontifes ont

été inhumés dans la cathédrale, un aux Célestins et, dans
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les autres églises, existent encore les tombeaux de plusieurs

autres pontifes, cardinaux et évêques. Sur le côté méri-

dional du grand autel de la cathédrale , est enterré Gilles

de Bellemarre, et, dans la muraille à droite de l'entrée de

l'église des frères Prêcheurs , se trouve dans un tombeau

très élevé la sépulture d'Audry de Laude.

Aux ides de janvier 1376, dans la septième année de-

son pontificat, le pape Grégoire XI quitta Avignon, et

tantôt par mer, tantôt à pied, se rendit à Rome , soixante-

dix ans après que le saint-siége avait été transféré en

France. La mort de ce pape causa un schisme dans la

chrétienté. En effet, une querelle s'étant élevée entre les

cardinaux limousins et les autres cardinaux français, Bar-

thélémy, archevêque de Bari, Napolitain ou Pisan , fut

élevé au souverain pontificat et prit le nom d'Urbain VI.

Mais avant que le résultat de l'élection fût publié , les car-

dinaux français prétendirent qu'elle avait été extorquée

par la fraude , la terreur et l'insistance des Romains
,
qui

avaient voulu créer un pape romain , ou au moins italien,

pour l'empêcher de retourner en France. Ils se retirèrent

à Fundi, ville du royaume de Naples , et
,
protégés par la

reine Jeanne , huit des treize cardinaux français procla-

mèrent pour pape Robert , cardinal de Genève , auquel ils

donnèrent le nom de Clément VII et qu'ils conduisirent à

Avignon. Urbain VI étant mort (1389), eut pour successeur,

à Rome, Boniface IX ; à la place de Clément VII (139-4), les

cardinaux proclamèrent, à Avignon, Pierre de Luna, qui

prit le nom de Benoît XIII. A Rome , Boniface eut pour

successeur Innocent VII (1404), et Innocent Grégoire. XII

(1406). Pendant ce temps mourut, à Avignon, le cardinal

Pierre de Luxembourg qui , enterré chez les Célestins

,

opère chaque jour des miracles éclatants.
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Pour faire cesser le schisme, les ducs de Berri, de Bour-

gogne et d'Orléans se rendirent , au nom de la France

,

auprès de Benoît, à Avignon. Mais ils ne purent le per-

suader de la nécessité que l'un et l'autre pontife donnassent

leur démission , afin qu'on pût choisir un père et un pon-

tife commun pour toutes les nations. Benoît, craignant

pour sa vie , fortifia le château pontifical d'armes et de

provisions
,
puis , après avoir été assiégé quelques mois

.

s'enfuit et se retira, par le Rhône et la mer, dans la Cata-

logne où il était né. Cependant Sigismond de Luxembourg,

roi de Hongrie et de Bohême
,
parvint à l'empire et con-

voqua à Constance un concile, qui (4409) déposa Gré-

goire XII. Accompagné des orateurs du concile , Sigismond

se rendit auprès des rois de France et d'Angleterre , et les

exhorta , au nom de l'intérêt du christianisme, à déposer

également Benoît XIII. Ayant reçu d'eux une réponse

favorable, il se rendit, par le Dauphiné , le Yalentinois

et la Narbonnaise , auprès de Ferdinand , roi d'Aragon. Les

princes d'Espagne, voyant l'obstination de Benoît à con-

server le pouvoir, adoptèrent les décrets du concile. Ainsi

tout était décidé par le concile des nations italienne, fran-

çaise, espagnole, allemande et anglaise. Aussi, les deux

papes Grégoire et Benoît ayant été déposés , les cardinaux

et toutes les nations, le 3 des ides de novembre 1417,

proclamèrent-ils avec enthousiasme Otton Colonna: la joie

était telle que, sans souci de sa dignité, l'empereur, qui

depuis longtemps était de retour d'Espagne, entra dans le

conclave et le remercia d'avoir choisi un homme si néces-

saire à la République. Comme Otton avait été élu le jour

de Saint-Martin , il prit le nom de Martin V. Depuis ce

temps , hélas ! Avignon n'a plus de pontifes
(

27
). Un cardi-

nal-légat gouverne Avignon cl le Comtal-Venaissin ; il peut
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même, comme les évoques , nommer les prêtres dans ce

pays , dans le Dauphiné et dans la Provence.

Depuis peu de temps , Téveché d'Avignon
,
jusqu'alors

suffragant d'Arles, a été érigé en archevêché par le pape

Sixte
(

2S
).

A gauche du rocher des Doms , non loin du pont du

Rhône, est le palais archiépiscopal, qui, de nos jours, a

été considérablement agrandi et embelli par le cardinal

Julien , archevêque-légat d'Avignon et neveu de Sixte
(

29
).

Dans l'enceinte de la vieille ville , sous le grand et le petit

palais , habitent de nombreux citoyens et cette partie de

la ville a de magnifiques maisons. Là se trouve l'Académie

de droit civil et canonique et des arts libéraux , là aussi

sont six collèges de jurisconsultes ; les premiers sont ceux

de Saint-Nicolas et de la Rovère, fondés par le pape Jules II,

précédemment le cardinal Julien. Nous avons, pendant trois

ans , étudié le droit dans le second de ces collèges ; les

autres sont ceux de Dijon , de Sénanche, de Sainte-Croix

,

de Saint-Michel, construits par quelques jurisconsultes de

cette ville.

De toutes les parties de la France , les juifs ont afflué

vers Avignon et le Comtat-Yenaissin ; ils habitent , à Avi-

gnon , à peu près au milieu de l'ancienne ville
(

30
)

, un

quartier entouré de murs , et, chaque semaine, paient un

fort impôt au pape. Hors de l'ancienne enceinte, mais dans

la nouvelle, est le long et large quartier de la Carréterie;

le peuple en habite quelques autres en dehors des anciens

murs. Dans la plus grande partie de la nouvelle enceinte sont

des jardins qui produisent des fruits délicieux
(

31
). De tout

temps aussi Avignon a donné le jour à des jeunes filles qui

l'emportent sur toutes les autres par leur vertu et leur

exquise beauté. C'est ainsi qu'il va deux cents ans était
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Laure, célébrée par Pétrarque pour sa beauté et sa vertu,

.comme nous l'avons dit précédemment. De notre temps, la

renommée célébrait Margo d'Avignon, que tous s'accor-

daient à proclamer admirable par sa beauté, sa vertu, sa

bonté, ses grâces, et au sujet de laquelle on avait composé

le distique suivant :

Si te , Margo , Paris nudain vidisset in Ida :

Cedite , clamasset , Juno , Minerva , Venus.

Comme nous avions fréquemment entendu vanter sa

beauté et sa vertu , comme nous savions déjà qu'elle était

d'une taille élevée et d'une ligure admirable , bien née, de

parents honnêtes mais pauvres, nous la vîmes enfin en

venant à Avignon pour une affaire que le roi nous avait

confiée. Elle nous plut, et bientôt nous l'épousâmes, âgée

de dix-neuf ans, à Mourmoiron. Elle m'a rendu père d'une

belle postérité mâle que nous élevons pour la guerre, à

'exemple de nos aïeux. Le premier de nos fils a eu pour

parrain Laurent, évoque de Grenoble; le second, Philippe

du Terrail de Bavard, évoque de Glandève; le troisième,

Aymar, grand prieur d'Auvergne, chevalier de Rhodes;

le quatrième, Guigues Guiffrey, notre allié, capitaine de

l'inquantc lances, l'un des gentilhommes de la cour: le

cinquième, Guillaume de Maubec, mon parent, seigneur

de Pipet, chanoine de Vienne, et nous rendons à Dieu

d'humbles actions de grâces pour cette postérité.

Je n'ajouterai plus que ceci, c'est qu'Avignon le cède à

peu de villes pour la situation, les commodités de la vie,

les autres mérites et utilités. Sous le légat, un recteur,

résidant à Carpentras, gouverne le Comtat-Venaissin. Les

appels du Comtat sont portés du recteur au légat, et de
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celui-ci au souverain pontife. Cavaillon, Carpentras et

Vaison sont les évêchés du Comtat, tous sufl'ragants de Tar-

chevêché d'Avignon. Au mois de septembre 1534, le roi

François I
er voulut voir , à Avignon , le tombeau de Laure,

tandis qu'il se rendait à Marseille auprès du pape Clément

VII, qui, de son côté, s'y était rendu de Rome(32
).
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NOTES DU CHAPITRE XIV.

(1) Cette bataille précède de quelques mois la défaite définitive

des Allobroges au confluent de l'Isère et du Rhône par Fabius Maxi-

mus. [N. du T.]

(2) Il faut bien croire à ce qu'Aymar nous dit avoir vu ; cepen-

dant, il est juste d'ajouter que l'on ne trouve pas dans Pline (xvin,

51. 2) Sorgc , mais Orge. S'agit-il de la fontaine de Vaucluse? Je

le veux bien , mais cela n'est pas sûr. [N. du T.]

(3) Suivant M. Delacroix (Statistique de la Drôrne , pag. 27)

,

l'ancienne Vindalie correspond non à Sorgucs, mais au village de

Yédène ,
peu éloigné d'Avignon

,
près de la route d'Avignon à Car-

pe ntras. [N. du T.]

(4) Carpentoracle Meminorum (Pline, m, 5. 6.)... In Allo-

brogum Meminorumquc agro(id. xvm, 20. I). [iV. du T.]

(5) Le texte porte isecundum temporis mutali ONES (pag. 97).

Évidemment, le mot onf.s n'étant pas latin, il faut lire vices, comme

le sens l'indique; ou supposer que, par erreur typographique, le mot

mutalioncs a été séparé en deux. [JV. du T.]

(G) Voici ce proverbe cité par Millin (Voyage en France, lom. II.

pag. 177) : Avenio vcnlosa , sine vcnlo venenosa, cum vcnlo

faslidiosa. Ce que dit Aymar de la violence de ce vent n'est pas

exagéré. Millin cite plusieurs auteurs de l'antiquité qui en ont parlé :

Strabon (iv, 7) l'appelle Mélamborée (bise noire); Diodore de

Sicile (v, 26) parle, non pas en particulier pour Avignon, mais

en général pour la Caule, de tourbillons qui renversent les cavaliers

et emportent leurs armes; Eschyle, dans une pièce perdue dont

Galion a conservé un fragment (le Promèlhèe délie), en faisait aussi

mention. (.V. du T.]

11
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(7) Saint Agrieol est le dix-septième évêque d'Avignon, et siège

de 660 à 700. [iY. du T.]

(8) On ne se douterait guère qu'il s'agit ici d'un des plus grands

faits de l'histoire du moyen-âge. Le personnage qu'Aymar appelle

Hilminolin est le khalife Almohade Mohammed Annasir Ledini-

Ihah. Le nom barbare employé par notre auteur est l'altération

du mot Miramolin que nous trouvons sans cesse employé par les

voyageurs Européens en Asie au moyen-âge, Marco Polo, Rubru-

quis , Plano-Carpini , etc.
,
pour désigner les chefs spirituels et tem-

porels des nations musulmanes. Ce mot lui-même est une altération

barbare du titre à"Émir-al-Mouménim ou chef des croyants
,
que

portaient les califes d'Espagne comme ceux d'Orient. Mohammed

Annasir n'avait pas pénétré en France ; les ravages qu'Aymar lui at-

tribue à Arles et à Avignon sont de pure imagination. Mais, victorieux

des Almoravides, dont les derniers débris avaient été écrasés par lui

en Espagne et sur les côtes d'Afrique, à la tète d'une armée de cinq

cent mille hommes qu'il avait fanatisée en prêchant la guerre sainle y

déjà maître avec une incroyable rapidité de plusieurs des places fortes

du centre de l'Espagne, le khalife menaçait la chrétienté tout entière,

lorsque le roi de Castillc, Alphonse IX, le Magnanime, qui avait à

venger la défaite éprouvée par lui à Alarcos en 1 195, envoya solliciter

le pape Innocent III de prêcher une croisade contre les infidèles

d'Espagne. Ces prédications eurent un succès inespéré : les rois de

Castille , de Navarre , d'Aragon et de Portugal firent un moment taire

leurs rivalités; leurs armées réunies furent augmentées des troupes

des grands-maîtres des ordres de Calatrava, de Saint-Jean, des Tem-

pliers; cent mille Français accoururent sous les ordres des arche-

vêques de Narbonne et de Bordeaux , de l'évêque de Nantes et de

beaucoup de seigneurs du midi et de l'ouest. Le 16 juillet 1212 ,

Mohammed Annasir fut écrasé par l'armée chrétienne, dans la Sierra-

Morena , à Muradal. C'est cette glorieuse victoire que les Espagnols

désignent sous le nom de bataille d'Uléda et surtout de Las Navas

de Tolosa. Les Musulmans l'appellent la bataille (ÏAlcalab, et comp-

tent le lo safer de l'hégire 609, (16 juillet 1212), parmi les jours les

plus désastreux de leur histoire. C'est avec raison ; car, depuis lors,

ils n'ont plus rien entrepris et sont restés sur la défensive pendant

les deux siècles qu'ils devaient encore passer sur le sol de l'Espagne.

[xY. du T.]
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' Nous supprimons ici une exposition pleine d'erreurs sur les

loctrines des Albigeois , en renvoyant
,
pour ces questions , à l'ex-

ellent ouvrage de M. Scbniidt, Histoire et doctrine de la secte des

"athares ou Albigeois, 2 vol. in-8° , 18i9, tom. I
er

,
pag. 1-176.

E du T.]

(10) Guillaume de Nangis va encore plus loin qu'Aymar : In Castro

uod Murtllum dicilur, non longea Tolosa... (anno mccxiii) Simon

e Monleforli seplemdccim millia hostium el regem Aragonum

rcidil ; porro de numéro Simonis nonnisioclo illo die ceciderunt

Chronique de Guillaume de Nangis, édition de la société de l'His-

nrede France, tom. i<r,pag. 144}. [N. du T.]

(11) Lisez Raymond VI. [y. du T.]

12 On ne laissa à Raymond VI qu'une pension de 800 livres par

n sur les revenus de son ancien domaine, aussi longtemps qu'il aurait

)in d'obéir en toute humilité; à sa femme on laissa les domaines

irniant sa dot. Tout le reste fut donné à Simon de Montfort ; ce-

endant les marquisats de Reaucaire et de Provence, non encore con-

iris , durent être administrés par des hommes sûrs
,
pour être remis

i lils de Raymond à l'époque de sa majorité, s'il s'en rendait digne.

ktnoccnt III, qui seul, dit un contemporain , était sage et prudent,

cula longtemps devant ces mesures rigoureuses. Le concile les lui

iposa. (Voir: Histoire d'Innocent III
,

par Hurter, traduction

anraise, tom. n
, pag. 748 ; et Schmidt, Histoire des Albigeois

,

-m. [", pag. 26-2-265). [N. du T.)

(13) Lisez Raymond VII. [X. du T.]

\i Tholosam vado in seplembri inlravit. Ainsi s'exprime notre

teur (pag. 102). Je ne comprends pas le mot vado. Raymond VI

est rentré ni à gué , ni par la brèche. Tous les historiens racon-

nt que les Toulousains, fatigués de la tyrannie de Simon de Mont-

rt, profilèrent avec bonheur de son absence pour ouvrir leurs portes

• leur ancien comte qu'ils accueillirent avec enthousiasme. Ray-

ond VI rentra le 13 septembre 1217. [N, du T.]

I
1(15) 11 y a dans ce passage plusieurs erreurs. Le concile n'eut pas

u i Paris , mais à Rourges , où il s'ouvrit le 29 novembre 1225.

la roi n'y assistait pas. Le concile était présidé par le cardinal

)inain
, au nom d'Honorius III, qui siège de 1216 à 1227, mais
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non en celui de Grégoire IX , dont le pontificat ne commence qu'en

1227. Il est vrai que le roi décida cette croisade dans le parlemenl

tenu, à Paris, le 28 janvier 1226 ; mais il faut bien se garder de con-

fondre ce parlement avec le concile de Bourges. Ce qui décidï

Louis VIII , ce furent l'hommage que lui fit Amaury de Montfort d(

toutes ses conquêtes et l'investiture que le pape lui en accorda. Dan!

ce parlement , du reste , Louis et ses barons reçurent la croix de!

mains du légat. — Aymar, comme on le voit plus bas , a rapproch<

tous ces faits d'une année. De là vient qu'il les place sous le pon-

tificat de Grégoire IX ; de là aussi cette singulière erreur de dati

pour le siège d'Avignon, qu'il place au mois de décembre 1227

tandis que Louis VIII était mort le 8 novembre 1226. [N. du T.

(16) Les habitants d'Avignon avaient été frappés d'interdit de

1218 par Honorius III, pour avoir écorché vif Guillaume de Baux

comte d'Orange
,
qui prêchait contre les Albigeois. — Voir Tille

mont , Vie de saint Louis , tom. Ier
,
pag. 399. [iY. du T.]

(17) C'est encore une erreur. Le siège d'Avignon commence le il

juin 1226 et se termine le 12 septembre de la même année. [N. du T.

(18) Bernard Ier de Savenne, cinquante-quatrième évêque de Li

moges, mort le 22 juillet 1226. [iV. du T.]

(19) Il se nommait non pas Pierre, mais bien Nicolas de Corbic

Ce qui a trompé Aymar, c'est que son prédécesseur, mort en 1224

se nommait Pierre IV. Depuis 1224, le siège était resté vacant

[N. du T.]

(20) Ce célèbre traité, qui termina la croisade des Albigeois a

profit de la France, fut signé à Paris, le jeudi-saint , 12 avril 122£

Il en existe de nombreuses copies manuscrites et imprimées. Aymai

tout en les abrégeant , en a reproduit les clauses essentielles, connu

il est facile de s'en convaincre en comparant cette analyse avec cell

plus détaillée que donne Tillemont ( Vie de saint Louis, publiée pa

la Société de l'Histoire de France, tom. n, pag. 4 et suivantes). J

n'ajouterai qu'un mot, c'est que la sage politique qui avait inspir

la reine Blanche lors de la conclusion de ce traité, fut merveilleu

sèment servie par les événements. Alphonse et Jeanne moururei

sans enfants, et, en vertu du traité de 1229, Philippe-le-Hardi , fi

et successeur de Saint-Louis, réunit le comté de Toulouse à la cou
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*onne. Toutefois remarquons, contrairement ace que dit Aymar, que

:e ne fut pas précisément en vertu du traité de 1229 , mais de son

)lein gré, que, Tannée qui suivit cette succession et cette réunion
,

ï'est-à-dirc en 1273, Philippe-le-Hardi abandonna au pape Grégoire X

e Comtat-Vcnaissin, qui, comme Avignon, appartint, depuis lors et

usqu'à la révolution française , aux souverains pontifes. [N. du T.]

(21) Nicolas Bertrand, de Tholosanorum geslis. Toulouse, 1515,

n-f°. — Un abrégé en français de cet ouvrage a été également im-

u'imé à Toulouse, 1555, in-f°.

(22) Il s'agit du célèbre recueil de Constitutions pontificales

,

ouïmes sous le nom d'Extravagantes , et qui font partie de toutes

es éditions du Corpus juris canonici. [A. du T.]

23) Ce portrait fut peint, d'après les ordres du cardinal Ceccani,

•ar Simon de Sienne, sur le portique de l'église cathédrale de Notre-

)ame-des-Doms (De Terrebasse). — Simone Memmi, de Sienne, a

té célébré dans deux sonnets et dans une lettre de Pétrarque, à la

rotection duquel il dut une liante faveur auprès des papes d'Avignon.

1 peignit dans cette ville de nombreux tableaux et plusieurs fresques,

asari lui a consacré un article peut-être trop louangeur. (Trad.

ran<\, toin. ier,pag. 36). [2V. du T.]

34) Laure de Noves était en effet mariée à Hugues de Sades , dont

lie avait eu onze enfants. Elle mourut à quarante ans, victime de la

BTrible épidémie de 1348, connue sous le nom de peste noire, et

écrite dans le prologue du Décaméron de Boccace. [2V. du T.]

-'> Il aurait fallu dire I5G2, par conséquent quatorze ans après

\ mort de Laure. [A
T

. du T.]

^2G) Jeanne I re
,
qui règne de 1343 à 1382. L'acte de vente est du

juin 1348. Les jurisconsultes français refusèrent constamment d'en

econnaitrela validité (De Terrebasse). — On confond souvent Avi-

uon avec le Comtat-Vcnaissin ; de là des obscurités et des difficultés

u'il faut faire disparaître. Le Comtat-Venaissin avait pour capitale

larpentras ; les autres villes qu'il renfermait sont précédemment in-

iquées par Aymar : Venasque, Cavaillon, Valréas, l'Isle, Vaison, etc.

in et son territoire formaient une principauté séparée. Ceci

08é l'on comprend très bien que les papes aient pu , en 1273, en
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vertu de la concession de Philippe-le-Hardi, posséder le Comtal-

Venaissin sans posséder Avignon , et tout en demeurant à Rome.

Depuis 1251,, Avignon était possédée par moitié paF Alphonse, comte

de Toulouse, frère de saint Louis, dont nous avons parlé, et par

un autre frère du roi, Charles d'Anjou, devenu comte de Provence

par son mariage avec l'héritière de ce comté, et, bientôt après, à la

suite de ses guerres contre Manfred et Conradin, roi de Naples et

de Sicile. En 1271 , à la mort de son oncle Alphonse, Philippe-le-

Hardi hérita de la moitié d'Avignon et la transmit à son fils Philippe IV,

le-Bel. Mais celui-ci, en 1290, la céda à Charles II , fils et successeur

du frère de saint Louis. Les rois de Naples de la première maison

d'Anjou se trouvèrent ainsi maîtres de la totalité d'Avignon. Par

conséquent, lorsque Clément V alla résider à Avignon, il fixa son

séjour dans une ville qui n'appartenait pas, il est vrai, à la France,

mais à une des branches delà maison royale de France. Clément V,

Jean XXII , Benoît XII, avaient été à même de comprendre les liens

de dépendance que cette fausse situation leur créait, et voilà pour-

quoi Clément VI acheta Avignon de la reine Jeanne I re , arrière-petite

fille de Charles d'Anjou. Voilà aussi comment Avignon vint, par achat,

en 1348, augmenter le domaine pontifical en France, qui se com-

posait du Comtat-Venaissin , concédé par Philippe III dès 1275.

— En ce qui concerne les protestations des jurisconsultes français

dont parle M. de Tcrrebasse , on sait que, depuis Richelieu sur-

tout, il s'était formé une savante école de légistes compulsant les

anciens actes, dans le but de faire prévaloir les droits de l'autorilé

royale dans les provinces qui avaient été l'objet d'aliénations. Leurs

travaux portèrent aussi sur le Comtat-Venaissin et sur Avignon.

Les ouvrages publiés à cet égard sont très nombreux ; un des plus

curieux est celui-ci : Lettres historiques sur le Comtat-Venaissin

et sur la seigneurie d'Avignon, Amsterdam (Paris) 1768, in-12.

L'auteur est Moreau, historiographe de France, chargé par le duc

de Choiseul de rassembler des chartes et des documents, à une

époque où, sous la direction de l'homme qui a donné la Corse à la

France , nous essayions
, par des accroissements sur le continent

,

de nous consoler des hontes et des pertes de la guerre de sept ans.

Dans ce petit ouvrage , Moreau ne reconnaît même pas à Philippe—

Ic-IIardi le droit d'avoir concédé aux papes le Comlat-Vcnaissin. A



NOTES DU CHAPITRE XIV. 107

plus forle raison, rcfuse-t-il de reconnaître comme valable la cession

faite par Jeanne I re . Une de ses raisons , ce sont les protestations

mêmes de la reine, protestations qu'il cite (pag. 120 i ; une autre,

c'est que Jeanne n'était pas libre. Accusée du meurtre de son pre-

mier mari, son cousin André de Hongrie, étranglé à Aversa en 1345,

abandonnée et faite prisonnière , elle ne recouvra sa liberté qu'en

cédant Avignon au pape , le 19 juin 1348, pour la somme de

30,000 florins. Le pape était son juge, dit >ïorcau, et la cession

d'Avignon fut le prix de son absolution auprès de Clément VI. Ces

idées étaient celles du gouvernement français; à plusieurs reprises,

Avignon et le Comtat furent séquestrés par les rois, jusqu'à ce que,

enfin , sur le vœu des habitants , ils furent déclarés réunis à la

France, par l'Assemblée Législative, en 1791, réunion qui a été ra-

tifiée par les traités de Tolentino (19 février 1797) et de Luné-

ville (9 février 1801. [X. du T.]

(27) Assurément Avignon n'a plus possédé de papes depuis cette

époque; mais, pour être complet, Aymar aurait dû ajouter que le

grand schisme d'occident, commencé en 1378 par la double élection

d'Urbain VI et de Clément VII, ne fut pas terminé par l'élection de

Martin V. Même pendant son pontificat, un anti-pape se fit reconnaître

sous le nom de Clément VIII , de I 424 a 1 428. Le mal fut plus grand

encore après la mort de Martin V, en 1451, sous son successeur Eu-

gène IV, déposé par le concile de lîàle, qui avait élu le duc Amédée

de Savoie , sous le nom de Félix V , comme nous l'avons déjà dit

,

et qui lui-même était excommunié par Eugène IV. La mort d'Eugène

IV en 1447, Félection de Nicolas V, le sage esprit de transaction qui

anima le duc de Savoie et ramena a déposer la tiare
,
purent seuls

calmer les agitations de l'Église et lui rendre à la fois le repos et

l'unité. [A*, du T.]

(28) Sixte IV. La bulle par laquelle lesévèchés d'Avignon , de Car-

pentras, de Vaison et de Cavaillon furent détachés de la métropole

d'Arles pour former la nouvelle province ecclésiastique d'Avignon, es!

du -21 novembre 1 175. \\. du T.\

(29) Julien de la Rovère , plus tard pape sous le nom de Jules II,

lui archevêque d'Avignon de I i7,'> à 1503. [iV. du T.]

(30) Le quartier des juifs, (huit une rue a encore conservé le nom,
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ne se trouve pas au milieu de l'ancienne ville, mais à une de ses

extrémités, derrière le Petit-Palais , à l'ouest du rocher des Doms.

[y. du T.]

(31) Aujourd'hui encore les Grands-Jardins , au sud-est de la ville.

La direction de l'ancienne enceinte est encore très facile à reconnaître

par la courbe des rues de la grande Galade , de la Balance , des

Lices , etc. [y. du T.)

(32) Il y a ici erreur d'un an. L'entrevue entre François Ier et

Clément Vil eut lieu à Marseille, non pas au mois de septembre 1534,

date de la mort de Clément VII, mais à la fin d'octobre et jusqu'au 27

novembre 1533. Cette entrevue, longtemps négociée, tout aussi

longtemps contre-carrée par Charles-Quint, devait d'abord avoir lieu

à Nice. Le duc de Savoie s'y refusa, et, comme l'explique Dubellay,

qui a donné tous les détails de cette entrevue, (Mémoires , liv. iv,

pag. 469-479 de l'édition du Panthéon littéraire) , ce fut le prin-

cipal motif de la guerre que lui déclara le roi en 1535. Les confé-

rences de près d'un mois entre le pape et le roi à Marseille

eurent de très importantes conséquences. Clément VII
,

qui avait

presque toujours penché pour le roi de France, et qui, notamment

en 1527, lors du sac de Rome par les Impériaux, avait cruellement

expié son attachement au parti français , fut, à la suite de cette en-

trevue, encore plus étroitement uni à François Ier . En effet, c'est

dans cette entrevue que fut conclu le mariage du second fils du roi

,

plus tard Henri II, avec la nièce du pape, la trop célèbre Catherine

de Médicis. — J'ajouterai
,
pour tout rectifier, que ce n'est pas en se

rendant à Marseille, au mois de septembre
,
que François I" s'arrêta à

Avignon, mais qu'au retour, au mois de novembre 1533, comme le

rapporte Dubellay (pag. 480), le roi s'arrêta deux jours dans cette

ville. C'est alors sans doute qu'il visita le tombeau de Laure, comme

le raconte Aymar, [y. du T.]
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CHAPITRE XV.

lies Tricastrins (Saint-Paul-tr ois-Châteaux).

Vers le milieu du territoire des Cavares, au-dessous

des Voconces , au-delà de Montélimar, sont situés, dans

une plaine de quatre lieues d'étendue, les Tricastrins(l).

Leur nom vient de trois châteaux
,
peu éloignés l'un de

l'autre, rangés à peu près en cercle et qu'ils occupaient.

Quels furent les plus anciens

noms des trois châteaux qui ont été l'origine du nom
même des Tricastrins, c'est ce que nous ignorons

niais, aujourd'hui encore, la principale ville des Tricas-

trins, qui commandait aux deux autres châteaux, en a

conservé le nom. Que les Tricastrins aient été une nation

antique , c'est ce que prouve ce fait que Bellovèsc d'ahord,

Annibal plus tard, après avoir apaisé les troubles des

Allobroges, traversèrent ces pays pour se rendre en Italie,

comme cela résulte des récits de Tite-Livc

Lorsque les Romains eurent fait la conquête de ces

pays , l'antique et principale ville des Tricastrins prit

!•' nom d'Augusta, et, comme nous l'apprend Pline, dans

son troisième livre, Augusta fut une ville latine, ainsi
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qu'Avignon chez les Cavares, Aix chez les Salves, et plu-

sieurs autres.

Lors de rétablissement du christianisme , Lupicinus et

quelques autres Viennois souffrirent le martyre à Augusta

des Tricastrins, et on leur éleva un temple, qui fut la

première église pontificale de cette ville. A la tête de

cette église fut placé, longtemps après, Pévêque Paul, qui,

célèbre par ses miracles, fut mis au nombre des saints.

La cathédrale prit alors son nom , et la ville elle-même,

perdant son ancien nom d'Augusta, fut appelée par les

citoyens et les populations voisines Saint-Paul-des-Tri-

castrins ou Saint-Paul-Trois-Châteaux (*). En effet, après

la naissance du Christ, beaucoup de villes anciennes et

nouvelles reçurent leur nom des chrétiens mis au nombre

des saints, suivant qu'ils étaient honorés dans telle ou

telle ville ; et de même que, dans l'antiquité, on donnait

aux différentes villes , soit simplement le nom de ceux

qui les construisaient ou les embellissaient , ou y faisaient

quelque chose de remarquable, soit le même nom com-

biné avec le mot ttoIIç, comme nous le voyons, pour le.

premier cas, dans Augusta, et pour le second, dans

Gratianopolis ; de même, c'est avec raison qu'on donne

aux villes le nom des saints qu'on y honore, ou bien

un nom qui rappelle le leur, puisqu'on peut les con-

sidérer comme les fondateurs de ces villes par leur vie

exemplaire, leurs mœurs pures, leurs excellents exemples,

leurs miracles auprès de Dieu, leur protection de chaque

jour, ce qui, certes, est bien plus que d'embellir des villes

ou de les orner d'édifices. Ajoutons même que, par les

richesses et les dons de ceux qui honorent ces saints pa-

trons et qui sollicitent leur secours, des édifices s'élèvent-

au milieu de ces villes, comme on l'a vu pour Saint-An-
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toine et Notre-Dame-du-Plan, qui, de simples bourgades,

sont devenues des villes, par suite du culte qu'on y rend

à la Vierge Marie et à Saint-Antoine
(

3
). L'expérience

nous apprend que ce culte produit encore un bien autre

effet que dans l'antiquité , et voilà pourquoi, dans notre

ouvrage, à l'exemple des anciens, nous donnerons aux

villes où des saints sont honorés, soit le nom même de

ces saints, soit ce nom composé avec le mot noXiç, comme

Marcellin, ou Saint-Marcellin, ou Marcellinopolis et autres

semblables.

Pour en revenir aux questions qui nous occupent,

quoique l'empereur Auguste ait donné son nom à la capi-

tale des Tricastrins, cependant il n'y reste aucun vestige

d'antiquités. Il y a plus, c'est que le nom même d'Augusla

a disparu; dans les actes et dans les chartes, cette ville

est appelée en latin Tricastrinum, et, en langage vulgaire,

Saint-Paul-Trois-Châtcaux (*).

Entre autres avantages cette ville est bâtie en plaine, et

environnée de tours et de murs d'un bel effet; dans l'in-

térieur se trouvent une fontaine pour l'usage des habitants,

et le palais épiscopal. Les Tricastrins possèdent aussi

d'excellentes carrières de pierres à bâtir. Au témoignage

àe Gui-Pape
(

3
), les évêques de Saint-Paul-Trois-Châ-

teaux pouvaient battre monnaie et portaient le titre de

comtes.

Près de la ville de Saint-Paui-Trois-Châtcaux on honore

saint Restitut, auquel, comme nous l'apprend TÉvangile.

le Christ rendit la vue. Après avoir quitté Jérusalem, il

vint chercher le repos dans ces contrées, fut quelque

temps évêque des Tricastrins, et fut enterré dans le

village de Saint-Restitut. Par son intervention, on obtient de

Dieu de conserver ou de recouvrer la vue : ceux qui font



172 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

des vœux à ce saint boivent de Peau à une fontaine qui

naît dans ce pays et s'en lavent les yeux
(

6
).

Saint-Restitut est le second château du pays des Tri-

castrins; la Baume-de-Transit
,
qui en est le troisième,

est située à peu de distance.

Sous quel nom, avant l'arrivée de saint Restitut, cette

localité était-elle désignée, c'est ce que nous n'avons pu

découvrir , à moins qu'elle ne fût appelée simplement un

des trois châteaux; du reste, Saint-Restitut a toute l'appa-

rence d'une ville entourée de murs et de tours sur la

colline. Là on voit l'église du saint évoque , une maison

ou château célèbre, et on y voyait encore, il y a quelques

années, des restes nombreux d'antiquités
(
7
). L'évêque

possédait ces trois châteaux en toute souveraineté, et i'évê-

ché de Saint-Paul-Trois-Châteaux fut considérablement

augmenté par les dons des princes. Mais, par suite des

incursions des gens de guerre et des seigneurs voisins contre

la ville elle-même et contre les vassaux de l'évoque

,

Déodat d'Estaing , évoque de Saint-Paul-Trois-Châteaux

,

afin d'obtenir un défenseur pour lui et ses vassaux,

associa, en 1408, le roi Charles (Vî) à sa souveraineté dans

la ville et dans toute sa juridiction , de telle sorte que
,

depuis lors, les dauphins et les évêques y eurent un juge

commun
(

8
). Suivant Gui-Pape, l'évêque de Saint-Paul

céda également en emphytéose la Baume-de-Transit à la

maison de Bernis , à laquelle succéda celle de Poitiers

,

en ne retenant pour lui que la suzeraineté. Toutefois , en

souvenir de l'ancienne puissance, le bailli de Saint-Paul,

comme maire et juge commun, au nom du dauphin et de

l'évêque , entend et termine les procès des habitants de

Saint-Paul et de Saint-Restitut en première instance , et

les appels des citoyens de la Baume, et il n'a pas d'autre
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juridiction, si cejn'est dans quelques parties de Charnaret

et un petit nombre d'autres villages. Mais la puissance

spirituelle du diocèse de Saint-Paul n'est pas restreinte à

ces trois châteaux. Loin de là; car elle comprend plusieurs

localités appartenant à des peuples d'origine différente :

Tulette , Avisan , Bouchet , Suze-la-Rousse , Saint-Torquat,

Montségur , Crillon , Aiguebclle
,
(monastère de l'ordre de

Citeaux), Clansaye, Valaurie, Chantemerle, Bollène , Réau-

ville, Citelles, Roussas, Portes, Rochefort, Espeluche, Alan.

Avisan est sous l'autorité du souverain pontife par suite

d'un échange fait, il y a déjà plusieurs siècles, entre

Humbert dauphin et le pape Clément VI
,
pour la moitié

de la ville de Romans. Aussi sur les portes d
r

Avisan on

voit encore aujourd'hui un dauphin sculpté sans les fleurs

de lis, ce que nous n'avons vu nulle part ailleurs, si ce

n'est à Saint-Éticnnc, et sur une porte de Yamppc et de

Saint-Marceilin, tournée vers Forient
(

9
).
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NOTES DU CHAPITRE XV.

(i) Aymar tranche, dans ce chapitre, sans paraître y supposer de

diflicultés, une question très controversée. M. de Terrebasse fait ob-

server à ce sujet (pag. 1 12, note i) que notre auteur a confondu, sous le

titre commun de Tricaslrins, deux peuples distincts : les Tricaslins

( Tricaslini) . ayant pour capitale Augusla , aujourd'hui Aouste-en-

Diois, et les Triscaslrins ayant pour capitale Tricaslrum, aujourd'hui

Saint-Paul-Trois-Châteaux. Assurément on trouve ces deux noms

et l'indication de ces deux capitales, mais à des époques différentes.

Toutefois, la distinction est-elle aussi fondamentale que paraît le

supposer M. de Terrebasse, et que le dit surtout M. Walckenaër, qui

revient sans cesse sur ce point, suivant lui très essentiel
,
qu'il faut

bien se garder de confondre les Tricastins avec le Tricastrin moderne,

c'est-à-dire, le territoire de Saint-Paul-Trois-Châtcaux (Gcogr. des

Gaules Cisalpine et Transalpine, tom. i, pag. 59, 158, ettom.n,

pag. 205)? Picmarquons d'abord que Slrabon ne fait mention ni de

l'un ni de l'autre de ces peuples. Pour lui, comme je l'ai déjà dit, il

n'y a pas de peuples intermédiaires entre les Allobroges et les Ca-

vares, et les Cavares s'étendent depuis l'Isère jusqu'à la Durance.

Mais il n'en est pas ainsi de Tite-Live et de Pline
,
qui , dans cet

espace, placent, entre autres, non pas les Tricastrins ,
qu'ils ne

connaissent pas, mais un peuple appelé par eux les Tricaslins.

Tite-Live les mentionne à deux reprises et à deux époques éloignées

l'une de l'autre: à l'époque de Bellovèse, qui, forcé d'émigrer,

s'arrête chez les Tricaslins , d'où il voit les Alpes , qu'il hésite

longtemps à franchir (lib. v, cap. 54); à l'époque d'Annibal

,

qui , après avoir apaisé les querelles des Allobroges , se dirige

vers le pays des Tricastins fxxi, 51 ). Ce sont là des indications bien
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vogues et qui ne suffisent évidemment pas pour nous faire connaître

le lieu exact que ce peuple occupait. Pline précise davantage. Parmi

les villes latines des Gaules, il cilc Augusta Tricaslinorum (m, 0.6',

que, du reste, l'Itinéraire d'Antonin, la table de Pentinger et l'Ano-

nyme de Ravenne mentionnent également comme étant située entre Die.

et Valence. Augusta Tricaslinorum correspond donc au petit village

d'Aouste, sur les bords delà Drôme, entre Saillans et Crest, comme

le prouvent et son nom et les antiquités qu'on y a trouvées. Voilà poul-

ies Tricastins. Mais qu'est-ce que les Tricastrins? Ce n'est que dans

les écrivains ecclésiastiques, aux premiers siècles du moyen-âge,

comme l'a démontré M. Walckenaër, qu'on rencontre les noms de

Triais!rum et de Tricaslrini. Il faut en conclure, avec MM. Wal-

ckenaër et dcTerrebasse, que Tricaslrum, ou Sainl-Paul-Trois-Châ-

trnu.r est une ville relativement récente , et il faut bien se garder de

1 onfondre , comme l'a fait Aymar, et même de nos jours M. Delacroix

[Statistique de la Drame, pag. 4 et 576 \ Saint-Paul-Trois-f,hù-

teaux avec Augusta. Mais je ne crois pas cependant qu'il faille con-

clure de là à l'existence de deux peuples voisins : les Tricastins et

les Tricastrins. Aouste et Saint-Paul-Trois-Chàteaux ne sont qu'à

quarante-cinq kilomètres l'un de l'autre! Je croirais donc volontiers

que le nom du moyen-âge est une altération légère du nom ancien,

et , en second lieu, que l'évôché ayant été établi à Saint-Paul-Trois-

Châteaux, cette ville nouvelle devint peu à peu le centre de tout le

territoire
,
gagnant à mesure que perdait Augusta. [N. du T.]

(-2) Saint-Paul est le sixième évèque de cette ville. Il siégeait en

"
i au concile de Valence. J'ai dit , dans la note précédente

,
qu'il ne

faut pas confondre Augusta (Aouste), qui conserva son nom, avec Tri-

caslrum , ville nouvelle sans doute à l'époque dont on résume ici

l'histoire. [\. du T.]

o) Les localités entre Saint-Marcellin, Roybon, Saint-Éticnnc-

de-Saint-Geoirs, Vinay et Tullins
, paraissent être le pays par excel-

lence des pèlerinages. A deux lieues de Saint-Marcellin on trouve

Saint-Antoine , abbaye célèbre dont nous avons déjà parlé, et qui,

quoiqu'on dise Aymar du Rivai! , n'est pas une ville , mais une com-

mune importante de plus de deux mille habitants, dont l'église excite,

ajuste titre, l'attention des touristeset des archéologues. A deux lieues

•'t demiede Saint-Antoine, au nord-est, à une lieue et demie de Vinay,
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son chef-lieu de canton, se trouve Varacieux, célèbre autrefois,

comme nous l'avons vu aussi , par les miracles qu'y accomplissaient

les reliques de Saint-Ferjeux. A une petite distance, dans le canton

de Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs , existe la petite commune de Plan,

qui est encore moins une ville que Saint-Antoine
,
puisqu'elle ne

compte que trois cent cinquante habitants, et dont le pèlerinage, si

c'est celui qu'a célébré Aymar, a été remplacé par celui de Notre-

Dame-de-1'Osier (commune de quatre cent cinquante habitants dans le

canton de Vinay), lequel date du milieu du xvne siècle, et dont l'église

est desservie par une communauté de neuf ecclésiastiques. C'est au-

jourd'hui le pèlerinage le plus célèbre. — Peut-être Aymar a-t-il

voulu parler de Notre-Dame de Parménie, dans la commune de

Tullins, pèlerinage voisin aussi de ces localités, et dont la réputa-

tion paraît remonter jusqu'au IXe siècle. [N. du T.]

(4) L'aveu est précieux. Pourquoi Aymar , allant un peu plus loin,

n'en a-t-il pas conclu que Tricaslrinum ou Tricaslrum était une ville

nouvelle et que YAugusla Tricaslinorum se retrouvait dans le vil-

lage d'Aouste, dont il n'ignorait pas l'existence? [N. du T.]

(5) Guidonis-Papœ dccisiones Gralianopolitanœ. — Grenoble

,

1490, in-fo. [N. du T.]

(6) On considère saint Restitut comme le premier évoque deSaint-

Paul-Trois-Châteaux , et on place son épiscopat à l'année 169.

C'est l'opinion du R. P. Cl. Royer de Sainte-Marthe {Histoire de

l'église cathédrale de Saint-Faul-Trois-Châlcaux. <— Avignon,

1710, in-4°, pag. 6 et suivantes). Par conséquent ce n'est que

par une croyance pieuse, mais dénuée de toute critique
,
qu'on a pu

supposer que saint Restitut était l'aveugle-né auquel Jésus-Christ

donna la vue en lui frottant les yeux avec de la boue qu'il délaya avec

sa salive (Ev. sec. Joan. c. ix, v. 1-36) ;
qu'il aurait changé son nom ,

que l'Évangile ne donne pas, en celui de Restitut; serait venu à

Tricaslrum
,
puis serait allé mourir dans le Milanais. Saint Restitut

est postérieur de cent trente-six ans à la mort de Jésus-Christ, d'après

les meilleures autorités. Ce fut l'évêque Etienne Gônevès (1450-1470),

qui, en 1463, faisant la translation des reliques de saint Restitut,

raconta ces faits miraculeux reproduits par Aymar. Royer (pag. 182

et surtout pag. 538, où il donne in extenso le mandement de l'évêque

Etienne ) le prouve complètement. Aussi les Rénédictins , auteurs

du Gallia Chrisliana (tom. I
er

,
pag. 705) rejettent-ils cette tradition
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comme une fable, en disant: Tarn recens opinio nullatenus potest

pro Iraditione venditari. — Nous trouvons dans l'histoire du diocèse

d'Embrun, du curé Albert (i, pag. 183), quelques détails biogra-

phiques sur Etienne Génevès, auquel, comme nous venons de le

dire, appartiennent, à ce qu'il semble, les traditions sur Saint-Rcs-

titut. D'abord chanoine à Montélimar, puis secrétaire de l'église de

Saint-Paul, ensuite curé de Savine, dans le diocèse d'Embrun, plus

tard vicaire général et officiai d'Embrun, enfin maître des requêtes

du Dauphiné, Etienne Génevès devint évêque de Saint-Paul-Trois-

faiateaux en 1450. ]\. du T.]

(7) Saint-Restitut est un village de neuf cents âmes, dans le canton

de Pierrelatte , à une demi-lieue de Saint-Paul-Trois-Chàteaux. On y

voit encore des restes d'antiquités, notamment, dans l'église , une

frise remarquable représentant une procession païenne et un prêtre se

disposant à offrir un sacrifice. Aussi M. Delacroix (Slalislique delà

Drame, pag. 594) propose-t-il pour le nom de cette localité une élymo-

logielrès ingénieuse. Là existait, évidemment, un temple païen, con-

verti , comme il est arrivé bien ailleurs, en une église chrétienne. Ne

serait-ce pas de là que serait venu le nom àcRcslilulum lemplum, et

par suite de Reslilut, Sainl-Rcslilul ? Nous avons vu , en effet, qu'au

jugement des Bénédictins , la légende de Saint-Restitut est fabuleuse.

— C'est à moitié chemin, entre Saint-Paul-Trois-Chàteaux etSaint-

Restitut, au pied de la montagne de Saint-Just, que se trouve la

source prétendue minérale , connue sous le nom de Fonlaine-Sainlc

.

L'analyse chimique n'y a constaté aucune dissolution saline ou

sulfureuse ; seulement elle est d'une pureté parfaite. Les habitante

vont en foule, au mois d'août, en boire les" eaux pendant neuf jours,

mais en les rendant purgatives au moyen de sel d'Epsom, c'est-à-

dire de sulfate de magnésie [id. pag. 241 ). — La Daume-de-Tran-

sit est un village de neuf cents âmes , également dans le canton de

Pierrelatte , et qui n'a rien de remarquable. [N. du T.]

(8) Déodat, ou Dieudonné d'Estaing , est le cinquante-huitième

évêque de Saint-Paul-Trois-Chàteaux ; son épiscopat s'étend de

! 1389 à 1409. [X. du T.]

(9) Quod alio loco non vidimus , nisi in Sanclo-Slephano , cl

una Vamppii et Sancli-Marcellini porta ad orientent versa (pag.

!
HT). Avec un auteur tel qu'Aymar du Rivail, il faut bien parfois se

12
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résoudre à traduire sans comprendre. Il s'agit, dans le premier

membre de phrase, de Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs ( arrondisse-

ment de Saint-Marcellin ) ou de Saint-Étienne-de-Crossey (canton

de Voiron ). Mais qu'est-ce que Yamppc? Il n'existe aucune com-

mune de ce nom dans le département de l'Isère , ni dans les deux

autres départements formés de l'ancien Dauphiné. Valbonnais ( His-

loirc du Dauphiné , tom. i, pag. 8), dans son excellente carte

comparative, n'indique aucune localité de ce nom. Pour tâcher de

lever cette difficulté
,

j'ai eu recours à deux copies manuscrites de

l'ouvrage d'Aymar du Rivail que possède la bibliothèque publique de

Grenoble. Elles ont été prises l'une et l'autre sur le manuscrit au-

tographe delà bibliothèque nalionale^fonds Colbert n°60U). L'une,

faite par les ordres de M. Champollion-Figeac , alors bibliothécaire

de Grenoble (I8IO-I8I0), nous donne une leçon qui lève toute* diffi-

culté ; nous y lisons en effet ( f° 65 ) : et una Vorappii et S. Marcellini

porta, etc. Il s'agirait donc de Voreppe. Mais l'autre copie, faite, à

Paris, en janvier 1827, par un jeune savant dont le Dauphiné regret-

tera toujours la fin prématurée , M. Jules Ollivier
,
porte Y

Tamppii ,

comme le texte de M. de Terrebasse. Mais évidemment Vamppe

n'existant pas , la leçon Vorappii doit être adoptée. — Toutefois

,

même avec cette correction , la phrase, il faut l'avouer, sera encore

bien singulière ; car comment la même porte peut-elle appartenir à

la fois et à Voreppe et â Saint-Marcellin, qui sont à 56 kilomètres

l'un de l'autre. Il faut évidemment renoncera comprendre. [N. du T.]
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CHAPITRE XVI.

lies Voconees et Die*

Le pays des Voconces, comme nous rapprend Strabon,

s'étend dans les montagnes tournées vers le nord, au-

dessus des Cavares et des Salyes, et jusqu'au pays des

Mlobroges. Des fenêtres de notre maison de l'Argentaine,

et de quelques autres lieux voisins situés chez les Allo-

broges, on aperçoit tout un côté du pays des Voconces

,

8evé comme une muraille sur les bords de l'Isère, et ces

nontagnes des Voconces, parle froid qu'elles produisent,

luisent beaucoup à nos récoltes
(
1
). Dans cette direction,

/ers le nord, entre l'Isère et les montagnes des Voconces,

lepuis le pays des Cavares jusqu'au confluent du Drac et

le l'Isère, est une plaine étroite et de largeur inégale que

iuelques-uns attribuent aux Allobroges, mais que je

•roirais volontiers appartenir aux Voconces
(

2
).

Les Voconces touchent au Mont-Ventoux et aux Médulles
i

ers le midi ; dans la direction de l'ouest , vers le milieu

lu pays des Cavares, ils touchent aux Tricastrins; par la

allée duTrièves, à l'orient, la partie supérieure du

ays des Voconces s'étend jusqu'au Drac.

b i nom des Voconces vient peut-être
,
par altération,

u mot Vercors, sous lequel on désigne une contre^
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élevée de ce pays dans la direction de PIsère et des Allo-

broges.
(

3
)

fi. peu près au milieu du pays des Voconces est une

chaîne élevée dont les versants sont tournés au nord et

au midi, d'où coule la Drômc. César, en conduisant son

armée d'Italie chez les Helvètes , traversa le pays des Ca-

turiges
(

4
), des Voconces et des Allohrogcs.

Si nous en croyons Strabon, dans son quatrième livre,;

les Voconces ont dans leurs montagnes des vallées pro-

fondes et remarquables , et qui ne le cèdent en rien aux

vallées du pays des Allobroges. Dans le pays des Vocon-^

ces, comme Pline nous l'apprend, existait autrefois le

canton des Vertacomacorcs , d'où sortirent les colons qui

fondèrent Novarre
(

5
).

Dans la plaine des Voconces qui touche à l'Isère on

trouve Saint-Nazaire, célèbre par un pont solide et étroit

sur la Bourne ; Saint-Jean; Pont-en-Royans ; Saint-Just,

remarquable par une abbaye construite par le dauphin

Humbert ; Beauvoir , maison considérable des dauphins

,

comme l'étendue de ses ruines suffit pour le prouver. A

peu de distance de là, les dauphins possédaient et se ré-

servaient pour la chasse la belle foret de Claye. On trouve

ensuite Iseron, Cognin, Armieu, Saint-Quentin et Sasse-

nage. Au-dessus de cette plaine on monte dans les mon-,

tagnes des Voconces, dont les trois premières sont appelée;

Autrans, Méaudre et Lans, du nom des villages qu'on
]

trouve. Dans toutes ces montagnes sont des vallées abon-

dantes en productions, et, quoique leur ascension soi

difficile et s'opère par des sentiers étroits, cependant

lorsqu'on y est parvenu, elles présentent beaucoup d'agré-

ment et une très belle vue , surtout pendant l'été (
6
). }

l'entrée de la vallée de Lans se trouve la source de l
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Bourne
,
qui arrose loutc cotte vallée , et qui , après avoir

traversé le Villard-de-Lins. descend, à travers des collines

escarpées et des défilés presqu'impénétrables , vers le

Pont-cn-Royans, et va enfin se réunir à Tlsère au-dessous

île Saint-Nazaire. C'est une rivière aux eaux transparentes,

ifcalogue à la Sorgues, dans laquelle on pèche d'excellents

poissons, et qu'on peut presque partout passer à gué, à

moins qu'elle ne soit grossie par des pluies ou par la

fonte des neiges.

Au-dessus de la plaine de Saint-Jean est un monastère

.le Chartreux, au milieu des collines de Bouvante; et

dans une montagne qui touche, d'un côté, à Château-

Double, et de l'autre, à Chabeuil dans le pays des Cavares,

est l'abbaye de Léoncel, de Tordre de Citeaux. En vertu

d'une constitution publiée à Valence le 5 des ides du

mois d'août de l'année 1170, Frédéric (Barberousse) dé-

clara que ce monastère ne paierait aucun impôt dans les

archevêchés d'Arles et de Vienne , ni dans aucun des

jvèchés leurs suffragants; concession qui fut ratifiée par

e chancelier Godcfroy, au nom de Robert, archevêque

le Vienne et archichancelicr du royaume de Bourgogne
(

7
j.

Non loin du confluent du Drac et de l'Isère, sur un

'oeher escarpé du pays des Voconces, au-dessus de Seys-

iinel
, est la tour de Pariset dans laquelle aucun animal

Iénimeux ne peut vivre, et même, suivant Gervais
(

8
), si

§

"on répand quelque part de la terre de ce château, immé-

Iktement l'on voit fuir tous les insectes nuisibles. On

rouve auprès de cette tour des pierres semblables à des

àerres précieuses
(

9
).

En montant plus haut sur le flanc de la montagne,

iuprès de Miribel, se trouve la Fontaine-Ardente, dont

'eau s'allume et s'enflamme par le feu qu'on y jette; plus
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on jette d'autre eau sur cette flamme, plus le feu devient

actif, et, par un temps pluvieux, la ilamme est encore

excitée davantage. Selon Gervais , les flambeaux allumés

sont éteints par cette fontaine et ceux qui sont éteints

sont rallumés par elle
(

10
).

Peu après est le Mont-Inaccessible , montagne carrée

et très élevée, ainsi appelée parce que, disait on
,
per-

sonne ne peut l'escalader. Cependant un chevalier lorrain,

nommé Julien, en se rendant à Naples avec le roi Charles

VIII, parvint, à force d'adresse, au sommet de cette mon-

tagne, et aujourd'hui l'on y monte fréquemment
(

n
).

Nous avons vu et décrit par nous-même ces trois

merveilles, dont beaucoup de savants étrangers ont fait

mention.

Près de-Gresse, village voisin du Mont-Inaccessible,

est la source de la Gresse, rivière qui, au grand détriment

des populations voisines , se jette dans le Drac en deçà

de Vif (12).

Au-delà du Mont-Inaccessible, sur un sommet élevé

du pays des Voconces, au-dessus de la Baume des Ar-

nauds(13
), sort la rivière de la Drômc, qui. coule dans

une vallée voisine, à laquelle, ainsi qu'à un village, elle

donne son nom (Valdrôme)
(

u
). Elle entre ensuite dans le

lac de Luc. Sortie de ce lac , elle arrose Die et Aouste

,

puis, descendant en plaine, elle passe à Crest, coule à

travers le territoire des Cavares, et va se jeter dans le

Rhône entre Livron et Loriol. Partout, même auprès du

Rhône, on peut passer cette rivière à gué, excepté quand

elle est grossie par des pluies ou la fonte des neiges,

ce qui arrive fréquemment. La Drôme est une des cinq ri-

vières que Strabon indique comme prenant leur source
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dans les Alpes et se jetant dans le Rhône entre la Duranee

et l'Isère.

Comme Luc est une ville antique des Yoconces, je ne

dois pas oublier que
,
peu après la source de la Drôme. à

une lieue environ , est un lieu fermé de toutes parts par

des rochers en forme de demi-cercle tourné vers le nord.

Ce lieu avait deux issues ou sorties assez éloignées Tune

de l'autre, chacune large d'environ dix-huit pas, l'une

tournée tout-à-fait au nord, l'autre légèrement inclinée

vers l'ouest. Autrefois la Drôme traversait ces deux issues.

entrant par celle du nord et sortant par celle de l'ouest,

et l'on pouvait très facilement monter de cette localité, en

suivant les bords de la Drôme, pendant deux lieues
,
jus-

tin' à la montagne qui est entre Baurières et la Baume des

Ai nauds. C'est dans ce demi-cercle qu'était située la ville

de Luc , effroyable par la localité même, ses tours et ses

murailles, ville ancienne, forte, et, suivant l'usage an-

tique . étroite : avant deux portes, chacune vers l'une des

issues : au milieu à peu près, une citadelle très forte , car-

rée . d'une hauteur et d'une construction admirables

,

a\ee beaucoup de voûtes et de fenêtres tournées vers le

sud-ouest. Longtemps avant la fondation de Die , Luc avait

la suprématie dans cette partie des Yoconces, puisque,

m Pline, au livre troisième, Luc était une des capi-

tales de la cité fédérée des Yoconces
(

13
). Mais il y a envi-

ron soixante ans, une partie du rocher septentrional

s'écroula et s'étant séparée du rocher inférieur, ferma,

par sa chute , les deux issues de Luc. Le cours de la

Drôme se trouva ainsi barré, et, pendant quelque temps,

cette rivière forma un lac au-dessus de rentrée supérieure

de la vallée; puis, se creusant peu à peu des issues à tra-

vers les rochers qui la barraient, elle descendit vers la
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ville. Mais, comme la portion du rocher vers l'issue occi-

dentale lui fermait le passage , la Drôme s'arrêta encore

,

inonda la ville , et, après l'avoir presque entièrement cou-

verte , se fraya de nouvelles voies à travers les circuits du

rocher supérieur, attendu que les rochers inférieurs, par

le poids et la pression de ceux qui se trouvaient au-dessus

d'eux, fermaient tous les passages vers la plaine. Mais,

comme la ville ne fut pas immédiatement suhmergée , à

cause du barrage de la Drôme vers l'issue supérieure , les

habitants purent s'enfuir avec leurs meubles et se retirer

dans des localités voisines. Quelques-uns fixèrent leur

demeure un peu au-dessous de l'ancienne ville de Luc, au

pied de la montagne du nord dont nous avons déjà parlé,

et donnèrent à ce village le nom de la ville antique
,
qu'il

conserve encore aujourd'hui avec une église appelée le

Prieuré.

Ce que j'avais entendu dire et ce que j'avais lu de Luc,

j'ai pu le vérifier, de mes propres yeux, le 6 des ides de

septembre de l'année 1533, à la fête de la nativité de

Marie ; et comme il n'avait pas plu depuis plusieurs mois,

l'eau était tellement basse que la citadelle antique appa-

raissait au-dessus des eaux à la hauteur d'environ quarante

pieds, aussi bien conservée que si elle venait d'être bâtie,

avec deux doubles fenêtres, l'une au niveau des eaux,

l'autre à peu de distance du sommet. Dans beaucoup de

lieux existent encore des édifices au-dessous des eaux, et

on les reconnaît par les saillies des pierres. Nous avons

vu aussi une tour de la ville, au-dessous des eaux, vers la

partie nord de la route inférieure, avec la voûte supérieure

et les murailles qui partaient de cette tour jusqu'à la cita-

delle ci-dessus décrite; l'eau, à cet endroit, ne s'élevait

pas à plus d'un pied au-dessus des ruines. Cette tour et



CHAPITRE XVI.— LES VOCONCES ET DIE. 185

ces murailles sont peu éloignées du rocher septentrional,

qui est nu et blanc dans la partie où l'éboulement s'est

opéré , et couvert de broussailles partout ailleurs. La

première fois que j'aperçus ces lieux, j'éprouvai un sen-

timent d'horreur et de crainte, comme si la submersion

de cette ville était le résultat d'un jugement de Dieu,

quoiqu'on aperçoive clairement les traces de la chute du

rocher. Beaucoup de personnes , en réunissant des pièces

de bois , naviguent sur ces lacs pour pécher et vont même
prendre dans la tour les pigeons qui y abondent. Quel-

quefois, auprès de la citadelle, on aperçoit le faîte de

l'église de cette ville, mais lors de la crue des eaux, on

n'aperçoit plus aussi clairement ces édifices. Pendant Tété

de l'année 1535, beaucoup de gens allèrent au pied de la

tour et dans l'intérieur de l'église , où il existe encore trois

autels entiers ; car, pendant cet été, la sécheresse fut si

grande que les fontaines et les fleuves tarirent presque

complètement , et Luc paraissait presque en entier. Près

de ces issues, aujourd'hui fermées, se trouve le chemin,

très tortueux, qui conduit à Die , à Serres et à Gap, sur

le flanc de la montagne septentrionale de la ville submer-

gée , chemin rude et escarpé. A mon avis , les deux issues

tl«' Luc pourraient être ouvertes de nouveau, en com-

mençant par celle du bas; mais les dépenses remporte-

raient peut-être sur les avantages qu'on pourrait en reti-

rer
(

16
).

Au-dessous de Luc est Die, ville appartenant également

aux Voconccs , aujourd'hui capitale de la contrée adja-

cente
(

n
). Elle est située dans une vallée ouverte au cou-

chant, dans la direction de Crcst et le cours de la Drôme

vers le Khônc ; à l'orient cette vallée a une issue vers Luc,

uù autrefois, avant la submersion de cette ville , condui-
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sait une route le long de la Drômc. Die est entourée par

des montagnes escarpées et arrosée par la Drôme. Vltiné-

raire d'Antonin l'appelle Dca Vocontiorum , et la place

entre Luc et Augusta (Aouste) Il l'attribue à la

province de Vienne, et aujourd'hui encore elle dépend de

l'archevêque de cette ville. La porte de Die, dans la direc-

tion de Luc , est semblable par son architecture aux portes

antiques de Grenoble. Die et Valence avaient autrefois cha-

cune son évêque; plus tard, les deux évêchés furent

réunis et leur évêque est suffragant de l'archevêque de

Vienne
(

18
).

Il existe à Die un grand nombre d'inscriptions de

marbre , souvent importantes , et de tombeaux antiques

qui prouvent que cette ville fut habitée par les Romains

et d'autres personnages considérables par leur dignité et

leurs vertus. Les plus importants habitèrent le Puy-

d'Ornhion , forteresse voisine de Die Non loin

de là est l'abbaye de Valcroissant.

On se rend de Die à Grenoble en se dirigeant sur la

gauche . par un chemin difficile et à travers des montagnes

escarpées. On trouve sur la route : le Vercors, Rencurel

,

Villard-de-Lans , Lans , Sassenage
,
puis Pariset et Seys-

sins. En se dirigeant à droite , on traverse le col de Menée,

le Monestier-de-Clermont , Vif, le Drac , et Ton arrive à

Grenoble. Il y a une autre route intermédiaire entre les

deux précédentes
,
par le col de Gresse , le Mont-Inacces-

sible , le Monestier-de-Clermont et Vif. Cette route n'a

que neuf lieues ; elle est plus longue que la première,

mais de deux lieues plus courte que la seconde
(

t9
).

Au-dessous de Die, sur les bords de la Drôme, c4

Augusta ( Aouste-en-Diois ) , ainsi appelée de l'empereur
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Auguste. On y fabrique d'excellents tuyaux, qui se vendent

jusque dans des contrées lointaines i

20
i.

On trouve ensuite Crest , ville ouverte , auprès de la-

quelle, comme à Aouste, il existe un pont de pierres sur la

Drôme. Cette ville fut bâtie au midi et au pied d'un mon-

ticule élevé par la famille des Arnauds , famille roturière
,

mais néanmoins riche, nombreuse et puissante. Elle prit

le nom de Crest de ce monticule élevé et en pente, incliné

de toutes parts , et reçoit souvent le surnom d'Arnaud de

la famille qui l'a construite. Sur cette éminence se trouve

un château qui, par sa largeur, son épaisseur et son élé-

vation, remporte sur tous ceux que nous ayons jamais vus.

Cette famille , tant elle était puissante, bâtit encore Châ-

teau-Arnaud
,
près de Die, et la Baume des Arnauds, dans

le territoire de Gap
(
2I

).

A une époque plus récente , le territoire de Die , comme

celui de Valence, avait été érigé en comté. A la tête de

ces comtés se trouvait une orpheline que les Arnauds

voulaient marier à l'un d'entre eux. Mais l'un des fds du

comte de Poitiers, qui parcourait alors ce pays , défendit

la comtesse, chassa les Arnauds, épousa cette noble

femme , et, par ce mariage . obtint les comtés de Die et

de Valentinois t

22
).

Comme Die et Valence avaient des évèqucs , Crest était

la principale ville des comtés de Diois et de Valentinois

,

et c'est là qu'on rendait la justice aux habitants de l'un et

de l'autre. Mais après que Montélimar fut tombé au pou-

voir du comte, une partie du comté de Valentinois fut

justiciable de cette ville.

Au-delà du pont de Crest et de la Drôme, dans l'église

de Saint-François existe encore la sépulture des comtes

de Valentinois et de Diois de la maison de Poitiers. Le v20
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août 11-07, Louis de Poitiers, évêque de Valence et de

Die , établit , érigea et fonda , dans l'église de Crest , une

communauté de neuf chanoines, dix prêtres et huit no-

vices
(

23
).

Près de Crest, sur la colline de Saou, est une abbaye

fondée , dit-on
,
par les Adhémar.

Dans la partie orientale du pays des Voconces est la

vallée du Trièves , dont la première ville est Mens. La route

de Grenoble à Sisteron traverse cette vallée. Cette route

monte jusqu'à la Croix-ïîaute , et descend ensuite vers

Sisteron, Aix et Marseille. La Croix-Haute est dominée

par une vallée qu'entourent des montagnes très élevées

,

et dont rentrée et la sortie
,
par le peu de largeur du

chemin
,
pourraient être défendues contre une armée par

une poignée d'hommes. Là , entre Luz et Saint-Julien (en

Beauchêne) , en allant vers Gap , est une plaine . au pied

de la colline
,
que l'on appelle le lieu du Carnage

,
parce

que les montagnards y massacrèrent une troupe de Bre-

tons ou d'autres soldats errants
(

24
). Delà Jarjatte, village

voisin de la Croix-Haute , sort la rivière du Buesch
,
qui

coule au milieu de la vallée , arrose Luz , Saint-Julien
,

Saint-André (en Beauchêne) et la Faurie, villages de ces

montagnes; puis, après être sorti des défilés de la vallée
?

il passe à Aspremont , et, peu après , en-deçà de Serres
,

reçoit une autre rivière également appelée Buesch et qui

vient de Veynes
(

23
). De là , coulant entre le pays des Mé-

dulles et celui des Sigoriens, il se jette dans la Durance sous

les murs de Sisteron , traversé par un pont peu avant son

confluent.

A la Croix-Haute , sur une montagne, sont deux sources.

De l'une sort l'Ébron, qui , après avoir reçu un ruisseau

descendant du sommet de la montagne , coule à travers la
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vallée du Trièvcs et va se jeter dans le Drac. De l'autre

source sort le torrent de Lunel
,
qui se jette dans le

Buesch , une lieue après son origine , donne son nom au

village de Lune (ou Luz), et produit d'excellents pois-

sons. Au-dessus de cette vallée étroite du Buesch est , à

l'orient, la chartreuse de Durbon, entourée de rochers

de tous les côtés.

Dans le pays des Voconces
,
près d'Aspres , non loin de

Saint-Pierre-d'Argcnson, estime fontaine dont l'eau , dans

quelques parties, a la saveur du vin
(

26
).

Autrefois un juge rendait la justice à Serres , sur les

bords du Buesch; mais, sous le règne de Louis XII, ce

tribunal fut transféré à Gap.

Nous avons décrit la partie septentrionale du pays des

Voconces, passons à la partie méridionale.
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NOTES DU CHAPITRE XVI.

(i) Il s'agit de la grande chaîne calcaire à laquelle appartiennent

la Dent de Moirans , le plateau d'Autrans et de Méaudre , celui de

Saint-Nizier, la Moucherolle , le Col-de-1'Arc , le Col-Vert , etc. ;

en un mot, de tout ce massif entre le Diois et le Graisivaudan
,
qui

renferme le Yercors et le Royannais. C'est bien là en effet le pays

des Voeonces. [N. du T.]

(2) Ici encore Aymar tranche trop brièvement une des questions les

plus controversées de la géographie ancienne : quelles étaient les

limites et l'étendue du pays des Allobroges? Aymar nous paraît avoir

eu raison lorsque , dès le début de sa description , il nous a dit que

l'Allobrogie était bornée au nord et à l'ouest par le Rhône , au sud

par l'Isère
; par conséquent, nous croyons qu'il a encore raison ici

de comprendre dans le pays des Voeonces , et non dans celui des

Allobroges , la partie de la plaine ou plutôt de la vallée de l'Isère

,

située sur la rive gauche de cette rivière jusqu'à son confluent avec

le Drac. C'est l'opinion que d'Anville a adoptée , sinon dans son

texte, où il y a quelque hésitation, du moins dans sa carte ; c'est

celle qui a été très savamment soutenue , et , je le crois , démontrée

par M. Champollion-Figeac ( Antiquités de Grenoble ou Histoire

ancienne de celle ville d'après ses monuments , Grenoble, 1807,

in-i°
) ; c'est celle qu'ont adoptée Grillet , dans son Dictionnaire

de Savoie ; MM. Ladoucette et Delacroix, dans leurs ouvrages fré-

quemment cités; M. Amédée Thierry, dans son Histoire des Gau-

lois; M. Garigins-la-Sarra (Mémoire pour l'hisloire du royaume

de Provence et de Bourgogne-Juranc , Lausanne ,
grand in-8° , 1851,

pag. 3) ; etc., etc. Telle n'est pas toutefois l'opinion de M. Walcke-

naër (Géographie de la Gaule Cisalpine cl de la Gaule Transalpine,
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i, pag. 262 ). Suivant loi, les Allobrogcs devaient s'étendre sur l'une

et l'autre rive de l'Isère et comprendre , sur la rive gauche de cette

rivière , au moins une partie des pays qui formèrent plus tard le

diocèse de Grenoble. A défaut de textes formels , soit pour soutenir,

soit pour combattre cette opinion , on ne peut avoir recours qu'à

des inductions , et il n'y a d'autre moyen de solution que d'examiner

jusqu'à quel point ces inductions sont plausibles. M. Walckenaër

semble s'autoriser de trois raisons : 1° Il lui paraît que la confédé-

ration des Voconces aurait été trop considérable si elle avait ren-

fermé toutes les contrées de la rive gauche de l'Isère entre les Ca-

vares et les Tricoriens , et il pense que les Allobrogcs devaient en

avoir une partie. — Pourquoi donc ? Est-ce que les Allobrogcs

n'avaient pas assez de posséder tous les pays depuis le lac Léman

jusqu'à l'Isère ? Fallait-il donc qu'ils enviassent aux Voconces leurs

montagnes, en beaucoup de parties arides, et les quelques plaines,

souvent inondées, des bords du fleuve? — 2° La principale autorité

sur laquelle s'appuie M. Walckenaër est le texte célèbre de la

lettre de Plancus à Cicéron (Ad famil. x, epist. 25): Cularone

ex finibus Allobrogum. Expliquant tout ïc mouvement militaire et

toutes les opérations de Plancus , M. Walckenaër, avec cette lettre

et les précédentes, veut prouver que le général romain est encore,

quoiqu'il ait battu en retraite , dans le pays des Allobrogcs ; que

cependant il a repassé l'Isère, et, par conséquent, que le pays des

Allobrogcs se prolongeait sur la rive gauche de cette rivière. —
J'avoue que je lire, et de l'ensemble et du texte spécial de la lettre

de Plancus , des conclusions entièrement opposées à celles qu'en

lire M. Walckenaër. Sans doute, l'armée romaine a repassé l'Isère;

sans doute, les ponts sur cette rivière ont été détruits; mais, comme
son devoir l'y oblige , Plancus est à l'arrière-garde , l'armée est

hors de danger. Le général , ayant tout surveillé , est resté seul sur

la rive droite , à l'extrême frontière des Allobrogcs , et c'est avant

, d'abandonner, à son tour, ce pays qu'il écrit à Cicéron. De là son in-

sistance. D'ailleurs
,
que veulent dire ces expressions : ex finibus

Allobrogum , sinon que Plancus est à l'extrémité du pays des Allo-

brogcs? Or, aurait-il pu s'exprimer ainsi, si Cularo , par suite de

l'extension de l'Allobrogie sur la rive gauche , avait été dans le pays

;
et non à la frontière des Allobrogcs? Le texte de Plancus conclut
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évidemment pour nous et contre M. Walckenaër. — 3° Pour achever

sa démonstration , M. Walckenaër a besoin d'affirmer que Cularo

était sur la rive gauche de l'Isère , dans la plaine , c'est-à-dire là où

est réellement Grenoble aujourd'hui. Je regrette que M. Champol-

lion (ouvrage cité, pag. 12; admette également ceci, quoiqu'il res-

treigne les Allobroges à la rive droite. Il faut , je crois , faire une

distinction. Cularo , ville ou pagus des Gaulois , était sur la rive

droite, sur le revers du mont Radiais, dans les faubourgs actuels de

Saint-Laurent et de la Perrière, et sur la montée étroite et escarpée

de Ghalemont. C'est là que se trouvent les plus anciens monuments

de Grenoble, et la nécessité de la défense explique assez que les Allo-

broges aient bâti leur ville sur ces rochers , alors autrement étendus

qu'ils ne le sont aujourd'hui
,
puisqu'ils se prolongeaient jnsqu'à la

rivière. Devenus maîtres du pays , les Romains étendirent Cularo sur

la rive droite , et la ville romaine , dont l'enceinte fut tracée par

Dioclétien et Maximien, comme le rapportent les inscriptions que

nous avons citées, renferma une petite portion du territoire des Vo-

conces. Sous une domination commune
,
qui datait déjà de plusieurs

siècles, les vieilles appellations d'AUobroges et de Voconces s'ou-

bliaient et les anciennes rivalités avaient disparu. Gralien , comme

nous le voyons dans Ausone {In Graliani Proconsulalu , v. 584),

et dans la Notice des Dignités des Gaules ( Ap. script, de D. Rou-

quet, tom. n
, pag. 10), embellit encore Cularo, qui peu à peu.

reçut et garda son nom. Ces embellissements s'effectuèrent toujours

dans la plaine, sur la rive gauche, et c'est toujours de ce côté que

Grenoble s'est étendue et qu'elle s'étendra encore ; là ont eu lieu, en

s'esparant de plus en plus, et l'enceinte romaine , et celle de Les-

diguières, et celle qu'on a construite de 1832 à 1856 , tandis que

la rive droite , emprisonnée par la montagne , n'a reçu que des éta-

blissements militaires plus considérables , sans avoir la possibilité de

s'agrandir. Cependant , c'est bien là le noyau primitif de Grenoble, i

c'est bien là le vieux Cularo gaulois , ville ou village fort ignoré avant

la conquête romaine , mais forteresse des Allobroges contre les Vo-

conces
,
qu'ils avaient en face d'eux , de l'autre côté de la rivière

,

comme le prouverait même , s'il fallait encore d'autres preuves ,
le

passage dans lequel Tite-Live ( xxi, 31 ) nous représente Annibal,

depuis l'Ile, c'est-à-dire depuis le confluent du Rhône et de l'Isère,
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marchant à travers le pays des Voconces , accompagné, il est vrai ,

des Allobroges , mais évidemment hors de leur pays. Concluons donc

avec Aymar, et avec toutes les autorités citées plus haut
,
que l'Isère

séparait les deux confédérations des Allobroges et des Voconces,

et que ces derniers possédaient la rive gauche de cette rivière jus-

qu'à son confluent avec le Drac. [N. du T].

(3) L'étymologie est , qu'on me permette l'expression , singulière-

ment tirée parles cheveux. Le Vercors ( Vercorium) est une vallée

de trente-cinq kilomètres de long sur cinq ou six de large, arrosée

dans sa partie méridionale par le Vernaison
,

qui tourne ensuite à

l'ouest, dans la gorge des Goulets, pour aller se jeter dans la Bourne

au Pont-en-Royans. Au nord elle est bornée par la Bourne. Le Vercors,

pays sauvage et isolé, renferme cinq communes: La Chapelle,

chef-lieu de canton; Saint-Âgnan ; Saint-Martin; Saint-Julien;

Yassicux . d'une population totale de cinq mille âmes ( Voir Statis-

tique de Delacroix , pag. -449). [N. du T.)

(4) Peuple des Alpes Cotliennes, aujourd'hui Chûrges, chef-lieu

1e canton du département des Hautes-Alpes: on en trouveia la

description un peu plus loin. [iV. du T.]

(5) Novaria ex Verlacomacoris, Yoconliorum hodicqtte pago

Plin., m, 21. 2 ). C'est évidemment du mot Verlacomacori ,

iltéré
,
que s'est formé le nom actuel de Vercors. — Pline a fré-

quemment parlé des Voconces ; L. m. 5. 4. — vil. 18. 2. — n. 59.

5. — xiv. 11.5. — xxix. 12. 2., mais sans nous donner aucun dé-

tail important. Presque partout, dans ces passages, il s'agit défaits

Tierveilleux : du vin des Voconces , de pierres tombées du ciel dans

cur pays, d'un chevalier Voconce qu'on disait avoir été mis à

nort par l'ordre de Claude
,
pour avoir porté sur lui un de ces pré-

tendus œufs de serpent que les Druides vendaient au poids de l'or,

'te, etc. [y. du T.]

(6) C'est dans ces montagnes , et non à Sassenage
, que se fabrique

•e fromage bleu, célèbre sous le nom de fromage de Sassenage, et

}lns exactement sous celui de fromage des quatre montagnes : Au-
rans, Mèaudre, Lans et Yillard-de-Lans. — Ce qu'Avmar nous

lit plus loin de la route qui conduisait de Die à Grenoble par Lans,

Saint-Ni/.ier et Pariset , justifie ce qu'il dit ici du mauvais état et des

13
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difficultés des chemins qui conduisent dans ces montagnes. Ils ne

sont pas beaucoup meilleurs pour aller de Lans à Méaudre et à Au-

trans ; mais, pour se rendre de Grenoble à Lans et au Villard-de-

Lans , on a ouvert , depuis quelques années
,
par les côtes de Sas-

senage , Engins et les gorges d'Engins, une des routes les plus belles

et les plus pittoresques que les touristes puissent parcourir. [N. du T.]

(7j Robert 1er
}
archevêque de Vienne, de 1178 à 1 195. [N. du T.]

(8) Auteur des Olia impcrialia, déjà cité plusieurs fois. \N. du T.]

(9) Ces ruines de Pariset , désignées sous le nom de Tour de

Saint-Veran ou de Sainl-Verin, et
,
par altération , de Tour Sans-

Venin, ont attiré de bonne heure l'attention du vulgaire et des sa-

vants ,
par l'obscurité même qui en environne l'origine. Déjà, comme

on le voit, à l'époque d'Aymar du Rivail
,
probablement même trois

siècles auparavant, c'est-à-dire au commencement du xme siècle,

à l'époque où écrivait Gervais de Tilbury, le château de Pariset était

en ruines et l'on ignorait , comme nous l'ignorons , si c'était un

monument ecclésiastique ou féodal. De là , et aussi du nom altéré

de cette tour, enfin de sa situation pittoresque , naquirent ces lé-'

gendes et ces fables auxquelles personne aujourd'hui ne croit plus
,

même dans le triste et pauvre village bâti derrière cette tour. Tou-

tefois , Aymar du Rivail ajoute à la tradition vulgaire une circons-

tance qui mérite de nous arrêter un instant : je veux parler de cesi

espèces de pierres précieuses que, suivant lui, l'on rencontre à Pa-

riset. S'il était le seul à en faire mention , nous n'en .dirions rien ;

une fable de plus ou de moins chez lui , cela ne compte pas. Mais

d'autres écrivains du Dauphiné ont également parlé de pierres pré-

cieuses que l'on trouve, sinon à Pariset ou à la Tour-sans-Venin

,

du moins au pied occidental des mêmes montagnes, à Sassenage.

Salvaing de Roissieu (Septem miracula Delphinalus, pag. 24) a

notamment célébré ces pierres rouges qui guérissent les maladies

des yeux et qui sont aussi précieuses que les pierreries de l'Inde:

Punicd fiunt , rcs visu mira , lapilli

,

Queis ea vis , totum late celebrata per orbem

,

Mansit , ut mserti la^sis medeantur ocellis
;

Gemmea nec quiequàm pretiosius India mittit.

Sans doute Salvaing de Rossieu ne parle pas sérieusement dans
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«tle imitation, souvent ingénieuse et heureuse des métamorphoses

d'Ovide
,
qu'il a intitulée les Sept merveilles du Duuphiné. C'est

an grave magistrat qui cultive les Muses dans ses vacances, par

passe-temps , comme Pasquier écrivant ses vers sur la puce de ma-

demoiselle Des Roches (Edit. de 1723, tom. n, pag. 945 et suiv.).

Mais ici il est l'organe d'une tradition populaire dont on retrouve

l'échj jusque dans des ouvrages scientifiques , comme nous allons

le voir tout-à-l'heure ; et lui-même , qui souvent se moque en

prose des merveilles qu'il célèbre en vers, traite très sérieuse-

ment , dans la notice qu'il a mise en tête de ce petit poème , les

pierres de Sassenagc : Uinc eliam vernaculi quidam lapilli

puniceo colore cffodiunlur , ad purgandos oculos cflicacis-

simi , quos ideo preliosos appellant. 11 faut donc tacher de s'en

rendre compte. — J'avais d'abord été tenté de croire que Salvaing

de l>oissicu et Aymar du Rivail avaient pris pour des pierres pré-

cieuses ces rognons de silex empâtés dans du calcaire de l'étage

néoeomien, qu'on trouve dans tout le terrain des Balmes de Fon-

taine et de la Tour-sans-Vcnin , et qui sont susceptibles d'un beau

poli qui leur donne de la ressemblance avec l'agate. Mais beaucoup

[des murs et même des maisons de Grenoble sont construits avec ces

pierres, qui ne sont ni rares, ni précieuses. Ce n'est donc pas d'elles

qu'il s'agit. Ce qui achève de le prouver, c'est que ces rognons sont

(iifliciles à séparer du calcaire blanchâtre qui les empâte.— Recou-

rons à la science. Dans les dictionnaires d'histoire naturelle, sauf celui

de M. d'Orbigny, on mentionne sous le nom de pierres de Sassenage

une espèce de pierres que l'on désigne également sous le nom de chè-

lidoines. Qu'est-ce que les chêlidoines, nom aujourd'hui inconnu dans

a nomenclature minéralogique? Le mot chélidoine vient du mot grec

yinoro-j
,
qui signifie hirondelle. Mais pourquoi a-t-on donné à une

espèce de pierre le nom de pierre d'hirondelle ? 11 faut le demander

» Pline, qui a des fables et des contes à revendre même à Gervais de

Tilbury et à Aymar du Rivail. Le célèbre naturaliste nous dit^xxv,

iO. 1) qu'on donne le nom de chélidoine à une plante [Chelidonium

majus Linn. ou grande éclaire
) ,

qui fleurit à l'arrivée des hiron-

lelles et se fane à leur départ, et dont ces oiseaux se servent pour

endre la vue à leurs petits; que l'on donne le même nom
(
XXXVII,

>6. 3) à une pierre qui est, d'un côté, de la couleur des hiron-
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délies, et, de l'autre, de eouleur purpurine. Tel est le point de

départ de contes populaires très répandus. J'ai entendu mille fois,

dans mon enfance, en Bretagne, parler de pierres merveilleuses qu'on

trouve dans les nids des hirondelles et qui guérissent radicalement

tous les maux d'yeux. Par malheur, il n'y a qu'une de ces pierres

par nid , et tout le monde en a entendu parler, sans que, à ce que

je sache, personne puisse affirmer les avoir trouvées. Dès lors, ces

pierres ressemblent un peu à cette herbe merveilleuse que l'abbé

Albert, dans son Histoire du diocèse d'Embrun (tom. i", pag. 23),

sait très bien croître sur les montagnes de son diocèse , avoir la

propriété d'attirer le fer, être très commode aux voleurs pour arra-

cher les serrures, mais que, en définitive, personne ne connaît et

que personne n'a vue. Que des fables semblables aient cours dans les

rangs infimes de la société, cela est triste , mais cela se comprend. Ce

qui ne se comprend pas et ce qu'on ne peut trop déplorer, c'est que

des hommes instruits, des savants dont le nom fait autorité, viennent

appuyer ces fables, les propager, leur donner créance. Ainsi, Fau-

teur de l'article Agate du Dictionnaire d'histoire naturelle
,
publie-

en 1816 (tom. ier. pag. 197), dit qu'on trouve dans les ruisseaux

des environs de Sassenage de très petites calcédoines ou agates de

forme lenticulaire, appelées pierres de chèlidoine « parce qu'elles

» ont quelque ressemblance avec les semences de cette plante , eî

» pierres d'hirondelles , parce qu'on en a trouvé dans l'estomac de

» ces oiseaux ! » Voilà donc un savant qui , de sa propre autorité .

donne au mot chèlidoine une étymologie nouvelle et qui transforme

les ruisseaux de Sassenage en nids de pierres, merveilleuses
y
pour-

quoi pas magiques ? Dans l'article chèlidoine du Grand Dictionnaire

des sciences naturelles, publié de 1823 à 1828, un savant illustre

dit (tom. vin, pag. 367
)
que les chelidoines sont des cailloux len-

ticulaires, très polis, appartenant à la classe des agates, appeléf

aussi pierres d'hirondelles , parce qu'on croyait autrefois qu'elles

venaient des nids de cet oiseau
;
qu'on les trouve à Sassenage dans

le Furon
;
qu'on les emploie à chasser la poussière ou les corp;

étrangers introduits dans l'œil
;
qu'ils glissent facilement entre \s

paupière et le globe de l'œil, à cause de leur petitesse, de leur fornu

et de leur poli. Dans le même ouvrage (tom. xi, pag. 256 et 269),

MM. Desfontaines et Brard , à l'article Pierres de Sassenage, insis-
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lent encore sur ces merveilles. Suivant l'un, on trouve dans l'esto-

mac des hirondelles des concrétions appelées pierres d'hirondelles

ou chélidoines , auxquelles on a eu tort d'attribuer des vertus ima-

ginaires ; suivant l'autre , les pierres de Sassenage sont de petits

galets blancs et lenticulaires que l'on trouve dans les grottes

calcaires de ce village. — Et voilà comment on écrit l'histoire na-

turelle ! En définitive , Sassenage est remarquable par ses grottes

ou Cuves, sa situation pittoresque, l'abondance et la limpidité

de ses eaux , enfin par de magnifiques pierres de taille du terrain

néocomien , d'une blancheur admirable
,

qui n'ont jamais guéri

les maux d'yeux de personne, qui causeraient môme, par leur éblouis-

sante blancheur, de redoutables ophthalmies si on les fixait trop

longtemps aux rayons du soleil. Le Furon , comme toutes les eaux

courantes, entraine, il est vrai, des cailloux roulés; parmi ces

cailloux , il en est de charmants par leurs couleurs , les uns rouges,

les autres blancs , d'autres verts , d'autres enfin colorés par diverses

matières , en zones ou en bandes. Ce sont de charmants jaspes

,

niais provenant de plus haut , des terrains de molasses qui se trou-

vent à Saint-Nizier, et qui , du reste , existent en plus grand nombre

et plus beaux encore dans les Poudingues de Voreppc , et surtout

au-dessus de Saint-Égrève, sur la nouvelle route de ce village à Quaix

•t à Proveyzieux, sur la rive droite de l'Isère, en face de Sasse-

nage. Sans doute , dans certaines maladies des yeux , l'emploi de

,'orps lisses et polis est très utile , et les comptes-rendus de l'Aca-

lémie des sciences viennent encore de nous apprendre ( septembre

1852) l'usage que M. le docteur Guyon , inspecteur du service de

santé en Algérie , fait , dans ce cas , de disques en ivoire de son

invention. Mais les pierres de Sassenage , ou plutôt les jaspes de

Saint-Nizier et de Proveysieux , ne sont pas de nature à entrer dans

'œil; ils n'ont rien de magique; ce ne sont point des pierreries

rouges plus précieuses que celles de l'Inde , comme dit Salvaing

le Boissieu ; ce ne sont pas davantage des galets lenticulaires blancs,

omme dit M. Brard ; ou ,
pour mieux dire , ce sont des cailloux roulés

le diverses formes et de couleurs variées, curieux en ce qu'ils ont

té apportés de montagnes très éloignées, et agglutinés solidement

>ar un ciment calcaire et qui feraient de magnifiques mosaïques,

'lais la Tour-sans-Venin et Sassenage les comptent en très petit
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nombre , et quant à leurs vertus miraculeuses , il faut les laisser

Gervais de Tilbury, à Aymar du Rivail , à Salvaing de Doissieu
,
pou

lequel c'est un jeu d'esprit, et aussi
(
pourquoi sommes-nous oblig

de l'ajouter ? ) aux auteurs du Dictionnaire des sciences naturelles

qui auraient bien dû prendre quelques informations avant de veni

prêter l'autorité de leur nom à des fables puériles et ridicules

[X. du T.]

(10) Nous trouvons ici , coup sur coup, et du reste Aymar non

en avertit, trois des merveilles du Dauphiné. Ce qu'on appelle 1

Fontaine-Ardente est une exhalaison de gaz qui se forme naturelle

ment dans un ravin , au-dessus du village de Saint-Barthélémy, sur 1

rive gauche delà Gresse. Mais , comme le remarque justement Perrin

Dulac ( Description générale du département de l'Isère, tom. i«

pag. 98) , rien n'est plus impropre que le nom de fontaine donm

au mince iilet d'eau bourbeuse dans une partie duquel le phéno-

mène se produit. Ce qui a fait la réputation de cette prétendue fon

taine , c'est un passage de la Cité de Dieu, de saint Augustin (xxi, 7)

dans lequel l'éloquent évèque d'Hippone , voulant prouver aux incré-

dules qu'il existe dans la nature beaucoup de faits dont ils ne peu

vent se rendre compte , leur cite , en premier lieu , l'exemple ô<

cette fontaine d'Épire dont parle Pline (il, 106. 7), appelée Sourc

de Jupiter, qui éteint les torches qu'on y plonge et les rallume s

on les en approche éteintes
;
puis, celui delà Fontaine-Ardente, prè

de Grenoble
,
qui , suivant les voyageurs , a les mêmes propriétés

Nous venons de voir que Gervais de Tilbury et Aymar du Rivail on

reproduit ce passage de saint Augustin. 11 en est de même de Sal-

vaing de Boissieu , dont le volume s'ouvre par une pièce intitulée

Pyrocrène ou la Fontaine-Ardente. Ici encore Salvaing est poèt

plus qu'historien. Il célèbre , en 1656, des traditions déjà ébranlée

dès 1618, dans un ouvrage intitulé : Histoire naturelle de la Fon

laine qui brusle
, près de Grenoble, avec la recherche de se

causes et principes et simple traiclé des feux souterrains, pa

M. Jean Tardin, docteur en médecine ; Tournon ,
petit in— 18. -

Ce livre bizarre , rempli de beaucoup de divagations sur le déluge

la lin du monde , Platon et les Pythagoriciens, le symbole de 1

Trinité , représentée par la flamme , etc. , écrit à une époque où 1

méthode d'observation de Bacon commençait à peine à être connu
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et pratiquée même en Angleterre , contient cependant de très bonnes

idéeset des hypothèses aujourd'hui admises dans la science. C'est ainsi,

par exemple
,
que

(
pag. 247 et 296 ) , décrivant les mines d'anthracite

et les eaux chaudes de la Motte, il attribue ces faits à la même
cause que les jets de flamme de la Fontaine-Ardente , c'est-à-dire

à l'action d'un feu souterrain et central. Du reste (pag. 312) , il se

permet de douter, malgré Pline et saint Augustin, que cette fon-

taine éteigne les flambeaux allumés et rallume ceux qui sont éteints.

— Ce qui est positif , c'est qu'il existe là , comme au Canada , eu-

Toscane, en Chine, un dégagement naturel , et parfois assez con-

sidérable , d'hydrogène carbonné
;
que ce gaz ne bride pas sponta-

nément, mais qu'il s'enflamme à l'approche d'une allumette et en-

tretient môme la combustion sur l'eau
; que ce dégagement de gaz

est plus ou moins considérable suivant que le temps est sec ou plu^

vieux. Voilà ce que la science constate et explique; toutes. les

autres circonstances sont des fables, aniles fabulœ. — Voir aussi

l'article de M. le docteur Sylvain Eymard , dans YAlbum du Dau-

phinéy tom.H, pag. 86. [N. du T.]

(1 lj Salvaing de Boissieu (Sept. mir. Delphin., pag. 53 et suiv.),

a publié la lettre écrite du sommet du Mont-Inaccessible par ce

chevalier Dornp-Julicn , au président du parlement de Grenoble

,

au mois de juin 1492, ainsi que les attestations et les rapports

concernant cette ascension. — Cette montagne , située entre

le Vercors et Clelles , à droite de la route de Grenoble à Marseille

par la Croix-Haute , est , en effet , l'objet du troisième chant de

Salvaing de Boissieu, qui y place le berceau de la tulipe:

Adventu Superuin pictis humus undiijue ridet

Floribus , et vario tune priinum Data canistro

Tulipa , (lus teneris incognitos ante puellis,

Nunc decus bortorum , mine almi jdoria veris.

La tulipe jaune ou Tulipa sylveslris se trouve effectivement en

très grande quantité , à la tin d'avril, dans les prairies de Gresse
,

au pied du Mont-Aiguille. Mais on la trouve, au mois de mai , tout

près de Grenoble , au Mont-Rachais au-dessus de la Bastille. Ce

n'est pas, du reste , la tulipe des jardins, laquelle parait être ori-

ginaire de la Cappadoce. — Quant à ce qu'ajoute Aymar du Rivai!

,

que
, depuis l'ascension opérée sous Charles VIII, on monte Jré-
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quemment au sommet du Mont-Aiguille , c'est l'inverse de sa ten-

dance habituelle ; il affaiblit les merveilles. En réalité, cette ascension

est rare et pénible. Deux ascensions nouvelles de cette montagne

,

opérées le 16 juin et le 6 juillet 1854, la première par Jean Liotard.

seul sur cinq personnes qui l'avaient entreprise ; la seconde par sepl

personnes sur neuf, ont été l'objet de procès-verbaux en due forme

insérés par M. Delacroix dans sa Statistique de la Brame (pag. 185-

188) , et par M. Sylvain Eymard dans YAlbum du Dauphiné (tom. iy,

pag. 46 et suiv.
) [N. du T.]

(12) J'ai dû ici corriger le texte. Aymar dit en effet : Gressa. . .

.

in Dravum supra Vivum con finit. Or, la Gresse se jette dans le

Drac au-dessus du Pont-de-Claix , mais à quatre kilomètres au-dessous

de Vif. [N. du T.]

(13) Hautes-Alpes, [N. du T.]

(14) Valdrôme (département de la Drôme). [IV. du T.]

(15) L'autre était Vaison : Voconliorum civilalis fœderatœ duo

capita : Vasio et Lucus Augusti. ( Plin., Histoire naturelle, m , 5. 6
)

[>
T

. du T.]

(16) Ce terrible événement, dont Chorier ne parle pas, est de

Vannée 1442 , comme on le voit par une supplique adressée au dau-

phin Louis XI par les habitants des villages voisins. ( Voir l'article

de M. Pilot , Album du Dauphiné, tom. m, pag. 135). La masse

des rochers entraînés par cette épouvantable inondation
,

porte le

nom de Claps de Luc , mot qui, en Dauphiné, désigne un amas de

pierres et de rochers couvrant un terrain inculte. Le vœu d'Aymar

en ce qui concerne le lac a été en partie accompli. Les Chartreux

de Durbon, dont il était devenu la propriété, en commencèrent le

dessèchement en 1788, et cet ouvrage a été continué depuis cette

époque. Quant aux Claps, qui occupent une longueur d'un kilomètre,

ils sont aujourd'hui traversés par la grande route de Gap à Valence.

Toutefois , le dessèchement complet présente de très grandes , et

peut-être d'insurmontables difficultés
,
par suite des eaux des torrents

qui, à la moindre pluie, se précipitent dans ce bassin. Aussi , conti-

nue-t-on d'admirer les deux cascades qui se précipitent , comme à

l'époque d'Aymar du Rivail , la première du rocher supérieur dans

le petit lac, la seconde du grand lac dans le bassin de la Drôme.
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M. Delacroix prétend que le petit village de Luc, chef-lieu de canton,

de sept cents habitants, n'est pas au nord, mais sur remplacement

même de la ville antique , déjà singulièrement déchue de sa splen-

deur et même en partie ruinée lorsque, en Tannée 69 de notre ère,

Valons, général de Vitcllius, traversa la Gaule, en la ravageant, pour

se rendre en Italie (Tacite, Histoires, l. 66), et qu'il existe encore

à Luc un certain nombre de monuments et d'inscriptions d'origine

romaine (Delacroix, Statistique de la Drame, pag. 230 et 527).

Toutefois les allégations d'Aymar nous rapportant ce qu'il a vu de

ses yeux, et distinguant si nettement la ville antique et le village ac-

tuel, méritent bien d'être prises en sérieuse considération. [N. du T.]

(17) Die, chef-lieu d'arrondissement, ville de trois mille cinq

cents âmes, sur la Drôme, est une des localités de la France les

plus riches en autels tauroboliques et en inscriptions de toute nature.

Ces inscriptions
,
plusieurs fois recueillies , ont été rassemblées et

commentées avec soin par M. Delacroix (Statistique de la Drôme
,

pag. 47(5-497). [X du T.]

(18) La réunion des deux évôchés fut décrétée par une bulle de

Grégoire X , le ~2o septembre I27G. Mais, en IG87 , l'évêché de Die

fut reconstitué par Innocent XI, et n'a été définitivement réuni à

celui de Valence qu'en 1790. [X du T.]

(19,
1

Ici Aymar du Rivail , sauf en ce qui concerne les distances,

toujours très arbitrairement données , est d'une remarquable exac-

titude pour la direction de ces trois routes. On peut facilement s'en

assurer en consultant la bonne carte qui se trouve à la lin de la

nouvelle édition de la Statistique de la Drôme, par M. Delacroix.

La première roule de Die à Grenoble, en se dirigeant à gauche,

passe parle col de Vassieux et la forêt du même nom
;
puis , lais-

sant à sa gauche cette admirable route des grands et des petits

Goulets, nue des plus belles œuvres de notre temps, qui conduit

dans le Royannais, et suivant quelque temps la vallée du Vernaison

par la Chapelle, Saint-Martin et Saint-Julien-cn-Vercors, elle in-

cline à droite pour aller à Villard-dc-Lans. Jusque-là la route n'a

p:is beaucoup changé depuis l'époque d'Aymar du Rivail; elle est

toujours très pénible. Mais depuis Villard-de-Lans jusqu'à Gre-

noble (vingt -huit kilomètres), il existe une route nouvelle admi-

rablement dirigée à travers la vallée de Lans, les .pittoresques
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gorges d'Engins, Engins, les côtes de Sassenage et Sassenage, où elle

rejoint la plaine de Grenoble, laissant ainsi à droite cette montagne es-

carpée de Saint-Nizier et de Pariset qu'elle suivait, à ce qu'il paraît

,

à l'époque d'Aymar du Hivail. — La seconde route, la plus suivie de

toutes, tourne adroite, comme dit Aymar, passe par Saint-Romans,

Châtillon , INonières , le col de Menée
,
qu'Aymar appelle Collum

Minutum et que les habitants appellent le col de Minuit ; de là

elle descend à la roule nationale de Grenoble à Marseille par la Croix-

Haute
,
qu'elle rejoint un peu au-dessus du Percy-en-Trièves ;

puis,

laissant Clelles à droite et le Mont-Aiguille ou le Mont»-lnaccessible

à gauche, elle arrive au Monestier-de-Clermont, Vif, le Pont-de-Claix

et Grenoble. — La troisième route , intermédiaire entre les deux

précédentes , comme dit très justement Aymar, passe par le village

de Romeyer, le cabaret de Prapeyrt, qui se trouve au sommet du

col, puis longeant à droite le pied du Mont-Aiguille , et laissant à

gauche cette longue chaîne calcaire qui commence aux montagnes

de Glandasse
,
pour se continuer par les sommets du Grand-Veymont,

de la Moucherolle et de Saint-Nizier, la route
,
près de Gresse, traverse

la rivière de ce nom à sa source ( collum Grassum d'Aymar
) , et

enfin aboutit peu au-dessus du Monestier-de-Clermont , à la route

nationale de Grenoble à Marseille. [JV, du T.]

(20) Fislulœ — Tuyaux de plomb ou de terre cuite connus en

Dauphiné sous le nom de boumeaux, et dont on fait un grand usage

pour les fontaines publiques et particulières et pour l'écoulement

des eaux. — C'est principalement à Dieu-le-Fit, ville de quatre

mille âmes , et à Nyons que l'on fabrique aujourd'hui des poteries

et des briques très estimées. M. Delacroix (pag. 497, 572 et 574
)

estime à plus de 600,000 francs le produit annuel des poteries de la seule

ville de Dieu-le-Fit. 11 en existe à peine aujourd'hui à Aouste, qui,

située à deux kilomètres de Crest, participe à l'industrie de cette

ville, laquelle consiste surtout dans la filature et la teinture de la soie

et du coton. [N. du T.]

(21) Je n'ai rien pu trouver dans Chorier snr cette famille des.

Arnauds. Il n'en parle ni dans son Nobiliaire , ni dans son Histoire

du Dauphiné , où il raconte (n, pag. 24) d'une manière peu nette

l'origine de la maison de Poitiers dans les comtés de Valence et de

Die. — 11 reste de l'ancien château de Crest une tour très solide et
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très élevée qui sort de prison militaire. Elle est bâtie sur un rocher

qui a la tonne d'une crête de coq , ce qui , dit-on , a fait donner à

la ville le nom qu'elle porte. L'illustration de cette ville ne remonte

pas au-delà de la guerre des Albigeois, époque où nous la voyons

assiégée par Simon de Monlforl. (Cf. Delacroix, pag. 470, et Jules

Ollivier, Album du Dauphiné, i, pag. 21). [y. du T.]

(22) Toute cette histoire ressemble singulièrement à un roman;

ce qui est certain . toutefois, c'est qu'Aymar, fils naturel du comte

de Poitiers , épousa la fille d'une comtesse de Marsanne qui avait

des droits sur ces pays , et en fut investi comte en 1116 suivant les

uns, en 1189 suivant les autres. La tradition romanesque sur la

comtesse de Marsanne se trouve dans Duchesne (Histoire généalo-

gique des comtes de Valentinois et de Diois, in-4°, 1628, Preuves,

pag. 5). Seulement, dans cette tradition, c'est contre les évêques

de Valence et de Die que le comte de Poitiers protège la comtesse

de Marsanne; les Arnauds n'y figurent pas. M. Jules Ollivier a très

bien discuté toute cette histoire (art. Étoile de YAlbum du Dau-
phiné , iv, pag 165). [.Y. du T.]

(23) Louis II, de Poitiers, siège de 1448 à 1468. [N. du T.]

(24) On ne voit pas trop ce que les Bretons ou les Anglais seraient

venus faire là. En supposant que la tradition soit fondée, ne vaudrait-

il pas mieux admettre qu'il s'agit d'un massacre de Sarrasins , au

\* siècle ? [\. du T.]

i'25) La Jarjatte et Luz sont dans le département de la Drôme
;

Saint-Julien , Saint-André, Aspres , Aspremont , Serres, localités

que traverse la route nationale de Grenoble à Marseille, sont dans

le département des Hautes-Alpes. Le Buesch de Veynes n'a qu'une

importance très secondaire. [.V. du T.]

26) La Fontaine vineuse , une des sept merveilles du Dauphiné
,

suivant Salvaing de Boissieu
( Sept. mir. Delph. , Silva V, pag.

107-128). Ce sont des eaux ferrugineuses très bonnes pour

les embarras gastriques, analysées, dit Ladoucette
(
pag. 150) par

M. Vautier en 1808;, et n'ayant pas le moindre rapport avec le vin.

[.V. du T.]
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CHAPITRE XVII.

Yaison , le BSuis, Nyons,

A l'extrémité du pays des Voconces se trouve la ville de

Vaison
(

!
). Elle est adossée à une colline voisine duMont-

Ventoux, mais peu élevée, tournée vers Test et le nord,

côtés où elle a en face d'elle une vallée assez profonde et une

plaine de médiocre étendue. . . . Suivant Pline (1. m), les

deux capitales de la cité fédérée des Voconces étaient Vaison

et Luc Suivant Pomponius Mêla, les villes les plus

opulentes de la Gaule Narbonnaise étaient Vaison chez les

Voconces , Vienne chez les Allobroges , Avignon chez les

Cavarcs et quelques autres qu'il a décrites. Vltinéraire

d'Antonin parle de Vaison comme d'une ville de la pro-

vince Viennoise, à peu de distance de Carpentras.Aujour-

d'hui c'est une ville modeste et peu remarquable
,
quoi-

qu'elle ait un évêque suffragarit de l'archevêque d'Avignon.

Au nord, la rivière de l'Ouyèze baigne Vaison , et sur celte

rivière , dans la ville , est un pont de pierres, ouvrage des

Romains ou de quelqifautre nation puissante
(

2
). L'Ouyèze

prend sa source dans la montagne de Chamouse , dans le

territoire de Montauban et se jette dans la Sorgues, beau-

coup au-dessous de Vaison, près de Bédarrides. Au-des-
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sus de Vaison est Mollans, où l'on passe aussi l'Ouvèzc sur

un pont
(
3
).

On trouve ensuite le Buis (*), également ville du pays

des Voconces, supérieure par sa puissance, son étendue

et sa population à toutes les villes voisines. Suivant les

habitants, avant la fondation de cette ville , il existait un

grand buis auprès d'une fontaine qui jaillissait dans cette

localité; c'est autour de ce buis que fut construite la ville,

qui prit le nom de cet arbre. Cette fontaine, réduite à

l'état de puits, est encore aujourd'hui appelée la fontaine

par excellence L'Ouvèze inonde fréquemment le Buis

cl y endommage le pont de pierres.

On monte du Buis vers Montauban , ville qui a donné

son nom à une noble famille de ces montagnes. En allant

encore plus loin , on arrive à Orpierre , autre ville des

Voconces, ainsi appelée soit d'une mine d'or qui existe

dans ces montagnes, soit des pierres qui se trouvent dans

le tleuvc et les rochers voisins, dans lesquelles on trouve

de l'or et des parties semblables à des pierreries
(

5
). Nous

avons recueilli là beaucoup de ces pierres semblables à

des diamants. On appelle aussi cette ville Yaupierre, parce

qu'elle est située dans une vallée tellement entourée de

pierres et de rochers qiron peut à peine l'apercevoir
(

6
).

Autour de Yaupierre sontLaborel, Étoile, Sainte-Colombe.

Saléon , Chauvac , Chàteauneuf-de-Chabre, Pomet et

d'autres petits villages (*).

Le Buesch n'est pas éloigné d'Orpierre, et de cette

partie méridionale du pays des Voconces on monte tou-

jours quand on se dirige vers le nord, jusqu'à la Drôme.

C'est dans ces contrées, dans le pays des Voconces et dans

1»' diocèse de Vaison, que se trouve la ville de Nyons, suffi-

samment défendue par ses murailles sans le secours de
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l'artillerie; clic est située dans une vallée et entourée de

tous côtés par des montagnes. Jusqu'au temps de Charle-

magne
,
pas le plus léger souffle de ,vent ne pouvait entrer

dans cette vallée , à cause des montagnes ; aussi était-elle

stérile et n'offrait-elle aucune des commodités de la vie,

quoique la ville comptât beaucoup d'habitants. Saint

Césaire, évoque d'Arles
(

8
), déjà célèbre par ses miracles,

ayant vu cette stérilité , se rendit sur les bords delà mer à

peu de distance de sa ville épiscopale, remplit son gant de ce

vent du midi que l'on appelle vent marin, et venant ensuite

dans la vallée de Nyons, jeta contre un rocher son gant

rempli de vent, et, au nom du Christ, ordonna à ce

rocher de produire un vent perpétuel. Immédiatement il

se fit dans le rocher un trou, d'où sort, depuis ce temps,

un vent que les habitants appellent le Pontias, parce que,

par la volonté de Dieu , il a été transporté là des bords de

la mer (en latin pontus)
(
9
). Ce vent féconde tout et ne

dépasse pas les confins de cette vallée, comme si c'étaient

là les limites qui lui ont été assignées. C'est ce que nous

lisons dans Gervais et dans les historiens qui ont écrit

la vie de saint Césaire. Tandis que, jeune encore, nous

nous rendions en Italie , en partant d'Avignon , nous pas-

sâmes par ces lieux et nous apprîmes des habitants que,

celte année, les récoltes avaient manqué parce que ce vent

particulier n'avait pas soufflé à la manière accoutumée
;

y passant une seconde fois, nous sentîmes le souffle de ce

vent vers l'aurore
(

10
), et nous ne sentîmes plus rien au-

delà de la vallée. Ce qui nous porte à penser que cette

tradition ne manque pas de vérité , c'est que , avant qu'il

y eût des archevêques à Avignon, l'éveque de Vaison était

suffragant de l'archevêque d'Arles, et il est vraisemblable

que saint Césaire put aller dans le territoire de son suffra-
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gant, qui devait exciter son intérêt particulier. Il existe

encore à Nyons une abbaye de femmes qui dépend d'une

autre abbaye bâtie à Arles par saint Césairc, et jusqu'à

nos jours on l'appelle l'abbaye deSaint-Césairc. Mais, pour

que les hommes de peu de foi ne doutent pas que cela ne soit

arrivé par la volonté de Dieu, ils n'ont qu'à lire le second

livre de Pline, qui nous apprend qu'il existe en Dalmatie

une caverne qui produit du vent, et, dans la Cyrénaïque,

des rochers consacrés au vent
(
u

). Que le Pontias ait une

origine miraculeuse et divine , c'est ce que prouvent ces

circonstances, qu'il sort d'un rocher, et qu'il ne dépasse pas

les limites du territoire de Nyons , ce qui ne peut arriver

sans une intervention divine. Ajoutez que ce vent féconde

tellement la vallée par son souffle qu'elle l'emporte sur

toutes les autres par sa fertilité et l'abondance de ses

récoltes; ainsi, pour n'en citer que quelques exemples,

elle produit tant de bonnes pommes, de poires
(

12
), de

prunes et d'olives que les habitants en tirent de grandes

richesses en les vendant à Avignon et dans beaucoup

d'autres lieux, non-seulement voisins, mais même très

éloignés.

L'Eygues ou l'Aigues
,
qui arrose Nyons au midi , des-

cend de Rosans, et, après avoir passé à Tulette, va se

jeter dans le Rhône au-dessus d'Orange et de Caderousse.

A Châteauncuf-de-Rordette, non loin de Nyons, est un

torrent qui produit naturellement des pierres rondes qui

peuvent servir à toute espèce de machines de guerre
(

13
).

Près de Nyons on trouve Valréas et Taulignan , villes

fortifiées; plus haut, Rosans, qui appartient également

au pays des Voconces, et qui donne son nom à toute cette

contrée. On se rend de Nyons à Rosans et à Serres, par

une route directe, mais montueusc et dilîicile. Après
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avoir traversé le Buesch, on rencontre Veynes, village

des Sigoriens, et enfin Gap. C'est par cette route que, jeune

encore, nous nous rendîmes d'Avignon en Italie. Une

route plus facile , mais plus longue , conduit de Nyons à

Gap, par les Pilles, Sainte-Jalle , Péroges, Montauban et

Orpierre
(

14
). C'est par cette extrémité du pays des Vo-

conces qu'Annibal, en quittant le pays des Tricastrins, se

rendit en Italie.

Au temps de Strabon, deux routes conduisaient d'Espa-

gne en Italie par Nîmes. L'une, plus courte, se dirigeait

vers les Alpes , à travers le pays des Voconces , l'autre,

plus longue
,
par le rivage de Marseille et du pays des

Ligures. Par cette route, les montagnes, déjà moins éle-

vées, rendent plus facile l'entrée en Italie; en la sui-

vant, on va de Nîmes en Italie par Beaucaire, Tarascon,

Aix et Antibes jusqu'au Var , où commence l'Italie. La

route par le pays des Voconces et les Alpes Cottiennes

est commune avec la première, comme le dit Strabon,

jusqu'à Beaucaire et Tarascon. Puis elle va par les fron-

tières des Voconces jusqu'au commencement de la montée

des Alpes, par la Durance et Cavaillon; puis, longeant

sur un autre point, les frontières des Voconces, elle

arrive au pays du roi Cottius et à Embrun. De là, on

arrive à Briançon, Scingomagus
(

15
), le passage des Alpes,

Exilles, où finit le pays de Cottius et où commence l'Italie.

Comme Strabon a indiqué les routes qui existaient de son

temps dans le pays des Voconces, routes qui seraient en

partie inconnues aujourd'hui par suite des changements

survenus chez ces peuples, j'indiquerai les routes plus

modernes. Maintenant on se rend de l'Espagne et delà

Narbonnaise en Italie par Nîmes , Avignon , Carpentras

,

Malaucène, Vaison, le Buis, Meuillon, Ribiers, la Saulce;
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M, du Buis, par Sairrte-Euphémie, Saint-Alban, Montau-

»an. Orpierre, la Saulce, Tallard, la Bréole, Barcelonnetle

;t Coni; ou, d'Orpierre, par la Saulce, Gap, Chorges.

ùnbrun, Briançon, Cézane, Oulx, Exilles, Chaumonl et

>uze. Quelquefois, par une route plus longue, on traverse

yinit's , le Pont-Saint-Esprit , Saint-Paul-Trois-Châteaux,

îlest, Aouste, Die, Luc, la Baume des Arnauds, Veynes,

iap. puis les localités déjà indiquées. La route la plus

ongue est par Montélimar, Loriol , Valence, Romans,

laint-Marcellin et Grenoble. De là trois chemins condui-

ent en Italie, comme nous l'avons dit précédemment,

•trabon et Yltinéraire d'Antonin ne mentionnent que les

illes les plus célèbres et les villages où il existait des

tapes ; ils passent sous silence les autres localités , en

ssez grand nombre , situées sur la route même ou près

e la route.

ï V* i

—

U
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NOTES DU CHAPITRE XVII.

(1) Chef-lieu de canton dn département de Vaucluse (arrondisse

ment d'Orange; , ville de dix-neuf cents habitants. [.V. du T.].

(2) Des anciens édifices qui décoraient Vaison il ne reste plus qn

des ruines. Le seul monument qui soit bien conservé est le pont jet

sur TOuvèze. Il est d'une seule arche , très solide , assez large pou

que trois voitures puissent y passer de front. Les trous dont les pierre

sont percées et leur grosseur énorme font voir qu'il est de construi

lion romaine. Il faisait autrefois communiquer deux quartiers de

vflle. II est bâti sur deux rochers rapprochés en cet endroit , éloigne

partout ailleurs. [N. du T.]

(5) Montauban , ancienne capitale d'une des Baronnies , n'e

plus qu'une petite commune de cinq cent cinquante habitants ( ca.i

ton de Séderon , arrondissement de Nyons, département de la Drôrm

— La montagne de Chamouse est remarquable par l'abondance et

variété des plantes qu'elle produit. — Mollans, commune de don

cents âmes, au pied du Mont-Ventoux ( canton du Buis) , est u

localité ancienne et remarquable par sa fertilité et ses eaux min

raies. [IV. du T.]

(4) Chef-lieu de canton du département de la Drôme , autrefi

capitale du territoire des Baronnies
;
population de deux mille de

cents âmes. Son nom vient des buis qui croissent en abondance $

toutes les montagnes voisines. [N. du T.]

(5) Cet or et ces pierreries ne sont vraisemblablement rien au

chose que ces pyrites ( sulfates de fer et de cuivre )
qui présent»

de charmants cristaux d'un jaune d'or et d'un éclat très vif, etc

tous les ouvriers des mines des Alpes montrent comme de l'or a
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voyageurs inexpérimentés. — Orpierre , commune du département

des Hautes-Alpes , communique avec Monlauban , dans le départe-

ment de la Drôme , par le col de Perti, couvert de neiges presque

toute Tannée. [JV. du T.]

(6) « Orpierre est située au pied de hautes montagnes sur les bords

». d'un buesch ou torrent appelé le Ccanl (ou mieux le Soyans). Il

» n'y a qu'une rue longue et si étroite qu'on n'y voit point le soleil

« à midi Dès la pointe du jour notre conducteur nous fit passer

» le Céant à gué, puis, dans un bac, un autre buesch plus grand qui

» se jette dans la Durance. » (Millin, Voyages, iv, pag. 168.)

[y. du T.]

(7) Toutes ces localités sont dans l'arrondissement de Gap , et

(dans le département des Hautes-Alpes. [.V. du T.]

(8) Encore une preuve de l'ignorance chronologique de notre au-

teur. Il vient de dire que la vallée de Nyons était restée stérile jusqu'à

Charlemagne , et maintenant il va nous raconter la légende qui fait

de saint Césairc le bienfaiteur de cette vallée. Or, saint Césaire

gouverne l'église d'Arles de 501 à 542. Par conséquent, il meurt

deux cent vingt-six ans avant l'avénemcnt de Charlemagne au trône

les Francs. Donc , ou la stérilité de la vallée avait cessé avant

Charlemagne , ou la légende de saint Césaire est une fable , et

îlle en a bien toute l'apparence , il faut l'avouer. Il n'en est pas dit

in mot dans la vie de saint Césaire , imprimée par Mabillon et les

iJollamlisles
( au 27 août ). [N. du T.]

(9) Ce nom viendrait peut-être plutôt du pont jeté sur l'Aigues et

i'où souffle ce vent singulier. (Voir le curieux article sur Nyons

lans VAlbum du Dauphinc , tom. m
,
pag. 114 ). M. de Terrebasse

^envoie à l'ouvrage suivant : Histoire naturelle ou relation exacte

lu vent particulier de la ville de Nyons en Dauphinc, dit le vent

le Sainl-Ccsarce d'Arles, et vulgairement le Ponlias; par G. Boule,

narseillois, conseiller et historiographe du roy; Orange, 1618,

n-8° de 150 pages. Cet ouvrage est plus bizarre qu'instructif, attendu

ju'il manque complètement de conclusion. Dans quelques parties

le son livre, Boule a un esprit de critique assez remarquable. Ainsi

chap. 3) , il ne paraît pas avoir un grand respect pour les contes

le Gervais de Tilbury, auquel celui qui concerne saint Césaire ap-
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partient encore ; ainsi
(
pag. 35

) , il ne peut admettre que le nom

de Ponlias vienne du mot Ponlus , ni
,
par conséquent

,
que saint

Césaire ait été chercher ce vent sur les bords de la mer, attendu ,

ajoute-t-il avec un bon sens narquois, que la Provence et tous les

bords du Rhône sont assez fertiles en vents, sans que saint Césaire

ait eu besoin d'aller s'en procurer aussi loin. Ainsi enfin (chap. 7

et 8
) , il cite de nombreux exemples pour prouver que ces phéno-

mènes peuvent s'expliquer naturellement. Mais là s'arrête la partie

critique. Depuis le chapitre 10 jusqu'à la fin, Roule détruit son propre

ouvrage. Les protestants étaient, à l'époque où il écrivait, très nom-

breux à Nyons. II essaie de les convaincre de la certitude des mira-

cles; il leur cite des miracles anciens et nouveaux admis par eux

(chap. 14) ; il leur demande quelle est leur règle pour admettre ou

pour rejeter les miracles ; et il est , en un mot , très disposé à ad-

mettre celui de Nyons
,

pour deux motifs surtout qui paraissent

singulièrement fragiles : le premier, ce sont les vertus de saint Cé-

saire
,
qu'il place trois cents ans avant Charlemagne ; le second , la

célébrité de Gervais de Tilbury, précédemment attaqué par lui , mais

que , ici , il tient en grande estime à cause de sa naissance et de ses

dignités! — M. Delacroix (Statistique, pag. 245 et 575) a rapporté

plusieurs autres opinions émises sur les causes de ce vent singulier.

Une seule explication scientifique en a été donnée ; elle appartient à

M. Scipion Gras, qui, dans un opuscule spécial, attribue ce phé-

nomène à la position de Nyons entre une gorge étroite et une vallée

plus large , et à la différence de température qui existe entre l'une

et l'autre partie , surtout pendant la nuit , seul moment où , en effet,

le Pontias se fait sentir. [N. du T.]

(10) In aurora. — Est-ce dans la direction de l'est ? Est-ce au

lever du soleil ? On pourrait hésiter si l'on ne savait pas , comme je

l'ai dit tout-à-1'heure
,
que le Pontias commence avec la nuit et

diminue à mesure que le soleil monte à l'horizon. [N. du T.)

(11) Voici le passage de Pline auquel Aymar fait allusion : Specus

vcnlos générant, qualis in Dalmatiœ ora,vaslo inprœceps hialu,

in quem dejecio levi pondère, quamvis, tranquillo die
f
lurbini

similis emical procella. Nomen locoesl Senta. Quin et in Gyrcnaïca

provincia rupes quœdam Auslro tradilur sacra, quam profanum

sit altrectari hominis manu, confeslim Auslro volvenle arenas (H.
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4i. i).— Le raisonnement d'Aymar est au moins bizarre. Pour prouver

aux hommes de peu de foi que le vent de Nyons ne s'explique pas na-

turellement, mais qu'il est le résultat d'un miracle, il nous cite deux

exemples semblables rapportés par un auteur païen et qui sont arrivés

( liez des nations païennes ! Au risque de passer pour des hommes de

peu de foi , on pourrait lui dire : ou il y a miracle partout, et c'est

ce qu'Aymar n'admettrait pas pour la Dalmatie et la Cyrénaïque; ou

il n'y a miracle nulle part, et ces effets s'expliquent dans les trois

localités par des causes toute naturelles. Cette conclusion semble-

rait un peu plus logique que la sienne. [.V- du T.]

12 Le texte porte : bonis pomis
,
pirisque et olivis et volemis

neenon prunis valet
(
pag. 150 ). — Nous n'avons pu rendre le mot

volemis. Yolcma ou Yolemum est , suivant Ducange , une bonne et

grosse poire, et Calepin ajoute qu'on appelait ainsi ces poires, parce

qu'elles remplissaient la paume de la main (en latin vola manus.)

Virgile a célébré cette espèce de poires :

Nec strrculns idem

Cruslumis Syriisque piris çravibasque volemis.

(Georg., u, 88.)

Le P. Larue et Desfontaines présument que les poires appelées

Volemœ ou Yolema sont les poires de Bon-Chrétien. [N. du T.]

(lô) Pendant les premiers temps où l'on 6t usage de l'artillerie,

)n se servit de boulets de pierre. Les boulets de fer sont beaucoup

)lus modernes. Mais alors les armées trouvaient des arsenaux tout

ipprovisionnés sur les bords du Rhône , et le torrent voisin de

*Jyons, dont parle Aymar, n'a rien de particulier à cet égard. En

ffet , à de très rares exceptions près , telles que le rocher de Pierre-

>cize à Lyon , les collines de Vienne, les rochers de Crussol et de

a Voulte en Ardèche , celui de Pierrclatte et le monticule des Doms

Avignon , les coteaux qui bordent les deux rives du Rhône , et

ème les plateaux qui s'étendent à droite et à gauche , à une assez

rande distance, jusqu'aux montagnes du Vivarais d'une part, et

isqu'aux premiers contre-forts des Alpes de l'autre , ne sont com-

mue de cailloux roulés que le soc de la charrue met au jour, et

ont quelques-uns sont énormes. C'est avec ces cailloux entiers que

i plupart des villages des plaines sont construits ; c'est avec ces



ili DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

cailloux brisés que l'on forme le macadamisage des routes. Trans-

portés dans ces plaines et accumulés en collines , sans ciment , sam

agglutination , à des époques diverses assurément, ces cailloux
, qu

proviennent de diverses localités de la chaîne centrale des Alpes

.

offrent au minéralogiste de curieux objets d'études. Il trouve , ei

effet , dans le même lieu , des échantillons de toutes les variétés d<

roches feldspathiques, amphiboliques, porphyriques, de gneiss, etc.

mais presque toujours des roches primitives. [N. du T.]

(14) Il y a encore ici un mot sur la route d'Annibal
, qu'Aymai

conduit du pays des Tricastrins par l'extrémité du pays des Voconces

— Châleauncuf-dc-Bordellc , petite commune de deux cent cin-

quante habitants , canton de Nyons. — Valréas , patrie du cardina

Maury, ville de quatre mille habitants , est aujourd'hui un chef-liei

de canton du département de Yaucluse. — Tauïignan , commun*

de deux mille âmes, fait partie du canton de Grignan (Drôme).—

Eosans (Hautes-Alpes) , commune de neuf cents âmes. — Serres

sur le Buesch (Hautes-Alpes) , population de douze cents âmes. —
Veynes (Hautes-Alpes), sur le petit Buesch , commune de deux mille

âmes. — C'est encore par ces diverses localités , aujourd'hui comme

au x\ie siècle , que passe la route nationale du Pont-Saint-Esprit à

Briançon , ou autrement dite encore , depuis les travaux du Mont-

Genèvre , sous l'Empire , route d'Espagne en Italie. — La route d€

Nyons à Orpierre (Hautes-Alpes) par les Pilles (six cent dix-sept habi-

tants
) , Sainte-Jalle (six cent cinquante habitants), etc. , est aujour-

d'hui une route départementale. [N. du T.]

(15) Scingomagus , dont la position exacte est inconnue , se trou-

vait entre Briançon et Exilles. C'est peut-être Cézane. [IV. du T.]
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CHAPITRE XVIII.

TleiislloBi . les Baronnies et la vallée de Sault.

Au-delà de l'extrême région des Voconces, se trouve la

ville de Meuillon (ou Mévoillon), située au pied d'une

haute montagne, environnée de tous côtés par une plaine

et à peu de distance du Mont-Ventoux. [Nommée autrefois

Médulle,] et considérée comme la capitale et la plus célèbre

cité de ces contrées, elle donnait, comme il est arrivé

ailleurs, son nom aux Médulles, qui s'étendaient jusqu'aux

parties les plus éloignées du Buesch (*). Aujourd'hui

encore , Meuillon est la capitale de ce pays , attendu que

"on a constitué dans ces contrées ce que l'on appelle

aujourd'hui des Baronnies, au nombre de deux, ayant

pour capitales Montauban et Meuillon, dont chacune a

sous ses lois des bourgades et des villes distinctes. L'ex-

trémité du pays des Voconces appartint alors à ces

Baronnies. Nyons est une partie de la Baronnie de Mon-

tauban, le Buis dépend de Meuillon, tandis que Yaison,

autre capitale des Voconces
3
appartient au Comlat-Yenais-

sin. Précédemment Meuillon appartenait à une noble

famille de ces montai . qui en tirait son surnom. Aux
ides de novembre de la quatrh me année de son pontificat
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(13 novembre 1309), le pape Clément (V), dans l'église

de Groseau, près de Malaucène, permit à Raymond (IV le

Jeune) de Meuillon , sans préjudice des droits d'autre»

de fonder, dans sa ville du Buis, au diocèse de Vaison,

ville opulente et qui renfermait alors sept cents maisons,

un couvent de Dominicains de vingt -cinq pères au plus.

Raymond le bâtit en dehors des murs du Buis, et ce

couvent existe encore. Enfin ces deux Baronnies passèrenl

aux dauphins, qui y établirent un bailli, résidant au Buis,

et des jugements duquel on peut en appeler au parlement

du Dauphiné
(

2
).

A Meuillon réside la famille Dupuy de Montbrun. N0112

y avons vu autrefois Falquet Dupuy et son épouse, qui

avaient eu trente-deux enfants, seize garçons et seize

iillesi 3
). Tous les deux me l'attestèrent.

De Montbrun coule la rivière de Thoulourenc, qui passe

au pied du Mont-Ventoux , se jette dans l'Ouvèze entre

Mollans et Vaison , et sépare , dans la dernière partie de

son cours , le Comtat-Venaissin du Dauphiné , de même
que, à l'ouest, le Mont-Ventoux les sépare dans une autre

partie.

Je ne dois pas oublier d'ajouter que Strabon , dans son

ignorance des lieux, nomme les Médulles tantôt Médualles

(MeSudcMoi)^ tantôt Médilles (1. iv). C'est à tort, comme

s'en aperçoivent tous ceux qui parcourent ces localités.

Au-delà des Médulles jusqu'à la Durance et aux Salves,

au-dessus des Mémines et de Vaucluse, sont les Albiens

ou Albièces, qui , au témoignage de Strabon, habitent les

montagnes tournées vers le nord. Toutefois ils possèdent

aussi la plaine qui, au-dessous de Cadenet et de Manosque,

touche à la Durance. Mais Pline (1. 111) attribue ces con-

trées aux Vulgientes, aux Allebécères et aux Àpollinaires,
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et il nous dit qu'Apia Julio i Apt ) est une ville latine des

Vulgientes, des Allebécères et des Apollinaires
(

4
).

Apt est située sur la rivière de Calavon ; auprès de cette

ville existe le pont'de Jules, ce qui fait penser qu'Apt Julia

avait été fondée par Jules César. Apt possède le corps de

sainte Anne, et son église épiscopale est gouvernée par Jean

Nicolaï
,
gouverneur du Comtat-Ycnaissin, notre allié

(
5
).

Au-dessous d'Apt on trouve les villages de Murs et de

Lourmarin, et, dans la plaine, les villes de Pertuis et de la

Tour-d'Aigues, l'une et l'autre agréables par leur posi-

tion. A l'orient d'Apt, sont, sur une colline, Céreste, et

au-dessous
,
peu en deçà de la Durance , Manosque,

célèbre par la force de ses murailles, le nombre de ses

habitants et l'abondance des amandes qu'elle produit. Au-

dessus de Céreste on trouve Forcalquier, ville récente
(
6
),

capitale de tout le nouveau comté, qui porte son nom et

qui s'étend jusqu'à Sisteron et à la Durance.

Dans ce comté de Forcalquier, au-dessus d'Apt, est la

puissante, noble et antique famille d'Agout. Comme nous

le lisons dans les anciens documents de cette famille,

Loup d'Agout était maréchal de l'Empire, et, le 16 des

calendes de mai de l'année 1004, la douzième de l'indic-

tion . il obtint de Henri 11 , dans i'abbaye de Saint -Sau-

veur, près de Pavie, le château et la vallée de Sault, qui

esl rendue , couverte de bois et abondante en glands

(
7).... Cette vall< i née au pied du Mont-Ventoux,

au midi, au-dessous de Meuillon, et touche au Comtat-

Venaissin. La famille d'Agout en a conservé le nom jus—

qu'à nos jouis. Elle avait le droit de battre monnaie,

d'exercer les trois degrés de justice, et beaucoup d'autres

privilèges considérables. Je liens de la bouche de Louise

d'A me de cette vallée

(

8
), que, chaque aimée, plus



218 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

de vingt mille porcs paissent les glands dans cette foret,

et qu'elle perçoit sur eux un droit de 20,000 florins , fait

que j'aurais eu de la peine à croire si je n'avais pas eu le

témoignage d'une si noble dame
(

9
). •

J'ai souvent parcouru ces contrées, et j'ai eu avec cette

famille d'Agout beaucoup de relations et d'amitié. Lorsque

j'épousai Margo d'Avignon, à Mourmoiron , ville du

Comtat-Venaissin, très voisine de cette vallée de Sault,

J'illustre Louis d'Agout, fils de Louise dont je viens de

parler, et Falquet Dupuy, dont nous avons parlé plus haut,

assistèrent à notre mariage. A cette époque, traversant la

forêt de la vallée de Sault, pour me rendre de Mourmoi-

ron à Flassan, je m'égarai pendant quelque temps, et si

le noble Simon Alban , seigneur de Flassan , ne m'avait

pas rencontré
,
j'aurais passé la nuit , avec de grands dan-

gers, au milieu de cette foret, tant elle est grande.

Depuis cette époque où j'épousai Margo, la renommée

de sa beauté se propagea tellement que, lorsque je la

conduisis dans le Dauphiné , des troupes d'hommes et de

femmes quittaient leurs champs et accouraient cà Valence

et à Romans dans le but de la voir ; c'est qu'en, effet elle

l'emporte par la beauté sur toutes les autres femmes
(

10
).
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NOTES DU CHAPITRE XVIII.

(1) Le chapitre que nous traduisons maintenant a tout simplement

-ce titre dans Aymar : Medulli. Notre auteur tranche ainsi une ques-

tion très controversée. Pour lui , les Médulles
,
peuplade gauloise

dont parlent et Strabon (iv , Edit. Oxonii, pag. 285), et Pline (m , 24.

A) , dans la célèbre inscription désignée sous le nom de Trophée

des Alpes , occupaient cette partie du département actuel de la

Drùme connue autrefois sous le nom de Baronnies , dont Meuillon
,

Mévouillon ou Méouillon (on trouve les trois formes) , et Montauban

étaient les deux principales villes, et cette partie du département de

Vaucluse qui forme aujourd'hui le canton de Sault. Aymar ne dit pas

quels sont les motifs qui lui font adopter cette solution; mais il est

évident qu'il s'appuie surtout sur la similitude des noms. Et, en effet,

comme nous le voyons dans plusieurs actes anciens publiés par Val-

bonnais, le nom latin de Meuillon est Caslrum McduUonis. Cela me

parait décisif. Assurément je ne suis pas, au contraire peut-être de la

généralité des traducteurs , suspect de partialité en faveur du chro-

niqueur que je traduis ; on s'aperçoit assez que je le combats plus

souvent que je ne le défends. Toutefois, ici, je prendrai son parti. 11

me parait avoir résolu une difficulté que d'Anville , M. "Walckenaër,

Gosselin , enfin M. Desjardins, n'ont pas pu résoudre, faute, peut-

être , d'avoir une connaissance suffisante des localités. Ainsi , d'An-

ville , s'appuyant surtout sur l'ordre suivi dans le Trophée des Alpes

pour rénumération des peuples, place les Médulles entre les Cen-

troncs (la Tarantaise) et les Uccni ( l'Oisans), c'est-à-dire dans la

Maurienne, et leur donne pour capitale Miolans. C'est également l'opi-

nion deGrillet dans son Dictionnaire (tom. 1
er

, Introduction, pag. 7

Ct8). Mais, lorsque l'on étudie d'un peu plus près l'inscription du
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Trophée des Alpes, telle que Pline nous la rapporte , on voit que

les Médulles sont suivis des Uceni et des Caturiges. Or, en admet-

tant que Tordre d'énumération soit strictement Tordre de position
,

cela ne contredit pas du tout la solution proposée par Aymar et que

j'adopte très volontiers
,
puisque tout le monde admet que les Ca-

turiges correspondent au pays de Chorges. Les Baronnies et Chorges

n'ont , comme intermédiaires
,
que les territoires du Buesch et de

Gap , dont le Trophée des Alpes n'a pas fait mention. Quant au texte

de Strabon, il ne s'oppose pas non plus, le moins du monde, à cette

solution. Que nous dit-il en effet ? Qu'après les Voconces ( dans la

direction du sud-est) on rencontre les Sicoriens et les Tricoriens

,

après ceux-ci , les Médulles
,
qui , tous , habitent de très hautes

montagnes : Merà Sa 'Oyozoïr/riouç "Zizqvloi v.y.l Toir.60101 v.y.i asr'aOroù;

MîSoâ//ot -j-zp 7Ùç 'j-lr^orô'-c/.; t^ovtri v.opvoy.;
( rv ,

pag. 283 ) . Or,

si, avec d'Anville lui-même, nous plaçons les Tricoriens dans

la vallée du Drac , la position des Voconces étant , du reste
,
par-

faitement déterminée, celle des Médulles se trouve correspondre

aux Baronnies du moyen-âge , c'est-à-dire à Meuillon et aux contrées

voisines. Les inductions d'après les textes , les conséquences à tirer

de la similitude des noms, tout se concilie et il est parfaitement inutile

d'aller transférer les Médulles dans la Maurienne. Cette fois, donc,

Aymar nous paraît avoir rencontré plus juste que les savants mo-

dernes; c'est assez rare pour qu'on le note et qn'on lui en tienne bon

compte. [N. du T.]

(2) Ce fut ce même Raymond IV , dit le Jeune ,
qui , en 1317, pour

échapper aux attaques incessantes du gouverneur du Comtat-Venais-

sin , céda sa baronnie au dauphin Humbert II. Un neveu de Ray-

mond, Agout de Baux, de la maison des princes d'Orange , irrité

de cette donation qui le privait de la plus belle portion de son héri-

tage , suborna ,
pour empoisonner Raymond , uu cuisinier dont le

crime fut découvert et cruellement expié. [N. du T.]

(3) Bon catholique comme il Tétait, Aymar du Rivail aurait frémi

d'horreur s'il avait pu prévoir que l'un , sans doute , de ces trente-

deux enfants de Falquet-Dupuy , alors âgé de cinq ans au moment

où Aymar écrivait , allait, trente ans plus tard, acquérir, à la tête des

protestants, une terrible réputation. Dupuy-Montbrun , ce redou-
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table lieutenant, puis successeur du baron des Adrets, et qui , après

treize ans d'une vie d'agitation , d'actes de bravoure et de férocité,

fut décapité à Grenoble en 1575 , était né au Château-de-Montbrun

,

dans les Baronnics , en 1530. [N. du T.]

(4) Le texte de Pline (m, 5. 6) est. tout différent de la mauvaise

leçon que suit Aymar du Rivai] . Le voici : Apla Julia Vulgientium ,

Alcbece Reiorum Apollinarium ; c'est-à-dire que, parmi les colo-

nies fondées dans cette partie des Gaules, on doit compter Apt chez

les Vulgientes, et Alébécé chez les Reies Apollinaires] (vraisem-

blablement , Albiosc
,

petit village du canton de Riez, dans les

Basses-Alpes). En ce qui concerne les Albièces, Pline ne prononce

pas une seule fois leur nom ; ils ne sont mentionnés que par Strabon,

qui les place , d'une manière très vague , dans les montagnes , au

nord, entre les Salves et les Voconces, et, avant lui, par César, qui

eu parle comme d'anciens alliés des Marseillais et comme d'un peuple-

montagnard très exercé au métier des armes. On a beaucoup discuté

sur la position des Albièces (Voir les Recherches sur le département

des Basses-Alpes, par M. Henry, pag. 15 et suiv.). Ce qui semble le

plus probable, c'est qu'ils occupaient le territoire de Riez, sur la rive

gauche de la Durance, dans le département actuel des Basses-Alpes
,

tandis que les Vulgientes, dont la principale ville était Apt, habitaient

sur la rive droite de cette rivière, dans le département actuel de Vau-

cluse. On comprend, du reste, que, dans ce genre de recherches, il

suffit d'approximations. Vouloir déterminer exactement les limites
,

sans doute très variables , de ces peuples , c'est vouloir arriver à une

exactitude mathématique qui éternise les querelles et les discussions

oiseuses. Aussi , nous ne discuterons pas auquel de ces deux peu-

ples, Valensolle, Cadenet, Manosque, ont pu appartenir ; il est très

probable que ces villes ont appartenu tantôt à l'un, tantôt à l'autre.

Il nous semble seulement qu'on peut considérer comme acquis à la

Bdence les deux points suivants : 1° que les Vulgientes et les Al-

bièces étaient voisins , mais distincts ;
2° que les uns et les autres

habitaient les deux rives de la Durance, depuis la jonction de l'Asse

et du Verdon avec cette rivière, sur la rive gauche, jusqu'au point où

elle reçoit le Calavon sur la rive droite et où commençait le pays des

Cavarcs. [.V. du T.]
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(5) Jean Nicolaï , recteur du Comtat-Venaissiu sous les papes

Jules II et Léon X, évêque d'Apt de 1527 à 1533.

(6) Ville récente , pour Aymar, veut dire une ville qui ne date

que du moyen-âge. Cependant beaucoup de savants croient que c'est

la ville désignée dans les Itinéraires sous le nom de Forum Neronis.

M. Walckenaër pense que c'est le Forum Quarialium des Romains.

Dans l'un et l'autre cas elle serait antique. Le comté de Forcalquier

( aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement du département des Basses-

Alpes) fut formé en 1054 et fut réuni , en 1208 , au comté de Pro-

vence, dont il suivit, depuis lors, les destinées. [N. du T.]

(7) La charte originale est dans Guy-AUard : Généalogie de la

famille d'Agout; Grenoble, 1672, in-4°.

(8) Louise d'Agout , dame de la vallée de Sault , mariée à Claude

de Montauban, gentilhomme du Dauphiné , sœur et héritière de

Raymond d'Agout , mère de Louis de Montauban , substitué au nom

et armes de la maison d'Agout.

(9) L'industrie et l'agriculture ont beaucoup gagné dans cette vallée,

qui appartient au département de Vaucluse. « L'élévation du sol , »

dit Millin ( Voyages, tom. iv, pag. 167), « ne permet pas de cultiver

» l'olivier ; mais les chemins sont bordés de mûriers ; on élève beau-

>* coup de vers à soie. La culture des céréales paraît bien entendue ,

>» et la vue s'étend sur des vignobles et des pâturages. Les coteaux

* sont couverts de genévriers, de chênes verts et de pins. Le thym,

» la lavande , le basilic parfument les hauteurs , et sont portés aux

» ateliers de distillation à Sault et à Bédouin. » [iV. du T.]

(10) Nous n'osons pas aller plus loin. C'est ici qu'Aymar a donné

sur les beautés et les vertus de Margo ces détails d'une nature si sin-

gulièrement intime que nous avons transcrits dans une note de notre

rapport. Ils ne supporteraient pas la traduction. C'est déjà une assez

grande hardiesse que de les avoir cités même en latin. [N. du T.]
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CHAPITRE XIX.

lies Sigoriens et Gap.

Après les Voconces et les Médulles sont les Sigoriens,

que Strabon , dans son ignorance des lieux , appelle Tri-

coriens, Siconiens et Iconiens, et qu'il a tort de confondre

avec les Médulles; car les Médulles habitent en-deçà

des Sigoriens
,
qui , au témoignage de Strabon lui-même,

habitent les points les plus ('levés des montagnes ; la

montée , en ligne droite
,
pour arriver au sommet de

leurs demeures est de cent stades , et c'est de leur fron-

tière que Ton commence à descendre vers l'Italie
(

l
).

D'après cette description de Strabon, le pays des Sigoriens

s'étend depuis le Buesch et la Durance jusqu'au sommet

des Alpes ; leur nom vient de la ville de Sigoyer, située

entre le Buesch et la Durance, au-dessus de Sisteron
(

2
),

et d'un autre Sigoyer au-delà de la Durance
(

3
), ce qui

prouve Terreur de Strabon relativement au nom de ces

peuples. Sur les deux rives de la Durance les Sigoriens

habitaient une plaine agréable et des monticules fertiles.

Mais, au-delà de la Durance, après une plaine, commence

l";iscension vers les sommets élevés des montagnes , sur-

tout par la vallée où se trouvent la Bréolc et le Lauzet. Ce
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dernier village est éloigné de Chorges de quatre lieues,

d'Embrun , de Gap et de Tallard de cinq , de trois de la

ville de Seyne
(

4
). Après le Lauzet, à trois lieues de dis-

tance, est Barcelonnette, dans une vallée ayant sept lieues

de longueur vers l'orient; c'est par cette vallée , dans la

direction de Test, qu'on se rend à Coni et en Italie ; au

midi , on descend à Nice par Saint-Etienne. Dans cette

vallée il y a dix-huit bourgades, que les chrétiens appel-

lent paroisses. Au midi, Barcelonnette est arrosée par la

rivière del'Ubaye, qui, de Là, arrose plusieurs vallées, sur-

tout celle de la Bréole, et va se jeter danslaDurance, beau-

coup au-dessus de Tallard. Barcelonnette fut bâtie par

un comte de Provence
(

5
). C'est une ville carrée, ayant de

longueur trois cent cinquante pas, et de largeur deux

cent soixante. Elle a quatre portes et une muraille de

quatre pieds d'épaisseur, d'une hauteur suffisante, et dont

le circuit est fortifié de vingt-deux tours éloignées l'une

de F autre de cinquante pas. Chacune de ces tours est

percée, sur chaque côté, depuis la base jusqu'au sommet,

de trois ouvertures garnies de machines de guerre ; de

même il existe, dans chacune des parties du mur entre

les tours, deux ouvertures également fortifiées. Au nord,

à deux ou trois cents pas, Barcelonnette est environnée de

collines. Toute cette vallée abonde en prairies, en froment,

en avoine et en bestiaux ; mais le froid empêche les vignes

d'y croître.

Au-dessous du Lauzet, au midi, est le village de Méo-

lans (ou Miolans) ; en allant de Seyne à Barcelonnette par

le col Bas, après avoir franchi ce col, on traverse Méolans,

qui est à deux lieues de Barcelonnette ; entre les deux

sont les villages des Thuiles et de Saint-Pons.

Suivant Tite-Live. Annibal, quittant le pays des Allô-
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feroges, se dirigea vers celui des Tricastrins, puis, par

l'extrémité du territoire des Voconces, tourna vers les

Tricoriens sans rencontrer d'obstacles, jusqu'à ce qu'il

fût arrivé à la Durance. Tite-Live a pris les Tricoriens

pour les Sigoriens, comme la connaissance des lieux le

prouve, et nous avons vu souvent la ville de Sigoyer,

qui , aujourd'hui encore , existe dans ces contrées

non loin de Tallard. Peut-être les Tricoriens ne sont-

ils rien autre chose que les habitants de Tallard.

Après avoir passé la Durance à gué, Annibal monta

vers les Alpes par la vallée de la Bréole, qui appar-

lient aux Sigoriens, et après Barcclonnette , ville des

Sigoriens, descendit vers l'Italie. Nous avons fréquem-

ment vu cette route d'Annibal , depuis le pays des Allo-

broges jusqu'à cette partie des Alpes, et nous avons pu

reconnaître Yexactitude de la description que Tive-Live a

tracée do ces localités. Ceux qui croient qu'Annibal a

passé ailleurs n'ont jamais parcouru ces pays et s'en

réfèrent uniquement à des ouï-dire ou à des systèmes

divers d'historiens. Les autres historiens sont, du reste,

d'accord avec Tite-Live pour la route d'Annibal jusque

chez les Sigoriens. Ils n'en diffèrent que pour le reste

Mais, comme selon Tite-Live, il est certain qu'Annibal,

ayant frayé le passage des Alpes, descendit chez les Tau-

riniens, il est d'autant plus étrange qu'on discute sur quel

point il a passé les Alpes. On admet vulgairement qu'il a

passé les Alpes Pennines, et que c'est de là que cette par-

tie des Alpes a reçu le nom qu'elle porte. Célius prétend

qu'Annibal passa par le mont de Crémone : mais comme

Tite-Live lui-même le fait observer, ces deux passages l'au-

raient conduit, non chez les Tauriniens, mais chez les

Gaulois Libuens par les montagnes des Salasses, et il n'est

15
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pas vraisemblable , ajoute-il, que ces routes vers la Gaule

Cisalpine fussent alors praticables, car elles étaient fer-

mées par des peuples demi-germains. Enfin, dit encore

l'historien, ces sommets des Alpes n'ont pas reçu le nom

de PennineS) du passage des Carthaginois (Pseni), mais

d'une divinité qu'on y adorait.

Dans son Index des Commentaires de César , Marliani,

après beaucoup d'autres, écrit que ce fut parleMont-Cenis

t ou le mont des Cendres) qu'Annibal, ayant réduit en cen-

dres les obstacles qu'il rencontrait, conduisit les Cartha-

ginois en Italie. Mais comme, au témoignage de tout le

monde , Annibal, en gagnant l'Italie, traversa la Durance,

ceux qui admettent qu'il passa par les Alpes Pennines, par

le pays des Centrons ou par le Mont-Cenis, sont confondus

par cette réflexion qu'en passant par là , il ne serait pas

parvenu à la Durance
,
puisque ces routes sont éloignées

de cette rivière. Si nous en croyons Plutarque, ce fut par

la montagne vulgairement connue sous le nom de Mont-Ge-

nèvre, dont un des versants sert de lit à la Durance et dont

l'autre est tourné vers le pays des Tauriniens, qu'Annibal

se rendit en Italie. Mais, par cette route, Annibal n'auraitpas

traversé la Durance chez les Tricoriens et les Sigoriens; il se

serait dirigé par le territoire de Chorges, d'Embrun et de

Briançon, dont aucun historien ne fait mention en expo-

sant sa marche. D'ailleurs, du Mont-Genèvre, Annibal

n'aurait pu montrer à ses soldats l'Italie et les plaines du

Pô, comme nous dirons, dans notre second livre, qu'il les

fit voir d'un sommet élevé, et cela avant d'avoir fait dis-

soudre la roche qui lui faisait obstacle.

Quelques-uns croient que cette roche se trouvait chez

les Sigoriens , en-deçà de la Durance près de Sisteron ;

mais ils peuvent voir par l'inscription môme gravée sur
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ette pierre qu'Annibàl n'a rien fait là, et que ce rocher a

té ouvert, plusieurs siècles après, par Postumus Darda-

Ifcs, patricien et consulaire de la province Viennoise,

ioiir la facilité des communications.

La route d'Annibal par Tallard et, après avoir passé la

lurance
,
par la Bréole, Barcelonnette, la Roche-Coupée

t Coni, est parcourue avec rapidité par les Espagnols, les

arbonnais, et les Avignonnais qui se rendent à Rome

iour recevoir les ordres sacrés ou pour quelqu'autre motif,

allard est aujourd'hui une vicomte appartenant à la

îaison de Clermont
(

6
).

Dans le territoire des Sigoriens, en-deçà de la Durance,

Lait la ville d'Argentina, qui, plus tard, au témoignage

13 Gervais, fut appelée Vapingum (Gap). Ce n'est pas le

'ul exemple de ces changements de noms, puisque , au

moignage de Gervais lui-même, Arles était autrefois

)pelée Constantia, Pavie Ticinum, Constantinople By-

nce. Argent ina lira son nouveau nom de sa situation et

appela Vapingum, parce qu'elle est située dans une

illée fertile (in voile pingui). C'est qu'en effet depuis

ap jusqu'à Sisteron, s'étend une vallée agréable et fertile

1 productions de toute nature

A'Gap réside l'évoque de ce pays; la cathédrale est

'dire à la Sainte-Vierge. On y honore aussi saint Arnoul,

h fut évêque de cette ville
(

7
). Quoiqu'il soit mort depuis

usicurs siècles, on voit cependant son corps entier. On

pporte qu'il appartenait à la branche de Vendôme de

maison de Bourbon
(

8
).

On fabrique à Gap d'excellentes chandelles de chèvre»

de boucs, animaux qui, dans toutes ces contrées, ont

aucoup de graisse. Ces chandelles sont transportées et
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vendues dans des pays éloignés. Entre Gap et Sigoyer,

y a trois lieues.

Près du pont de Céuse , dans le territoire de Gap , ei

un lac profond au milieu duquel , si Ton en croit Gervaù

il y a une croûte épaisse qui forme un pré ; lorsque 1

temps est venu , on attire cette île flottante sur les bore

avec des filets ; on fauche et on récolte l'herbe
;
puis Po

coupe les cordes et la motte va reprendre sa place

Cette localité est au-dessous de Gap , à une lieue de Ta]

lard, dans le village de Pelleautier. Aujourd'hui on coup

et on récolte l'herbe de cette motte sur place et sac

l'amener à terre ; car elle est devenue assez solide pou

supporter les hommes et les troupeaux qui viennent

paître; quelques autres mottes se sont formées près de 1

terre ferme
(

9
).

Les Voconces , dont Luc et Vaison étaient les capitale!

ayant cessé d'exister, leur pays , en ce qui concerne )

justice, a été divisé entre plusieurs bailliages; la parti

en - deçà , ayant Luc pour chef - lieu , a été divisé

entre le bailliage de Vienne, celui du Graisivandan, <

enfin celui de Crest dans le comté de Die, quoique î'éve

que de Die ait aussi beaucoup d'autorité dans ces pays

La partie plus reculée du pays des Voconces, ayant autre

fois pour capitale Vaison , dépend également de plusiem

bailliages : en partie de celui du Buis, en partie, comm

les Sigoriens, de celui de Gap. On détacha également d

bailliage du Graisivaudan, pour l'attribuer à celui de Gaj

le pays appelé Champsaur. On désigne sous ce nom un

plaine et une vallée que l'on rencontre , après avoir frar

chi un monticule, sur la route de Gap à Grenoble. C

pays a pour capitale Saint-Bonnet, où Béatrix de Hongri*

épouse d'un dauphin, a construit une très-forte toi
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, tre les incursions do* ennemis. Il y a quelques années,

es habitants . d surtout les femmes, s'étant retirés, pour

eur sûreté, dans cette tour, avec leurs meubles, les gens

le pied que le seigneur de Lorges conduisait en Italie (
10

),

ji'ûlèrent celle ville

Au temps du dauphin Ilumbert , le Champsaur était

m duché. Sur les hauteurs de Champoléon, dans le

Ihampsaur, le Drac prend sa source et ravage le territoire

urine de Champoléon, de telle façon que l'archevêque de

aou , Henri de Villars
,
gouverneur au nom du dauphin

iumbert, et plus tard, Charles VII, Louis XI, Charles VIII

t Louis XII, firent aux habitants de Champoléon la re-

aise de la moitié des impôts , de peur que
,
par misère,

s ne quittassent ces lieux. Le Drac coule à travers toute

i vallée du Champsaur, reçoit, au-dessous de la Mure,

1 rivière de la Bonne, et au-dessous de Vizille, près de

lhamp, la Romanche. La Bonne est une rivière qui vient

'une vallée à laquelle elle donne son nom (Valhonnais),

u nord du Champsaur , et passe sous un pont de pierres

ès-élevé entre Corps et la Mure
(

ll
). Quant au Drac,

près avoir traversé
, auprès de Claix, une roche resser-

ve, il arrose et ravage le territoire de Seyssinet et de

renoble , et va se jeter dans PIsèrc près de cette ville,

.es chrétiens, ayant partout divisé les pays en évêchés, le

hampsaur jusqu'à Ponthaut appartint à l'évêché de Gap.

u Champsaur , une route étroite et resserrée entre des

KHitagnes conduit à Grenoble par la Mure et Champ.
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NOTES DU CHAPITRE XIX.

i î i Tout-à-l'hcure, à propos des Médulles
,
j'ai cru devoir donn

raison à Aymar du Rivail sur les savants modernes. C'était rare ; i

je suis obligé de revenir à mes critiques habituelles. Aymar

accumulé les erreurs et les fausses interprétations dans ce cliapit

et surtout dans ces premières lignes. Strabon , comme on le v(

dans le texte que j'ai cité un peu plus haut , ne confond pas les Ti

coriens avec les Médulles
,

puisqu'il nous dit que les Siconiens

les Tricoriens sont placés entre les Voconces et les Médulles. I

second lieu , il ne faut pas tant reprocher à Strabon son ignoran

des Sigoriens ; cette ignorance n'est pas particulière au géograpl

grec ; elle lui est commune avec tous les auteurs de l'antiquité et to'

les savants modernes, dont aucun, à l'exception d'Aymar du Rivai

n'a prononcé une seule fois ce nom. Strabon est même le seul q

parle des Siconiens ; mais les Tricoriens sont cités par Pline et p

Tite-Live à propos de la marche d'Annibal. Trompé par l'analog

«lu nom de Sigoyer et de celui de Siconiens , Aymar du Rivail

inventé des Sigoriens, dont lui seul a entendu parler. Il faut rét:

blir la vraie leçon, et mettre les Tricoriens partout où Aymar a m
les Sigoriens. Mais cela ne suffit pas. Très certainement, ni Gaj

ni Sigoyer (qui n'a rien d'antique) , ni Tallard , ni Miolans, ni Ba

eelonuette , etc. , n'appartenaient au territoire des Tricoriens ;

plupart de ces localités faisaient partie du pays des Caturiges. Su

vaut d'Anville ( Notice, pag. 657
) , les Tricoriens occupaient la val

du Drac, depuis son confluent jusqu'à la vallée du Champsaur, (

ce torrent prend sa source. Suivant M. Walckenaër ( Géograph

des Gaules, etc., i, pag. 158), les Tricoriens habitaient noi

.seulement cette vallée du Champsaur, où les place d'Anville , ma
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Çps autres vallées , si sauvages, des Hautes-Alpes , connues sous le

nom de Dévoluy et de Valgodemard..J'ajoute que c'était là leur point

de départ au midi ; mais que , au nord , comme le prouve la marche

d'Annibal, ils descendaient juqu'au confluent du Drac et de l'Isère.

Alors , tout se concilie parfaitement : les Voconces occupent les

montagnes entre les Cavares à l'ouest , et la rive gauche du Drac à

l'est, où ils touchent aux Tricoriens; ceux-ci, au sud-ouest, touchent

aux Médulles
,
qui les séparent des Tricastins ; au nord, ils ont les

Àllobroges ; à l'est , probablement les Uceni , ancien peuple de

roisans. Mais cela ne ressemble en rien à la géographie d'Aymar.

m. du T.]

(2) Sigoyer-du-Dô < Hautes-Alpes).

5) Sigoyer, dans les Basses-Alpes.

(ii La Bréole ou la Bréoulle, le Lauzet et Seyne appartiennent au

département des Basses-Alpes. L'abbé Albert, ' Histoire du diocèse

d'Embrun, i, pag. 419 et 485) a donné des renseignements inté-

ressants sur ces localités. Son article sur Seyne, dont il était curé,

est développé et très curieux. Chorges, Embrun, Gap et Tallard

font partie du département des Hautes-Alpes. Par extraordinaire,

les distances indiquées par Aymar sont , à peu de chose près, exac-

tes, [y. du T.]

fej Raymond-Bérenger V, comte de Provence, vers 1231 , en

mémoire des comtes de Barcelonne, dont il était descendu.

(6 Nous avions d'abord supprimé celte dissertation ; on nous a

•onstillc de la rétablir. Elle est remplie d'erreurs sans aucun doute ;

mais elle a au moins le mérite de fournir des arguments contre plu-

- s> sternes auxquels a donné lieu le passage des Alpes par An-

nibal. Ce n'est pas ici le moment d'examiner la valeur de ces systèmes,

ii même celui qu'Aymar expose «'it cet endroit, sans se préoccuper

le se mettre d'accord avec lui-même, sans remarquer que, si Annïbal

*t allé par Barcelonnette , il n'a pu passer ni par Pénol , ni par Lyon

Vous reviendrons complètement sur tous ces faits clans un appendice

i
!.i lin de ce volume.— Le Postumus dont parle Aymar est un des

trente tyrans. comme on les appelle vulgairement, proclamés dans

liverses parties de l'empire sous Gallien a partir de ii.">r>. Postume

fui [iro< lamé empereur dans les Gaulwsen -•">"
, et massacré à Mayence
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avec son fils ,
qu'il avait associé à sa forlunc, en 2b7. M. Amédéd

Thierry (Histoire de la Gaule sous la domination romaine, h
,

pag. 5Ô8 et suivantes) a curieusement exposé toute cette histoire

de l'empire transalpin. M. de Terrebasse renvoie également à une

dissertation de M. Monnet sur Postume (Archives historiques du

département du Rhône, loin, v, pag. 213) et, au sujet de l'inscrip-

tion que cite Aymar, à une dissertation de M. le comte de Ville-

neuve, publiée à Marseille en 1819. — La citation de Plutarque que

fait Aymar n'a pas la moindre valeur, Plutarque n'a pas écrit de vie

d'Annibal ; celle qu'Aymar cite est l'œuvre apocryphe d'Annius de

Yiterbe. [N. du T.]

(7) L'épiscopat de Saint-Arnoul est de 1065 à 1073. [^Y. du T.]

(8) La branche de Vendôme était en faveur sous François I er
,

puisque celui-ci avait érigé Vendôme en duché-pairie pour Charles

de Bourbon , représentant de la branche cadette , mais devenu chel

de toute la maison de Bourbon par la mort du dernier représentant de

la branche ainée , le trop célèbre connétable tué au siège de Rome

en 1527. C'est donc une flatterie à l'adresse de cette maison, qui , à

la fin du siècle , devait régner sur la France. Mais cette tradition n'a

pas le moindre fondement. Saint-Arnoul est du milieu du xi e siècle,

et le comté de Vendôme ne passa
,
pour la première fois , dans la mai-

son de Bourbon que trois siècles plus tard , en 1574, par le mariage

de Jean 1er , chef de la branche cadette , avec l'héritière de la maison

de Vendôme , Catherine , sœur du dernier comte Bouchard VIL Le

seul fait vrai, c'est que Saint-Arnoul était né à Vendôme. ( Voir : Acta

sanclorum, 19 septembre.) [N. du T.]

(9) La Motte-Tremblante de Pelleautier, l'une des préiendues mer-

veilles du Dauphiné, selon Gervais de Tilbury ( Note de M. de Terre-

basse). — Pelleautier est un village à dix kilomètres au sud-ouest de

Gap, sur une hauteur que commande la montagne de Céuse. Des

altérissements successifs y ont formé un marais qu'une compagnie se

proposait , il y a quelques années, de dessécher, au risque de détruire,

dans l'intérêt de l'hygiène et de l'agriculture , une merveille qui n'a

rien de merveilleux (Voir Ladoucette
,
pag. 105). [N. du T.]

(10) Jacques de Montgommery, seigneur de Lorges.

(11) Ce pont, appelé Ponthaut, fort remarquable par sa hardiesse
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et son élévation , se trouve sur la route nationale de Grenoble à Gap.

On y arrive de la Mure, aujourd'hui, par une route récemment recti-

fiée et admirablement dirigée. Au-dessous du pont actuel, qui date,

non de Lesdiguières, comme on le dit, mais de l'année 1751, comme

le prouve M. Pilot [Statistique de l'Isère, iv, pag. 533), on aperçoit

l'ancien pont , déjà très hardi, dont parle Aymar du Rivail, et, au-

dessous de celui-ci, les ruines d'un autre pont que beaucoup de

personnes instruites croient être un pont romain, mais qui, dans

tous les cas. est singulièrement modeste, en comparaison du pont

du moyen-âge , et surtout de celui de 1731 , chef-d'œuvre de M. Bou-

thet , inspecteur général des ponts et chaussées. [N. du T.]

1
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CHAPITRE XX.

lies Algies Maritimes. — l1

I&oi*<fes et Embrun*

Les Alpes Maritimes sont la partie de ces montagnes tour-

née vers la mer d'Afrique et qui commence auprès de Nice.

Au témoignage de Tacite , Néron accorda le droit latin aux

nations des Alpes Maritimes
(

i
). Ces montagnes renfer-

ment la partie supérieure du pays des Sigoriens, aussi

bien que les Caturiges, que Ptolémée appelle les Caturges

et qu'il place, à tort, dans les Alpes Grecques; car les Alpes

Grecques sont très-éloignées du pays des Caturiges. Pour

réfuter Ptolémée, nous avons notre propre expérience.

J'ai, en effet, fréquemment parcouru ces contrées, attendu

que mon frère Guignes exerçait de hautes fonctions dans

les Alpes Maritimes. Les Caturiges sont ainsi appelés de

Caturice ou Calurige, aujourd'hui Chorges, ville située

en deçà de la Durance , à trois lieues de Gap , et qui , à

l'époque de César, était la capitale de cette contrée. Les

Caturiges avaient sous leurs lois le territoire d'Embrun et

toute la vallée sur les deux rives de la Durance jusqu'au

Pertuis-Rostang et jusqu'au sommet du versant occidental

des Alpes. Avant la fondation de Gap et l'établissement de

son évêché, l'autorité des Caturiges s'étendait, dans la par-
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tie inférieure, jusqu'à la frontière du pays des Voconces.

L'établissement des diocèses confondit en quelques points

les limites et les frontières des peuples. Associés aux Ga-

rucelles et aux Centrons, les Caturiges occupèrent les

points les plus élevés des montagnes et tentèrent de s'op-

poser au passage de l'année que César conduisait d'Italie,

à travers les Alpes, contre les Helvètes. Mais ils furent

repoussés dans plusieurs combats, et, le septième jour

depuis son départ d'Oulx, César put pénétrer dans le pays

des Voconces. Ensuite il parvint, avec son armée, chez les

Allobroges , et des Allobroges chez les Sébusiens e2 )

,

comme nous le raconterons en détail dans notre second

livre. Suivant Pline, les Caturiges jouissaient du droit latin,

ainsi que plusieurs nations issues des Caturiges , les Ya-

giens-Ligures et les habitants de Menton
(

3
).

A quatre lieues au-delà de Chorges (Caturice), on

rencontre Embrun, ville située sur une colline, arrosée

au midi par la Durance, très-forte par sa position, car les

rochers ne permettent d'arriver à cette ville que par un

seul passage vers le nord (

;
t A l'époque de Strabon,

Embrun n'était qu'une bourgade soumise à Chorges. Plus

tard, Embrun commença à avoir la suprématie même sur

Chorges , et Pline nous dit que l'empereur Galba ajouta

au rôle de la province les Avantiques dans l'IIelvétie , et,

dans les Alpes . les Embrunois , dont la capitale est Digne

(

5
). Car. à cette époque, la domination des Sigoriens se

terminait à cette partie des Alpes, où commençait celle

des Embrunois. Ce qui le prouve, c'est que Barcelonnette,

située chez les Sigoriens, appartient au diocèse d'Embrun

et l'archevêque d
:Embrun en tire de grands revenus.

( 'est à tort que Ptolémée place Embrun dans les Alpes

Grecques, puisque Yltméraire d'Antonin nous dit qu'En:-
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brun était la métropole des Alpes Maritimes, à moins.

toutefois, qu'on n'objecte que ces expressions sont une

interpolation qui n'appartient pas à Àntonin.

Quoi qu'il en soit, Embrun a un archevêque, qui a pour

sutïragants les évoques de Digne et de Glandève, Fun et

l'autre dans les Alpes Maritimes
(

6
). L'archevêque d'Embrun

pouvait, selon Gui-Pape, battre monnaie et, entre autres

titres, il prend ceux de prince d'Embrun et de grand cham-

bellan de l'Empire , comme nous le lisons dans d'anciens

documents de cette Église. Ces documents m'ont été montrés

par mon frère, Guigues Rivail, protonotaire, chanoine

d'Embrun, vicaire de Nicolas de Fiesque, cardinal, arche-

vêque de cette ville (1511-1517). Dans la célèbre cathé-

drale de Notre-Dame d'Embrun, les chrétiens malades

obtiennent de Dieu
,
par l'intervention de Marie, d'excel-

lents et salutaires remèdes. A Embrun réside le bailli de

tout ce pays et des contrées adjacentes. Gervais raconte

qu'il y a dans le territoire d'Embrun une grande pierre

que l'on peut mettre en mouvement en la touchant même
avec le petit doigt, et qui reste immobile si Fou en appro-

che le corps entier et même un nombre infini d'attelages

de bœufs. Dans le même pays, dit-il, au territoire du châ-

teau de Barles, jaillit une fontaine dont les eaux guérissent

les goitreux qui en boivent et qui s'en lavent.

Au-delà d'Embrun
,
près de la Durance , est la ville, ou

plutôt l'ancien bourg de Rame ou Casse-Rom, dont parle

l'Itinéraire d'Antonin , comme étant à sept milles d'Em-

brun (
7
j. On traversait autrefois ce village pour se rendre

d'Embrun à Briançon. Mais aujourd'hui la route passe par

Saint-Clément, et, laissant Rame à gauche , on traverse la

Durance sur un pont de bois. On passe ensuite à gué la

rivière qui vient de Gliillestre et qui se jette dans la Dit-
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rance
^

8
). Puis on rencontre Saint-Crépin , où séjournent

les voyageurs. Là commence la montée vers le Pertuis-

Rostang. Là, du midi au nord, s'élèvent, comme une

muraille, d'énormes rochers qui touchent à la Durance,

et à travers lesquels on a pratiqué
,
pour pénétrer dans

le Brianronnais, une espèce de porte qu'on appelle vul-

gairement le Pertuis - Rostang (Foramen-Rostagni)
(

9
).

Un seul homme pourrait facilement y arrêter le passage

d'une armée qui se rendrait d'Embrun à Briançon, à cause

de la montée que dominent les collines. Mais, de l'autre

côté la route n'est pas beaucoup au-dessous des collines.

En deçà de ce passage , dans l'Embrunois , au milieu de

hautes montagnes est l'abbaye de Boscodon , d'où descen-

dent des bois de construction qui sont portés par la Du-

rance dans le pays des Salves et jusqu'à Marseille
(

10
).

ry^
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NOTES DU CHAPITRE XX.

(1) Naliones Àlpium Marilimaruminjus Latii transtulit (Tac.

Annal, xv. 32). [N. du T.]

(2) Ou plutôt chez les Ségusiens
,
peuple de la Bresse, du Lyon-

nais, etc. Ces combats, racontés par César (Debello Gall., I, 10), ne

présentent qu'une difficulté : quelle est la ville qu'il appelle Ocel-

lum ? C'était la dernfère place de la Gaule Cisalpine : citerions pro-

vinciœ oppidum; elle était donc sur le versant italien des Alpes.

Était-ce Exilles ? C'est peu probable , car le nom latin d'Exilles est

Exiliœ. Était-ce Usseau , comme le pense d'Anville (pag. 501) ?

Était-ce Oulx, comme nous avons traduit? Du reste, toutes ces lo-

calités sont peu éloignées les unes des autres. [N. du T.]

(5) Et qui Monlani vocanlur ( Plin. m ,24. 3). Le dernier tra-

ducteur de Pline, M. Littré ( Coll. Nisard , i, pag. 177) traduit

le mot monlani , comme s'il était un adjectif, par le mot monta-

gnards. 11 nous semble que Pline indique assez les Ligures de Menton

dans la principauté de Monaco. [JV. du T.]

(4) Les grands travaux exécutés dans la petite ville de Mont-Dau-

phin, entre Embrun et Briançon , sous la direction de Vauban , à la

lin du xvii e siècle , ont fait perdre presque toute leur importance

aux fortifications d'Embrun , ville qui , du reste , est dominée par

des montagnes. — Mont-Dauphin a été construit par Vauban , en

1094, mais n'a été érigé en communauté de ville qu'en 1753.

(Cf. l'abbé Albert, Histoire du diocèse d'Embrun, i, pag. 180,

et Ladoucette, pag. 46 et 75 ). [N. du T.]

(5) J'ai traduit littéralement mon auteur: Teste Plînio,ex Inal-

pinis Ebrodunlios et in Helvetiis Avanticos Galba imperator for-

mulai adjecit , et Diniam esse Ebrodunliorum oppidum Plinius

Iradit (pag. 144). Voici maintenant le texte de Pline: Adjecit for-

mulai Galba imperator ex Inalpinis Avanticos alque Bodionticos
,
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quorum oppidum Dinia (m, 5. 6). Le texte de Pline est parfaite-

ment clair; la transcription qu'en a faite Aymar, et que nous arons

dû suivre dans notre traduction, est parfaitement inintelligible. Cela

tient à deux choses surtout : à l'addition des mots in llelveliis ;à la

substitution du mot Ebrodunlii au mot Bodiontici. Pour la première,

Aymar est inexcusable ; rien ne l'autorisait à ajouter les mots in Hel-

vcliis, que le désir de présenter ici une énigme insoluble, car jamais

personne n'aurait pu comprendre comment les Avantiques, peuple

foisin des Caturiges et des Embrunois, pouvaient être des peuples

Helvétiques. En supprimant cette malencontreuse addition, et en re-

venant au texte si simple de Pline, nous faisons déjà disparaître une

des causes d'obscurité de ce passage. Mais, pour le rendre parfaite-

ment clair, il faut rejeter la mauvaise leçon Ebroduntios ; car, com-

ment comprendre que Digne ait jamais été dans l'Embrunois ?

Ici il ne faut pas accuser Aymar du Rivail ; il suivait une mauvaise

leçon adoptée et répétée dans toutes les éditions de Pline
,
jusqu'à

celle donnée en 1685 par le Père Hardouin. A partir de celle-ci

,

toutes les éditions de Pline portent Bodionlicos , et ,
grûce à cette

substitution
,
qui serait plus complète encore si , comme le propo-

sait Gassendi , dans sa yolilia e^clesiœ Diniensis , on lisait Blcdon-

jlïcos , tout devient parfaitement clair. — Les Avantiques , dont le

nom ne se trouve pas ailleurs, habitaient les bords de la petite ri-

vières du Vaneon , un des allluents de la Durance , et correspon-

dent à une partie de l'arrondissement de Sisteron ; les Bodionliques,

m mieux les Blédonliques , habitaient les bords de la Bléonne ( en

atin Bledona
) , autre affluent , mais plus considérable , de la Du-

ance
, et qui forme la vallée de Digne. Ces positions déterminées,

•t les antiquaires des Basses-Alpes sont aujourd'hui d'accord sur ce

•oint ( Voir les Recherches sur les antiquités des Basses-Alpes, par

I. Henry, pag. 23 , 77 et 103), le passage de Pline n'offre plus

mime difficulté. 11 n'y a donc là rien qui concerne Embrun, et le

jaisonnement qui suit dans Aymar du Rivail tombe tout-à-fait à faux.

|Lv. du T.]

(0) L'archevêque d'Embrun avait pour sulfragants non-seulement

*s évoques de Digne et de Glandève, mais ceux de Vence, de Senez,

e Nice, et depuis 1244 , celui de Grasse. [A
r

. du T.]

(7) Rama, ancienne station romaine dont parle Yllinéraire d*An-

Jtiiu, et que Vulnéraire de Bordeaux éi Jérusalem (écrit vers 333,



240 DESCRIPTION DU DÀUPH1NÉ, ETC..

comme le dit Chateaubriand, qui en a reproduit le texte, îlinc-

rairc de Paris à Jérusalem, tom. m, pag. 189), appelle Mulalio

Rame, et qu'il place entre Mansio Hebridum et Mansio Byrigan-

tum (Embrun et Briancon ), à l'entrée des Alpes Cottiennes (indè

incipiunt Alpes Colliœ
)

, n'existait plus dès le temps où Aymar

écrivait. Une partie du territoire de Rama fut emportée par la Du-

rance au xn e siècle, et cette rivière détruisit entièrement la bour-

gade au siècle suivant. On n'y voit plus que des débris de l'église et

du château. Le territoire de cette commune a été partagé entre les

deux communes de la Roche et de Champcelas (Voir Ladoucettc;

Histoire des Hautes-Alpes, pag. 549.— Cf. Histoire géographique,

naturelle, ecclésiastique et civile du Diocèse d'Embrun , par l'abbé

Albert, curé de Seynes, 1783 (sans lieu), tom. I
er

,
pag. 146 et 163.J

[IV. du T.]

(8) La route moderne suit encore , à quelque chose près , la di-

rection qu'indique Aymar du Rivail. Mais elle traverse la Durancc

sur un beau pont de pierres peu après Saint-Clément , et entre Saint-

Clément et Mont-Dauphin , également sur des ponts, le Rioubel

qui passe à Guillestre , et le Guil
,
qui prend sa source au Mont-Viso

et passe aujourd'hui à un kilomètre au nord de Guillestre. [N. du T.

(9) Parmi beaucoup d'hypothèses auxquelles cette tranchée «

donné lieu , la plus vraisemblable est celle de M. Fauché-Prunelle

qui l'attribue à un chef sarrasin nommé Rostan ou Roustan (Vol

Bulletin de l'Académie delphinalc , i , pag. 450). [N. du T.]

(10) La foret nationale de Boscodon située dans la commune de:

Crottes, au sud-ouest d'Embrun, est arrosée par le torrent de Bos-

codon , un des plus impétueux et des plus dangereux du départe-

ment. Elle appartenait à une abbaye fondée au xne siècle et suppri-

mée en 1 765. Elle renferme douze cents hectares et l'on y exploitait

avant la Révolution, cinq cents pièces de bois, dont on formait de

radeaux qui descendaient la Durance. On exploite dans la vallée di

Boscodon de l'albâtre gypseux et du sulfate de chaux que l'on tra-

vaille comme du marbre. On a essayé aussi, mais sans succès, d^

tirer parti de pv rites cubiques de soufre et de cuivre qu'on trouv-

çà et là dans la montagne de Boscodon (Voir Ladoucelle ; Histoir

des Hautes-Alpes, pag. 8i, 85 et 545. — Cf. l'abbé Albert, I, pag

123). [.V. du T.]

Lt
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CHAPITRE XXI.

Les Alpes Julienne* et Cottiennes; fleiaiieon*

Après le territoire d'Embrun , dans les parties les plus

élevées, sont les Alpes Juliennes par lesquelles Bellovèse

descendit en Italie avec une armée , comme nous le dit

Aidât , dans ses Commentaires sur Tacite. Cette partie des

Alpes fut ensuite appelée Alpes Cottiennes, parce que le

roi Coltius. qui y régnait (à l'époque d'Auguste), y lit

construire, à grands frais, si nous en croyons Ammien

Marcellin, des routes solides, commodes et faciles pour les

voyageurs, routes intermédiaires entre les autres routes des

Alpes. Les Alpes Cottiennes ont des sommets très escarpés.

et personne, avant Cottius , ne pouvait les franchir sans de

grands dangers. Pour ceux qui viennent de France . elles

paraissent n'offrir qu'un plan rapide et incliné- rendu pins

redoutable, surtout au printemps, par les masses de rochers

qui surplombent de toutes parts. Suivant Ammien Mar-

cellin (1. xv), les Alpes Cottiennes commencenl à la ville

de Suze, et, selon Strabon , les états de Cottius se termi-

naient à Oulx ; d'après Volalerranus
(

l
), elles renferment

le Mont-Cenis. Je présume que le roi Cottius améliora,

dans cette partie des Alpes, le passage par le Mont-Cenè-

1G
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vrc et qu'il ouvrit une route nouvelle par le Mont-Genis,

puisque l'une et l'autre montagne appartiennent aux

Alpes Cottiennes, qui, dit Ammien Mareellin, sont, par

leurs défilés , la défense et le rempart de la Gaule vers

l'est.

Pline nous dit, dans son troisième livre, qu'il existait

dans les Alpes douze cités qui, avec les Octoduricns, les

Centrons limitrophes et les Gaturiges , reçurent le droit
|

latin, et, en vertu de la loi de Pompée, les privilèges

municipaux
(

2
).

Dans ces Alpes Juliennes ou Cottiennes , depuis le col

du Lautaret et le Pertuis-Rostang, jusqu'à Suze et Saluces,

se trouvent les Briançonnais, qui ont élevé et construit, à

peu près au milieu de leur territoire , une ville à laquelle

ils ont donné leur nom. Briançon, suivant Y Itinéraire d'An

tonin, est à dix-huit milles de Rama; il faut monter de

toutes parts , excepté au nord
,
pour arriver dans cette

ville, qui a une forte citadelle et est située, pour ainsi dire,

dans les gorges et sur le sommet des Alpes. Près de cette

ville, au midi, coule la Durancc , et, un peu en deçà, la

petite rivière de la Guisane
,
qui vient de la montagne du

Lautaret et se jette dans la Durance.

Les Briançonnais portaient autrefois le nom de Bri-

gantii; c'était, dit Strahon (1. iv), un peuple cruel, sur-

tout envers les Italiens. Lorsqu'ils s'emparaient d'un

village, non-seulement ils massacraient les hommes faits,

mais les enfants mâles ; ils allaient jusqu'à tuer les

femmes enceintes que leurs devins leur disaient avoir

conçu des mâles; c'est ce qui leur fit donner ce nom de

Brigantii, qui, dans leur langage et celui des habitants de

la Gaule, exprime la cruauté. Aujourd'hui ils s'appellent
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Rançonnais, et leur ville
3

Brigantium, est devenue

Iriançon
(

3
).

A Briançon aboutissent trois routes, deux venant de

irenoble par POisans et Gap , la troisième du pays des

'oeonecs. Comme reste de son ancienne puissance, Brian-

on est le centre du bailliage de tout ce territoire.

Iliaque année les Briançonnais paient au dauphin un

mpôt de 4,000 ducats prélevé sur tout leur territoire.

Dans la Bretagne, aujourd'hui l'Angleterre, il existait

"autres Brigantii, dont Juvénal a dit :

Dirue Maurorum attegias, castella Drigantum (4).

Ou trouve, au-dessus de Cômc, une ville de Briunsonia

• usine de la Viudélicie, suivant Strabon
(
3
) ; et, dans la

;ir;mlaise, un fort et magnifique château appelé Brian-

utiimi i

6
).

Près du Perluis-Rostang, en deçà de la Durance, dans

! Briançonnais, est la vallée à laquelle Louis XII
,
qui la

•aversait pour se rendre en Italie, donna son nom (

7
). La

loutagnc que l'on franchit après Briançon s'appelle le Mont-

etèvre Il touche d'un côté à la Durance , de l'autre

a Piémont. Les habitants
,
par corruption de son véri-

iHe nom, l'appellent le Mont-Jan
(

8
). Nous avons fré-

nemment parcouru ces contrées pour nous rendre eu

aiie. Sur le sommet des montagnes situées dans le Brian-

>nnais existent, dit Strabon, un grand lac et denx sour-

» peu éloignées Tune de l'autre. De l'une, ajoutc-t-il,

irt la Durance, qui, à travers des localités après et dif-

ciles, va se jeter dans le Rhône; de l'autre côté naît la

"ire, qui, en traversant le pays des Salasses (

9
), va se

erdre dans le Pô. De l'autre source, placée plus bas.
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sort le Pô
,
qui , à travers l'Italie , va se jeter dans la me

Adriatique
(
10

). Strabon place donc dans la même sourc<

le point de départ de la Durance et de la Doire , et , ei

effet, comme nous Pavons vu au Mont-Genèvre, ces deu;

rivières prennent leur source à peu de distance l'une d«

l'autre et vont dans deux directions contraires
(

ll
). Ai

témoignage de Tite-Live, la Durance est une rivière de,

Alpes, et la plus difficile à traverser de toutes les rivières d|

la Gaule ; car, quoiqu'elle ait une grande masse d'eau, ell

n'est cependant pas navigable
,
parce que n'étant pas ren

fermée entre des rives certaines , elle coule à la fois dan

plusieurs lits qui ne sont pas toujours les mêmes. EU
forme ainsi , chaque jour , de nouveaux gués et de nou,

veaux gouffres , et n'offre , dès lors , aux voyageurs , qu

des passages très incertains. Elle entraîne avec ses eaux de

blocs de pierres arrondis
(

12
) ; elle n'offre rien de stable, i

de sûr, et quand elle est augmentée parles pluies, elle fai

en coulant, un bruit effroyable. Ces changements de lit n

permettent donc que très difficilement de la traverser

gué Cependant les habitants nous ont dit que , dai

le pays des Sigoriens , on peut traverser la Durance à gu

depuis le mois de juin jusqu'au mois de mars; alors

effet, la Durance n'augmente pas, en été, parce qu

toutes les neiges sont fondues , en hiver, parce que

neige ne fond pas étant durcie par les gelées
(

13
). A pe,

de distance de sa source, dans le Mont-Genèvre même,

Durance reçoit la rivière de la Nevache
(
14

) , coule ensuii,

à travers le pays des Brigantes, des Caturiges, des Sigt

riens et des Vulgientes, et, augmentée de beaucoup d'aï

très rivières, va se jeter dans le Rhône, au-dessous d'Av

gnon, entre le pays des Salyes et celui des Cavares.

C'est à tort que Strabon dit que la Doire
,
qui prend
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parce au Mont-Genèvre , traverse le pays des Salasses.

(«tic Doire
(

1S
), après être descendue du Mont-Genèvre,

croit, au-dessous d'Oulx, à Bardonenche, une autre

ivière qui vient des Alpes, puis coulant au-delà de Suze,

revers les plaines du Piémont, va se jeter dans le Pô, à

urin. Dans le pays des Salasses, comme nous le dirons

uis notre article sur Aoste , coule une autre rivière

peinent appelée la Doire
(
16

) ;.Terreur de Strabon vient

ce qu'il a confondu ces deux rivières, qui , cependant,

>nt éloignées l'une de l'autre de beaucoup de milles.

Sur le Mont-Genèvre il y a un village, et, à la descente

cette montagne vers l'Italie, un lieu étroit et en pente

)ide. Alors commence la vallée de Suze, que traverse

arrose la Doire. A l'entrée de cette vallée et à Pextré-

ité de ces défilés du Mont-Genèvre est la petite ville de

zane
,
qui, dans l'antiquité

,
portait le nom de Scingo-

agus(17
), comme le dit Strabon, au livre w; plus tard elle-

t la capitale d'un marquisat, mais, par suite d'un crime

le/c-majesté dont un des marquis s'était rendu coupa-

e, ce marquisat fut réuni au Danphiné.

On trouve ensuite Oulx sur la Doire , où il y a un cou-

iit de religieux dans lequel on voit un vase à renfermer

vin qui contient cinq cents se tiers
(

18
).

Puis on rencontre Salabertrand et Occllus ,. que
,
par

rrup.tion du nom, les habitants appellent aiijourd'bui

villes
(

19
).. C'est à tort que Marliani , dans son Index aux

vmmentaires de César, dit qu'Ocelius est la ville qu'on

pelle aujourd'hui la Novalèze. En effet, on ne va pas en

ne droite de Briançon à la Novalèze. Des frontières des

•conces, on va, par Embrun , Briançon, Scingomagus et

[>ass;ige des Alpes, à Occllus, dernière ville de la Gaule

ansalpine . comme le dit Strabon au commencement de



246 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

son quatrième livre. César se rendit, avec son armée, en

sept jours, d'Ocellus sur les frontières des Yoconces, dans

la province citérieure, et, delà, chez les Helvètes. Je sup-

pose qu'Ocellus a été ainsi appelé parce que, de là, on ne

voit pas complètement l'Italie ; de manière que cette ville

n'est pas l'œil (oculm) , mais le petit œil (ocellus) de la

péninsule. La très forte citadelle d'Exillcs est sur un mon-

ticule élevé de toutes parts , arrosé au midi par la Doire
;

pour défendre ce pays et le Dauphiné du côté de l'Italie,

les dauphins entretiennent une garnison dans cette cita-

delle
i

20
).

En- descendant plus bas on rencontre Chaumont, petite

ville remarquable par l'abondance de ses fontaines. En-

suite, au pied de cette vallée et des Alpes, est Suze, par

où l'on va à Turin, et qui est située à neuf lieues de Brian-

con. C'est une des routes pour se rendre de France en

Italie. Il y en a une autre, même dans le territoire de

Briançon, par Guillestrc, Château-Queyras et Ristolas,

puis, à gauche, en s'engageant dans les montagnes, par le

col de la Croix; enfin, dans la plaine, après la descente.

par Saluccs, en laissant au nord la vallée de Luzerne v\

Pignerol. Si, à Château-Queyras, on prend la droite, on

trouve, en montant, le col de l'Agnel, et, en descendant.

Château-Dauphin, assez fort, placé là pour indiquer les

limites du Dauphiné.

Quelques Piémontais, partisans de Louis-Jean, marquis

de Saluées, ayant, dernièrement, envahi Château-Dau

phin
, y tirent un noble prisonnier et précipitèrent dr.

haut de la citadelle le gouverneur. A ce sujet, par les

ordres de François I
er

. roi très chrétien , nous fiiinei

envoyé en ambassade auprès de Charles (III), duc di

Savoie et prince de Piémont, afin de savoir s'il étai
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complice de ces crimes, demander que les coupables nous

fussent livrés, et en cas de refus, lui déclarer La guerre.

Le duc nous dit que le but de noire discours lui parais-

sait bien aigre
(
2I

); du reste, il déclara désapprouver le

crime, et. le lendemain, il nous donna une réponse Inim-

itié et équitable que nous apportâmes à Sa Majesté. L'af-

faire fut ainsi étouffée. Nous avions pour collègue dans

cette ambassade Ennemond Mulet, conseiller au parlement

du Dauphiné.

DeGuillesire on se rend aussi en Italie par Vars, Saint-

Paul , l'Arche , Entremont . où se réunit un autre chemin

qui passe par la Bréole.

A dix lieues au midi du Mont-Genèvre , en suivant le

sommet des montagnes au-dessus de Châtcau-Queyras,

i
ville du Briançonnais, est le Mont-Yiso, situé entre les

cols de la Croixct derAgnel.en-decà de Château-Dauphin,

et ^élevant en un sommet très escarpé du côté de l'Italie.

Le Pô, suivant Pline t'
22

i. prend sa source dans le Mont-

Viso, dans une fontaine du même nom
(

23
), s'enfonce

dans un canal souterrain, et, reparaissant ensuite dans le

territoire des Forovibiens, porte dans la mer Adriatique

les eaux de trente rivières des Alpes et des Apennins;

parmi ces rivières la Sture, l'Orco
(

24
), les deux Doires et

ir N'<silès (la Sesiitj prennent leur source dans les Alpes

• lu Dauphiné. Je ne mentionne pas les autres affluents

venant (W* Alpes ou des Apennins
,
parce qu'ils ne

prennent pas leur source chez nous. Comme autour de la

fontaine appelée Viso (- :i
). il croît beaucoup d'arbres rési-

neux appelés Pades en Gaulois. Pline, d'après Métrodore

de Scqois. dit que c'est de là que vient le nom de Padus

que les Romains donnaient au Pô) (*•). Les Grecs et les

poètes rappellent Eridan, et il est célèbre par la chute de



2(8 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

Phaélon. Pline et Polybe ont écrit sur le Pô beaucoup

d'autres choses que je passe sous silence ; car, quoiqu'il

prenne sa source dans le Dauphiné, cependant il coule

dans l'Italie, que nous ne décrivons pas. Au Mont-Yiso

est le Trou-de-la-Traversette
,
qui conduit de Château-

Queyras à Château-Dauphin et à Saluées, par un chemin

plus court que celui qui passe par les cols de la Croix et

de l'Agnel
(

2T
).

Dans le territoire de Briançon et d'Emhrun, il arrive,

parfois, aux mois de mai, juin, juillet et août, qu'il tombe,

à l'aurore , de la manne qui s'attache aux branches des

arbres et les entoure en tombant. Cette espèce de nourri-

ture est récoltée avant le lever du soleil, parce que la

chaleur du soleil la fait fondre. Elle est blanche et douce

comme du sucre
(

28
).

Entre le Mont-Genèvre et la Maurienne les montagnards

chauffent leurs fours, pour cuire le pain, avec de la

fiente de vache.

L'ancienne route de Milan à Vienne des Allobroges

passait par les Alpes Cottiennes, et YItinéraire d'Antonin

nous en indique les stations. Ce sont, depuis Turin : Suze,

Oulx , Briançon , Rama , Embrun , Chorges , Gap , Mont-

Séleucus
(

29
), Luc, Die, Aouste, Valence, Roussillon, enfin

Vienne. Au-dessus de Serres, existe aujourd'hui la Bastie-

Mont-Saléon. Selon Yltinéraire, Oulx est à seize milles

de Suze , à dix-neuf de Briançon ; Rama est à dix-huit de

Briançon , à dix-sept d'Embrun ; Chorges , à seize d'Em-

1

brun ; Gap, à douze de Chorges ; Mont-Séleucus, à vingt-

trois; Luc, à vingt-six de cette ville; Die, à douze de Luc;

Aouste à vingt-trois de Die ; Valence, à vingt-deux d'Aouste;

Roussillon, h la même distance de Valence ; enfin, h vingt-

six milles, on rencontre Vienne des Allobroges. Celte
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route est encore suivie de notre temps, quoiqu'il en existe

une nouvelle, depuis les Alpes Cotticnnes jusqu'à Vienne,

par lcMont-Cenis et Grenoble. Elle est plus courte ; mais,

à l'époque d'Anlonin, elle était inconnue et n'était même
pas praticable i

30
).
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NOTES DU CHAPITRE XXI.

(1) Raphaël Maffei , surnommé Vollerran ou Volaterranus , de

la ville de Volterre, en Toscane, où il était né, en 1452, auteur

d'une volumineuse compilation en trente-huit livres, intitulée :

Commentarii Urbani, publiée pour la première fois en 150G, in-f°,

et réimprimée à Paris en 1526, quatre ans après la mort de son

auteur. [JV. du T.]

(2) Ici encore Aymar fait dire à l'auteur qu'il cite plus et autre

chose qu'il ne dit. Voici le texte de Pline : Sunt prœlerea Lalio

donati incolœ, ut Oclodurcnses , et finitimi Cenlrones, Collianœ

civifates, Caluriges et ex Calurigibus orli

.

. . (in, 24. 5). [N. du T.]

(5) Sans être Dauphinois, Pasquier a plus de patriotisme dauphi-

nois qu'Aymar du Rivail. Il paraît ignorer tout-à-fait cette étymo-

logie peu flatteuse pour les Briançonnais. Suivant lui, le mot bri-

gands vient de brigade , c'est-à-dire troupe armée ; on le trouve

avec ce sens dans une ordonnance de Charles V. Mais , comme sous

Charles VI
, pendant les guerres civiles entre les Armagnacs et les

Bourguignons, les soldats ou brigands commirent beaucoup de

méfaits , ce nom , d'abord très honorable , désigna désormais des

voleurs et des assassins. — Recherches de la France , 1. vm, ch. 43,

tom. I", pag. 856. [N. du. T.]

(4) Sat. xiv, v. 196. [N. du T.]

(5) Brégentz , sur le lac de Constance.

(6) Briançonnet en Tarantaise.

(7) La Vallouisc, auparavant la Yalpulc. Le changement de nom

est antérieur à Louis XII. M. Fauché-Prunelle (Bulletin de l'Aca-
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demie delphinale, r, pag- 452) cite une lettre de Louis XI, en

date du 1S mai 1478, rapportée par Perrin dans son Histoire des

Vaudois, et dans laquelle cette vallée est déjà appelée Val-Loyse.

D'ailleurs, ni Louis XII, ni aucune armée n'a pu traverser la Vailouise.

Cette vallée est formée de trois valions : celui du Gy, celui de la

llonde , enfin la vallée de la Gyronde, nom donné à la rivière formée

de la réunion de ces deux torrents à Vailouise. Or, le Gy prend sa

source dans les glaciers les plus élevés du Pelvoux, à une hauteur

et dans des positions où jamais armée n'a pu passer ( 4300 mètres).

Les cols mômes qui font communiquer cette vallée avec les vallées

voisines ne sont praticables que pour les piétons. [N. du T.]

(8) J'ignore si cette appellation était connue au xvi e siècle. Elle

est assurément ignorée aujourd'hui. Les habitants, comme les géo-

graphes, appellent cette montagne le Mont-Genèvre. [X. du T.]

i9i Le Val d'Aoste, qui sera décrit un peu plus loin. [.Y. du T.]

iIOi II y a ici (Géographie de Strabon, iv, G. 5) une très sin-

gulière erreur qu'Aymar aurait dû relever, d'autant plus, et il le

prouve plus bas, qu'il connaissait la vraie source du Pô, et qu'il

relève justement , dans ce même chapitre, la confusion , beaucoup

moins grave, que Strabon a faite des deux Doires. Le Pô ne prend sa

source ni auprès de la Durante , ni auprès de la Doire , ni dans

aucune partie du Mont-Genèvre. La source du Pô est au Mont-Viso,

montagne bien autrement élevée que le Mont-Genèvre , et plus au

midi. 11 y a , de l'un des cols à l'autre , environ dix lieues à vol

d'oiseau. [X. du T.]

• 1 1
1 Voilà une de ces erreurs consacrées que tout le monde ré-

pète. Sur le col du Mont-Genèvre , à 2000 mètres environ au-des-

bus du niveau de la mer, en f:ice du village qui porte le même nom,

dans la direction du midi , s'ouvre un vallon d'environ une lieue de

longueur et qui se nomme le Val-Gondrand. Là se trouvent deux

sources et ^uux maigres ruisseaux, qui, à l'extrémité nord de ce

vallon, coulent sur les deux flancs de la montagne, l'un à l'orient

rers l'Italie, l'autre à l'occident vers la France. Tout le inonde dit,

au Mont-Genèvre . à Briançon, à Cézane , comme on lit dans tous

les livres, que le premier de ces ruisseaux est la Doire et le second la
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Durance,. De là môme ces vers , très connus
,
que la Doire adresse à

la Durance :

Adieu donc , ma sœur la Durance
;

Nous nous séparons sur ce mont

,

Tu vas ravager la Provence ,

Et moi féconder le Piémont.

Mais n'en déplaise à l'homme d'esprit qui a écrit ces vers , aux

préjugés locaux et aux géographes , il faut dire que c'est là une de

ces opinions qui n'ont aucune valeur quand on les examine de près.

Déjà le marquis de Pezay, dans son petit livre sur Les passages des

Alpes (pag. 15), Ladoucette et plusieurs autres savants, ont fait

remarquer que le maigre ruisseau qui vient du Mont-Genèvre usurpe

le nom de Durance, qui devrait être réservé au ruisseau, bien autre-

ment considérable
,
qui vient de Nevache. Leurs raisons n'ont pu

prévaloir contre le préjugé. Au risque de n'être pas plus heureux

,

je vais reprendre la question
,
que j'ai étudiée sur les lieux mêmes

,

et l'excellente carte du général Bourcet à la main. — Je commence

par faire remarquer que, au mois de juillet , la Durance était consi-

dérable non-seulement au pont de Servières , où elle a reçu l'a rivière

de Servières sur la rive gauche , et la Guisane sur la rive droite ,

mais à Briançon , et même en remontant , depuis Briançon jusqu'à

la Vachette, où commence l'ascension vers le col du Mont-Genèvre.

A la Vachette, on ne peut s'empêcher d'être frappé d'un fait bizarre :

on laisse au nord un ruisseau considérable , même une rivière
,
que

l'on voit arroser une fertile vallée ; tout le monde vous dit que cette

rivière s'appelle la Glarée ; et l'on suit , en montant , un ruisseau

qui descend de l'est , ruisseau très modeste
,

qui a cependant un

certain volume jusqu'à la fontaine monumentale élevée par M. Ladou-

cette en l'honneur du ministre de l'intérieur Crétel, mais qui , au-

dessus de cette fontaine , n'a qu'un lit que l'on traverse d'une

enjambée , rempli de cailloux , et dans lequel , au mois de juillet »

on pouvait se promener en se mouillant à peine la plante des pieds:

tout le monde vous dit que c'est la Durance ! Évidemment ce maigre

ruisseau est un usurpateur : il reçoit un honneur et un nom qui ne

lui appartiennent pas ! La véritable Durance est la rivière désignée

sous le nom modeste de la Clarée , et qui , à tort , en arrivant à la

Vachette , est absorbée par les géographes dans le ruisseau du
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Mont-Genèvre, tandis que, en réalité, elle s'aperçoit à peine de rece-

voir le tribut de ce ruisseau. Au moment où le ruisseau
,
qui descend

du Mont-Genèvre et qu'on honore du nom de Durance , se jette dans

la Clarée , entre les villages des Alberts et de la Vachette , il n'a

qu'un cours de cinq à six kilomètres ; la Clarée, au moment où elle

reçoit ce ruisseau, a déjà près de vingt-cinq kilomètres de cours.

Mais elle a un très grand tort , et c'est le seul : elle sort d'une

montagne sans célébrité. En effet , la Clarée prend sa source dans

la montagne de Val-Étroite
,
qui , et cela devrait la rendre un peu

plus célèbre qu'elle ne l'est , se trouve à la fois sur les frontières de

France , de Savoie et de Piémont. Dans cette montagne on trouve

trois sources pour la Clarée : à l'est , au col de la Muande ; à l'ouest

,

au col de Rochille, où elle est alimentée par de petits lacs; au nord

,

au col de Rochachille. Ces trois sources ne fournissent , du reste ,

que trois petits ruisseaux , et la Clarée , formée par eux , est peu

de chose jusqu'à Nevache, où, -à dix kilomètres environ de son

point de départ, elle reçoit plusieurs autres ruisseaux. Elle arrose

ensuite la charmante vallée du Val-dcs-Prés jusqu'à la Vachette, où

elle reçoit le mince filet d'eau qui vient du Mont-Genèvre et que

l'on décore pompeusement du nom de Durance, nom qui, comme

le prouvent ces détails, devrait évidemment être réservé à la Clarée.

— Il en est de la Doire comme de la Durance. Le ruisseau qui porte

ce nom est peu de chose depuis le Val-Gondrand, dans le Mont-

Genèvre, jusqu'au-dessous du village de Clavière, qui fait aujourd'hui

partie des États-Sardes. Là, il reçoit d'autres ruisseaux, qui le gros-

sissent beaucoup, et va se réunir, au-dessous de Cézane , à une

rivière bien plus considérable, qui est la vraie Doire. Celle-ci prend

sa source au sud-est , au col de Mayt , arrose , dans une longueur

de vingt kilomètres jusqu'à ce point , la vallée de Cézane. Réunies

près de cette ville , les deux rivières qui constituent la Doire (Doria

Riparia) , arrosent la variée d'Oulx , où elles reçoivent le ruisseau

qui vient de la vallée de Rardonenche
,
puis les vallées de Salabcr-

trand et d'Exilles jusqu'à Suze, laissant à droite les vallées de

Fencstrelle et de Pignerol , avec lesquelles elles communiquent par

le col de l'Aigle. — Ces usurpations ne sont pas , du reste
,
parti-

culières à la Doire et à la Durance. Dans le mont de la Fourche ( le

mont Furca), où le Rhône prend sa source , les habitants, comme
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nous le lisons dans de Saussure (Voyages dans les Alpes, m,
pag. 482), désignent, avec dédain, sous le nom iïcauxde neige ou

eaux du glacier, les deux torrents qui constituent en réalité la source

du Rhône , et réservent ce nom à une fontaine modeste qui sort de

terre, beaucoup plus bas, au milieu d'une petite prairie. Ils l'ap-

pellent Rôthe (la rouge) , d'où est peut être venu le nom de Rhône,

à cause d'un sédiment rougeâtre qu'elle dépose. Du moins cette usur-

pation a-t-elle un motif : cette source est pure et limpide ; en outre

,

elle est relativement chaude et conserve, toute l'année, à peu près la

même température. Mais il n'y a aucun motif semblable pour justifier

ou excuser l'usurpation des noms de Doire et de Durance, pris par les

deux filets d'eau qui proviennent du Mont-Genèvre. C'est commettre

une erreur inexcusable que de refuser à la Clarée et à la rivière de

Cézane l'honneur qui leur appartient légitimement et que je m'ef-

force de leur faire rendre malgré les préjugés. [N. du T.]

(12) Aymar veut sans doute parler ici de ces roches, très recher-

chées des minéralogistes et connues sous le nom de Varioliles de

lu Durance, roches feldspathiques, verdâtres, avec des nœuds violets

ou blanchâtres empâtés, désignées sous lé nom de Cornéennes par

divers auteurs, sous celui de Spilites par M. Brongniart. [N. du T.]

(13) Nous ne savons de quelle partie de la Durance Aymar a en-

tendu parler ici. Mais les personnes qui connaissent ce redoutable

torrent ne croient pas que , au-dessous de Briançon , il soit possible

de le traverser à gué dans aucune saison de l'année. [JV. du T.]

(14) 11 n'y a pas de rivière de ce nom. Aymar veut parler de la

Clarée, qui est la véritable Durance, comme nous le démontrons

dans une note ci-dessus, et qui passe à Nevache. [;V. du T.]

(15) Doria Itiparia, ou petite Doire. [N. du T.]

(16) Doria Ballca ou grande Doire. [iV. du T.]

(17) Aymar tranche ici une question controversée , ainsi que je

l'ai dit dans une note du précédent, chapitre. Il est cependant très

probable qu'il a raison. [N. du T.]

(18) Tas vinarium quingentorum sexlariorum , dit le texte

(
pag. 150). — Que veut dire vas vinarium ? Est-ce une bouteille

ou une amphore ? Cela paraît bien difficile ; le sexlarius ou selicr
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v:iutO,ol litres, par conséquent ce serait une contenance de 270 litres.

Est-ce un tonneau ? un tonneau de 270 litres n'a rien de merveilleux.

Qu'a voulu dire Aymar du Rivai! ? Nous avons traduit mot à mot , lais-

sant l'interprétation à de plus habiles. [X. du T.]

(19) Il est infiniment plus probable qu'Occllum (et non Ocellus)

correspond à Oulx. [X. du T.]

(20) J'ai exposé précédemment (chap. I
er

, note 10, pag. 6 et 7 )

comment, par suite du traité d'Utrecht, en 1715, tout le versant

oriental du Mont-Genèvre , par conséquent les pays dont parle ici

Aymar du Rivail , ont été abandonnés par la France au roi de Sar-

daigne. Les frontières se trouvent aujourd'hui au sommet même du

col du Mont-Genèvre. Toutefois , ces vallées cédées, comme on les

désigne encore aujourd'hui , c'est-à-dire celles de Cézanc , Oulx

,

;Salaberlrand , Exilles , Chaumont , Bardonenchc , Pignerol , Fenes-

trelle , Château-Dauphin , Pragelas , Val-Cluzon , Suzc , ne sont

piémontaises que de nom. Elles sont restées françaises parles mœurs

et la langue. Les traités politiques et la géographie physique , cette

bis d'accord , ont été vaincus par les habitudes qu'une longue incor-

>oration au Dauphiné et à la France avait fait contracter. [X. du T.]

(21) Je traduis littéralement : noslrœ oralionis finem dux esse

(icelosum dixil (pag. 132). — Évidemment il s'agit de qualifier

l'ensemble , le caractère , le but même du discours , et voilà pour-

quoi Aymar emploie le masculin ; s'il avait voulu indiquer seulement

la fin de son discours , la péroraison , il aurait très probablement

écrit : acelosam. [X. du T.].

(2-2i m, 20. 3. [X. du T.)

(23) C'est bien ainsi qu'Aymar entend les mots Visendo fonte de

Pline, et ce sens est très raisonnable ; mais on peut aussi adopter la

eçon visendo foule, et traduire, comme M. Littré: La source est

ligne d'être visilce. Nous avons dû suivre le sens adopté par notre

oteur. |.V. du T.]

(24) Quelle est la rivière à laquelle Pline et Aymar donnent le nom
VOrgum ? S'agirait-il de l'Oglio, affluent de gauche du Pô , entre

'Adda et le Mincio ? Mais il est fort éloigué des Alpes de France et

le Savoie. 11 est infiniment plus probable qu'il s'agit ici de la petite

Mère de l'Orco, qui prend sa source sur le liane oriental du Mont-
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Iseran, près de celle de l'Isère, mais dans une direction contraire, et

qui, après un cours de peu d'étendue, se jette dans le Pô, sur la rive

gauche, un peu au-dessous de Ghivasso, au nord-est de Turin, presque

à égale distance du confluent de chacune des deux Doires. [IV. du T.]

(25) Circa fontem Yisendum. [N. du T.]

(26) On ne connaît que le cymrique fflawndd , nom pluriel , sans

singulier, qui signifie des Pins. — Voy. Dieffenbach, Celtica, i,

pag. 169. [iV. de M. Liiïrê.]

(27) Nous renvoyons
,
pour le Trou-de-la-Traversette et la des-

cription des cols de l'Àgnel et de la Croix, à l'un des appendices placés

à la fin de ce volume. Nous traitons ces questions à propos des sys-

tèmes sur le passage des Alpes par Annibal. [N. du T.]

(28) La manne de Briançon paraît être un suc résineux qui se forme

par transsudation
,
pendant la nuit , sur les feuilles des mélèzes , et J

qu'on ne peut récolter que les jours de grande sécheresse , car il

ne s'en forme ni pendant l'automne, l'hiver et le printemps , ni lors

des grandes pluies , même pendant l'été. L'abbé Albert (Histoire du

Diocèse d'Embrun, i, pag. 21 ) en parle comme d'une des sept

merveilles du Dauphiné ; il assure qu'elle ne se forme que pendant le

mois d'août et sur celles des branches des mélèzes les plus exposées

au soleil
;
que ces branches meurent quelque temps après ; que

,

lorsque la chaleur et la sécheresse sont très fortes , les feuilles des

mélèzes en paraissent toutes couvertes , et qu'à les voir on dirait

qu'elles ont été trempées dans de la cassonade , dont la manne a, en

effet , îa couleur et le goût. Jusqu'ici le bon curé , sauf quelques exa-

gérations, paraît avoir raison; mais on ne peut guère le croire lorsqu'i

ajoute que, de l'aveu des médecins les plus célèbres , cette manne m
le cède qu'à celJe d'Orient et de Calabre, et qu'on l'exporte dans toutes

les parties de l'Europe. En réalité , il se forme sur les mélèzes di

Briançonnais
,
pendant quelques-unes des nuits des mois les plus

chauds de l'année , un suc résineux , doux , agréable au goût, légè-

ment purgatif. M. Ladoucette ( Histoire du déparlement des Hautes-

Alpes ,
2c édition, pag. 17), M. Loiseleur-Deslongchamps ,

(article

Mélèze du Dictionnaire des sciences naturelles, xxix, pag. 515), k

disent également , et cela m'a été confirmé par des hommes ins-

truits du pays
,
parmi lo'squels je me permettrai de citer M. le doc-
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leur Chabran , médecin distingué de Briançon , mais né dans le

lueyras, où les forêts de mélèzes sont nombreuses, et où , dans sa

jeunesse, il a recueilli bien des fois ce produit spontané des mélèzes

M. Loiseleur-Dcslongchamps ajoute que cette manne est seulement

employée par les gens de la campagne. Déjà le célèbre botaniste

dauphinois, Villars, avait émis le doute qu'on pût en récolter beau-

coup, et M. Chabran m'a affirmé qu'on n'en tirait exactement aucun

larti. Je me suis assuré, en effet, qu'on n'en trouve chez aucun

pharmacien, soit de Grenoble, soit de Briançon. La manne qu'on

vend dans les officines de ces villes provient , comme toute celle

.nj'on vend ailleurs , de ce frêne de Calabre que Linnée a désigné

sous le nom de fraxinus rolundifolia, dont il existe, au Jardin-des-

^lantcs de Grenoble, un sujet encore jeune, et dont les feuilles sont

étroites, le bois blanc et noueux. On l'y récolte soit par des incisions

sur les brandies, ce que Ton appelle manna di forzalella , soit en

a recueillant sur les feuilles, ce que l'on appelle manna di fronda,

soit, enfin , en incisant le corps même de l'arbre, ce qui forme la

manna di corpo ( Voir le Dictionnaire d'histoire naturelle de 1818,

irticle Manne, tom. xi\). Ainsi deux choses sont constatées : il se

'orme, dans certaines nuits de l'année, sur les mélèzes, un suc rési-

neux désigné sous le nom de manne ; cette manne n'est d'aucun

usage. Le second point ne peut être contesté
,

quoi qu'en dise

'abbé Albert ; le premier parait tout aussi prouvé par les auto-

ités que j'ai citées. Toutefois il peut sembler étrange que Pline, qui

1 parfaitement distingué le mélèze ( larix europea ) du pin , du sa-

pin
, du picéa , etc. , ele, ne parle pas ( xvi , 19. 1 ) de ce fait curieux

,

lui qui s'occupe surtout des bizarreries, vraies ou supposées , de la

nature; que ce silence se remarque également chez Tournefort, qui

( nouvelle édition , tom. m, pag. 310, et planches, v, n° 357) a

maintenu la distinction de Pline; chez Linnée, qui a confondu les

genres; chez Jussieu, qui les a, avec raison, rétablis. Qu'en conclure?

D'est que, en Italie, les mélèzes, du reste peu nombreux, ne se

trouvent pas exposés à ces variations si considérables de température

ju'ils éprouvent, pendant l'été, sur les hautes montagnes du Brian-

connais; que les forêts de mélèzes n'existent, en France «que dans

ette partie du Daupbiné et que le phénomène n'a pu s'observer

jue là ; enfin qu'il doit se reproduire dans les contrées placées dans

17
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des conditions analogues. C'est , en effet , ce qui a lieu. Nous lisoi

dans de Saussure (Voyages dans les Alpes, tom. h, pag. 136) qui

dans la vallée de Chamouni, le miel est blanc comme celui de Na

bonne , brillant comme du sucre , parfumé et sans le goût de drogu

des miels méridionaux. Le savant naturaliste ajoute que ces qu;

lités sont restreintes au miel de Chamouni et que , dans les villag

tout voisins , on ne trouve que du miel commun. A quoi attribu

ce fait? « Ce n'est pas au genépi (Âchillœa genepi des Suisses, A
» chemilla rupestris des Savoisiens), dit l'illustre Genevois; c

» il n'est pas trop commun à Chamouni , et il croit d'ailleurs égal

» ment sur les montagnes voisines. L'opinion la plus probable atti

» bue au\ mélèzes cette bonne qualité. Effectivement , les feuill

» de cet arbre , très commun dans la vallée de Chamouni , Iran

» sudenl, en certains temps de l'année, une espèce de manne q

» les abeilles recueillent avec beaucoup d'empressement. » 1

Saussure ajoute, avec raison, qu'il resterait à s'informer si, parto

où les mélèzes abondent, le miel a les mêmes qualités. Je crois q

les recherches que de Saussure a provoquées ne seraient pas fav

râbles à l'explication qui lui a été donnée par les habitants de Ch

mouni et qu'il a transcrite, sans, du reste, l'adopter. En premi

lieu , les abeilles ne vont pas butiner avant le lever du soleil , et

paraît bien constaté que les rayons du soleil fondent le suc désig:

sous le nom de manne , et qui s'est formé pendant la nuit sur 1

feuilles des mélèzes. En second lieu, ainsi que me l'a affirmé M.

docteur Chabran , il se passe parfois des années sans que la man

se forme sur les mélèzes , et cependant le miel excellent de Bria

çon a, tous les ans, les mêmes qualités. Ajoutons que le meilleur mi

qu'on récolte dans les Hautes-Alpes est celui de Villard-d'Arène

surtout de la Grave , où il n'existe que des mélèzes peu nombreu

encore jeunes , situés au pied des glaciers
;
que ce miel est d'ui

qualité bien supérieure, sans être toutefois aussi blanc, à celui i

Briançon, où les mélèzes abondent. Il y a plus ; c'est que les liai]

tants de Villard-d'Arène et de la Grave attribuent les qualités sup

Heures de leur miel à ce que les abeilles ne font pas leurs reçoit

sur les mélèzes, mais bien sur les saules , et cette opinion, qu'i

m'ont exposée , est soutenue par Ladoucette ( Histoire des Haute

Alpes, pag. 17) ; de sorte que ce qui
,
pour de Saussure, est une eau
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de bonté, devient pour Ladoucettc et les montagnards dts Hautes-

Alpes une cause d'infériorité. Il y a , du reste , bien des siècles qu'on

aobservé ce suc miellé qui se forme
,
pendant Tété, sur les feuilles

de l'érable, du tilleul, du platane , du rosier, dont les abeilles

sont très friandes , et qu'on a ,
précisément à cause de cela , désigné

sous le nom de miellat ( Voir cet article par M. Duméril, Dictionnaire

d'histoire naturelle, xxxi, pag. 49). Aristote (Ilist. anim. , v. 22)

et Théophraste (Hisl. plant., m, 9) en ont déjà parlé. Mais il se

tonne partout. Les qualités excellentes du miel de Villard-d'Arène

et de la Grave ne tiennent pas spécialement à ce suc
,
qu'on trouve

partout ; elles dépendent encore moins de la manne des mélèzes.

| Elles proviennent très probablement des étamines de ces fleurs rares

et parfumées qui embaument, en juin, juillet et août, les magnifiques

prairies du Lautaret, qui en sont voisines. C'est ce que M. Delacroix

(pag. 533) a remarqué pour ce beau miel de Revest, qui provient

de plusieurs communes situées au pied des prairies parfumées du

Mont-Ventoux. Il doit en être de môme du miel de Chamouni ; il

existe , sans doute , dans cette pittoresque vallée ,
quelques belles

prairies non moins dignes que celles du Lautaret d'attirer l'attention

des botanistes, et non moins recherchées par les abeilles, qui, au

Lautaret, et nous ne l'avons que trop éprouvé, eenent singulièrement

les amateurs d'herborisation. [X du T.]

(29) Mons-Seleucus correspond à la petite ville actuelle de la Bastic-

Mont-Saléon. En 1803, M. de Ladoucettc, préfet du département

des Hautes-Alpes, consacra, avec un zèle et un désintéressement

trop rares , 10,000 fr. de son argent à faire des fouilles dans cette

localité. Il y découvrit un vaste édifice
, qui était peut-être la curie

de la ville romaine , beaucoup de ruines diverses et variées , des

inscriptions et des sculptures de marbre et de bronze , déposés par

lui au musée de Gap. On peut en voir la description , ainsi que

l'historique de ces fouilles, dans : Millin, Voyage en France, tom. iv,

pag. 173 et 186; — Ladoucettc, Rapport fait à l'Institut, inséré

dans le Magasin encyclopédique, 1803, tom. n, pag. 18; —
Archéologie de Mons-Seleucus, Gap, 1806, in-4° (par M. Héricart

'le Thury, qui avait présidé à ces fouilles). — M. de Ladoucettc fit

i oursuivre ces fouilles jusqu'en 1809, et on a continué, depuis lors,

de retrouver en ce lieu beaucoup d'objets antiques ( Voir aussi La-
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doucette , Histoire des Hautes-Alpes ,
2e édition

, pag. 412 et 64t.)

— Mons-Scleucus paraît avoir été une station importante à l'époque

romaine. Elle est citée dans YItinéraire d'Antonin , sur la route de

Milan à Vienne
,
par les Alpes Cottiennes , entre Gap et Luc ( édition

Wesseling
, pag. 357

) , et dans YItinéraire de Bordeaux à Jéru-

salem (ib.
,
pag. 355). C'est près de cette ville, au témoignage de

Sozomène
,
que Constance battit l'usurpateur Magnence. [N. du T.]

(30) Voici le relevé exact de cette route , telle que la donne YItiné-

raire d'Antonin (édition Wesseling, pag. 357), avec les noms

modernes d'après Wesseling lui-même et M. Walckenaër ( tom. iir,

pag. 25 et 42 ). — Les chiffres romains indiquent les milles :

Taurini. Turin. ..) ( „, . . , „ \ „, . , v , 7r .

.,. . . ,. (laiek.) Taurini ad fines. > Turin wess. XVI
Ad fines. Avighana.

) ( )

Scgusione .. Suze XXIV

Ad Martis Oulx XVI

Briganlione Briançon XIX

Rama Casse-Rom (Walck.) . . XVIII

Ebrodunum Embrun XVII

Caturigas Chorges XVI

Vapincum Gap XII

Mons-Seleucus La Bastie-Mont-Saléon . XXIV

Lucus . . Luc , . . . XXVI

Dea Voconlioruni Die . XII

Augusta Aouste-en-Diois XXIII

Valcntia Valence XXII

Ursolis— Roussillon (Wess.)

.

Creure-Rossolin ? (Walck.) XXII

Vienna Vienne XXVI

Ici Aymar est exact, et il s'accorde, pour l'interprétation comme
pour les distances , avec les savants modernes. — Toutefois , je ne

puis laisser passer sans observation la fin de ce chapitre. Sans doute

nous ne trouvons pas dans les Itinéraires de route par le Mont-Cenis;

toutes celles qui conduisent en Gaule vont par le Grand-Saint-Bernard

(Alpes Pennines), le Petit-Saint-Bernard (Alpes Grecques), le Mont-

Genèvre (Alpes Cottiennes). Il n'est pas question de la vallée de l'Arc;

c'est qu'elle avait cessé d'être une de ces grandes voies militaires
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pli, seules, sont décrites par les Itinéraires, tous composés , nous

l'avons vu , à la fin du iv c siècle. 11 serait tout-à-fait faux d'en con-

clure que cette route n'existait pas encore ; il faut dire, au contraire,

qu'elle avait cessé d'être un des grands cbemins de l'empire.

t du T.)
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CHAPITRE XXII,

jLes diarucelles et la Maintienne.

Au témoignage de Marliani, dans son Index aux Com-
mentaires de César, les Garucelles étaient situés non loin

de PIsère et habitaient cette partie des Alpes que Foni

appelle Grecques, et dans lesquelles est le Mont-Cenis.

Leur domination s'étendait entre PIsère, l'extrémité du

Drac . les collines en deçà du Drac supérieur, le Lautaret,

les sommets des Alpes et les montagnes situées au-delà

de la rivière de PArc et de la ville de Saint-Jean. Unis aux,

Caturiges et aux Centrons, les Garucelles combattirent

contre Parmée que César conduisait d'Italie contre les

Helvètes. Aujourd'hui encore, près de PIsère, dans lat

vallée du Graisivaudan , existe la ville de Goncelin, dont le

nom est corrompu de celui de Garoncelle, si je ne me
trompe, et qui, avant la fondation de Cularo ou Grenoble

et de Saint-Jean-de-Maurienne , était la capitale de toutes

ces contrées ; et c'est du nom de cette ville, la plus célèbre

de tout ce pays, que les habitants et les peuples soumis

à sa domination reçurent le nom de Garucelles. Ce pa\sf'ul

ensuite divisé en Graisivaudan, Oisans et Maurienne
(

1
.

Le Graisivaudan comprend la partie inférieure qui
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touche à l'Isère vers L'ouest, el celle qui s'étend depuis le

confluent du Drac et de l'Isère jusqu'à Montmeillan, sur

[a rive gauche. Sur la rive droite, depuis les gorges de

Vdreppe jusqu'à la même ville de Montmeilian, est une

autre partie du Graisivaudan
,
qui, autrefois, appartenait

aux Allobroges. Dans les temps modernes, on a enlevé

:iu\ Yoconces, pour l'attribuer au Graisivaudan. le pays

jui s'étend depuis le pas de l'ÉGhaillon jusqu'au confluent

lu Drac et de l'Isère, ainsi que le ïrièves. Ces trois par-

lies ont donc perdu leur ancien nom et sont aujourd'hui

appelées Graisivaudan; la partie méridionale des Garu-

;elles appartient aujourd'hui à l'Oisans. Depuis l'épo-

[Ue des dauphins . la vallée du Graisivaudan et l'Oisans

ont pour capitale Grenoble , et Goncelin a perdu son

ancienne autorité dans ces contrées. Cependant , elle

jonserve encore , de nos jours, quelques restes de son

ancienne prospérité. 11 se tient, chaque semaine, à Gon-

clin . un marché où les montagnards et les populations

voisines se rendent pour acheter et vendre des marchan-

li.-i's et les objets nécessaires à la vie ; on y tue aussi un

grand nombre de bœufs el d'autres animaux pour la con-

sommation; enfin elle sert d'entrepôt pour le sel qu'on

transporte par l'Isère
(

2
). Goncelin est à cinq lieues de

Irenoble
(

3
).

Puisque nous avons parlé du Graisivaudan dans notre

Ifticle sur Grenoble, occupons-nous maintenant de POi-

<ans. Ce pays est situé depuis le col du Lautaret, en sui-

vant la pente des eaux, jusqu'au pont des Portes ou au

défilé de Séchilienne. An nord . il a pour bornes les

ruisseaux de Bramant. Bruent et Claret; de l'autre côté

est le col d'Ornon.

Il > a dans l'Oisans vingt-deux villages que les chrétiens



264 DESCRIPTION DU DÀUPIIINÉ, ETC.

appellent paroisses. An Lantaret deux rivières prennent;

leur source; Tune, qui coule vers l'est, s'appelle la Gui-

sane et va se jeter dans la Durance au-dessous de Brian-

çon : l'autre, nommée la Romanche, coule vers l'ouest par

l'étroite" vallée de l'Oisans que resserrent de toutes parts

des montagnes, reçoit, au-dessus du Bourg-d'Oisans, une

autre rivière presqu'aussi considérable qu'elle
(

4
), et,

augmentée de plusieurs autres ruisseaux qui descendent

des montagnes de droite et de gauche, va se jeter dans le

Drac, auprès de Champ, après avoir traversé les défdésde

Vizille. Sur les bords de la Romanche est une route qui

conduit de Grenoble à Briançon et en Italie, en traversant

le Bourg-d'Oisans , Mont-dc-Lans , la Grave et Villard-

d'Arène
(
5
). Dans la partie supérieure de l'Oisans, les

montagnards
,
par suite du manque de bois , cuisent du

pain seulement deux fois par an ; ce pain se conserve une

année entière sans se gâter, et nous en avons souvent

mangé en traversant ce pays pour nous rendre en Italie
(

6
).

Au-delà des ruisseaux de Bramant, Bruent et Claret,

jusqu'aux montagnes situées au-dessus de la rivière de

l'Arc et de Saint-Jean: d'un autre côté, depuis la vallée

du Graisivaudan et ses monticules jusqu'aux points les

plus élevés des Alpes , se trouve la Maurienne, qui appar-

tient au duc de Savoie. Son nom de Maurienne (Morien-

na) lui vient de son caractère. En effet, comme par la loi

Hortensia et d'autres , il n'était pas permis de frapper de

mort un citoyen romain sans l'autorisation du sénat et du

peuple
(

7
), le sénat, au témoignage de Raymond Marliani,

qui s'appuie sur Ovide (de Ponto), reléguait à- Vienne

ceux des coupables qu'il désirait encore voir vivre joyeu-

sement, mais envoyait les autres dans la Maurienne, où

régnent des neiges et des ténèbres éternelles
,
pour y
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mourir plus tût; c'est cette triste idée qu'emporte avec

elle la Maurienne : car Morienna vient de mort. C'est ainsi

que, suivant Gaguin i

s
>. les habitants désignent encore

sons le nom de Mortaria le lieu de la sanglante bataille

livrée par Charlemagne en Italie contre Didier, roi

^W> Lombards. Au contraire, suivant le même Marliani,

Viterbe fut ainsi appelée du mot vita, parce que cette ville

servait de retraite aux soldats vétérans , invalides . qui

avaient bien mérité de la patrie et reçu honorablement

leur retraite; ils allaient s'y reposer et y vivre au milieu

des bains nécessaires à la guérison de leurs blessures,

à peu de distance de Rome et à proximité, par consé-

quent, de recevoir les conseils dont ils pouvaient avoir

besoin. Selon le médecin Pantlialéon
(

9
), en-deçà du

Mont-Cenis sont la vallée et le pays de la Maurienne,

dont la longueur est de deux journées de marebe : à droite

et à gauche cette vallée est fermée par des montagnes;

les unes stériles, les autres fertiles en grains, vins, bes-

tiaux et troupeaux
(

10
). On y fabrique aussi de bons

fromages, petits et minces. Du Mont-Cenis descend la ri-

vière de l'Arc, qui, augmentée de plusieurs ruisseaux, va,

à travers la Maurienne et avec un cours très rapide , se

jeter dans l'Isère entre Montmeillan et le château de Mio-

laits. Dans cette vallée de la Maurienne, près de l'Arc, est

la ville capitale de tout le pays; les habitants l'appellent

Saint-Jean-dc-Maurienne, parce que l'église cathédrale est

dédiée à saint Jcan-Raptiste , à cause de l'index de ce

saint qui montre l'agneau de Dieu qu'on y a représenté i

11
).

Le roi Contran d'abord, puis les comtes de Savoie ont

accordé à Pévêché de Maurienne beaucoup de pouvoir et

de richesses. Comme cette ville est la capitale de la Mair-

l'appelle quelquefois simplement Maurienne;
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elle est située à la tête d'une profonde vallée dont Greno-

ble occupe le pied.

On se rend par la Mauriennc à Suze et à Turin en tra-

versant le Mont-Cenis , à la descente duquel on rencontre

Pianérie, la Ferrière et la Novalèze. Cette route était in-

connue du temps des Romains
(

12
). La descente en est assez

facile pendant Tété ; mais on n'y passe, pendant l'hiver,

qu'avec beaucoup de dangers , à cause des neiges qui, au

moindre vent , au moindre bruit, même au son de la voix

humaine, se précipitent, s'accumulent comme des mon-
tagnes, et roulent en entraînant tout ce qu'elles rencon-

rent , bêtes ou hommes. Les mêmes accidents arrivent,

quoique plus rarement, à la descente du Mont-Genèvn\

et, en y passant un jour, nous n'osions pas tousser de

crainte d'ébranler les neiges (
13

).

Dans la Maurienne est le vicomte de la Chambre
,
pos-

sédé par une ancienne et illustre famille qui en prend le

nom. On y trouve aussi le vicomte d'Arc , dont le château

ne pourrait être pris de vive force et sans trahison. Dans

la montagne de Cello
(

14
) en Maurienne , on voit plusieurs

lacs dont trois donnent naissance au Bréda, qui se réunit

à l'Isère au-dessous d'Avallon. Le Bréda est très-utile, sur

beaucoup de points, pour la fonte et la trempe du fer.

Des autres lacs sortent des ruisseaux qui se jettent

dans la Romanche, vers l'Oisans. Entre Saint-Jean-de-

Maurienne et Cbambéry, il y a seize lieues
(

15
); entre la

même ville et Moutiers en Tarantaise, il y en a dix, par

la route la plus longue , mais la meilleure
,

qui traverse

la vallée de Miolans à Conflans ; en ligne droite , en tra-

versant les montagnes, il n'y en a que cinq. Saint-Jean-

dc-Maurîenne est à quatorze lieues de Brianço-n.
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(OTES DU CHAIMTIŒ XXII.

(]i Dans les notes du premier chapitre de cet ouvrage, je me
suis contenté de donner purement et simplement la correspondance

établie par Aymar entre les noms des peuples anciens cités par lui

et le nom actuel des pays que, suivant lui, ils occupaient. J'ai, alors,

laissé de côté toute discussion, me réservant de traiter plus com-

plètement et de reprendre a priori toutes ces questions, à mesure

qu'elles se présenteraient, (/est ce que j'ai l'ait déjà pour les Ca-

vares , les Tricastins , les Médulles , les Sigoriens ; c'est ce que je

vais encore essayer ici pour les Garucelles. Suivant Aymar, les Ga-

rucelles occupaient l'Oisans, le Graisivaudan ( ou du inoins la partie

méridionale de cette vallée dont l'autre partie était occupée par les

Allobroges
) , enlin la Maurienne , et ils avaient pour capitale

Goncelin , dont l'ancien nom aurait été Garoncellum [Corrompu

doute lui-même de Garucellum I. Je n'ai pas besoin de dire

que cette argumentation pèche par la base. Goncelin est un chef-

lieu de canton de l'arrondissement de Grenoble , ayant une popu-

lation de seize cent cinquante habitants, où l'on n'a trouvé aucun

monument important , tout au plus quelques vestiges insignifiants

d'antiquités, qu'indique, en passant, M. Pilot [Statistique de l'Isère,

mi.
| ;il'. 199.) En second lieu, dans tons les actes du moyen-

. . et notamment dans le Statut des franctiises du Dauphiné, rédigé

I
ar lliuiiluTt II, et dans la concession de ce prince au fils aine du roi

rancede tous ses Etats, actes qui datent également de 1349, et

m. ni publiés in exU ïïSO dans Valbonnais
|
n

, pag. 58G et 894 ) ,

Goncelin n'a jamais d'autre nom que GoiiccUnum , et c'est par une

hypothèse purement gratuite qu'Aymar a inventé le nom de Garon-

ceilum, poui lequel il n'aurait pu citer la moindre autorité, l'ai-
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conséquent , l'argument tiré de la similitude des noms est sans va-

leur. Goncelin ne fut certes pas la capitale des Garucelles. Reste à

savoir ce que comprenait leur pays. Aymar le fait correspondre à

l'Oisans, à la Maurienne , au Graisivaudan. Nous commencerons par

en retrancher FOisans. Les anciens habitants de cette longue et

étroite vallée furent les Uceni , que le Trophée des Alpes (Plin., ni,

24. 4) énumère avec les Médulles , les Caturiges , etc. Tous les sa-

vants sont d'accord pour placer ce peuple dans l'Oisans , et c'est là

aussi que le place M. Desjardins , avec un point d'interrogation

,

toutefois, qu'il aurait pu hardiment supprimer. On peut dire, en effet,

(juc le mot Oisans n'est que la traduction du mot Uceni. — Restent

donc le Graisitaudan et la Maurienne ; est-ce dans ces contrées que

nous placerons les Garucelles ? D'Anville ( pag. 540 et 541 ) a été
,

avant tout, frappé de l'analogie des mots Occllum et Garucelli

,

qu'on trouve aussi écrit Garocelli, mais également Graïoceli dans

plusieurs éditions de César. Pour lui , la leçon Garocelli a paru

décisive, et voici pourquoi: César raconte (de bello Gall. , i, 10)

comment ayant été lever ou rassembler cinq légions dans la Haute-

Ilaliè , il se dirigea vers la Gaule par le plus court chemin des Alpes

(évidemment le Mont-Gcnèvre
,
plus tard les Alpes Cottiennes) ;

comment il rencontra sur sa route trois peuples : les Centrons, les

Gratocèles (ou Garucelles on Garocclles), et les Caluriges ; com-

ment , enfin , ayant battu ces trois peuples en plusieurs rencontres ,

il put pénétrer, en sept journées, tfOccllum, dernière place de la

Gaule Cisalpine , au territoire des Voconces , d'où il arriva chez les

Allobroges. Deux choses résultent de là : 1° que les Graïocèles ou

Garucelles se trouvaient entre les Centrons et les Caturiges; 2° que

César partit <ÏOcellum, dans leur territoire , pour pénétrer dans la

Gaule Transalpine. Je n'admettrais la première conclusion que sous

bénéfice d'inventaire. Les Centrons correspondaient à la Tarantaise

et au Haut-Faucigny ; les Caturiges correspondaient au territoire de

Chorges ; c'est admis. Mais faut- il en conclure que les Garucelles

étaient placés , sans intermédiaires , entre les uns et les autres ? Ce

serait faire dire à César ce qu'il n'a pas dit et assurément ce qu'il n'a

pas voulu dire. Il ne fait pas une énumération complète des peuples
;

il ne parle que de ceux qui se confédérèrent contre lui. Que les Garo-

celles aient touché aux Centrons, je l'admets volontiers; mais qu'ils
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aient également été limitrophes des Calurigcs, c'est ce qu'on ne peut

admettre, puisqu'on trouve entre eux plusieurs nations
,
parmi les-

quelles les Briganlii, les L'ccni, etc. (léserait donc trop conclure

que de tirer du passage de César cette conclusion que les Garocelîes

ou Graïocèles occupaient tout le vaste territoire qui s'étend, sur

l'un et l'autre versant des Alpes , entre les Centrons ( habitants delà

Tarantaise ou vallée de l'Isère ) et les Calurigcs (territoire de Chorges

sur la Durance).— Quanta la seconde conséquence , elle nous semble

bien plus admissible. Nous admettons volontiers qw"Occllum ait été

la capitale des Graïoccli de César, des Garocelîes ou Garucclles

d'autres écrivains. Maintenant qu' Occllum soit Exillcs, comme l'ont

pensé Cluvier et de Valois , comme le croyait aussi Aymar du Rivail

,

ainsi que nous llavons vu
;
que ce soit Oulx, comme le pensent beau-

coup d'autres savants
; que ce soit Usseau , comme le pense d'An-

ville
,
qui fait remarquer qiïExilles se dit en latin Exiliœ, et Oulx

Vrsium , tandis que le mot Occllum désigne Usseau, cela est peu

important en ce qui nous concerne, puisque Oulx et Exillcs sont

également entre Suzc et Cézane
, qv? Usseau est dans la vallée de

Pragclas, qui communique avec celle de Pignerol, et que chacune de

ces localités peut également avoir conduit César de la Gaule Cisal-

pine dans la Gaule Transalpine, et avoir servi de frontière aux États

du roi Cottius, comme le dit Strabon (iv, pag. 179) en parlant d'Occl-

luni. — Nous en concluons que les Garucclles ou Garocelîes ne

s'étendaient pas aussi loin vers le sud-ouest qu'on serait tenté de lé

croire d'après le texte de César mal interprété
;
qu'ils renfermaient

,

comme ledit d'Anville , une partie des vallées au nord-est du Mont-

Genèvre dans la direction de Suzc. Seulement nous cessons ici d'être

d'accord avec d'Anville. Comme il plaçait les Médulles dans la Mau-

rienne , la place se trouvait prise pour d'autres peuples. Nous croyons

avoir démontré que les Médulles doivent être transportés beaucoup

plus dans l'intérieur de la Gaule
,
jusque sur les limites des dépar-

tements actuels des Hautes-Alpes , de l'Isère et de la Drôme , dans

ce que l'on a appelé, au moyen-âge, les Baronnies. La Maurienncse

trouvant libre , nous croyons que c'est là qu'on doit aussi étendre les

Garocelîes. C'est l'avis des antiquaires de Savoie
(
Grillet , Int. Iiist.

à son Dictionnaire , i
,
pag. \ , et l)ki., n, pag. 277 ), et ils ont

raison. Mais comme nous ne trouvons mentionné aucun peuple ayant



270 DESCRIPTION DU DAUPHINÉ, ETC.

habité la partie méridionale du Graisivaudan , ou la rive gauche de

l'Isère, depuis le confluent de l'Arc avec cette rivière jusqu'à la plaine

de Grenoble, rien ne s'oppose, comme le conjecture Aymar du Rivail,

à ce que cette contrée ait été également habitée par ce peuple qui

,

contournant les hautes chaînes , aurait occupé le versant oriental du

Mont-Genèvre et du Mont-Cenis , la Maurienne et la partie méridio-

nale du Graisivaudan. Seulement, du système d'Aymar nous suppri-

mons ces deux points essentiels : les Garucellcs n'avaient pas pour

capitale Goncelin, localité sans importance ; ils ne possédaient pas

l'Oisans, occupé par les Uccni, dont ils étaient séparés parles crêtes

des montagnes d'AUevard , des Sept-Laux , des Grandes-Rousses et

de Belledone. [N. du T.]

(2) 11 ne se transporte plus ni sel , ni aucune autre marchandise , à

Goncelin , ni ailleurs
,

par l'Isère , sur laquelle il ne se fait plus

,

comme je l'ai déjà dit , aucun commerce en amont de Grenoble
,

surtout à la remonte. Voilà deux fois qu'Aymar reproduit le même
fait, à propos de Seyssel, et à propos de Goncelin. Il ne s'agit pas

ici de questions d'archéologie sur lesquelles on peut le chicaner,

il s'agit de faits dont il a été le témoin. Il n'est donc pas douteux que,

au xvie siècle , des batclets , chargés de sel, remontaient l'Isère et

que Goncelin leur servait d'entrepôt
, pas plus qu'on ne peut douter,

comme Aymar le raconte plus haut, que le même commerce s'opérait

par le Rhône jusqu'à Seyssel. Ce commerce continua même jusqu'à

la Révolution pour Seyssel , où se déchargeait, dit M. le préfet Bossi

( Statistique du département de l'Ain , pag. 146) , le sel destiné à

la Savoie , à la Suisse, à Genève et au Valais. Pour se rendre raison

de ceci, il faudrait pouvoir entrer dans les détails de cette série

d'absurdités et d'iniquités qu'on décorait, avant la Révolution , du

nom de système des gabelles. Je ne puis que renvoyer à l'excel-

lent ouvrage de mon prédécesseur, M. Dareste (Histoire de l'Ad-

ministration en France, tom. il, pag. 93 et suiv.), et à l'introduction

de M. Bresson à son Histoire financière de la France (tom. i
er

,

pag. 22 et suiv.). On y verra que, en ce qui concerne les sels, la

France était divisée en plusieurs classes : les provinces de grandes

gabelles; les provinces de petites gabelles; les provinces de salines;

les provinces rédimées; les provinces franches; les provinces de

quart-bouillon. La Bresse, le Bugey et le Dauphiné étaient des

provinces de petites gabelles où chaque habitant était tenu de dé-
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penser environ douze livres de sel par an , à raison de 33 livres 10 sols

le quintal. Cette provision devait être faite par quart tous les trois

mois et cela dans des greniers à sel déterminés. C'est de ces gre-

niers que parle Aymar du Rivail , et ils ne pouvaient s'approvisionner

que des sels de la Méditerranée. [X du T.]

(3) Goncelin est à trente kilomètres de Grenoble. [.Y. du T.]

(4) Le Vénéon , formé de deux torrents : le Vénéon proprement

dit
,
qui prend sa source à la pointe de Chiarc, le Lavet

,
qui sort

de la pointe de la Muande , dans le mont Pelvoux , la plus haute

montagne de France (4300 mètres ). Après sa jonction avec le La-

vet , le Vénéon arrose les vallées de Saint-Christophe et de Venosc

en Oisans , et va enfin se jeter dans la Romanche un peu au-dessus

du Rourg-d'Oisans. [.V. du T.]

(o) Dans la note 6 du chapitre v, nous avons déjà discuté tout ce

qui concerne la route romaine à travers l'Oisans, en la comparant

avec la route du moyen-âge et la belle route moderne. [.Y. du T.]

(G) Pour cuire le pain, et par suite du manque de bois qu'Aymar

a déjà signalé plus haut, on chauffe les fours avec de la fiente de

vache desséchée. Cette coutume n'est pas , du reste , particulière à

l'Oisans. Les mêmes besoins ont l'ait inventer les mêmes industries

par des peuples fort éloignés et sans relations possibles les uns avec

les autres. On pourrait la retrouver en Egypte; elle existe aujourd'hui

dans deux des iles du Morbihan , entièrement dépourvues de bois,

les îles d'Ihedic et de Houat. « Dans ces iles, dit un savant voya-

» geur, les bouses de bœufs et de vaches, ramassées sur le terrain
,

» sont séchées sans autre manipulation et brûlées telles. Mais, en

» été , on en retire aussi des écuries; on les mélange avec la balle

» de froment ; on les pétrit ; on les façonne en gâteaux ronds et

» plats que l'on fait sécher contre les murs. Le feu en est meilleur ;

a maison en fabrique à peine [jour brûler pendant un mois ou deux. »

[Voir le très curieux mémoire de M. l'abbé Dclalande sur Ifœdic et

Eoual dans les Annales de la Socièlè académique de Nantes,

tom. xxii
,
pag. 26-2-380 et suiv., 1830.) — Quant au pain cuit pour

un an , cet usage n'est pas particulier non plus aux habitants de la

Grave, de Yillard-d'Arèneet du Lautaret. Entre Formazza et Domo-
't'Ossola , de Saussure trouva, chez les montagnards , du pain cuit

depuis six mois et qui devait durer encore autant et plus ; cependant



Tri DESCRIPTION DU DAUPHINE, ETC.

c'est un pays fertile et bien cultivé ( Voyages, ni, pag. 509). îl a

retrouvé les mêmes usages dans les vallées, habitées par des Alle-

mands, qui rayonnent autour du eirque du Mont-Rose , cette masse

gigantesque des Alpes méridionales qui ne le cède que de quatre-

vingts mètres au Mont-Blanc, (ib. iv, pag. 387). [N. du T.\

(7) L'appel au peuple fut, comme tout le monde le sait, sanc-

tionné d'abord par la loi de Valerius Publicola, l'année même de l'éta-

blissement de la République en 510 avant J.-C; on le renouvela lors

de l'expulsion des Décemvirs en 449. Quant à la loi Hortensia, comme

l'appelle Aymar, elle n'a rien à voir en ce qui concerne l'appel au

peuple. Pline est le seul qui , incidemment (xvi, 15, 1), nous parle

d'un dictateur Hortensius qui, probablement vers 287 avant J.-C,

aurait rendu les plébiscites , c'est-à-dire les décrets émanés des co-

mices par tribus, obligatoires pour les deux ordres. Mais cela exis-

tait déjà depuis les lois de Publilius Philo, en 539 ; la loi d'Hortensius

n'en aurait été que la confirmation, comme le dit M. Duruy ( His-

toire des Romains, i
,
pag. 244 et 247). En tout cas , cette loi est

étrangère à l'appel au peuple. M. Ortolan a examiné ( Histoire de

la législation romaine, i, pag. 68) les autres difficultés que soulève

le texte de Pline à propos du dictateur Hortensius. [X. du T.]

(8) Robert Gaguin , mort en 1501 , auteur d'une chronique depuis

Pharamond jusqu'en 1491. [X du T.]

(9) Le médecin Panthaléon , auteur de plusieurs traités sur le lait

et les fromages , plusieurs fois cité par Aymar. [.Y. du T.]

(10) La distance de Lans-le-Bourg, au pied du Mont-Cenis
,
jus

qu'à Montmeillan, où se termine la vallée de l'Arc, laquelle constitue

réellement la Mauricnnc , est de dix-neuf postes , soit trente-huit

lieues. [\. du T.]

(11) Voici le texte d'Aymar : Ibi divo Joanni Baplislœ csl pon-

tificale lemplum dedicalum ob ipsius divi Joannis Baplislœ indi-

cem quo agnum Dei oslendil ibi conslilulum
(
pag. 157 ). J'ai traduit

littéralement , sans être sûr de bien comprendre
,
quoique les amis

que j'ai consultés m'aient un peu rassuré. Qu'est devenue cette re

lique ? C'est ce que personne n'a pu m'apprendre. A-t-elle été dé-;

truite comme tant dfautres dont Aymar parle à propos de Vienne >

et dont les souvenirs ont entièrement disparu à l'époque des guerres
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de religion ? C'est peu probable pour la Maurienne ; à l'époque de la

Révolution? C'est possible , mais je n'ai rien pu savoir à cet égard.

if. du T.]

(12) Je n'admets pas du tout , et j'en ai dit les raisons dans une

note du chapitre précédent , (pie la route par le Mont-Ccnis fût

inconnue à l'époque des Romains. Elle était parfaitement frayée
,

môme du temps des Gaulois, comme j'espère le prouver dans un des

appendices qui terminent ce volume. C'est là aussi que je donne quel-

ques détails , d'après M. Larauza et d'après mes recherches person-

nelles, sur l'ancienne et la nouvelle route parle Mont-Ccnis. [.Y. du T.]

(15) Ce n'est pas ici une de ces fables si fréquentes chez notre

auteur. Ces précautions sont indispensables dans beaucoup de parties

des Alpes à cause de l'ébranlement des neiges et aussi des rochers.

C'est ce qui arrive notamment dans une route aujourd'hui bien

connue, celle de Chamouni au Montanvcrt. « On avertit ceux qui

» passent en cet endroit de ne pas parler trop haut et de ne faire

» aucun bruit , de peur que l'ébranlement de l'air ne fasse tomber

» quelques fragments de rocher. J'ai essayé quelquefois de tirer là
,

» en l'air, un coup de pistolet , et j'ai toujours vu quelques frag-

» inents tomber immédiatement après. On peut faire cette expérience

» sans aucun danger, parce qu'on voit venir les pierres d'assez loin

» pour avoir le temps de les éviter. » (De Saussure, Voyages dans

les Alpes, tom. n
,
pag. \). [y. du T.]

(14) J'ai traduit le texte : in Cello Moriennœ moule. C'est une

singulière bévue de notre auteur. Tout le monde sait que dans les

montagnes au-dessus d'Allevard, il y a sept lacs, et que, dans le pa-

tois du pays, on les appelle les Sept laus. Aymar a reproduit le son,

sans se préoccuper du sens , et il a écrit Cello là où il aurait dû

écrire Sept laus, c'est-à-dire Sept laes. [.Y. du T.]

(15) De Saint-Jean-de-Maurienne à Chambéry il y a près de dix

postes, soit vingt lieues A vol d'oiseau, sur la carte j les autres dis-

tances données par Aymar paraissent à peu de chose près exactes.

Mais comme les routes qui conduisent de l'une de ces villes à une

autre ne sont pas carrossables , les distances ne peuvent être éva-

luées qu'en lieues de pays , ou , comme l'on calcule toujours dans

'es montagnes, en heures de marche, ce qui est singulièrement

élastique. [N. du T.]

IX
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CHAPITRE XXIII.

lies Alpes Grecques et les Centrons.

Les Alpes Grecques tirent leur nom du passage d'Her-

cule, qui les traversa avec les Grecs, comme nous le ra-

conterons , d'après Pline , dans notre article sur Aoste el

dans notre second livre. C'est dans cette partie des Alpes,

entre les montagnes qui enserrent la Maurienne, l'Isère

jusqu\à sa source, les sommets des Alpes et- les Salasses,

que s'étendait la domination des Centrons , ainsi appelé*

du village de Centron, jadis capitale de ce pays, leque

existe encore à deux lieues environ au-dessus de Mou-

îiers, et qui a lui-même tiré son nom de ce qu'il est placé

au centre du pays
(

1
). Si nous en croyons Pline

(

2
), là

Centrons jouissaient du droit latin ainsi que les Octodu-

riens, les habitants des Alpes Cottiennes et les Caturiges
;

Lorsque Jules César conduisit cinq légions d'Italie à trai

vers les Alpes , les Centrons , les Garucelles et les Catu-

riges, ayant occupé les positions élevées, essayèrent d'em-

pêcher le passage de son armée. Mais ils furent repoussésj

et César, traversant le pays des Voconces et des Allô

broges, conduisit son armée au-delà du Rhône dans 1^

pays des Sébusiens. Car, à travers les défilés des Séquat

niens, les Helvètes étaient déjà parvenus aux frontières de
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fôuens, afin de pénétrer chez les Santons, peuple de la

iiovincc romaine , comme nous le raconterons plus lon-

uement dans notre troisième livre. — x\u témoignage

e Pline
(

3
), on fabriquait chez les Centrons d'excellents

ramages , entre autres ceux appelés Vatusiques et très

stimés à Rome.

Il y a chez les Centrons beaucoup de bourgades et de

etites villes sans importance, dont, au reste, nous avons

arlé, en partie, en nous occupant de la Tarantaise. C'est

n'en effet . à l'époque d'Antonin, ce pays était également

mêlé Tarantaise, et de môme, lorsque la partie supé-

eure du pays des Allobroges et les Centrons passèrent

s la domination d'un seul prince, les Allobroges eux-

êmes
,
qui touchaient à l'Isère , et les Centrons furent,

3S lors, et jusqu'à nos jours, désignés sous un troisième

)m , celui d'habitants de la Tarantaise ; et môme quel-

les -uns donnent le nom de Tarantaise à la ville de Moû-

ts, capitale de ce pays. L'Itinéraire d'Antonin place

ins les Alpes Grecques la ville de Tarantaise
(
4
), capitale

s Centrons. Mais , comme d'anciens manuscrits de cet

ibéraire ne contiennent pas cette indication, quelques

vanls pensent qu'elle a été ajoutée plus tard. Quoi qu'il

i soit, la Tarantaise a aujourd'hui un archevêque, comme
ius l'avons dit précédemment, et s'il est vrai que In

le principale de ces contrées était anciennement appe-

B Tarantaise, c'esl de là que, l'ancien nom de Centrons

ant oublié, tout le pays s'est appelé Tarantaise. Au tém-

oignage du médecin Panthaléon
(
5
)

, on fabrique encore

jourd'hui des fromages délicats et excellents dans la

ranlaise et la Mauriennc : mais ceux de la Tarantaise

mportent, comme le dit Panthaléon lui-môme, sur ceux

la Mauriennc par la qualité et la quantité.
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NOTES DU CHAPITRE XXIIL

(1) Au milieu des jouissances que donne l'étude et dont ceux-

seuls se rient qui n'ont jamais su les goûter, on serait trop heurei

si l'on ne rencontrait jamais sur sa route que des questions comn

celles que nous rencontrons en ce moment. La position occupi

autrefois par les Centrons , dont parlent également César ( i, 10

Strabon ( iv, 2. 3 ) , Pline
(
m , 24. 3 et passim) , est parfaiteme

facile à déterminer. Ils étaient situés entre les Salasses ( le val d'Aos

aujourd'hui) et les Octoduriens (le Valais en partie). Ils étaiei

séparés des Salasses par le Petit-Saint-Bernard , et des Octoduriei

par les cols du Bon-Homme et de la Seigne, le Trient, les vallé

de Val-Fernex, d'Orsières, etc. Ils comprenaient donc, non-seul

ment toute la Tarantaise moderne , jpais encore les vallées de Bea

fort, de Mégève, de Flumet, de Chamouni, et de Valorsine. Centroi

qui conserve jusqu'à nos jours le nom de ce peuple, n'est plus qu'i

petit village à peu de distance de Moutiers , détruit en partie p;

des éboulements et les érosions de l'Isère. Peut-être , comme

pense Grillet ( Dictionnaire , h
,
pag. 13 , et m

,
pag. 132 ) , co

respond-il plus réellement que Moutiers lui-môme , dont il est , c

reste , très voisin , à l'ancienne Darantasia ou Civitas Centronu

dont parle la Notice des Gaules. Ce serait alors dans ce village qi

saint Honorât , évêque d'Arles , comme nous le lisons dans sa v

{ Bollandistes
,
janvier 26, tom. il), aurait, vers 428, été établ

son disciple saint Jacques
,
qui fut le premier évêque de la Tarai

taise , évêché érigé en métropole à la fin du vme siècle , supprin

en 1793 , rétabli en 1825 , mais seulement comme sutfragant <

l'archevêque de Chambéry (Annuaire de la Société de l'histoire <

France pour 1849, pag. 138). [N. du T.]
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\2j ni, 24. 5. — Le même auteur parle ailleurs encore des Cen-

rons, chez lesquels, dit-il , on exploitait ce minerai de cuivre auquel

,

n l'honneur de Salluste , ami d'Auguste , on donnait le nom de Sal-

îstien. — xxxiv, 2. 2. [ÏS\ du T.]

(3) L. XI, 97. i. [y. du T.\

(1) Ultincraire écrit Darantasia. [N. du T.]

(5) Panthaléon, de Conflans : Summa lacliciniorum sive liât-

ilus varii de bulyro, de caseorum variarum genlium différencia

l facultate. — Taurini , J477, in-K
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CHAPITRE XXIV.

lies Sétuisiens ou Ségusiens (}),

Les peuples que César appelle Sébusiens sont appelée

Ségusiens par Strabon et d'autres écrivains. Ils sont situé;

près des Nantuatcs et , comme le dit Strabon , entre h

Rhône et le Doubs. Le Doubs est une rivière qui descew

des Alpes
(

2
), va se jeter dans la Saône et, par consé-

quent, quoiqu'on perdant son nom, porte ses eaux dans 1<

Rhône au-dessous de Lyon^ ville qui faisait partie di

territoire des Ségusiens et en était la capitale à Tépoqui

de Strabon. Les Ségusiens sont, en partie, appelés aujour

d'hui Bressans, et ils sont séparés des Nan tuâtes , ou di

comté du Bugey, par la rivière de FAin, qui prend s.
1

source dans cette partie du Jura où se trouvent le monas

1ère et les reliques de saint Eugend-du-Jura et de sain

Claude, et va se jeter dans le Rhône, en face d'Anthon

village du Daupbiné.

Il y a peu de temps encore les archevêques de Lyoïi

conservant quelque chose de leur ancienne' autorité

avaient pour diocésains les Ségusiens ou Bressans, d

même que les Ambarres, qui habitent près d'eux, au

dessous- du confluent du Doubs et de la Saône (
3
). En efîcl
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lors de l'établissement du christianisme, chaque nation

eut, pour ainsi dire, son évêché
3

dont la juridiction

religieuse comprend rétendue de la nation elle-même
;

le siège épiscopal et le tribunal sont généralement placés

dans la ville la plus importante de chaque peuple. Mais

récemment le pape Léon X a érigé, dans le pays des Sé-

LUisiens et dans la Bresse, un évèché à la tête duquel il a

mis Louis de Gorrevod : il en a plaça'1 le siège à Bourg et

y a réuni l'abîme d'Ambronay (4). Mais cet évêché a été

peu de temps après supprimé et les choses sont revenues

dans leur ancien état. Depuis plusieurs siècles l'autorité

temporelle a été très variable chez les Ségusiens. Enclïet.

Lyon et la partie supérieure du pays des Ségusiens qui tou-

che au Boubs et qui est comprise dans le duché de Bour-

gogne, appartiennent aux rois Très-Chrétiens. L'autre

partie supérieure du pays des Ségusiens, vers Lest, est

comprise dans le comté de Bourgogne et appartient à

l'empereur
(

3
). Le duc de Savoie possède la Bresse, dont

la capitale est Bourg, et c'est dans celle ville que, au nom
àeceduc, on rend la justice aux Bressans. Le territoire de

la Bresse est en plaine ; il renferme beaucoup de villes,

de villages, de forteresses et d'étangs : cependant ceux du

pays des Allohrogcs l'emportent sur ceux-ci pârl'excel-

• dc^ poissons.
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NOTES DU CHAPITRE XXIV.

(1) Aymar sort ici de l'Allobrogie, puisque l'Allobrogie se ter-

mine , vers le nord , à la rive gauclie du Rhône , et que les Scgu-

siens étaient situés au nord de ce fleuve. En effet , la position des

Ségusiens est nettement déterminée par César et par Strabon. Le

texte de ce dernier est analysé par Aymar
;
quant à César, après avoir

raconté cette lutte contre les Centrons et les Garucelles dont nous

avons parlé précédemment, il nous dit qu'il pénétra du territoire des

Allobroges dans celui des Ségusiens, le premier peuple hors de la

province, au-delà du Rhône : Ab Allobrogibus in Segusianos

exercilum ducil. Hi sunl exlraprovinciam, Irans Rhodanwn
\,
primi

( de bel. Gall. i, 10). Il dit ailleurs (i, 25
)
que le Rhône sépare les

Ségusiens de la province romaine : Prœserlim cum Segusianos a

provincia noslra Jilwdanus dividcrel. Les Ségusiens occupaient

donc la partie ouest du département actuel de l'Ain , depuis cette

rivière jusqu'à la Saône , c'est-à-dire les arrondissements de Rourg

et de Trévoux ; mais, de plus, ils correspondaient à une partie dés

départements du Rhône et de la Loire , comme cela résulte du pas-

sage de Strabon analysé par Aymar. Les habitants de Saint-Étienne

se désignent encore sous le nom de Ségusiens. — Quant à la mau-

vaise leçon de Sèbusiani au lieu de Segusiani dans le texte de César,

elle est abandonnée par les meilleures éditions modernes. [N. du T.]

(2) Le Doubs prend sa source , non dans les Alpes , mais dans le

Jura, au Mont-Rixou, à 952 mètres de hauteur, coule d'abord du

sud-ouest au nord-est en arrosant Pontai lier, sert de frontière entre

la Suisse et la France
,
qu'il quitte pendant quelques kilomètres, rentre

en France en coulant dans la direction inverse de la première, c'est-

à-dire du nord-est au sud-ouest, entoure Besancon, passe à Rôle et va



NOTES DU CHAPITRE XXIV. 28

i

se jeter dans la Saône a cinq lieues au-dessus de Châlon , après un

cours de 240 kilomètres [\. du T.]

(3) Ambérieux et Ambronay, au nord-ouest de Belley ; mais ces

deux communes , Ambérieux , chef-lieu de canton , avec une popu-

lation de trois mille habitants; Ambronay, commune de ce canton,

avec près de deux mille habitants r sont fort éloignées du Doubs et

Je la Saône. Elles sont même à l'ouest de l'Ain , par conséquent

non chez les Ségnsiens, mais chez les Nantuates. [.Y. du T.]

(i) Cet cvèché, constitué en lolo, ne fut pas durable. Aujourd'hui

tout ce pays fait partie de l'évêché de Beiley, suftragant de l'arche-

vêque de Besançon. Il en était ainsi au moyen-agc et jusqu'en 4790.

Cependant , comme l'explique Aymar, quelques parties de la Bresse

fit du Bugey appartenaient directement aux archevêques de Lyon ;

mais ce n'étaient que des enclaves. [N. du T.]

(5) La Franche-Comté, qui n'a été réunie à la France que sous

L«uis XIV, une première fois en 1668; définitivement, parle traité

île N'imègiie , en 1679. Elle forme les départements actuels du

Doubs, du Jura et de la Haute-Saône. J'ai déjà dit que la Bresse

avait été réunie par Henri IV, en 1601. [.Y. du T.]
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CHAPITRE XXV.

Les ftantuates*

En venant d'Italie, dit Strabon, au-dessus des Salasses,

on rencontre les Nantuates, de même que les Centrons,

les Caturiges et les Véragres. Mais les Caturiges et les

Nantuates sont très -éloignés des Salasses. Nous avons

précédemment décrit le territoire des Caturiges. Les Nan-

tuates sont beaucoup en -deçà des Véragres. Lorsque Ton

vient, en effet, du pays des Véragres, après avoir passé le

lac Léman et le Rhône, on arrive dans la plaine de Gex.

De là on traverse le Pas-de-rÉcluse entre le Rhône et les

hautes montagnes du Jura, où, mérne du temps de César,

un seul char avait de la peine à passer
(
2

) ; ensuite , tour-

nant à droite, vers le nord, on arrive, par Crest-de-

riiostio - d'Alpe , Saint-Germain, Chévry et les rives de

plusieurs lacs, à Nantua, autrefois capitale de tout ce pays

et qui avait donné son nom aux Nantuates, ainsi appelés

par Strabon et Pline , mais que César, dans ses Comnt.en-

taires, appelle les Antuates
(

3
). Ce peuple possédait tout

le pays voisin jusqu'à l'Ain et au Rhône. Voilà pourquoi

César, dans le troisième livre de ses Commentaires, dit que

les Antuates, les Véragres et les Séduniens s'étendaient
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depuis les fontiùrcs des Allobroges et le Rhône jusqu'aux

sommets des Alpes. Nantua est à neuf lieues de Genève,

dernière ville des Allobroges; au temps de César, le

Pas-de-1'Écluse était à moilié chemin dans le pays des

Séquaniens
(

4
).

Auprès de Nantua est le village d'Izernore, remarquable

par des édifices romains
(

5
), et à peu de distance, la ville

de Montréal; entre les deux est un grand lac qui touche à

Nantua. On trouve ensuite Arbent et Dortans
(

6
), par les-

quels on se rend à Saint-Claude dans les montagnes du

Jura; au-dessous de Nantua, Cerdon et beaucoup de

villes et de villages qui entourent la ville principale.

Après le Pas-de-4'Écluse , en-deçà de Nantua , à gauche,

entre le Rhône et une montagne élevée, se trouve la plus

grande partit* de la ville de Seyssel, et à l'extrémité de

cette montagne, déjà en plaine, on rencontre Culoz, qui,

depuis plusieurs siècles, est un réceptacle de voleurs
(
7
),

Luirieuxet Montvéran, qui y touchent. En ligne droite de

Naniua. à une assez grande distance, ou rencontre Belley,

où siège aujourd'hui l'évoque de ces contrées, ville située

en plaine, en-deçà de rochers qui pendent vers le Rhône,

vt enrichie par beaucoup d'édifices et d'inscriptions d'ori-

gine romaine. Au-delà de Belley, du côté de la Bresse, on

rencontre Grolée, Rossillon . Saint-Germain-d'Ambérieux,

Lagnien et d'autres villes jusqu'à la rivière de l'Ain. Après

Belley, sur la même rive, mais en se dirigeant au nord

vers Nantua, en trouve des villes et des villages remar-

quables qui étaienl sous la dépendance des Nantuates. De

Belle) à Nantua, en ligne droite, à travers les rochers, il

5 a huit eu neuf lieues '

s
>

: dans cet intervalle on trouve

les villages de Bons, Yineu-lo-Crand . Cormaranchc,

i-.i Corcelles, Entre Culoz et Belley, sur la route qui
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conduit à Nantua, on trouve Ceysérieu, Talissieu, Vieu,

Champagne, Bassieu, Hotone, l'Albcrgement. De tous

ces villages le plus remarquable est celui de Vieu, à cause

de cette inscription qu'on y lit sur le mur d'une maison :

Nvm. Avg. Deo son pro salvte c. amàndi fratris.

Vieu est situé dans une plaine et une vallée
(
9
). De

Culoz, qui appartient également au territoire des Nan-

tuates , on se rend par Rochefort à Pierre-Châtel. A peu

près à moitié chemin, près d'une forêt, est une pierre

haute et large sur laquelle est creusé un lit pour deux

personnes et qu'on appelle vulgairement le Lit-du-Roi. Il

y a une inscription , mais très effacée , et qui ne permet

plus de décider de qui cette pierre était le tombeau ou le

lit. En revenant de Genève à Vienne par ce pays , nous

essayâmes inutilement d'en lire l'inscription
(

10
). Peut-être

ce lit de pierre fut-il élevé par Gondebaud, roi de Bourgogne,

qui , vaincu par un de ses frères , se cacha dans ces loca-

lités, et y resta quelques jours en souvenir de l'asile qu'il

y avait trouvé. Nous, parlerons de cette fuite dans notre

quatrième livre
(

u
).

Pierre-Châtel est en-deçà de Belley, sur les bords d»

Rhône, sur un rocher où si* trouve un magnifique monas-

tère de Chartreux. A Pierre-Châtel on traverse le Rhône

pour aller dans le pays des Àilol)roges ; de là on se rend à

Saint-Genis et à la rivière du Guiers par une vallée hor-

rible par sa situation entre des rochers qui la surplombent

de toutes parts et le Rhône qui coule à droite
(

12
).

Après cette ville et cette rivière s'étendent, jusqu'à

Vienne et à l'Isère, les vastes plaines des Allobroges. Par

l'ordre de César, Galba soutint une guerre contre lesNan-

tuates, les Véragres et les SédunienSj et plaça deux cohortes



CHAPITRE XXV. — LES NANTUATES. 285

cfycz les Nantuatcs. Enfin , après avoir brûlé tous les édi-

fices d'Octodurus des Véragi es
(

13
)

, il ramena son armée

saine et sauve chez les Nantuates, puis chez les Allo-

broges Peut-être est-ce à Pierre-Châtel que Galba fit

passer son armée du pays des Nantuates dans celui des

Allobroges , et qu'il prit ses quartiers d'hiver dans le ter-

ritoire de Yenne
(
14

), où il existait une station des légions

romaines. Aujourd'hui les Nantuates n'ont aucune autorité

sur les pays voisins. Nantua n'est plus remarquable que

par une abbaye d'hommes, que quelques-uns prétendent

avoir été fondée par Charlemagne.

Dans ce pays a été fondé et érigé, il y a longtemps

déjà , le comté du Bugey, dans lequel on a compris Nan-

tua et les villes et villages que possédaient autrefois les

Nantuates; il a, en effet, sous sa juridiction, tous les pays

depuis Saint-Eugend-du-Jura et Saint-Claude et les au-

tres frontières des Séquaniens, jusqu'à l'Ain, au Pihône et

au Pas-de-1'Écluse. La justice
,
pour tout ce comté, est

rendue à Belley; la souveraineté appartient au duc de

Savoie
(

15
). Beaucoup d'Allobroges se rendent, parlePas-

de-1'Écluse, Pierre-Châtel et les autres lieux indiqués, à

Nantua ; de là, ils se rendent à Saint-Claude par Arbcnt

et Dortans. Ceux qui vont à Genève passent à Gcx et tra-

versent ensuite le Mont-Jura. Saint-Claude est à six lieues

de Genève. La route la plus facile pour les habitants de

l'Allobrogie inférieure est par la Bresse , Cerdon et

Montréal
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NOTES DU CHAPITRE XXV.

(1) La question relative aux Nantuates n'est ni aussi facile ni aussi

simple que celle relative aux Centrons et aux Ségusiens. Trois au-

teurs de l'antiquité ont parlé de ce peuple : César, Strabon , Pline.

César (de bel Gall. , in, I) en parle comme d'un peuple voisin des

Véragresetdes Séduniens, peuples du Valais, dont les premiers avaient

pour capitale Octodurus (anjourd'hui Martigny), et les seconds Scdu-

num (Sion). Strabon donne des indications analogues et le Trophée

d£S Alpes, rapporté par Pline (m, 24. 4) lesénumère dans le même
ordre. Aussi le Père Monet s'est-il cru autorisé à affirmer que les

Nantuates étaient les anciens habitants du Chablais en Savoie. Ce

n'est pas l'opinion d'Abauzit ( Œuvres diverses, n, pag. 101 , édit.

de 1775), qui a retrouvé à Saint-Maurice en Valais une inscrip-

tion élevée par les Nantuates en l'honneur d'Auguste , et qui
,
par

suite, place aussi les Nantuates dans le Valais. Toutefois, les deux

opinions ne sont pas inconciliables. S'il s'agit du Chablais moderne,

dont Thonon est la capitale, assurément les Nantuates ne l'habitaient

pas ; mais avant 1556, époque où les Valaisans firent la conquête

de Saint-Maurice ou Agaunc , ce territoire faisait également partie

du Chablais , et , dès lors , les anciens commentateurs pouvaient y

comprendre les Nantuates ( Voir Grillet , Dictionnaire de Savoie ,

in
,
pag. 164 et suiv. ). Toutefois , la question soulevée par Aymar

reste pendante. L'identité des noms de Nantuates et de Nanlua ne

prouve-t-elle pas que les Nantuates n'habitaient pas seulement une

partie de la Savoie et de la Suisse , mais aussi une portion .du dé-

partement actuel de l'Ain ? On pourrait admettre , avec plusieurs

savants
,
que les Nantuates proprement dits auraient envoyé dans ce

pays une colonie à laquelle serait resté leur nom. Mais quant à ad-
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nettre , avec Aymar, que ce soit leur pays lui-même , cela esttout-

i-fait inconciliable avec les textes «les auteurs anciens qui nous en

iut parlé , et l'identité des noms ne suffit pas pour détruire l'au-

orité de textes aussi formels , surtout celle de César, qui faisait la

;uerre contre ces peuples et qui savait parfaitement à qui il avait

u affaire. [.V. du T]

{-2) Ce défilé, sur la route nationale de Lyon à Genève, non loin

le la perte du Rhône , est commandé par le fort de l'Écluse ,
qui

ppartient à la France depuis 1601 , et qui est situé à vingt-sept

.ilomètres de Gex , à vingt de Genève. [N. du T.]

(5) Cette divergence , signalée par Aymar, n'a plus de valeur au-

ourd'hui. Les éditions modernes de César ont adopté avec raison

î leçon Xanlualcs. (de bel Gall.,\\\, l.) [X. du T.]

i La distance réelle de Nantua à Genève , par Saint-Germain-de-

oux , Collonge et Saint-Genis , est le double de celle qu'indique

Lvmardu Rivail. [X du T.]

(o) <( Izernore , aujourd'hui simple village , était une ville du temps

des Ségunais et des Romains. Elle existait encore sous les pre-

' miers rois Bourguignons ,
puisqu'elle avait un évoque et qu'on y

' battait monnaie. »( Bossi , Statistique du département de l'Ain ,

iag. Ôi9). L'auteur parle ensuite des découvertes qu'on a laites

lans cette localité : les traces de l'enceinte ; trois colonnes d'un

einple et son enceinte ; trois salles de bains pavées de marbre blanc
;

me foule de fourneaux, de conduits, d'ustensiles, d'urnes, de

nédailles , etc. [.Y. du T.]

(G) Dortans est encore une localité riche en antiquités. On y a

rouvé surtout beaucoup de médailles. Une seule urne en renfermait

dus d'un boisseau , de toutes grandeurs , en argent et en bronze
,

outesde la lin dium'ou du commencement du IV e siècle. [.Y. du T.]

(7) Culoz, habité par de fort honnêtes gens, traversé par la

'oute de Uelley à Genève , est une commune de onze cents âmes dans

e canton de Seyssel. C'est le nom latin de cette localité ( Culus) qui

i fortifié Aymar dans sa bizarre étymologie de Cularo, comme nous

'avons vu au chapitre Y. [.Y. du T.)

[H) La distance en ligne droite de Belley à Nantua est de quarante-

raatre kilomètres. [.Y. du T.]
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(9) M. Bossi (pag. 354) donne quelques détails sut les antiquités

romaines: médailles, boulons, tombeaux, urnes , briques , tron-

çons et chapiteaux de colonnes
,
que l'on rencontre, à chaque pas, à

Vieu et à Champagne en Valromey. On a supposé que tout cela

provenait d'un temple d'Auguste : « Une inscription , ajoute M. Bossi

,

» confirme l'existence ancienne de ce temple. » L'inscription dont

parle M. Bossi , mais qu'il ne donne pas , est très vraisemblablement

celle que nous reproduisons d'après Aymar du Rivail. [N. du T.]

(10) Ces tombeaux d'une seule pierre, creusée suivant la forme

du corps qu'ils devaient renfermer , et ressemblant à des étuis

de momies , ne sont pas très rares. Ordinairement , ils sont creusés

dans une pierre spongieuse, veinée de jaune, appartenant aux

ponces , et que les Grecs appelaient pierre assienne
,
parce qu'ils la

tiraient de la ville d'Asso en Asie , ou encore pierre de sarcophage

(ffà/>Ç, chair, çpayeîv, manger), à cause delà vertu corrosive qu'ils
j

lui attribuaient. On trouve un certain nombre de ces tombeaux dans

les environs de la ville de Riez , si remarquable par ses ruines ro-

maines ( Voir les Recherches sur la géographie et les antiquités

du département des Basses-Alpes , par M. Henry, pag. 204 ). Quant

à celui qui a si fort intrigué Aymar, voici ce qu'en dit M. le préfet

Bossi (Statistique du département de VAin, 1808 , in-4°, pag. 355) :

« Un des monuments qui intéressera le plus les antiquaires , est le

» tombeau érigé à la mémoire d'une épouse par un Silanus Lu-

» ciolus , dans un pré, sur le chemin de Belley à Seyssel. Il a près

» de trois mètres de long sur un mètre et quart de large , et huit

» décimètres de hauteur. Il était d'une seule pierre , dans laquelle

» étaient creusées deux tombes, l'une pour recevoir la femme,

» l'autre le mari. Ce monument est très détérioré et la partie du

« recouvrement qui augmentait sa hauteur manque entièrement. On

» le nomme de temps immémorial le Lit-du-Roi. Il est difficile de

» rendre raison de cette dénomination vulgaire
,
qui a néanmoins

» sa source dans quelque événement marquant postérieur à l'érection

» du monument. » Que cette dénomination provienne , comme le

suppose Aymar, de ce que ce monument aurait servi d'asile à

Gondebaud , rien ne le prouve ; mais rien non plus ne démontre le

contraire. En tout cas , si Gondebaud a baptisé ce monument , assu-

rément il ne l'a pas construit. 11 est très certainement cP origine ro-

maine et sa destination est très claire. [N. du T.]
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(1 1)
Aymar a médiocrement tenu sa promesse. Au quatrième livre

(1>ag. 533), il commence par une erreur, puisqu'il l'ait de Gonde-

baud, Godomar, Chilpéric et Godégisèle, les lils, et non les petits-fils,

de Gondicaire. Puis il raconte brièvement comment Gondebaud et

Godégisèle furent chassés par leurs deux frères Godomar et Chil-

péric. « Gondebaud fut vaincu, ajoute-t-il
,
près des frontières des

» Éducns , et, ayant dépouillé les insignes de la royauté , se retira

» dans un asile si secret et si sûr qu'on le crut mort dans le combat.

» 11 en sortit lorsque, comme si la guerre était finie, les peuples

» d'Outre-Rhin, qui l'avaient vaincu, furent retournés chez eux. »

Alors Gondebaud reprend possession de Vienne , fait périr Chilpéric,

brûler Godomar dans une tour, jeter la femme de Chilpéric dans le

Rhône et tuer ses enfants mâles. Il ne garde auprès de lui qu'une

fille de Chilpéric , Clotilde ,
qui devait épouser Clovis , etc. [W. du T.]

(12) Voilà deux fois qu'Aymar a parlé de ce défilé si effroyable. On

voit
,
par l'ordre même qu'il suit, que ce lieu, qui lui faisait tant de

peur, se trouve entre Saint-Genis et Yenne. (Voir ci-dessus chap. m,

>B et 27.) [y. du T.]

1" Marligny en Valais. [.V. du T.)

il li Le texte porte : in àgro Viennensi. C'est évidemment une

erreur, car Vienne est étrangère à ces pays. J'ai lu Ycnncnsi, et

tout indique en effet qu'il s'agit de Yenne, ville de Savoie, sur la

rive gauche du Rhône, en face de Pierre-Châtel. [N. du T.]

(15) Jusqu'en 1G01, comme je l'ai dit déjà plusieurs fois. [iV. du T.\

crGÀSK)

19
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CHAPITRE XXVI.

lies Alpes et leurs divisions. — Alpes Pen-
nines.— lies Véragres*— ©etodnriis.

Après les Alpes Graiennes ou Grecques on trouve les:

Alpes Pennines , ainsi appelées du passage des Carthagi-

nois (Pœni), conduits par Annibal, comme Pline nous dit

que quelques-uns le pensent. ... ou bien, comme le rap-

porte Tite - Livc , d'une divinité que les montagnarde

adorent sur un point élevé de ces montagnes et qu'ilaï

appellent Pennm; aujourd'hui encore, les habitants don-

nent le nom de Pennine à la vallée la plus voisine

du Grand-Saint-Bernard (
r
). C'est dans ces Alpes Pennines

qu'habitent les Véragres, qui, avec les Séduniens et les Nan-

tuates, s'étendent depuis les frontières des Allobrogcs, le

lac Léman et le Rhône
,
jusqu'aux Alpes les plus élevées,;

comme nous le lisons dans le troisième livre des Com-

mentaires de César. Les Séduniens ont conservé quelque

chose de leur nom
(

2
). Octodurus

(

3
), dit également César,

était une bourgade des Véragres, placée dans une vallée

peu étendue , avec une petite plaine , entourée de toutes

parts de très-hautes montagnes, divisée en deux parties

parle Rhône. On lit dans l'Itinéraire d'Antonin qu'Octodu-i
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us est la capitale des Valaisans (Valensium) dans les

mes Pennines. Par conséquent , César nous disant

[tl'Octodurus est une bourgade des Véragres, etYItiné-

aire d'Antonin que cette ville est la capitale des Valai-

ians, on en conclut naturellement que les Véragres sont le

nême peuple qui a été appelé plus tard les Valaisans.

lais je suis bien tenté de croire que ce passage n'ap-

•artient pas à [Itinéraire et qu'il a été ajouté plus tard;

n ne le trouve pas dans les anciens manuscrits
(

4
). Les

alaisans n'ont pas d'autre cité que Sion ; or, les Véragres

t les Sédunicns [dont Sion était la capitale] étaient confon-

ds sous le même nom. Quant aux Valaisans, ils commen-

aient autrefois à laDranscprès de Thonon, et, en remon-

mt, se terminaient à la ville de Conçues
,
qui est à trois

u quatre journées de marche de Sion , et d'où l'on des-

end vers Milan
(
5
).

C'est à Octodurus que saint Maurice et ses compagnons

îoururent pour la foi chrétienne, sous le règne de Dio-

létien et de Maximien. De là, la construction de la ville

ui porte son nom, ou bien, comme d'autres le pensent,

\ changement du nom d'Oclodurus en celui de Saint-

laurice
(
6
). Dans les temps modernes on a désigné sous

î nom de Valais le pays au-dessus de Sion jusqu'à Con-

hes, et sous celui de Chablais la contrée qui s'étend dé-

nis Conti, à une demi-licue de Sion
,
jusqu'à la Dranse.

c Hhône prend sa source près de la montagne et de la

illi
4 de Brieg, à huit lieues d'Allemagne au-dessus de

ion, non loin des sources du Rhin et du Danube
(

7
). Il

ouïe au milieu du Valais, arrose Sion et va se jeter dans

î lac Léman, ayant un cours incertain, ce qui fait que,

u grand détriment (\o< habitants , il corrode les terrqs

•'ISIIH'S.
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Gharlemagne, roi et empereur, accorda à saint Théo
dule, évêque de Sion, la souveraineté temporelle sur tou

le Valais, et lui donna son épée, que les évoques, jusque

ce jour, placent sur l'autel lorsqu'ils officient
,
qu'ils con-

servent parmi les reliques, et qu'ils portent comme un di

leurs insignes avec la mitre et la crosse pastorale
(

8
).

Autrefois le Chablais appartenait au duc de Savoie, avei

le titre de duché. Mais, depuis soixante ans, les habitant

ont renoncé à cette obéissance, et se gouvernent par leur

propres lois jusqu'à Montsion, Monthey, Chiave et 1;

vallée de Saint-Jean. Ces localités ont été récemmen

occupées jusqu'à laDranse, aune demi-lieue au-dessus di

Thonon
,
par les Valaisans

,
qui augmentaient ainsi leui

puissance , tandis que les Bernois s'emparaient d'uni

autre partie de la Savoie, près de Genève, depuis la Dranse

jusqu'au Mont-Salève, à une demi-lieue de Salenove et i

une lieue au-dessus de l'Éluiset
(
9
).

Les habitants du Valais au-dessus de Sion parlent li

langue allemande , ceux en deçà parlent un français irè

grossier. Les habitants de Sion ont un langage mêlé de l'uni

et de l'autre langue, parce que cette ville renferme des ha

bitants de l'une et de l'autre partie du pays. Le français don

ils se servent est, jusqu'à nosjours, appelé par eux le roman

sans doute parce que les Romains possédèrent longtemps

PAllobrogie. La langue des deux peuples se mêla, et celle

qui en résulta fut appelée romane. Je me rappelle que,

tandis que, jeune encore, j'étudiais la grammaire à Ro-

mans, ville du Dauphiné, notre langage du Dauphiné étaii

communément désigné sous le nom de langue romane, t\

que l'on donnait aux jeunes gens le roman à traduire er

latin. S'il arrivait que l'un de nous s'exprimât en français,

on le notait comme ayant parlé roman et non latin , et or
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p incitait à une amende, ou bien on lui donnait la férule.

fojourd'hui encore les Allobroges ont conservé beaucoup

'expressions romanes.

Saint-Maurice de Chablais est à quatorze lieues de Gc-

ève, à trois de Martigiry; Sion est à neuflieues de Saint-

laurice ; Aoslc à vingt-quatre lieues de Sion, en passant

jar le Mont-Sain l-Bernard, qui est à douze lieues de cette

ille. Là est la vallée Pennine dans la direction d'Aoste.

In effet , du Valais et de Sion , on se rend à Aoste
,
par le

rand-Saint-Bernard; et par le Petit-Saint-Bernard , de la

pillée de la Tarantaise dans la même ville ; c'est par là

Ifon se rend habituellement en Italie
(

10
)

-+°&z±è&Bi=&+-
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.NOTES DU CHAPITRE XXVI.

(I) II est très singulier que Pline ail persisté dans cette absurde

étymologie (m , 21. \). Tite-Live avait admirablement démontré que

le nom (ÏAlpc Pcnninc ou de Monl-Pennin ( Mons Penninus ),

donné par les anciens à la montagne que nous appelons aujourd'hui

le Grand-Saint-Bernard , ne venait pas du mot Pœnus (Carthaginois),

mais bien d'une divinité nommée P.ennin que les montagnards y ado-

raient : Neque Hercule montibus bis (si quem forte id movct) ab\

transita Pœnorum ullo Veragri, incolœ jugi cjus , norunt nomen

indilum ; sed ab eo quem , in summo sacratum verlice , Penni-

num montant appcllanl. (xxi, 58). Tite-Live aurait même pu

ajouter que le mot Pen est celtique et signifie élévation, montagne.

Cependant l'étymologie , combattue par Tite-Live et adoptée par

Pline , conserva longtemps une grande faveur, comme nous le voyons

par plusieurs inscriptions et ex volo que l'on a trouvés dans les

ruines de l'ancien temple païen élevé sur ces montagnes. Voici une

de ces inscriptions , rapportée par de Saussure ( Voyages dans les

Alpes , ii , pag. 568 ) :

IOVI POENLNO

Q. SILVIVS PEREN

MS TABELL. COLON

SEQVANOR

V. S. L. M.

Ce temple jouit longtemps d'une grande réputation. Ainsi que l'i

prouvé M. Beugnot, dans son Histoire de la destruction du j>ngn

nisme en occident, ce fut un des derniers sanctuaires païens qu

nient été renversés dans l'Europe occidentale. L'opinion ordinaîn

en attribue la destruction à Sainl-Bjrnard de Menlhon , qui vivai
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Ion 962, et dont le nom- aurait été donné à cette montagne, où il

Saurait t< >ih î* cet hospice qui rend «le si grands services aux voya-

Jgeurs. Mais il est probable que Saint-Bernard de Menthon a été le

restaurateur, plutôt que le fondateur, de ce couvent. Car dans un

lirai lé, que rapporte la chronique connue sous le nom d'Annales de

\Sainl-Jiertin et qui fait partie des collections de D. Bouquet et

de M. Guizot, traité conclu, en 859, entre Lothaire II et son frère

[Louis II, la montagne qui nous occupe est déjà désignée sous le nom

lie Mont-Saint-Bernard , et il y est même fait mention de l'hospice.

j.Y. du T.]

(2) Sion , en Valais.

(3) Martigny, en Valais.

(i) Il est certain, du moins, que dans la Notice des provinces, qui

klate probablement du iv e siècle, Octodurus porte le nom de civilas

Vallensium seu Valesianorum. La conjecture d'Aymar n'en est pas

[moins juste ; l'édition de Wesseling ( pag. 5ol ) contient tout sim-

plement ceci : Summo Pennino; — Ocloduro; — Tarnaias (c'est-

lli-dirc Tornade au-delà des défilés d'Agaune, célèbre dans le mas-

sacre de la légion thébaine). Du reste, il ne sérail pas étonnant

Jde trouver dans V Itinéraire qui porte le nom d'Antonin des expres-

sions usitées au IVe siècle. La rédaction do cet Itinéraire est plus

récente que cet empereur, comme le prouvent les noms de Conslan-

llinopolis , et tant d'autres, ainsi que nous l'avons déjà fait remar-

quer ci-dessus (chap. v, n. 6, pag. 59). [N. du T.]

(5) Aymar qui a
,
plus haut , reproché avec raison à Strabon de

confondre les deux Doires, commet lui-même, ici, une confusion

analogue. 11 no parait pas distinguer les deux Dranses, l'une en Savoie,

qui se jette dans le lac de Genève, à pou de distance de Tlionon
;

l'autre , dans le Valais
,
qui se jette dans le Rhône à Martigny. Celle-

lci,la seule importante, se compose elle-même de deux branches,

qui se n'unissent à Saint-Pierre: la Dranse du Saint-Bernard et la

Drans de Valsorcy. [.V. du T.]

Le massacre de la légion Ihébaine n'eut pas lieu a Uctodu-

.iiiis Martignj , mais, plus bas, sur le Rhône, dans

11. >s défiles d'Agaune, aujourd'hui Saint-Maurice en Valais. — (Cf.

\liunuiil . Art sine, martyr. 2.— Bollandistes ,
~1± septembre. —
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Am. Thierry t Histoire de la Gaule sous l'Administration romaine,*

tom. ni, chap. 1, pag. 6-18). [N. du T.]

(7) Il n'y a pas de montagne de ce nom. Brigg ou Brieg est un

village du Valais
,
qui a acquis quelque importance depuis que Napo-

léon a fait ouvrir la célèbre et magnifique route du Simplon. Situé

au pied septentrional de cette montagne , il est le point de départ

des voyageurs qui se rendent, par le Simplon, à Domo-d'Qssola , au

lac Majeur et à Milan. Mais Brieg est encore au moins à quarante-cinq

kilomètres des sources du Rhône.— Ce fleuve naît dans un immense

glacier au Mont-de-la-Fourche , comme nous l'avons déjà dit, dans

une note précédente , au sujet de la Doire et de la Durance. Nous

avons aussi, déjà, relevé l'erreur d'Aymar du Rivail au sujet du Rhin et

du Danube. Le Rhin prend sa source au Saint-Gothard, du massif du-

quel, sans doute, la Furca ou Mont-dc-la-Fourche fait partie , mais qui

est plus à l'est. Les sources du Rhin sont au nombre de trois. La pre-

mière, Rhin inférieur ou Vordcr Rhcin, formée par plusieurs filets

d'eau qui proviennent de l'extrémité du lac d'Obcralp dans la mon-

tagne appelée Crispait; la seconde, Rhin du milieu, qui vient de

la vallée de Médula ; la troisième , Haut-Rhin ou Minier Rhein ,
qui

vient du Mont-Avicula (de Saussure, iv, pag. -45 ). Ces trois sources

laissent, ensuite, entre elles, un espace considérable jusqu'à leur réu-

nion à Rcichenau , village et château du canton des Grisons. — Le

Tésin prend sa source dans plusieurs petits lacs de la plaine du Saint-

Gothard , non loin de l'hospice , à 2130 mètres au-dessus de la mer

( ibid., pag. 28 ). — La Reuss , affluent si considérable du Rhin , a

deux sources, Tune venant du Saint-Gothard, l'autre de la Furca.

Elle se réunissent au village de l'Hôpital à la descente du Saint-

Gothard vers la Suisse ( ibid. pag. 59). — Pour ce qui concerne le

Danube , la source de ce fleuve se trouve dans les montagnes de la

Forêt-Noire, dans le grand duché de Bade, à plus de cinquante lieues,

à vol d'oiseau, des sources du Rhin et du Rhône, dont elle est sé-

parée par toute la largeur de la Suisse. Ce qu'il y a de vrai, c'est que

l'Inn , un des principaux affluents du Danube , auquel il se réunit à

Passaw , après un cours de quatre cent soixante kilomètres
,
prend

sa source au Mont-Jule, à quinze lieues environ à l'est de la source du

Haut-Rhin. Mais il n'est pas permis de confondre l'Inn avec le Da- '

nube. \N. du T.]
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8) La concession deCharlemagne aux évoques de Sion n'est pas

douteuse, quoiqu'elle flotte entre les années 802 et 804. Mais Aymar

se trompe tout-à-fait lorsqu'il nomme saint Théodule comme révoque

auquel elle fut faite. Saint Théodule est le premier évêque deSion,

et il vivait à la fin du ive siècle
, quatre cents ans avant Charle-

. ne. L'évoque , auquel Cbarlemagne lit cette concession , est le

dix-neuvième évoque de cette ville ; il se nommait Althée, et il pa-

rait avoir siégé de 780 à 815. Du reste ,
jusqu'en 1798, les évoques

de Sion restèrent souverains du Valais ; depuis lors, successivement

république indépendante , département français, enfin, depuis 1815,

un des cantons de la confédération helvétique, le Valais a perdu son

antique caractère, et_ l'évoque de Sion n'est que l'un des suflragants

de l'archevêque de Chambéry. — Voir la liste des évoques de Sion,

avec une notice curieuse , dans YAnnuaire de la société de l'histoire

de France pour 1840, pag. 142, avec un supplément dans YAn-
nuaire de 1851. [y. du T.]

(9) Ce passage doit être d'une époque plus récente que le reste

d<; l'ouvrage d'Aymar, qui , comme nous l'avons dît plusieurs fois ,

s'arrête à l'année 1535. Les f*iits racontés dans ce paragraphe sont

de 1536. Profilant des guerres entre le duc Charles III de Savoie et

les habitants de Genève, les Bernois, sous la conduite de Farel

,

s'emparèrent du Chaulais, qui
, par édit du 31 mai 1536, fut dé-

claré réuni à leur république. Farel y lit alors prêcher le protestan-

tisme. Les choses restèrent dans cet état jusqu'en 1561 , époque où ,

le traité de Lausanne, en date du 30 octobre, les Bernois ren-

dirent au duc Emmanuel-Philibert, le Cbablais et les autres conquêtes

qu'ils avaient faites. De 1594 à 1596, par le zèle , la piété , la per-

suasion de saint François de Sales , et sans l'intervention du pouvoir

civil, le protestantisme disparut du Chantais, qui retourna au ca-

tholicisme (Grillet, Dicli re, art. Chablais, h, pag. 15 et

suiv.). — Il n'est pas facile d'indiquer quelles sont les quatre localités

s par Aymar: Usque ad Montium et Mnntcolum, Chiàvum-
que et vallem Sancli-Joannis (pag. 167-108;. J'avais d'abord sup-

posé que la première indique Montriond, commune de huit cents

fîmes, près de Saint-Jean-d'Àulps ; la seconde, Montboui près de

eve. .1 ne sais pas ce que peut être Chiave, ne trouvant nulle

part aucun nom semblable. Par Saint-Jean, il faut entendre Saint-
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Jean-d'Aulps, mandement près de Thonon, commune de deux mille

âmes , qui , sous l'Empire, était un ehef-licu de canton de l'arron-

dissement de Thonon et du département du Léman. Salenovem

est Salenove, commune de deux cents habitants du mandement de

Frangy ; j'avais traduit enfin Leyluselum par Lucinge, commune de

quatre cents âmes du mandement de Chène-Thonex. — Pour lever

tous mes doutes
,
je me suis adressé à M. le curé de Thonon. Dans

une lettre que m'écrit M. l'abbé Delesmillian , curé de cette ville , en

date du 20 octobre, des interprétations différentes sont proposées

à quelques noms, et, m'en référant à l'autorité d'un juge si com-

pétent, je les ai fait passer dans ma traduction. Comme moi, M. le

curé de Thonon ignore quelle e^t la localité qu'Aymar a voulu dé-

signer par le nom de Chiavum , attendu qu'on ne connaît aucun

lieu de Savoie portant un nom semblable; comme moi, aussi, il

n'hésite pas pour traduire vallis Sancli-Joannis par la vallée de

Sainl-Jean-d'Aulps. Mais il croit que Montium est Monlsion, près

de l'Ëluiset
;
que Monteolum désigne Monlhey en Valais, et Ley-

luselum , l'Éluiset
,
près de Viry, à trois lieues de Genève , mais

non du côté du Chablais. Comme l'ajoute mon honorabie corres-

pondant, si cette interprétation est exacte, Monleolum et vallis

Sancli-Joannis se rapporteraient à deux localités assez voisines
;

Leyluselum et Montium, voisins également l'un de l'autre, seraient

dans une direction différente , et assez éloignés des deux premières

localités. [N. du T.]

(10) De Saint-Maurice à Genève, il y a quatorze postes, soit

vingt-huit lieues ; Martigny est à deux postes et quart de Saint-Mau-

rice , soit quatre lieues et demie ; Sion est à neuf postes ou dix-

huit lieues de Saint-Maurice ; d'Aoste à Sion par le Grand-Saint-

Bernard et Martigny, la distance est de vingt-et-une postes, soit

quarante-deux lieues. [N. du T.]
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CHAPITRE XXVII ET DERNIER.

lies Salasses et Aoste.

Au-delà des Véragres, des Séduniens et des Centrons

jusqu'en Italie se trouvaient les Salasses, dont le territoire,

au témoignage de Strabon. était étendu. La vallée qu'ils

habitaient est profonde, resserrée par des rochers, sur les

sommets desquels ils s'étendaient en partie. Suivant Pline,

les Salasses, qui ravageaient les campagnes situées au pied

des Alpes, essayèrent de tirer parti du panic et du mil

qui commençaient déjà à croître. Par ces ravages eux-

mêmes , ils inventèrent dans l'Italie Cispadane une nou-

velle méthode de culture; car ne pouvant rien retirer de

ces blés en herbe . ils y passèrent la charrue (*). Les Sa-

lasses abondaient en mines d'or qu'ils exploitaient au

moment de leur puissance : pour l'extraction du cuivre et

le lavage de l'or, la Doire, qui traverse leur pays, leur

était d'une grande utilité. Mais dans beaucoup de lieux

ils épuisaient, ainsi, les aqueducs qui devaient fournir de

l'eau pour tous les usages; dès lors, quelques-uns, pour

trouver l'or, ruinaienl les cultivateurs, dont les champs

n'étaient plus arrosés, attendu que le fleuve devenait hn-

puissant à fournir dc> eaux à tant de services; de là.
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témoignage de Strahon , des guerres civiles très fré-

quentes entre ces peuples. Les Romains firent la guerre

contre les Salasses et, quelquefois aussi, s'allièrent avec

eux; cependant ce fut toujours un peuple puissant. Sous

le consulat d'Appius Claudius et de Quintus Cécilius Mé-

tellus
(

2
)

, Appius Claudius combattit contre les Salasses-

Gaulois, fut vaincu et perdit dix mille soldats. Mais ayant

renouvelé le combat , il tua cinq mille hommes aux enne-

mis , comme nous le lisons dans Paul Orose , et ceux qui

traversèrent les montagnes des Salasses éprouvèrent de

la part de ce peuple de pillards beaucoup de désastres
(

3
).

Plus tard, tandis que Messala prenait ses quartiers d'hiver

dans leur pays, ils obligèrent ce général à payer une in-

demnité pour du bois à brûler coupé et des ormes abattus

par des recrues qui s'exerçaient à l'art de la guerre. Les

Salasses s'emparèrent également du trésor de César , et,

sous prétexte de construire des chaussées et de joindre

les fleuves par des ponts, ils précipitèrent sur les légions

des rocs immenses qui servirent au passage de leurs

troupes. D. Brutus , fuyant de Modène, fut obligé de leur

payer une rançon d'un denier par tête. Térentius Varron

vendit à l'encan les Salasses défaits dans une grande ba-

taille. Enfin Auguste détruisit complètement leur puis-

sance, les vendit comme esclaves, et les déporta dans la

colonie romaine d'Eporédia ; trente-six mille [d'entre eux

furent aussi massacrés
(
4
). Lorsque les Salasses furent

ainsi passés sous la domination romaine, ils perdirent

tout à la fois et leurs mines d'or et leur territoire. Mais

ceux d'entre eux qui occupaient les sommets des mon-

tagnes vendaient encore Peau aux publicains et aux

explorateurs des mines, et, à cause de Pavarice des publi-

cains, des procès avaient lieu continuellement contre
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eux. De celle façon les préteurs ou les préfets romains

trouvaient des occasions continuelles de guerre. Enfin,

Auguste , ayant envoyé dans ce pays trois mille Romains,

fonda, dans le lieu même où déjà Terentius Varron avait

campé, une ville qui , de son nom , fut appelée Awjusta

(Aoste). Tous ces fails ont été longuement racontés dans le

quatrième livre de Strabon et dans d'autres auteurs.

Selon Jacques Philippe de Bergame et beaucoup d'autres,

cette nouvelle colonie, située dans la vallée des Salasses.

fat appelée Augusta Prœtoria, parce que, dans le lieu où

Terentius Yarron avait placé son camp contre ce peuple,

Auguste fonda ou agrandit cette ville avec une grande

masse de pierres , et y fonda un Prétoire , c'est-à-dire y

envoya un préteur romain , trente ans avant Jésus-

Christ
(

5
). Dans la même ville existait un amphithéâtre

où les chrétiens ont élevé plus tard une abbaye pour les

religieuses de Sainte-Claire. Ce fut à Aoste, si l'on en

croit Leblond dans ses Illustrations d'Italie, que Pon

grava sur du marbre cette longue inscription qui énu-

mérait tous les peuples qu'Auguste avait soumis dans

les Alpes
(
6
). Cette ville a un évoque suffragant de l'arche-

vêque de la Tarantaisc {'). Pline nous dit qu'Aoste est

située dans la vallée même des Salasses, au double défilé

des Alpes Grecques et Pennines, et il ajoute que celles-ci

ont été ainsi appelées du passage des Carthaginois , les

premières du passage d'Hercule.

En parlant d'Yvrée et en montant par le

vil d'Aoste, on arrive au Mont-Jovct et, au-dessus d'Aoste.

à une double cîme des Alpes. Les habitans appellent Tune

lf Mont de Jupiter, et c'est là que se trouve le monastère

dédié à saint Bernard, l'autre la Colonne de Jupiter, et

c'est par celle route qu'on descend dans l;i vallée de la
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Tarantaise qu'arrose l'Isère. Dans ce lieu , on trouve

encore, en effet, une colonne dédiée à Jupiter lors du pas-

sage de son fils Hercule. Chez nous, la route à travers les

Alpes Pennines est appelée route du Grand-Saint-Bernard;

celle qui traverse les Alpes Grecques est appelée route de

la Colonne de Jupiter , ou du Petit-Saint-Bernard. Sur la

première route, on trouve en effet, au sommet de la mon-

tagne, un grand temple, et sur la seconde un temple plus

petit, tous les deux dédiés à saint Bernard , de manière

que les routes des Alpes Pennines et Grecques ont reçu

leur nouveau nom des temples qui y sont placés , et que

les habitants , renonçant à un Jupiter fictif , ont pris saint

Bernard pour patron. La vallée voisine du Grand-Saint-

Bernard est encore aujourd'hui appelée Pennine. C'est

par cette montagne qu'on se rend d'Aoste dans le Valais,

dans le pays des Séduniens et à Genève. L'autre route, par

le Petit-Saint-Bernard, conduit d'Aoste dans la Tarantaise.

Des Alpes Grecques sort la rivière de la Doire, qui

arrose la vallée des Salasses et Aoste au midi ; au-dessous

d'Aoste, elle reçoit le ruisseau du Butier, qui provient, en

partie, du Mont-Saint-Bernard, et en partie, de. la vallée

Pennine , arrose Aoste au nord et perd son nom en se

jetant dans la Doire. De là, la Doire va se jeter dans le Té-

sin , en arrosant le reste de la vallée des Salasses
(

8
).

Auprès d'Aoste est un arc de triomphe qui menace

ruine, à cause de son antiquité, de l'insouciance des

hommes de notre siècle et de l'érosion de la Doire
(
9
).

Dans la cathédrale d'Aoste on voit une pierre avec cette

inscription :

QYIET1 GENTIYM HEBCVL1S.

La vallée des Salasses, à partir d'Aoste, s'appelle aujour-
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d nui le Yal-d'Aoste , et, suivant le médecin Panthaléon,

cette vallée esl tempérée el ses montagnes produisent

beaucoup de fruits. Toutes les productions de celte vallée

sonl parfaites : on \ trouve d'excellents pâturages et il s">

fait de bons fromages. Dans le village de Septême, situé

dans cette vallée, on fait un beurre excellent et très re-

nommé, et supérieur, suivant le même médecin, à celui

que produit tout le reste du pays des Insubriens. Enfin le

fromage qu'on fabrique dans cette vallée est encore , dit

Philippe de Bcrgame, connu sous le nom de Salasse.

On trouve dans la vallée d'Aoste le comté de Chalant
,
pos-

fcdé par la famille du même nom.

Pour terminer ce qui concerne les Alpes, Strabon, à la lin

du quatrième livre, nous dit qu'on peut se rendre d'Italie

en Gaule, à travers les Alpes, par quatre routes. Quant à

moi, je compte dans les Alpes sept routes antiques. La pre-

mière, voisine de la mer Tyrrhénienne , traverse le pays

fles Ligures ; c'est celle qu'Hercule, partant pour L'Espagne,

fraya dans les Alpes Maritimes. La seconde, plus ancienne,

traverse les Alpes Grecques et le pays des Salasses ; Hercule

l'enseigna en revenant en Italie à travers la Gaule, ce qui

lit donner à cette partie des Alpes le nom de Graïennes (ou

Grecques). La troisième traverse les Alpes Pennincs. Ces

deux dernières proviennent d'une route unique établiedans

le pays ors Salasses, ou du moins de ceux d'entre eux

qui allaient de l'Italie dans les montagnes. Suivant Stra-

bpn. il existe une route conduisant en Gaule, à travers la

célèbre vallée des Salasses, jusqu'à Aoste. Là elle se sé-

pare el se divise en deux branches : l'une, droite e1

<•<•. passant par les sommets des Alpes Pennines,im-

praticable au temps de Strabon pour les hèles de somme :

• autre, plus longue, mais praticable même pour les char-

,
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riols, traversant le pays des Centrons.Toutes les deux cou

étatisent à Vienne et à Lyon, Tune par Genève, l'autre par

Chambéry. La route par les Centrons conduit aussi à Gre-

noble, dans toute la Narbonnaise et sur la mer d'Afrique.

Si on laisse à gauche Lyon et son territoire, on se rapproche

des Alpes Pennines, après avoir passé le Rhône et le lac

Léman vers les champs des Helvètes, et l'on arrive dans

le pays des Séquaniens et des Lingons par le Jura ; de ces

contrées on peut ensuite gagner l'Océan. De Milan
,
par

les Alpes Grecques, à Vienne des Allobroges, il y a, sui-

vant l'Itinéraire d'Antonin, trois cent huit milles, et Ton

rencontre sur sa route les villes suivantes :

1. Novaria; G. Arœbrigium; 11. Mantala;

Q.Vercellœ; 7. Bergintrum ; 12. Lemincum;

3. Eporedia; 8. Daranîasia; 13. Labisco;

ht. Victricium; 9. Oblimum; 14. Augusta;

ô.Augusla prœtoria; 10. Ad Publicanos; 15. Bergusia
(

10
),

et enfin on arrive à Vienne.— Comme ces bourgades ont

changé de nom, aujourd'hui, en allant de Milan à Vienne,

on passe par Novarre,, Verceil, Yvrée, Pont-Saint-Martin,

Donato (ou Donax), Bard f
11

), Verrex, Mont-Jovet, Saint-

Vincent, Châtillon, Psux, Villeneuve, Aoste, Saint-Pierre-

de-Châtcau-d'Argent , Livrogne , Morges, Saint-Didier,.

Tullie, le Mont-Saint-Bernard, Saint-Germain, Sexte, Saint-

Maurice , Bélentre , Aymond , Moutiers , Aigueblanche,

Confîans, Saint-Pierre-d'Albenc, Montmeillan, Chambéry,

Aiguebelle , Pont-de-Beauvoisin , la Tour-du-Pin et Bour-

goin. Le chemin de Milan, par les Alpes Grecques, à

Argentoratum (Strasbourg) est le même jusqu'à Daranta-

tasia (Moutiers en Taranlaise). On trouve ensuite Ccn-

nave, Colonia Equestris, le lac Losan, le même avec le lac
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Léman près de la ville de Lausanne, Urba, Ariorica, Vi-

sontium. On va de Milan à Maycnce, par les Alpes Pen-

nines, toujours suivant l'Itinéraire d'Antonin, par la même
route jusqu'à Aoste ; on trouve ensuite Summus Penni-

nus, Octodurus, Tarnaias, Pennelocus et d'autres villes que

l'Itinéraire énumère, mais que nous passerons sous si-

lence parce qu'elles ne se rapportent pas à notre histoire,

ni au but que nous nous proposons! 12
). La quatrième route

part du pays des Tricastrins et conduit en Italie par les

Alpes Juliennes ou le Mont-Genèvre
(
,3

); elle fut ouverte

par Bellovèse d'abord, et ensuite par Brennus à la tête des

Allobroges. La cinquième fut ouverte, dans les Alpes Ma-

ritimes, au-dessus de celle d'Hercule, par Annibal, qui se

servit de la flamme et du vinaigre. En effet, en se ren-

dant du pays des Allobroges et des Tricastrins, et en lon-

I géant les frontières des Yoconces, Annibal, suivant Am-
! mien Marccllin

,
passa par les déniés des Tricoriens et les

gorges de la Durance
;
puis, ayant traversé ce fleuve , se

|

fraya une route par des passages alors inaccessibles
,
plu-

sieurs siècles s'étant écoulés depuis Hercule ; ayant enfin,

par la flamme et le vinaigre, dissous les rochers, il put aller

s'emparer de l'Étrurie
(
14

). C'est à tort que Volaterranus
(
15

)

dit qu'Hercule et Annibal passèrent par les Alpes au-dessus

de Turin et qu'ils leur donnèrent les noms de Grecques et

de Pennines. En effet, Turin ne se trouve pas au-dessous de

cette partie des Alpes, comme nous l'avons démontré dans

notre article sur les Sigoriens, et Hercule alla, non dans

Ile pays des Taurini, mais dans celui des Salasses. Je ne

Inie pas cependant que les Alpes Grecques aient reçu leur

|

nom d'Hercule. La sixième route est par le Mont-Cenis ; elle

I fut ouverte dans les Alpes Cottiennes par le roi Cottius (
16

).

La septième ira verse l'Hèlvétie et la Rhétie. C'est par cette

20
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route que les Dauphinois revinrent d'Italie dans leur pavs,

lorsque Milan ayant été enlevé par les Espagnols au roi de

France François, ils ne pouvaient rentrer ni par le Mont-

Genèvre, qui fait partie du Dauphiné, ni par le Mont-Cenis,

ni par la vallée d'Aoste, qui obéissent au duc de Savoie.

De nos jours, par suite des fréquents passages des Fran-

çais en Italie, on a ouvert beaucoup de routes nouvelles.,

et Ton a rendu les routes anciennes plus praticables,

comme nous Pavons écrit dans notre article sur Briancon.
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NOTES DU CHAPITRE XXVIÎ.

I Pour être clair, Aymar aurait dû citer la suite de ce passage.

Pline ajoute qu'il résulta de là une moisson plus abondante, et que, dès

lors, on apprit cette méthode que l'on appelle arlrare ou aralrare,

:'est-à-dire labourer le blé en herbe (Plin. xvm, 49. 6). Il faut re-

marquer, en outre, qu'Aymar dit in Cispadana Ilalia, tandis que

e texte de Pline porte: in Transpadana Ilalia. Aymar, écrivant

ïn Gaule, considérait comme en-deçà du Pô, ce qui pour Pline,

Écrivant à Rome , était au-delà de ce fleuve. Ces licences boulever-

sent toutes les notions ordinaires de la géographie. [JV. du T.]

(2) Le consulat d'Appius Claudius Pulcher et de Quintus Cecilius

letellus Macédoniens correspond à Tannée 143 av. J.-C. [N. du T.]

(3) L'épitomé du 53 e livre de Titc-Livc ne nous a transmis qu'une

igné sur cette guerre : App. Claudius consul, Salassos, Alpium

lenlcm, subjicil. — Orosc, qui, presque partout, a abrégé Tite-

.ive et qui le remplace
,
jusqu'à un certain point

,
pour les parties

lu grand historien qui sont perdues, est le seul, en effet, qui raconte

ette guerre avec quelques détails (v. 4.) — Yalère-Maxime (1. v,

liap. 4, § 6) ajoute cette circonstance restée célèbre : les tribuns

eulent empêcher Appius Claudius de triompher, au retour de cette

uerre. Sa fille, qui était vestale , se place sur son char à côté de

Ji , et
, par sa piété filiale , triomphe de l'opposition des tribuns,

uétonc (In Tibcr. 2) raconte brièvement le même fait, mais en

usant de la vestale, qui décide le triomphe, la sœur et non la fille

'Appius Claudius. [X du T.]

I Eporedia, Ivrée ou Yvrée.— Ces faits sont racontés dans Strabon

iv. G. ,'i. Tr. fr. il, pag. 93), et Suétone (In Aug. 21). Danslacélè-

-i inscription en l'honneur d'Auguste, rapportée par Pline (m , 24.
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4
)

, on voit figurer les Salasses parmi les populations alpines sou-
j

mises par l'empereur. Peu auparavant (m , 21. 2) Pline avait parlé

de la colonie d'Eporedia , fondée , dit-il , sur l'ordre des livres

sybillins, et ainsi appelée d'un mot gaulois qui veut dire dompteur

de chevaux. On reconnaît , en effet , dans ce mot , dit M. Littré , la

racine Epe ou Epo , cheval
,

qui se rattache au mot grec Ïtckoç

et au sanscrit açva. — Aymar a écrit, au sujet de la seconde guerre,,

une phrase inintelligible et dont nous avons tâché de tirer tout le

parti possible : Cœsaris quoque pecunias quandoque Salassi diriÀ

puerunt , et faclis semilis aut junclis ponte fluviis prœcipiles

rupes exercitibus commodas apponebant (pag. 170). Quels sont ces
]

chemins et ces ponts que construisent les Salasses? A quelles ar-

mées servent-ils? C'est ce que le texte d'Aymar ne fait pas du tout !

comprendre. Il a la prétention de traduire Strabon ; or, voici ce que

dit le géographe grec : xat iriêaÀov y.pr^voi; GzpazonéiïoiÇj irpôywri\

(ôç o5o7rotoûvT£ç , v? yswpovvrsq TTOTCf-iioîç (édit. de 1620, in f°, pag

205, d.) , ce que Laporte du Theil (loc. cit.) a très bien rendu ainsi

« Sous prétexte de travailler aux chemins et aux ponts des rivières

« ils firent rouler sur des armées entières d'énormes masses d<

« pierres. » Il faut remarquer, en outre , comme le dit égalemeu

Laporte du Theil
,
qu'il ne s'agit pas de César, qui , dans ses Com-

mentaires, ne parle pas de ces faits. L'argent volé par les Salasses

est celui de l'empereur Auguste. Il aurait suffi à Aymar, pour s'ei

convaincre, de lire deux phrases de plus; il aurait trouvé le noir

de César-Auguste. Térentius Varron
,
qui avait vaincu les Salasses

les vendit à l'encan , au nombre de trente-six mille , sans compte

huit mille personnes en état de porter les armes. Tous ces faits s<

rapportent à Auguste et ne concernent en rien César. [N. du T.]

(5) Il y a évidemment erreur de date. Le pouvoir souverain d'Au-

guste ne commence réellement qu'en l'année 29. La soumissioi

définitive des Salasses est de l'année 25 , et la fondation d'Aoste

en Piémont , ou AugustaPrœloria , parait être de l'année suivante

24 ans avant J.-C. [N. du T.]

(6) Les"antiquaires"ne sont pas d'accord sur le lieu ou était placé

cette célèbre inscription rapportée par Pline (m , 24. 4) , et qui ee
|

si précieuse par rénumération qu'elle contient des peuples qui ha
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Maient les deux versants des Alpes. Les uns pensent que le monu-

Inent qui la supportait et que Pline appelle les Trophées des Alpes,

tait placé près de Monaco; d'autres pensent qu'on en retrouve les

rastiges à la Turbie
,
près de Yintimille (province de Nice) , dans

l'ancienne Ligurie. Mais beaucoup d'autres sont de l'avis de l'auteur

l|iie cite Aymar du Rivail. Ils pensent que c'était l'arc-de-triomphe

ll'Aoste en Piémont , et leur principal motif c'est qu'un monument

le cette nature dut être sur la voie militaire la plus centrale des

sdpes et près d'une ville qu'Auguste venait de fonder, à laquelle il

Ivait donné son nom et où il avait établi une colonie de gardes pré-

toriennes ( Voir Grillet , Dictionnaire de Savoie, i, pag. 3, note 1 ).

II. Egger ( Examen cril. des Hisl. d'Aug., pag. 299 ) a savamment

piscuté les questions que soulève cet antique document. — Aymar a

Ijéjà indiqué plusieurs fois l'ouvrage sur lequel il s'appuie ici. En

loici le titre exact : Blondus (Flavius) Forliviensis. — Ilaliœ illus-

\ralœ lib.vui, sice descriplio xiv regionum Ilaliœ, cdenle Gasp.

\3londo filio. — Romœ ; mcccclxxy, in-f°. — Cette édition est rare

t chère, suivant Brunel. Il en existe plusieurs autres, et la biblio-

Ihèquc de Grenoble possède un exemplaire de cet ouvrage (édit. de

'enise , in-f°, 1484), et un autre exemplaire (édit. de Bâle, 1531,

n-fc). [y. du T.]

(7) L'évêché d'Aoste , fondé , suivant les auteurs du Gallia

'hrisliana, à la fin du IV e siècle, par saint Ambroise , fut suffra-

j;ant de l'archevêché de Milan jusqu'à la fin du vme siècle. A cette

rpoque , il passa sous l'autorité des archevêques de la Tarantaise,

«primé en 1805, rétabli en 1818, il dépend aujourd'hui de la

Marelle métropole de Chambéry {Annvaire de lasocièlè de l'hisloire

V.e France pour 1849, pag. 147). [iV. du T.]

8 Aymar du Rivail, qui, quelques chapitres plus haut, a très

Kistenient reproché à Strabon de confondre les deux Doires : la

borta Riparia, qui se jette dans le Pô à Turin , et la Doria Bal-

M , qui traverse le pays des Salasses , commet ici une erreur in-

Iroyable. La Doria Hallea est formée de deux torrents qui viennent

u Mont-Blanc , séparent les cols du Grand et du Petit-Saint-Bernard,

t se réunissent à Aoste. A partir de là , ils constituent la grande

>«>iiv
, qui arrose toute la vallée des Salasses, où se trouvent au-

inrd'hui ces localités énuniérées par Aymar lui-même : le Château-
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do-Dard , Yvrée , etc. . .
.

, et va se jeter directement dans le Pô entre

Chivasso et Crescentino, à huit lieues environ au-dessous de Turin

,

mais à vingt lieues à peu près au-dessus du confluent du Tésin et

du Pô , lequel s'opère un peu au-dessous de Pavie ( Ticinum des

anciens). Le Tésin sert de frontière entre les États-Sardes et le

royaume Lombardo-Yénitien ; la Doria Baltea, comme la Doria

Riparia, appartient entièrement aux États-Sardes. Que la géographie

politique ait varié et qu'Aymar ait pu dès lors ne pas se trouver

d'accord avec la situation actuelle , on le concevrait à la rigueur,

quoique cela ne soit pas pour la question spéciale qui nous occupe;

mais que la géographie physique ait subi ces variations
,
que la

Doire , au lieu de se jeter directement dans le Pô , ait pu jamais se

jeter dans le Tésin, cela dépasse vraiment toutes les libertés qu'un

auteur peut se donner et toutes les ignorances qu'il peut se per-

mettre. Cependant nous avons traduit littéralement : Inde per reli-

quam Salassorum rcgioncm Duriasin Ticinum dcfcrlur (pag. 171).

(9) Cet arc-de-triomphe se voit encore à Aoste dans l'état que

décrit Aymar du Rivail. Mais on voit de plus, dans cette ville , une

porte magnifique à trois arcades , les restes d'un amphithéâtre , des

débris de palais, de tours, de ponts , de routes, etc. — En résumé,

nous voyons Auguste fonder dans les Alpes ou dans le voisinage des

Alpes plusieurs villes importantes : Eporœdia ( Yvrée ) ; Augusla

Taurinorum (Turin) ; Augusla Prœloria ( Aoste en Piémont , dont

nous nous occupons ici
) , et enfin deux autres villes portant aussi

le nom d'Augusta et dont l'une et l'autre nous ont occupés : Au-

gusla Allobrogum, sur les bords du Guiers, aujourd'hui Aoste,

arrondissement de la Tour-du-Pin, dans le déparlement de l'Isère;

Augusla Yoconliorum , sur les bords de la Drôme , aujourd'hui

Aouste-en-Diois , entre Saillans et Crest , arrondissement de Die

,

département de la Drôme. [N. du T.]

(10) Ilinerarium Anlonini, edit. Wcssclingii (1755, in-4<>) pag.

344-547. — Aymar a déjà placé ce tableau au chapitre vu (Chambéry ,

ci-dessus, pag. 75). Il n'y a de difficulté sérieuse que pour Labisco on

Lavisco. Des antiquaires savoisiens cités par Grillet {Dictionnaire,

in, pag. 451), ne placent cette localité ni aux Échelles comme Cno-

rier (Hisl. du Danphinc, il, pag. 7), ni au Pont-de-Beauvoisin

,

ainsi que nous l'avions conjecturé, ni comme d'Anviîle, au pied de
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la montagne de l'Épine, à L'ouest du lac d'Aiguebelette. Mais
, pré-

siunant ,
par des monuments antiques trouvés en grand nombre ,

que la voie romaine traversait le Mont-du-Chat, ils placent cette

station nu château de Choisel, ù peu de distance d'Yenne et, par

conséquent, du Rhône ; ce qui , du reste, avant l'ouverture de la

route des Échelles par Emmanuel II, était la grande route de France

et de Suisse en Italie, comme le prouve plus haut Aymar du Rivail

lui-môme, lorsqu'il nous parle de l'horrible délilé entre Saint-Genis-

d'Aoste et le Rhône, qui lui causait tant de terreur quand il allait

de Vienne à Genève. M. Walckenaër (in, pag. 26) place cette station

à Lannen
,
près de Yenne. [IV. du T.]

fil) Nous sommes, ici, sur la route que suivit le premier consul

Bonaparte, au mois de mai 1800, pour aller, le mois suivant, ga-

gner la bataille de Marengo. Historiens
,
poètes et artistes, tous ont

justement célébré celte hardie expédition. Nul ne l'a comprise et ne

la fait comprendre comme M. Thiers (Histoire du Consulat el de

l'Empire, 1. iv, tom. i, pag. 187etsuiv. de ledit, gr. in-8°),donl

on doit lire le récit simple et éloquent à la l'ois. Les difficultés du

passage du col du Grand-Sainl-Bernard étaient assurément immenses

,

mais non pour les hommes, c'est, aux mois de mai et de juin, un

passage facile , fréquenté
,
presque sans neiges. 11 est d'ailleurs

moins élevé que plusieurs autres passages des Alpes ( l'Hospice est à

2428 mètres). Ce qui rendait ce passage difficile, c'était la nécessité

de transporter l'artillerie et la cavalerie. C'est ce que fait bien com-

prendre le récit de M. Thiers. Le tableau de David , représentant Bo-

naparte sur un cheval fougueux qui se cabre sur un rocher, est de la

poésie et de l'imagination. Le premier consul passa, prosaïquement, à

dos de mulet, et par un chemin qui n'était ni plus ni moins difficile que

ceux que nous parcourons en faisant nos excursions dans les Alpes. Ce

qu'il y a de beau, c'est la force de volonté qui transporta l'artillerie

sur le sommet du col , et surtout l'adresse et la hardiesse avec les-

quelles l'armée passa sous le feu même du fort de Dard, qui défend

l'extrémité delà vallée d'Aoste vers l'Italie. Voilà ce qu'on n'admirera

jamais assez. Le marquis de Pézay, dans son petit et précieux ouvrage

mu les gorges, les cols, les passages et les vallées des Alpes ( Turin

et Grenoble, 17!)ô, pag. 5o), déclarait, après avoir décrit le fort de

Bard, qu'un incendie seul pourrait en déloger l'ennemi. Il nesoup-
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çonnait pas ce qu'un homme de génie pouvait faire avec des soldats

incomparables comme lui. [N. du T.]

(12) Ici encore, malgré la bizarrerie des expressions, j'ai traduit

littéralement. Voici le texte d'Aymar (pag. 173) : Lacus Losannus,

idem cum Lemanno a Lausana civilate, etc. Pour comprendre

ceci, il faut remarquer, d'abord, que l'on écrivait indifféremment

Losanne et Lausanne, à une époque où l'orthographe n'était pas

encore arrêtée, comme on le voit, en comparant la carte de Sa-

voie (pi. 24) , et celle de Suisse (pi. 60) , dans YAtlas d'Ortelius,

auteur presque contemporain d'Aymar du Rivail (Abrahami Orlelii

;

thealrum orbis lerrarum, édition de Michel Coignet, Amsterdam,

1601, in-8° oblong), et, en second lieu, que les géographes du

moyen-âge distinguaient dans le lac Léman deux parties: la partie

orientale à laquelle ils donnaient les noms de lac de Lausanne,

lac Lausan et Losan, et la partie occidentale à laquelle ils réser-

vaient le nom de lac Léman ou de lac de Genève. C'est ainsi que

l'un des biographes de saint Rernard, Geoffroy de Clairvaux, vou-

lant montrer combien l'abbé de Clairvaux, absorbé en lui-même et

dans la contemplation des choses célestes, était étranger aux cho-

ses extérieures, nous dit qu'il marcha un jour entier sur les bords

du lac de Lausanne, sans le voir ou sans s'apercevoir qu'il l'avait

vu : juxla lacum Lausanensem lotiusdiei ilinere pergens, pcnilùs

eum non vidil, aul se videre nonvidil (m. 2. — sancti Bernardi

opéra, edit. Mabillonii , 1690, tom. h, pag. 1118 E). Par consé-

quent, dans le passage qui nous occupe, Aymar, en copiant à peu près

YItinéraire d'Antonin, a voulu tout simplement désigner, par les

mots lacus Losannus, la partie nord-est du lac de Genève où est si-

tuée la ville de Lausanne , et
,
par les mots idem cum Lemanno a

Lausana civilale, la partie occidentale du même lac, depuis Lau-

sanne jusqu'à Genève. — Cette première difficulté levée, il en reste

quelques autres. A quelles localités actuelles correspondent les

noms qu'Aymar nous donne d'après l'itinéraire de Milan à Stras-

bourg et celui de Milan à Mayence ? Il n'a pas donné ces deux

itinéraires d'une manière complète, et il en avertit. On les trouve

complètement dans l'édition de VItinéraire d'Antonin, par Wesse-

ling (1735, in-4°, pag. 546 et 350), et dans la Géographie des Gaules

Transalpine et Cisalpine, par M. Walckenaër (tom. m, par 29 et
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3i). Nous nous bornons ici à donner la signification la plus proba-

ble des noms cités par Aymar : Cennava, Cenava ou Cennave,

correspond à Genève ; Colonia equeslris comme écrit Aymar, Eques-

tribus comme on lit dans YItinéraire, correspond à Nyon, ville du

canton de Vaud , sur le lac de Genève, à dix-neuf kilomètres de

cette ville; nous venons de dire ce que c'était que le lac Losan;

l'rba est la ville d'Orbe, dans le canton de Vaud, sur la rivière

d'Orbe, qui se jette dans le lac de Neuchàtel, ville que J.-.I. Rous-

seau a rendue célèbre dans sa Nouvelle Héloïsc; enfin Wesseling me
parait avoir eu raison de traduire Ariorica, par Pontarlier (Doubs);

M. Walckenaër substitue à cette ville Arc-sous-Cicon
,
petite com-

mune du même arrondissement, à seize kilomètres environ de cette

ville. Visonlium ou Visonlionc , comme porte YItinéraire, est

Besançon. — Quant à la seconde route (celle de Milan à Mayence),

nous en avons déjà trouvé ailleurs les points principaux : Summus
Penninus est le grand Saint-Rernard ; Oclodurus, Martigny; Tar-

naias est Ternade, près de Saint-Maurice, en Valais; enfin Vcn-

nelocus, suivant Wesseling, est peut-être Neustad, sur le lac de

Genève, plus probablement, comme le pense M. Walckenaër, Ville-

neuve, dans le Valais. [N. du T.]

(15) Presque partout, sauf au chapitre xxi (ci-dessus, pag. 241),

Aymar du Rivail se sert de la véritable expression pour désigner le

Mont-Genèvre : Alpis Collia. Le nom iYAlpis Julia est à peine

connu ; il lui fut donné
,
parce que c'est par là que César pénétra en

(iaulc lors de sa première campagne , ainsi que nous l'avons dit à

propos de la résistance que le conquérant trouva de la part des

Caturiges , des Garucelles et des Centrons. [N. du T.]

(1 1) La longueur et l'importance de cette note m'obligent à la re-

jeter au premier appendice. [N. du T.]

(15) Raphaël Maffei , surnommé Volaierranus, né à Vollerre , en

Toscane, en i;.'r2, auteur d'une volumineuse compilation dont nous

avons déjà parlé. [N. du T.]

(16) Celte note est rejetée au second appendice [X. du T.]



314 DESCRIPTION BU DAUPÎÏUNÉ, ETC.

APPENDICES-

i.

DES DIVERS SYSTÈMES SUR LE PASSAGE DES ALPES

PAR ANNIRAL.

(Voir pag. 305, note 14

Aymar du Rivail a varié trois ou quatre (ois au sujet dj

l'expédition d'Annibal. Nous n'aurions pas songé à rele-

ver ces contradictions si, d'abord, le passage de noir

auteur, dont il s'agit en ce moment, ne renfermait pa

des erreurs graves; si, en second lieu, nous ne trouvioi

pas ici l'occasion de dire quelques mots de cette expédi-

tion des Carthaginois au sujet de laquelle , dit Napoléon

les commentateurs déraisonnent depuis des siècles (Mém. d<

Napoléon, cités dans l'ouvrage qui a pour titre : Napoléon,

ses opinions et sesjugements sur les hommes et sur les choses,

par M. Damas-Iiinard, tom. i
er

, p. 79). D'abord Aymardu Ri

vail s'exagère les difficultés du passage des Alpes par l'ai-

mée carthaginoise ; il a cela de commun avec les historiens

de l'antiquité , toujours un peu poètes et qui se sont pli

comme les poêles et les artistes modernes , au sujet d«

passage de Bonaparte par le Grand-Saint-Bernard, aim

que je l'ai déjà dit, à inventer des circonstances merveil

leuses et des difficultés imaginaires, ce que l'olybe (ni,

reprochait déjà à ceux qui l'avaient précédé, en leur
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disant de ne pas imiter les poètes tragiques, et de ne pas

gâter des faits grands et beaux par eux-mêmes en y mê-

lant des fictions. La grande difficulté pour l'armée fran-

çaise, en 1800, ce fut le transport de l'artillerie par des

routes praticables seulement aux mulets , et, plus tard, à

la descente, la prise du fort de Bard. Triompher de ces deux

obstacles , telle fut l'œuvre du génie du premier consul et

du courage de l'armée qu'il enthousiasmait et à laquelle

il inspirait quelque chose de son génie. C'est assez grand

et assez beau, sans qu'on doive y ajouter des fables ou des

légendes. 11 en fut ainsi pour Ànnibal. Comme le dit Po-

Ivbe, et comme le répète aussi Napoléon dans l'ouvrage

déjà cité, les Alpes étaient occupées et franchies par les

Gaulois, depuis 400 ans, lors de l'expédition d'Annibal ; il

n'avait donc pas à en découvrir les passages, ils étaient

parfaitement connus; ni à se frayer une route, les routes

étaient frayées et parcourues depuis quatre siècles. Mais

il eut à lutter contre des populations hostiles, et ses élé-

phants lui causèrent des embarras analogues à ceux que

le premier consul rencontra pour son artillerie. Avoir

vaincu ou tourné ces obstacles , voilà la gloire qui lui re-

vient en réalité et elle n'est pas minime.

Outre cette exagération, notre auteur commet des

erreurs de faits beaucoup moins contestables et certes

moins excusables que son appréciation. Avec la plus lé-

gère connaissance de la géographie , on voit bien que , à

la descente des Alpes, Annibal ne se trouva pas en Etru-

rie, mais dans la Gaule Cisalpine. On sait, par les ma-

gnifiques récits de Tite-Live
,
qui sont dans toutes les

mémoires (1. xxi , 38 et suiw; xxn, 1-7), que le géné-

ral carthaginois, avant de passer en Etrurie, eut à s'em-

parer de Turin, à vaincre les Romains sur les bords du

Tésin, à traverser le Pô, à remporter une nouvelle vie-
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toire sur les bords de la Trébie, à franchir l'Apennin,

enfin , à pénétrer , au milieu de difficultés admirable-

ment retracées par l'historien latin, à travers les Marem-

nes de l'Etrurie pour aller livrer et gagner la bataille du

lac de Trasimène.

Ces erreurs rectifiées, disons quelques mots des nom-

breux systèmes auxquels le passage des Alpes par Anni-

bal a donné lieu. Le point où Annibal a franchi ces

montagnes, pour passer de Gaule en Italie, soulevait déjà

dans l'antiquité de grandes discussions. Tite-Live, qui est

artiste, et grand artiste avant tout, marche droit devant

lui, raconte et ne discute pas ; il sort cependant, à cette

occasion, de ses habitudes et de son système (xxi , 38),

pour réfuter un vieil historien nommé Célius, qui faisant

passer les Carthaginois (Pœni) par le pays des Salasses et

desVéragres (c'est-à-dire par le Grand-Saint-Bernard), pré-

tendait que c'était de là que cette partie des Alpes avait

recule nom d'Alpes Pennines, étymologie qui, quoique

combattue avec raison par Tive-Live, a été reproduite
,

comme nous l'avons vu dans Aymar lui-même, par des

écrivains anciens et par beaucoup de savants modernes.

Mais Tive-Live avoue son ignorance sur la partie des

Alpes que traversa Annibal, (miror ambicjï quanam Alpes

transierit), et de là un vaste champ ouvert aux conjec-

tures. Je n'entreprendrai pas de dresser une bibliogra-

phie des dissertations composées sur ce point d'érudition
;

elles formeraient, pour ainsi dire, à elles seules, une

bibliothèque, et, quoique j'en aie lu plus de cinquante , il

est très-vraisemblable qu'il en reste peut-être plus encore

qui me sont inconnues. Dans une assez longue dissertation

que l'on trouve plus haut (pag. 2*24 et suiv., chap. xix,

les Sigoriens et Gap), Aymar du Rivail essaie de démontrer

qu'Annibal a passé par Tallard (I fautes-Alpes), Mioîans et
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Barcelonnette (Basses-Alpes) , ce qui semble avoir pour

conséquence de le conduire en Italie par le col de Roburent

(3,040 mètres!), si l'on consulte seulement les cartes de

France et d'Italie dans l'atlas de Tardieu pour la dernière

édition de Malte-Brun; delà Annibal serait arrivé, par un

col qu'Aymar se contente de désigner sous le nom de Rocbe-

Coupée ou dePierre-Scise (per Rupcm-Scissam) , à la Stura

qu'il aurait suivie jusqu'à Coni, d'où, en prenant la vallée

de la Maira, puis celle du Pô, il serait arrivé à Turin. Je

n'ai trouvé dans aucun traité ni dans aucune des anciennes

cartes spéciales de cette partie des Alpes ( les Mémoires

du marquis de Pézay, ceux du général Bourcet , la Géo-

graphie physique de Lavallée , etc., les excellentes caries

de Bourcet, YAtlas topographique et militaire des Alpes,

par Raymond , 1820 , in-f°, carte n* 7) , le col de Robu-

rent élevé de 1,520 toises (3,040 mètres environ) que

m'indiquaient les cartes de Tardieu ; mais il est marqué

sur la carte publiée en 1844 par Langlois, d'après Cassini

et le dépôt de la guerre. Toutefois, il est à remarquer

qu'on ne l'y fait figurer que comme un col secondaire,

sans route indiquée
;
que, placé un peu au nord du col de

l'Argentière, un peu au midi du col de la Maira , c'est à

celui-ci et non au col de Roburent que se rapporte l'in-

dication de 3,040 mètres. En réalité, pour se rendre de

Barcelonnette à Coni , comme on le voit sur les cartes de

Bourcet et de Raymond, il y a trois passages principaux :

1° plus au midi, le col d'Allos sur la frontière, d'où l'on

descend par Allos, dans la vallée de la Stura, affluent con-

sidérable du Tanaro ;
2° presque en ligne droite, en pas-

sant par Rousse-Villard, le col du Lautaret qui se trouve

à la frontière; de là on descend à Saint-Etienne, où l'on

reprend, vers le nord, la vallée de la Stura ;
3° plus au

nord, en passant par la vallée de l'Oionayc, un des af-
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fluents de l'Ubaye qui arrose la charmante vallée de Bar-

celonnette ,
par les villages de la Murette , de Jauzier,

de Mailbois, on arrive au col de l'Argentière, où se trouve

la source de la Stura, dont on suit la vallée par l'Argen-

tière, Ber, Ponte-Bernardo, Vinadio, Démonte et Coni.

C'est ce dernier passage qu'Aymar avait en vue, d'a-

bord , parce qu'il est le plus facile et le plus fréquenté

des trois, ensuite parce que, au moment où Aymar du

Rivail écrivait, en 1535, il ne s'était écoulé que vingt ans

depuis qu'une armée française avait passé par ce col, sous

la conduite de François Ier , comme le raconte Aymar du

Rivail lui-même (per collem Argenlariœ, Rupem-Scissam,

Vallem Bresteriamjntcrmontium et Cunium, inllalîamFran-

ciscus cum cquïtatus mole ettormentis pervertit ; 1. ix,p.560),

passage hardi et difficile , mais que Gaillard (Histoire de

François /", 1. n a cru célébrer bien plus encore en ajoutant

des détails de pure imagination aux renseignements très

simples et, par cela même , très-croyables
,
que nous ont

transmis à cesujet le Loyal serviteur (ch. 59 et 60); Marillac

(Vie du connétable de Bourbon, Panth. Litt.pag. 156);Fleu-

ranges (ibid. pag. 261); Du Bellay (pag. 328) , dont plu-

sieurs font observer, du reste, que, tandis que le roi pas-

sait parle col de l'A rgentière, l'artillerie prenait la route du

Mont-Genèvre. Par conséquent, en conduisant Annibal

par cette route qu'une armée française avait inaugurée,

(car, dit Du Bellay, c'estoit un lieu oh jamais armée n'avoit

passé), Aymar du Rivail était encore sous l'impression, et

de la prise de Prosper Colonna à Yillefranche par l'in-

croyable hardiesse de Bavard, et de la glorieuse victoire

remportée, à la suite du passage du roi, à Marignan.

Mais son allégation est dénuée de toute preuve et de tout

fondement historiques et ne mérite pas de nous occuper

davantage, si nous ajoutons, toutefois, que l'armée sarde



APPENDICES. — ï. 319

franchit ce même col , avec de l'artillerie, en 1G92 et en

1710.

Un savant de la fin du xve et de la première moitié du

xvi' siècle, Marliani (Marlianus)
,
que cite Aymar du Ri-

vail (ci-dessus, pag. 22G), avait émis une autre opinion

qu'Aymar n'adopte pas: il faisait aller Annibal parleMont-

Cenis. Sa principale raison c'est que cette montagne fut ainsi

appelée (Mons-Cincsius ou Mons-Cincrum), parce qu'Annibal

l'avait réduite en cendres, sans doute en faisant dissou-

dre les rochers avec du vinaigre! Marliani est bien heu-

reux de nous avoir rendu l'immense service d'éditer quel-

ques-uns des chefs-d'œuvre de l'antiquité , et surtout

d'avoir publié, le premier, les Fastes consulaires!

A partir du xvi e siècle, nous voyons les traditions et les

systèmes abonder au sujet du passage d'Annibal. Tous les

montagnards des Alpes veulent qu'il ait passé chez eux et

ils en ont tous des preuves à vous donner. Dans la vallée

d'Aostc, on vous montre l'escalier d'Annibal au-dessous

du fort de Bard ; la porte romaine dont il reste, ainsi que

je l'ai dit, un beau débris entre la Rivoire et Mont-dc-

Lans, en Oisans, s'appelle la porte d'Annibal; à Loriol et

dans d'autres localités du département de la Drôme , on

montre des camps d'Annibal ; à la montagne de l'Abessée,

au-dessous de Briançon, une muraille flanquée de trois

tours rondes est la défense improvisée par les Romains

contre Annibal ; si l'on s'en rapporte à la tradition brian-

çonnaisc , l'ancienne percée du Pertuis-Rostang , entre

Embrun et Briançon , est l'œuvre d'Annibal ; il en est de

même de ce tunnel grandiose que François I
e

' lit réparer,

qu'on rouvrit un instant sous l'Empire, et qui se trouve

au col de la Traversette au Mont-Viso, etc., etc. S'appuyer

sur les traditions, c'est donc prendre une base bien fragile

puisque l'on trouve les souvenirs d'Annibal dans presque
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tous les cols des Alpes. Vaut-il mieux s'appuyer sur les tra-

vaux des savants? Hélas ! je le voudrais ; mais comment
se reconnaître dans ce pèle - mêle de systèmes contradic-

toires, souvent ingénieux, mais plus souvent encore soute-

nus sans une étude sérieuse des deux historiens de l'anti-

quité qu'ils corrigent, modifient, gourmandent et décla-

rent inconciliables , laissant à choisir de déclarer absurde

et ignorant l'un des deux, Polybe ou Tite-Live, quelque-

fois l'un et l'autre? Un écrivain, cité par M. Delacroix

(Statistique du département de la Drôme , 2e édit. in-4°,

1835, pag.22), a classé les divers systèmes émis dans qua-

tre-vingt-dix dissertations qu'il connaissait; si on s'en rap-

porte à cette classification, la moins possible de toutes les

routes attribuées àAnnibal(celledu Petit-Saint-Bernard),

est celle qui a réuni le plus de suffrages (33 sur 90); celle

du Mont-Genèvre et celle du Grand-Saint-Bernard, la pre-

mière inconciliable, commeje le dirai tout à l'heure, avec

un texte formel de Tite-Live et de Polybe, la seconde

condamnée par Tive-Live lui-même , sont soutenues , la

première par vingt-quatre savants, la seconde par dix-

neuf; les deux seules routes entre lesquelles on puisse,

sans parti pris et avec une étude sérieuse des textes, hé- î

siter un instant à se prononcer, celle du Mont-Cenis et

celle du Mont-Viso, n'ont, la première, que onze voix et la

seconde seulement trois !

Il faudrait y ajouter une autre opinion émise par Dou-

jat, dans son Commentaire au XXI* livre de Tite-Live , le-

quel admet que le Cremonis Jiujum de Célius était situé

entre le Petit et le Grand-Sainl-Bernard et conduisait à

Courmayeur dans la vallée d'Aosle. En admettant ce sys-

tème, Annibal aurait passé, non-seulement le col du

Bonhomme, par lequel on va du Faucigny et de la val-

lée de l'Arve, par Bionnay et Bionnassey, au pied du
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Ihlonl-Blanc, soil dans la Tarantaise et la vallée do l'Isère,

Ijoit dans la vallée d'Aoste, c'est-à-dire sur la Doire, mais

rd passant le col des Fours, celui de la Seigne . et enfin

[p longeant le vallon de l'Alléc-Blanche pour tomber à

BjOiirniayeur. Or, le premier de ces trois cols est élevé de

[.,255 toises ou 2,510 mètres au-dessus de la mer, suivant

Ile Saussure, et lorsqu'on lit, dans l'illustre savant gene-

liois (Voyages dans les Alpes, n, pag. 149 et 369), les diffi-

cultés qu'il rencontra pour traverser ces trois cols au mois

Ile juillet, on fait bon marché de l'opinion de Doujat et l'on

lie peut admettre qu'une armée ait jamais suivi cette

roule, surtout au mois d'octobre. 11 est vrai qu'on pour-

rait également, dans ce cas, supposer qu'Annibal, en sui-

vant la vallée de l'Ane, aurait franchi la montagne du la-

id ou le col du Géante comme l'appelle de Saussure, qui

jr passa , en observations scientifiques , dix-sept jours et

jjix-sept nuîls^ au mois de juillet, au milieu de difficultés

:'t de dangers qu'il a racontés (Voyages dans les Alpes , iv,

hag. 217etsuiv.). Ce col conduit de la vallée de PArve dans

belle de la Doire , à Courmayeur, comme ceux dont nous

» vous parlé, et, de quelques parties, on aperçoit l'Italie.

pais, d'abord, il y avait peu de temps qu'on avait décou-

vert ce passage lorsque de Saussure s'y rendit; en second

lieu , il est, à la montée surtout, d'une difficulté considé-

rable; enfin, il se trouve à 3,500 mètres au-dessus du

niveau delà mer î Cela suffît pour rejeter la possibilité

du passage d'une armée par ce col.

Parmi les savants qui, malgré Tile-Live, ont fait passer

Annibal par le Grand-Sainl-Bernard
, je me contenterai

de signaler le célèbre géographe Cluvier, le P. Ménétrier

dans son Histoire de Lyon, le voyageur genevois , Nourrit,

plus sentimental que savant, l'anglais Witaker, etc. Une

iimple réflexion détruit tout ce système: pour aller au Mont-

ai
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Saint-Bernard, il aurait fallu qu'An ni bal traversât l'Isère,

remontât le 'Rhône jusqu'au confluent de ce fleuve et de la

Saône, où serait, alors, ce que Polybe (m. 10) appelle

l'Ile. Or, Polybe indique les journées de marche et il en

compte quatre depuis l'endroit où Annibal traversa le

Rhône jusqu'à l'Ile. Une armée a-t-elle jamais pu se ren-

dre, en quatre jours, de Roquemaure (entre Avignon et

Pont-Saint-Esprit), à Lyon? La question n'a pas besoin

d'être disculée. Dès lors, toutes ces hypothèses tombent

d'elles-mêmes, puisqu'Annibal n'aurait pu parvenir au

Grand-Saint-Bernard que par Lyon, pour entrer plus tard

dans le Valais.

La même fin de non-recevoir peut être opposée aux
j

PP. Catrou et Rouillé, aux anglais Fergusson, Mel ville,

Wickham et Cramer , à M. de la Renaudière, et à Deluc,

le plus savant et le plus ingénieux de tous , qui adoptent

la route par le Petit-Sainl-Rernard. Us doivent encore

conduire leur héros à Lyon, comme ils le font presque

tous, ou bien , comme Deluc, le faire aller par Bourgoin,

Yenne, le Mont-du-Chat et Chambéry; mais , en corri-

geant Polybe, en faisant passer à Annibal des rivières,

l'Isère par exemple , que ni l'historien grec, ni Tite-Live

ne disent qu'il a passées. Les distances ne concordent pas

avec les campements que Polybe indique et , dès lors, la

question est résolue négativement.

A ces partisans du Petit-Saint-Bernard, je dois joindre

l'auteur du magnifique ouvrage intitulé : Théâtre des Etais

du duc de Savoie , traduit du latin (de Jean Blacu) en fran-

çais, (par J. Bernard). — (2 vol. grand in-f° avec cartes»

plans, vues, portraits, etc. La Haye, 1700), ouvrage

aussi beau que peu scientifique. Suivant l'auteur, Annibal

s'est rendu à Turin par la vallée d'Aoste , et c'est sur sa

route qu'il jeta les fondations du fort de Bard, que notre
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écrivain appelle le rempart imprenable de tout le val d'Aosle

(pag. 54), juste un siècle avant l'époque où une armée

française devait le tourner comme en se jouant !

Ainsi que je le disais tout-à-1'heure , les Alpes Cot-

tiennes, c'est-à-dire le Mont-Genèvre, ont de très-nom-

breux partisans, et, si l'on appréciait les témoignages

par l'autorité scientiGque des hommes qui ont développé

et soutenu ce système, on serait réduit au silence. Nous

comptons, en effet, avec des variantes dans les détails

secondaires et des différences pour les vallées, parmi les

partisans du Mont-Genèvre, le célèbre commentateur de

Polybe, le chevalier Folard, qui conduit le général cartha-

ginois par l'Oisans , le Lautaret, la vallée de la Guisane,

Briançon et enfln le Mont-Genèvre ; l'historien de la Pro-

vence, Bouche ; d'Anville; Gibbon ; de nos jours, l'auteur

de la Statistique de la Drame, M. Delacroix; l'auteur de

YHistoire des Hautes-Alpes , l'honorable ex-préfet de ce

département, M. Ladoucette; Fortia d'Urban , le fécond

écrivain ; et enfin , un homme devant l'autorité duquel,

nous ses humbles disciples, nous avons coutume de nous

incliner, l'excellent et regrettable M. Letronnc (Journal

des Savants de 1819). Ajouterai-je le général Saint-Cyr

Nugues, dont la dissertation, imprimée en 1837, se lit

avec intérêt, parce qu'elle est écrite avec une verve toute

militaire et un laisser-aller de grand seigneur, mais qui,

malheureusement, manque totalement de critique? Je

n'opposerai pas à tous ces savants les divergences qui

'existent entre eux , suivant qu'ils connaissent plus ou

moins profondément les localités, en ce qui concerne les

vallées par lesquelles l'armée carthaginoise dut se ren-

dre au Mont-Genèvre. Tous admettent enfin qu'elle parvint

jà ce col, le moins élevé et le plus facile à traverser de tous

ta passages de la ehaine centrale des Alpes. Je ne leur
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dirai même pas que, suivant tous les auteurs, le Mons-

Matrona, aujourd'hui le Mont-Genèvre, ne fut frayé et ne

devint accessible que grâce à la roule qu'y ouvrit , à l'é-

poque d'Auguste , le roi Cottius qui régnait sur les deux

versants de cette partie des Alpes. Je ne veux dimi-

nuer en rien la gloire du roi Cottius
;
je suis convaincu

qu'il rendit un très grand service en ouvrant cette route

entre la vallée de la Doire et celle de la Durance ;

mais j'admets volontiers qu'il perfectionna et améliora,

en la rectifiant , une route déjà connue et fréquentée,

comme le prouvent les nombreuses émigrations des Gau-

lois en Italie. Ce ne sont pas là mes motifs pour rejeter la

conclusion des savants que je viens de nommer
; j'ai une

autre raison qui me paraît sans réplique. Tite-Live nous

dit très positivement (xxi, 35) que, « parvenu au sommet

» des Alpes, Annibal fit faire halte à ses troupes, et que,

» de là, il leur montra l'Italie et les plaines baignées par le

» Pô au pied des Alpes ; » consistere jussis mililibus Italiam

ostentat, subjeclosque Alpinis montibus circumpadanos cam-

pos. Il n'y a pas là d'ambiguïté possible; Tite-Live ne dit pas,

comme quelques-uns des savants dont je parle le lui font

dire, qu'Annibal montra, en quelque sorte, pour ainsi dire,

par la pensée , les plaines de l'Italie à ses soldats ; ce n'est

pas par les yeux de l'esprit , c'est par les yeux du corps,

qu'il les leur fait voir. Qu'on ne vienne pas me dire que

c'est là un tableau poétique inventé par Tive-Live
;

qu'il

a voulu embellir son récit, de même que Polybe a commis

une grosse erreur et qui saute aux yeux en représentant

les montagnards des Alpes, pour mieux tromper Anni-

bal, venant au-devant de lui avec des rameaux d'olivier.

Tout le monde sait parfaitement que l'olivier ne croît pas

dans les Alpes septentrionales, et Polybe, qui avait vu nos

montagnes, ne l'ignorait pas; il y avait vu des sapins , des
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mélèzes, des saules, des buis, des genévriers, mais pas

d'oliviers. Aussi n'a-t-il pas, à ce que je crois, commis cette

erreur, qu'on ne doit imputer qu'aux traducteurs. Il a écrit

(édit. de Casaubon, 1609, in-f°, pag. 205 D) que les monta-

gnards vinrent au-devant d'Annibal , OaÀ/o-j; e^ovtss *««

o-T-yâvojç.On a traduit QaXXovç par branches d'olivier, très gra-

tuitement. Car fj'x/j.is., 6ôÀoç, Boùlôç signifient des branches

d'arbre , des rameaux verts en général, et , dans quelques

cas seulement, des rameaux d'olivier. Il aurait fallu ici

donner la signification la plus générale et non le sens

particulier. N'attribuons donc pas à Polybe une bévue

qui n'appartient qu'a ses traducteurs
(

,
). En ce qui con-

(1) Le point de départ de cette fausse interprétation se trouve pent-ètre dans le

Thésaurus lingues grerœ de Henri Etienne, qui , an mot Ov.JJ.oc, après avoir indiqué

le sens général de branche verte , donne le sens spécial de branche d'olivier, en citant

précisément le passage de Polybe qui nous occupe. De là , sans doute , la traduction

latine de Casaubon : cum virentis olivce ramis et coronis (édit. de 1619, pag. 205y.

L'addition des mots virentis olivœ peut paraître très gratuite et fort hasardée ; mais les

traducteurs n'y regardent pas de si près. Aussi un des plus anciens traducteurs français

de Polybe, P. Du Ryer (édit. de 1655, in-P, p. 173, et édit. de 1670, in-18, i, pag. 344),

dit-il : h Ils vinrent au-devant avec des branches d'olives et des couronnes de fleurs , »

ajoutant le mot de couronnes de fleurs et celui de branches d'olives, qui est très

curieux , c'est-à-dire employant quatorze mots français pour traduire quatre mots grecs

Il e<t vrai qu'on peut s'attendre à tout de la part d'un traducteur, qui nous parle conti-

nuellement de la gendarmerie d'Annibal et d'autres i blables. D. Thuillier

(édit. in-i° de 1727 à 1731, et édit. grand iu-!S° ou Panthéon littéraire , pag. 101)

n'a pas manqué, comme je l'ai dit, de reproduire les branches d'olivier. Larauza lui-

même a donné cette mauvaise interprétation, et enfin le dernier traducteur français de

Polybe, mon excellent camarade et ami, AI. Bouchot (collect. Charpentier, 1845,

liv. ni, ch. 52) , l'a également reproduite, tant il est vrai qu'une mauvaise leçon, une

fois introduite dans la -
I presque indestructible! — Je regrette de n'avoir pu

consulter la traduction latine de l'édition de Scinveigho'user ; elle n'existe pas à la Biblio-

thèque de Grenoble. Toutefois, je dois dire que les traducteurs antérieurs à la publica-

tion du Th esaurus de Henri Etienne, c'est-à-dire à l'année 1572, n'ont pas corn-

ue faute. Ainsi le plus ancien traducteur frani Polybe, boys Maigret

1542, in-f" , feuillet \\i , >•) embarrassé, à ce qu'il semble, par le mot 0a//ovç
(

trouve plus simple de in
1 pas le rendre. Il se contente de dire : « les montagnards s'en

« vont au-devant d'Annibal, portant en leurs testes des chappeaulx de fleurs. » J'aime

mieux les chappeatilx de fleure, portés en la teste, et les unachronismes ik
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cerne la vue des vallées du Pô, les deux historiens s'accor-

dent. En effet, Polybedit (ni, 11), comme Tite-Live, que,

pendant la halte de deux jours qu'Annibal fit au sommet

des montagnes, il montra à ses soldats, pour relever leur

courage, les vastes plaines arrosées par le Pô. Les deux

historiens sont donc parfaitement d'accord. Eh bien î

j'en appelle à tous ceux qui ont été au Mont - Genèvre et

je leur demande si jamais , de ce col , œil humain a pu

voir les plaines de l'Italie ? Le col du Mont-Genèvre pré-

sente, en effet, ce caractère remarquable qu'il débouche

dans les vallées de Cézane , d'Oulx, de Fénestrelle . de

Pignerol , de Bardonenche, de Chaumont et de Suze, '

mais non directement en Piémont, où l'on n'arrive, quelle

que soit celle de ces vallées que l'on choisisse , qu'après

une marche encore longue. Du col du Mont-Genèvre on

n'aperçoit que des sommets de montagnes, pas une plaine,

pas même une vallée. Sans doute, en descendant pendant

quelque temps, au-dessous du petit village des Clavières,
!

on aperçoit Cézane et la vallée arrosée par la Doire; mais

Maigret, François, Savoisiens , etc., que les oliviers dans les Alpes. Il en est de

même du premier traducteur latin de l'historien grec. Nicolas Perrotti (Home, 1473;

Haguenau , 1330; Lyon , 4554 ,
pag. 233). Il se contente de dire : advenienti igitur

Annibali obviam procédant
,
florentes caplti corollas gestantes, ce qui n'est pas

bon, assurément, mais ce qui ne contient pas de sottises. — Enfin le premier traducteur

italien de Polybe, LudovicoDomenichi (Ferrare, 1545, in-12, f° 145, v°), qui ne craint

pas plus que Maigret les anachronismes. d'expressions , et qui se sert, à tout instant,

des mots Francesi, Savoia, Toscana , etc. , dit aussi très simplement: arrivando

dunque Annibale gli andarono incontra portando in testa corone di fwri. — Il

résulte de la, que les traducteurs antérieurs à Henri Etienne passaient le mot ÛaXlo\jç
y

qu'ils ne comprenaient pas , à ce qu'il semble , et que les traducteurs , depuis la fin du

\vi e
siècle, s'appuyant sur l'autorité du Thésaurus, ont donné à ce mot un sens

restreint et particulier, qui devient une absurdité quand on l'applique aux montagnards

des Alpes du Dauphiné. Tout au plus serait-il tolérable si Annibal était allé à Digne;

mais
,
quoiqu'on l'ait fait singulièrement voyager, personne , sauf Aymar du Rivail

,
qui

encore ne le conduit qu'à Darcelonnette , n'a eu l'idée de l'envoyer chercher les Romains

dans les Basses-Alpes , même avec la chance d'y trouver des oliviers ! \.\. du T.\
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m n'est pas la vallée du Pô; ce ne sont pas, il s'en faut de

beaucoup, les plaines arrosées par le Pô. Donc, puique du

Mont-Genèvreon ne peut apercevoir les plaines de l'Italie,

nisque, d'autre part, Polybe et Tile-Live nous affirment

qu'Annibal , arrivé au sommet des Alpes, montra ces

plaines à ses soldats, nous en conclurons, quelle que soit

l'autorité des écrivains modernes qui ont soutenu celte

opinion, qu'Annibal ne passa pas par le Monl-Genèvre.

Par où passa-t-il donc ? Nécessairement par une mon-

tagne d'où il pouvait voir et montrer les plaines de l'Ita-

lie à ses soldats. Or, deux passages seulement remplissent

celte condition : celui du Mont-Viso, celui du Mont-Oenis.

Examinons lequel des deux présente le plus de probabi-

ités.

Le système suivant lequel Annibal aurait passé le

Mont-Viso, n'a pas beaucoup de partisans ; je n'en con-

nais que trois : Le marquis de St-Simon (Histoire de la

guerre des Alpes ou Campagne de 1744); Denina (Mémoires

de l'Académie de Berlin, 1790 et 179*2, et Tableau historique

de l'Italie, 1805); enfin, notre honorable confrère de l'Aca-

démie delphinale, M. Imbert-Dcsgranges , conseillera

la cour d'appel, dont la dissertation, lue à notre Aca-

démie, le 7 août 1840, a été insérée en partie dans

notre Bulletin (loin. 1 er
, pag. 1*22), et reproduite, par

fragments aussi, par M. Lebas, dans sa traduction deTive-

Live delà collection de M. N isard (Notes au 1. xxi, tom. i
,r

,

pag. 884). Il existe, dans le massif compris sous le

nom de Mont-Viso, trois cols ou passages pour conduire

du département des Hautes-Alpes en Italie. Le premier,

à partir du nord, est connu sous le nom de Col de la

Croix; c'est un passage étroit, praticable seulement aux

bêtes de somme, offrant de nombreux précipices, surtout

du coté du Piémont, mais cependant très fréquenté et
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par lequel les habitants de la vallée du Queyras com-

muniquent avec Pignerol , Saluées, etc.. Pour y arri-

ver , on remonte, à partir de son confluent avec la Du-

rance au-dessous de Mont-Dauphin , la rivière du Guil,

puis passant par Guiilcslre, Chàteau-Queyras, Aiguilles,

Abriès , Ristolas , la Monta, on cesse , à cet endroit , de

suivre le Guil qu'on laisse à droite, pour suivre un de ses

affluents qui conduit au col de la Croix, et après avoir

franchi ce col , on entre dans une petite vallée dominée a

gauche par le Plan du Col ou le rocher de la Coche, et

Ton passe près du fortin de Mirebouc, pour descendre

dans l'ancien marquisat de Saluées. C'est cette route

que M. Ïmbert-Desgranges, avec une connaissance par-

faite de toutes les localités, fait suivre à Annibaî, mais les

objections se pressent en fouie contre ce système. Sans

doute, comme le dit M. Desgranges, en descendant du

col de la Croix, on peut apercevoir, à gauche, dans le loin-

tain , les plaines du Pô et
,
par cela même , une circons-

tance importante des récits de Polybe et de Tite-Live se

trouve remplie. Mais, 1° pour arriver du Rhône jusque-

là , il y a , par la route de Gap et d'Embrun , beaucoup

plus que les huit cents stades que Polybe indique, ainsi

que l'a remarqué d'Anville (Notice des Gaules, édit. in-4°,

pag. 657.), M. Desgranges n'échappe à la difficulté qu'ei

substituant l'Eygue à l'Isère pour la rivière dont le con-

fluent avec le Rhône forme l'île de Polybe; c'est uni

substitution bien plus arbitraire que celle de la leçoi

Isara à la leçon Scoras des premières éditions, ainsi qu<

nous le dirons tout-à-l'heure. 2° Si Annibaî a remonté 1<

cours de l'Eygue, pour s'engager ensuite dans la vallée

de la Durance, comment a-t-il pu, ainsi que le racontes

également Polybe et Tite-Live, aller chez les Allobroges,

pacifier leurs différends, remettre leur roi sur son trône?
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Pour qu'Annibal ait pu aller chez les Allobroges, il faut

qu'il soit parvenu à l'Isère ; or, il est allé dans ou près de

leur pays; donc la rivière dont le confluent avec le Rhône

forme l'Ile ne peut être l'Eygue et ne peut être que

l'Isère. M. Desgranges ne dit pas un mot de cette circons-

tance, qui est capitale et ruine tout son système. 3° Au

jugement de tous ceux qui ont décrit cette partie des

Alpes, le col de la Croix est très pénible, surtout à la

descente, principalement parce qu'il est très étroit. Pour-

quoi Annibal, qu'était venu trouver, comme nous le

raconte Polybe, un roi gaulois des bords du Pô, pour lui

indiquer les passages ; qui eut pour lui une partie des Allo-

brogcs; qui avait à conduire des éléphants, serait-il allé

choisir précisément un des passages les plus difficiles des

Alpes, passage tellement difficile, en effet, que, d'après ce

que rapporte le général BouTcet, le lieutenant-général de

La Para tenta inutilement, en 1704, de faire descendre du

canon du sommet du col de la Croix au fortin de Mire-

bouc (Mémoires militaires, édit. de 1802, pag. 97)? 4° J'ajou-

terai que, même aujourd'hui, pour se rendre de Mont-

Dauphin au col de la Croix, on passe, neuf fois au moins,

de la rive gauche à la rive droite et de la rive droite à la

rive gauche du Cuil. Les ponts et les routes ont reçu de

nombreuses améliorations, et le général Bourcet nous dit

qu'avant 1727, on traversait vingt-deux fois ce torrent!

Qu'était-ce en 218 avant J.-C. ? Jamais armée régulière

a-t-elle pu passer là? L'état de ces lieux, que M. ïmbert-

Desgranges connaît si bien, aurait dû lui faire voir qu'il

détruisait tout son système. 5° Enfin, M. Desgranges, fai-

sant passer le Rhône à Annibal le 10 et le 11 octobre, le

fait arriver au sommet des Alpes le 11 novembre. Donc

Annibal, suivant lui, aurait consacré un mois à traverser

la Gaule depuis le Rhône jusqu'aux Alpes. C'est en eon-
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tradiclion formelle avec Polybe (ni, 10), qui compte dix

jours depuis le passage du Rhône jusqu'au moment où

l'armée commença à gravir les Alpes et neuf jours pour

cette partie de l'expédition, c'est-à-dire dix-neuf jours en

tout ; et avec Tite-Live (xxi, 28) qui, quoi qu'on en ait dit

,

est parfaitement d'accord avec Polybe, puisqu'il compte

quinze jours depuis l'Ile jusqu'au sommet des Alpes, ce

qui donne également dix-neuf jours depuis le Rhône,

attendu qu'Annibal avait mis quatre jours à se rendre

du point où il avait traversé ce fleuve jusqu'à l'Ile.

Le Mont-Viso olfre deux autres passages pour se rendre

en Italie. L'un
, plus au midi que le col de la Croix , est

désigné sous le nom de col de la Traversette. Il conduit

de Ristolas à Grisolo dans la vallée du Pô
, par la source

du Guil , au dessous du vrai sommet du Mont-Viso. C'est

là que se trouve cette percée de soixante-douze mètres de

longueursurunelargeurdedeux mètres quarante-sept cen-

timètres , à deux mille quatre cent mètres au-dessus de la

mer , que François l9t fit déblayer et qu'il rendit acces-

sible par un chemin en terrassement de trois mètres de

largeur, et que M. Ladoucette, en 1805, rendit de nou-

veau praticable (Histoire des Hautes-Alpes, 2e édit.,pag.

343). Mais cette percée, qu'on appelle le Trou-de-la-Traver-

selic , n'existait pas à l'époque d'Annibal , ni même sous

la domination romaine ; il est très vraisemblable qu'elle

ne date que du moyen-àge. Aussi, ne peut-on songer à

conduire Annibal par ce col, quoiqu'il offre cette circons-

tance très remarquable que le Mont-Viso, qui a des con-

treforts nombreux du côté de la France, présente un

escarpement abrupte du côté du Piémont, et que, parvenu

au col de la Traversette, on embrasse, d'un coup-d'œil,

à ses pieds, toutes les plaines de l'Italie septentrionale.

Le troisième col est encore plus au midi; on le désigne
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sous le nom de col de l'Agnol. On s'y rond par Guillestre,

Ceillac, Saint-Véran, qui est, dit-on, le village le plus

élevédel'Europeetqui se trouve àdeux mille quatre-vingt-

quatorze mètres, suivant Ladoucelte, à deux mille qua-

rante mètres, suivant l'Annuaire du bureau des longitudes,

au-dessus du niveau de la mer. Dans une heure, suivant

Bourcet, on parvient de Saint-Véran au sommet du col.

Mais ce col aboutit à Château-Dauphin, c'est-à-dire beau-

coup au midi de Turin. Annibal se trouvait donc, s'il

avait pris ce passage, obligé de traverser le Pô pour aller

à Turin, et de remonter longtemps et péniblement vers le

nord.

En réunissant toutes les objections que nous venons de

présenter sommairement ; en nous rappelant que, s'il était

allé au Mont-Viso, Annibal n'aurait pu avoir rien de

commun avec les Allobroges; qu'il aurait dû, s'il était

allé d'abord chez les Allobroges, pour revenir ensuite vers

le midi au Mont-Viso, consacrer bien plus des dix jour-

nées et faire bien plus des huit cents stades dont parle

Polybe; qu'enfin des trois cols de cette montagne, l'un,

celui de la Traversette, était impraticable alors, que le

second, celui de la Croix par la vallée du Queyras ou du

Guil, était presque impossible; que le troisième enfin, par

le col de l'Agnel , l'aurait éloigné de son but, nous en

conclurons, malgré les respectables autorités que nous

avons rencontrées, qu'Annibal n'a pris aucun de ces trois

cols et qu'il n'est pas allé par le Mont-Viso.

Il ne reste donc que le Monl-Cenis ; voyons si, sur

ce point , nous serons plus heureux. Le Mont-Cenis a

pour lui d'imposantes autorités. Albanis Beaumont , dont

on connaît les excellents travaux sur les Alpes ; le comte

dcStolbcrg ; le célèbre érudit et voyageur Millin ; Abau-

zit , ce sage que J.-J. llousscau a appelé le Socrate genc-
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vois , et qui était tellement convaincu qu'Annibal avaii

suivi la vallée de l'Arc , qu'il a cru reconnaître , dans

les étroits défilés qui existent entre Aiguebellc et Saint-

Jean-de-Maurienne , le lieu où une partie de l'arrière-

garde carthaginoise fut détruite par les Allobroges
;

l'illustre genevois de Saussure ; c'est-à-dire tous ceux

qui ne connaissent pas seulement une partie spéciale des

Alpes , mais qui ont fait de l'ensemble de cette chaîne

une étude approfondie; enfm , et, comme aurait dit

Molière , la caution n'est pas bourgeoise , l'homme assuré-

ment le plus compétent en semblable matière , Napoléon

qui, dans les Mémoires publiés par le général Montholon

(tom. il, pag. 156-162, édit. de 1823), déclare formelle-

ment, au nom des principes stratégiques et de l'art de la

guerre
,
qu'Annibal a du prendre la route du Mont-Cenis.

Pour que l'on adopte cette opinion , il faut cependant que

les conclusions de la science soient d'accord avec la déci-

sion a priori de Napoléon. C'est précisément ce qui a lieu.

De toutes les dissertations que j'ai lues sur le passage des

Alpes par Annibal , il n'y en a qu'une qui m'ait pleine-

ment satisfait et convaincu ; c'est l'Histoire Critique de ce

passage par Laïïauza, professeur à l'École normale, pu-

bliée en 1826 , après sa mort ,
par les soins de son an-

cien camarade et collègue, M. Viguier ( brochure in-S°

de 219 pages avec une carte). M. Larauza avait
,
je n'ai

pas besoin de le dire , une connaissance approfondie

des langues grecque et latine ; il y joignit
,

par de

nombreux voyages, la connaissance des divers passages

de France en Italie par les Alpes , et le résultat de ces

études fut la dissertation , trop peu connue peut-être
,

surtout dans nos provinces , dont il s'agit maintenant.

C'est un chef-d'œuvre d'érudition , de critique solide et



APPENDICES. - I. 333

de bon goût , écrite de bonne foi , sans esprit de système

et sans parti arrêté.

Je ne puis songer ici , clans un appendice déjà trop

étendu , à analyser en détail celte dissertation , qui ho-

nore l'esprit français et surtout l'Ecole normale supé-

rieure , dont M. Larauza fut un des élèves et , trop

peu de temps , bêlas ! un des maîtres les plus distingués.

Je renverrai les lecteurs à cette dissertation elle-même

dont je me contenterai de donner ici les conclusions.

Suivant Larauza , Annibal traversa le Rhône en face

de Montfaucon , entre Avignon et Pont-Saint-Esprit , un

peu au-dessus de Roquemaure , à un endroit où , confor-

mément à ce que dit PoJybe ( ni , 8 ) , le Rhône n'a pas

d'iles et n'a que la largeur de son lit. L'armée carthagi-

noise, remontant la rive gauche du Rhône pendant quatre

jours , arriva au delta que décrit Polybe et qui est formé

par le confluent du Rhône et de l'Isère, qui, l'un et l'autre,

en effet, comme le dit Tite-Live , descendent des Alpes ,

mais de deux points différents des Alpes. Ces quatre cam-

pements sont, en effet, comme dit M. Delacroix (pag. 21 ,

note), faciles à déterminer : le premier jour, l'armée va

de Roquemaure dans la plaine de Saint-Paul-Trois-Chà-

teaux ; le second jour à Montélimar ; le troisième à Lo-

riol ; le quatrième à l'Isère. Là Annibal pacifie les diffé-

rends des Allobroges et replace sur le trône l'aîné des deux

frères qui se le disputaient; puis, inclinant vers le pays

des Tricastins ( mais sans y entrer, comme cela résulte

du texte de Tite-Live), il remonte la rive gauche de

l'Isère, ayant cette rivière à sa gauche, et à droite les

montagnes du Royannais, alors occupées parles Voconces

(per exlremam oram Vocont'wrum) , et l'extrémité du

pays des ïricoriens, que d'Anville place, en effet, depuis le

Champsaur jusqu'au confluent du Drac, sur les deux rives
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de ce torrent. C'est , suivant Larauza , le Drac qu'Annibal

traverse avec tant de peines et de difficultés , admirable-

ment racontées par Tile-Live
,
qui lui donne le nom de

Druenlia. Il s'engage ensuite dans ce pays de plaines

( campestre iter) dont parle Tite-Live , c'est-à-dire dans la

belle et fertile vallée du Graisivaudan, qu'il suit jusqu'à

Montmeillan. Ici Annibal cesse de suivre l'Isère, qu'il

laisse à sa gauche
,
pour commencer à monter, en entrant

dans la vallée arrosée par l'Arc , c'est-à-dire dans la Mau-

rienne. C'est alors que l'on rencontre les premières diffi-

cultés de l'ascension
,
que se présentent et les dangers et

les ennemis. Là se terminent et les dix journées de mar-

che et les huit cents stades dont parle Polybe. Tite-Live ,

Polybe et leur commentateur, tout se concilie admirable-

ment. Alors commencent neuf autres journées de marches

et de combats que Larauza suit également, Polybe et

Tite-Live à la main , et au terme desquelles Annibal par-

vient au sommet du Mont-Cenis. Sur ce plateau , il campe

pendant deux jours pour laisser reposer ses soldats; et

,

en effet, ce plateau est susceptible de recevoir une armée,

comme le prouve , non-seulement la vue des lieux , mais

ce fait que , en 1692 , le duc de Savoie , Victor-Amédée II,

en guerre avec Louis XIV, et essayant de passer en

France , y campa avec ses troupes. De là , après quatre

jours de travaux et de luttes , non contre des ennemis
,

mais contre les frimas et les obstacles naturels , Annibal

peut descendre dans la plaine et s'avancer vers Turin.

Tel est le résumé succinct de la marche tracée par La-

rauza. Or, je le répète , dans les notes dictées à ses géné-

raux pendant sa captivité , et que nous a transmisés le

général Montholon , Napoléon indiquait à l'avance , en

quelques mots , tous les grands faits de ce système : la

traversée du Rhône entre Avignon et Orange , l'Ile au
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confluent du Rhône et do l'Isère , la traversée du Drac

près de Grenoble , la route par le Graisivaudan , Mont-

meillan , la Maurienne , enfin l'ascension du Mont-Cenis*

A deux mille ans de distance, Napoléon comprenait

Annibal comme s'il l'avait vu agir. Toutefois, même
avec l'appui et l'autorité de Napoléon , le système de

M. Larauza a donné lieu à des difficultés et suscite des

objections que nous ne devons pas laisser sans réponse.

Elles nous paraissent être au nombre de cinq : 1° la

localité que Polybe appelle l'Ile, est-elle bien le confluent

du Rhône et de l'Isère ? 2° en supposant qu'il en soit ainsi,

Annibal a-t-il pu suivre, en la remontant , la rive gauche

de l'Isère? 3° la rivière que Tite-Live appelle Druenlia

est-elle le Drac? 4° comment concilier avec ce système

l'affirmation de Tite-Live nous disant qu'Annibal passa par

le pays des Triscastins , des Voconces et des Tricoriens?

5° est-il possible d'apercevoir , du col du Mont-Cenis , les

plaines arrosées parle Pô?

Je reprends chacun de ces points en essayant de les

traiter, avec moins de succès sans doute, avec plus de

netteté peut-être, pour quelques-uns au moins
,
que ne l'a

fait Larauza lui-même. — 1° La solution de la première

question est capitale ; de là dépend le système tout en-

tier. Or, quand nous disons , ou quand nous faisons dire

à Polybe et à Tite-Live que le delta qu'ils appellent l'Ile

est formé par le confluent du Rhône et de l'Isère, nous

substituons une leçon moderne, Isara, au mot Arar qu'on

lit dans les vieilles éditions de Tite-Live, et aux leçons que

donnent les manuscrits de Polybe : ry 8i Zwxpaç — rï, 3s

Sxopaç— Tvi 8s Ziuitfnç , leçons conservées par les éditions

jusqu'à Schweighœuser, qui, donnant, en 1792 (Leipzig ,

8 vol. in-8°), une excellente édition de l'historien

grec, et voyant qu'aucun géographe ou historien de
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l'antiquité n'avait connu ce prétendu fleuve Scoras

,

Scaras ou Scôras, proposa de substituer le nom de l'Isère

à ces diverses leçons. Cette correction a été admise par

tous les savants depuis cette époque ; d'Anviîle (Notice
,

etc., pag. 657) en avait môme donné l'idée; M. Larauza,

M. Walckenaër (i, pag. 133), Schweighœuser avant eux,

expliquent parfaitement comment ces confusions de lettres

Z'/.ûpu; pour ï<7cpu; dans le texte de Polybe, Arar ou Araris

pour ïsara dans le chapitre correspondant de Tite-Live,

ont pu s'opérer. Aussi cette leçon est-elle admise aujour-

d'hui par tous les savants ; c'est une question tranchée.

Il y a plus : c'est que quelques savants, Deluc notamment,

ont affirmé que cette heureuse correction , simple con-

jecture de Schweighœuser, était appuyée de l'autorité

d'un manuscrit que le général anglais Melville avait con-

sulté à Rome , dans la bibliothèque du Vatican. M. La-

rauza a la bonne foi d'avouer qu'il consulta , à cet égard,

en 1823 , le savant cardinal Àngelo Mai , qui lui déclara

qu'il n'existait au Vatican aucun manuscrit de Polybe

avec cette variante essentielle. Mais cela n'empêche pas

qu'on ne doive adopter la leçon à'hara et dans Polybe

et dans Tite-Live. Le Scoras est un fleuve imaginaire;

VArar ou la Saône ne peut concorder avec les distances

déterminées par les auteurs anciens. D'ailleurs , Tite-

Live nous dit lui-même que les deux fleuves qui for-

ment l'île prennent leur source dans les Alpes ; or, la

Saône ne prend pas sa source dans les Alpes. Donc le

sens général et les heureuses modifications apportées aux

textes anciens par les savants modernes , tout concourt

pour démontrer qu'Annibal remonta le Rhône jusqu'au

confluent de ce fleuve avec l'Isère
,
qu'il n'alla pas plus

loin vers le nord; que c'est la jonction de ces deux ri-

vières qui formait l'Ile, et que ce fut à partir de là qu'An-
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nibal, abondonnant la direction vers le nord qu'il avait

suivie jusqu'à ce moment, prit la direction de l'est, en

remontant le cours de l'Isère, dont la vallée devait naturel-

lement le conduire vers les Alpes. — 2° Ceci admis, Annibal

a-t-il pu suivrela rive gauche de l'Isère? L'objection est très

sérieuse et elle a été faite au mémoire de M. Larauza ,

surtout par M. Letronne. Nous, qui nous trouvons sur

les lieux , nous sommes plus à même que personne de

juger combien , au fond , cette objection peut sembler

grave. En effet, en remontant le cours de l'Isère par la

rive gauche, on rencontre, au-dessus de Saint-Quentin, et

avant d'arriver à Veurey, à vingt kilomètres de Grenoble,

une sorte de promontoire formé par la prolongation, vers

la rivière, de cette montagne d'où s'extrait la magniQque

pierre à bâtir désignée sous le nom de pierre de l'Echail-

lon. C'est là , en effet, ce pas de l'Echaillon dont Aymar

du Rivail parle à plusieurs reprises. La route départe-

mentale de Grenoble à Romans, construite il y a quelques

années à peine, n'a , en cet endroit
,
que l'espace stricte-

ment nécessaire pour passer entre le pied du rocher et le

lit de l'Isère. Puis, en continuant de s'avancer vers Gre-

noble, on rencontre des terrains marécageux, inondés,

noyés, comme l'indique le nom d'un des villages situés

entre Veurey et Sassenage, celui de Noyarey. Aujourd'hui,

grâce aux digues construites le long de l'Isère et qui

servent en même temps de route , le dessèchement s'opère
;

d'excellents terrains ont été enlevés aux eaux
;
peu à peu

ces pays deviendront sains et fertiles. Mais enfin Annibal

a-t-il pu franchir ces obstacles avec une armée? C'est une

objection contre les conclusions de M. Larauza, à laquelle,

suivant beaucoup de personnes , il n'y a rien à répondre.

J'y réponds cependant d'une manière bien simple. Avant

la confection de cette belle route départementale dont j'ai
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parlé, les habitants d'Iseron, de Saint-Gervais, de Saint-

Quentin, correspondaient avec ceux de Veurey, de Noya-

rey, de Sasscnage et de Grenoble, en tournant les marais,

en suivant les montagnes à quelque élévation ,
par un

chemin qui assurément ne vaut pas la route moderne ,

mais qui , tout en étant plus long, n'est pas du tout mau-

vais et qui est encore très fréquenté. Quant au passage

de l'Échaillon , en supposant qu'à l'époque d'Annibal ce

rocher allât jusqu'à l'Isère
, quelques heures de travail

auraient pu ouvrir une route très praticable pour l'armée.

Cette objection si formidable , tirée d'une connaissance

superficielle des lieux, tombe d'elle-même quand on a

un peu plus sérieurement étudié les localités. — 3° Du

pays des Allobroges à l'entrée des Alpes , Polybe n'in-

dique aucun fait remarquable dans la marche d'An-

nibal ; Tite-Live décrit , au contraire , avec des couleurs

très poétiques , un grand obstacle, le passage d'une rivière

torrentueuse, roulant avec fracas, dans plusieurs lits à la

fois , ses eaux qui entraînaient des cailloux , rivière qu'il

appelle Druentia. Tous les commentateurs ont admis qu'il

s'agissait là de la Durance. Mais pour aller chercher la

Darance , soit à Tallard , comme le veut Aymar du Rivail

,

soit à Embrun , comme le disent presque tous les com-

mentateurs , il faut qu'Annibal revienne sur ses pas, qu'il

retourne vers le midi au risque de rencontrer les Romains

qu'il évite avec tant de soin ; il faut qu'ensuite, toujours

sans motifs , il aille s'amuser à traverser la Durance , et

tout cela pourquoi ? Assurément personne ne pourrait le

dire. Annibai est sur les frontières des Allobroges ; il est

au mieux avec ce peuple qui lui a fourni des vivres, des

vêtements pour ses soldats, des guides; il n'a qu'à suivre

l'Isère pour arriver aux Alpes. Eh bien i pas du tout ; il

tourne le dos aux Allobroges et à l'Isère, et va courir par
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des pays inconnus vers la Durance où il n'a que faire !

Est-ce raisonnable ? La seule route raisonnable est celle

qui le conduit par la vallée en aval de Grenoble au con-

fluent de l'Isère et du Drac. Plusieurs motifs justifient la

substitution du Drac à la Durance , et surtout , le carac-

tère même que Tite-Live donne à la rivière traversée.

Sans doute la Durance est une rivière terrible, semblant

rouler plus de cailloux encore que d'eau , dans un lit fort

large et très difficile à traverser. Tout cela est vrai depuis

Sisteron jusqu'au confluent de cette rivière avec le Rhône

au-dessous d'Avignon. Mais dans la partie supérieure de

son cours , au Mont-Genèvre , à Briançon , à Mont-Dau-

phin , à Embrun , à Tallard , ce n'est d'abord qu'un ruis-

seau
,

puis une rivière profondément encaissée , n'of-

frant nulle part le caractère torrentueux qu'elle présente

plus bas , là où personne n'a songé à faire aller Annibal.

Le Drac , au contraire
,
présente tous ces caractères que

Tite-Live nous a dépeints, et, assurément, à une époque

où il n'était pas resserré entre des digues et où il se jetait

impétueusement, non pas, comme l'a admis trop légère-

ment M. Larauza, depuis Echirolles jusqu'à Gières et à

la Tronche , mais enfin dans une grande partie de la

plaine de Grenoble, la traversée de ce torrent dut être

considérée comme une des grandes difficultés de la marche

d'Annibal. De là la description de Tite-Live, qui , toute-

fois, connaissant mal la vraie position du Drac, et connais-

sant, de nom, les caractères analogues de la Durance dans

la partie inférieure de son cours , a substitué le nom de

Druentia à celui de Dracus , substitutions fréquentes chez

les anciens, comme on le voit notamment dans Strabon,

qui donne à celte rivière le nom de Durio. Du reste, ces

confusions s'expliquent facilement, comme le dit très bien

Larauza , si l'on réfléchit que dans tous ces noms de
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fleuves : Rhodanus, Dravus, Dracus, Droma, Druna, Durio,

Druentia, Doria, etc., nous trouvons toujours le même ra-

dical péw , couler. —
- 4° En remontant l'Isère jusqu'au

confluent du Drac , Annibal longe le pays des Voconces ;

il est per extremam oram Voconliorum ; il n'y a donc là

aucune difficulté. Mais comment peut-il atteindre le pays

des Tricastins et des Tricoriens? Cela a beaucoup embar-

rassé M. Larauza
,
qui ne me paraît pas avoir été ici aussi

heureux que partout ailleurs. Tite-Live dit : Ad lœvam in

Tricasiinos flexit : Annibal tourna à gauche vers les Tri-

castins. M. Larauza n'a pas voulu admettre, avec M. Le-

tronne, que ad lœvam voulût dire à gauche relativement à

Tite-Live , mais bien à la gauche d'Annibal, ce qui l'oblige

à placer les Tricastins beaucoup plus au nord que ne les

placent tous les géographes. Cependant il me semble qu'on

peut parfaitement les laisser dans les environs d'Aouste-

en-Diois , c'est-à-dire de la Drôme ; Annibal ne va pas

chez eux. Tout ce que veut dire Tite-Live , c'est ceci :

Après être arrivé au confluent de l'Isère et du Rhône ,

Annibal cesse d'aller au nord , il se rabat à gauche ( rela-

tivement à l'historien écrivant à Rome
) , un peu vers le

midi, dans la direction du pays des Tricastins, afin de

suivre la vallée de l'Isère. Quant aux Tricoriens , si l'on

admet, avec d'Anville, qu'ils occupaient la vallée du Drac,

naturellement , comme le dit Tive-Live , Annibal a tra-

versé leur pays. — 5° En ce qui concerne le Mont-Cenis ,

Larauza a parfaitement démontré qu'il remplissait toutes

les conditions voulues. On sait qu'au sommet du col se

trouve , en face de l'hospice , un lac , et de ce lac à la

maison de poste un plateau que de Saussure ( Voyages

dans les Alpes, tom. m, § 1236) évalue à une lieue et

demie de longueur, un quart de lieue de largeur. Or, il

s'agit de lieues de Savoie
,
qui sont le double des nôtres.
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Donc Annibal a très bien pu faire camper son armée sur

Ce plaleau, où d'ailleurs , comme je l'ai déjà dit, l'armée

sarde campa en 1692. Ajoutons que, ni au Grand, ni au

Petit-Saint-Bernard, ni au Mont-Genèvre , ni au Mont-

Viso , on ne trouve un plateau assez étendu pour le cam-

pement d'une armée. Mais, nous dira-t-on , aperçoit-on

de là les plaines de l'Italie? Assurément non
;

je dirai

plus , c'est qu'on ne peut pas les apercevoir davantage

lorsqu'on descend, ensuite, par les magnifiques rampes de

la route construite par Napoléon , c'est-à-dire parBard , le

Molaret , Saint-Martin et Jaillon. Mais cette route n'existe

que depuis quarante ans ; l'ancienne route, que les piétons

préfèrent encore parce qu'elle est plus courte, passait, à

gauche
,
par Saint-Nicolas, la Ferrière et la Novalèze. Or,

lady Morgan , Grosley, Larauza , ont constaté que de la

montagne de Saint-Martin , dans le Petit-Mont-Cenis

,

au-dessus de la Novalèze , on aperçoit parfaitement les

plaines arrosées par le Pô; qu'on les voit continuellement,

pendant trois heures de marche, à la descente , et que,

moins d'une heure encore, avant d'arriver à Suze , où

l'ancienne et la nouvelle route se rejoignent, on voit par-

faitement le dôme de la Superga qui domine Turin.

Qu'est-il besoin d'insister davantage ? N'cst-il pas évi-

dent que le système adopté et soutenu avec tant de bonne

foi et de science par M. Larauza , est le seul qui concilie

Tite-Live et Pol vbe
;
qui s'accorde avec les distances don-

nées par les auteurs anciens; qui remplisse toutes les

conditions exigées : séjour d'Annibal sur les frontières

des Allobroges", vue des plaines de l'Italie du sommet

des Alpes, etc.. ? Aussi croyons-nous que, désormais, on

pourra continuer à promener Annibal partout où l'on

voudra ; ce sont des jeux d'esprit qui ne font tort à per-

sonne , iiiais aussi, je crois
,
qui ne peuvent convaincre
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personne ; l'ouvrage de Larauza ne sera pas surpassé

,

et ses conclusions resteront intactes dans la science. Car.

sans affirmer que, dans des questions semblables, on

puisse arriver à une certitude absolue , au moins peut-on

dire que, lorsque tant de probabilités et de preuves sont

réunies dans un ouvrage, il approche, autant qu'il est

possible d'en approcher, de la certitude. [N. du T.]
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n.

DES ROUTES ACTUELLES DANS LES ALPES.

La route ouverte par Gottius est celle du Mont-Genèvre,

route facile : d'abord parce que le col du Mont-(ienèvre

ne s'élève pas à deux mille mètres , et qu'il est le moins

élevé de la chaîne centrale des Alpes ; ensuite parce que

l'escarpement du côté de la France peut être facilement

tourné par quelques rampes. Les seuls inconvénients de ce

passage sont, pour une armée qui entre en France, l'étran-

glement de la vallée de la Durance depuis l'extrémité de

la descente à la Vachette jnsqu'à Briançon, et surtout les

obstacles infranchissables qu'offrent les fortiiica lions de

cette ville; puis
,
pour une armée qui pénètre de France

en Italie , la nécessité d'occuper, soit, à droite, les diffi-

ciles et longues vallées de Fenestrelle et de Pignerol, soit,

à gauche , la vallée de Cézane, Oulx , etc., jusqu'à Suze

où commence réellement le Piémont , c'est-à-dire la vallée

arrosée par la Doria Riparia, dont l'une des sources est au

Mont-Gcnèvre et qui va se jeter dans le Pô à Turin. Aussi,

avons-nous perdu un de nos plus puissants moyens d'in-

tervenir en Italie lorsque, parle traité d'Ulrecht, nous

avons dû abandonner les Milices cédées, comme on les

appelle encore aujourd'hui sur les lieux , et qui sont res-
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tées françaises de cœur, de mœurs et de langage. Le pas-

sage par le Mont-Cenis et celui par le Mont-Viso présentent,

celui-ci surtout, beaucoup plus de difficultés; mais ils

ont l'avantage de conduire directement, et sans vallée

intermédiaire, dans les plaines du Piémont. Toutefois, le

col du Mont-Genèvre a été plus souvent franchi par les

armées : César, au commencement de ses campagnes; Cons-

tantin, Julien, Théodose, en marchant contre Arbogaste;

Charles VIII en 1494 : Louis XIII en 1629; l'armée aus-

tro-sarde en 1815, etc. Aujourd'hui
,
grâce aux travaux

exécutés sous l'empire par l'influence du préfet M. La-

doucette, dont le souvenir est impérissable dansles Hautes-

Alpes , la route du Mont-Genèvre , sans être aussi gran-

diose que celle du Mont-Cenis et surtout que celle du

Simplon, est une des routes les plus belles et les plus

commodes qu'on puisse parcourir. Aussi, comprend-on

que l'on ait placé ces inscriptions en quatre langues sur

les quatre côtés du piédestal de l'obélisque qui se trouve

presque à la frontière de France et d'Italie, au sommet du

col , après le village du Mont-Genèvre , à l'endroit où l'on

commence à descendre vers la vallée deCézane et l'Italie :

Inscription de la face de l'ouest.

A NAPOLEON

EMPERADOR AUGUSTO Y REY DE ITALIA

QUE DESPUES DE HAVER CON SU ESFUERZO Y

PRUDENCIA RESTAURADO LA FRANC1A

Y DIL1TAD0 SUS LIMITES
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PARAQUE IL REGBESSO AL IMPERIO

FLESSE MAS SEGURO s A LOS VIAJEROS

Y MAS CONVENIENTE AL COMMERCIO

HA MANDADO TRAZAR , ARR1R Y

CONSTRUIR ESTE CAMINO

POR LOS ALPES

Y LAS SIERRAS DE MONT GENEVRE,

EL CONSEJO Y LOS PUEBLOS

DEL PARTÏDO DE LOS ALPES ALTOS

RECONOCIDOS A SU SOBERANA PROVIDENCIA

HAN CONSACRADO ESTA MEMORIA

EL ANNO DE 1807

ADMLVISTRANDO LE J. C. F. LADOUCETTE PREFECTO.

Face tlu nord.

NAPOLEONI IMP. AUG.

ITALLE REGI

QUOD, GALLIIS VIRTUTE SUA RESTITUTIS

EARUMQUE F1NIBUS PROPAGATIS

UT IMPERII ACCESSUM

YIATOR1BUS FACILIOREM REDDERET

VIAM PER MONTES TRICORIORUM

ET ALPES COTTIAS

APERUERIT, HUNIVERIT, STRAYERIT,
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ORDO ET POPULUS

PROVINCE ALPINE SUPERIORIS

PROV1DENTISSIMO PMNCIPI.

A MDCCCVII. CURANTE J. C. F. LADOUCETTE, PILEFECTO.

Fare de l'est.

IN ONORE

DI NAPOLEONE

IMPERATORE DI FRANCESI E RE D1TALIA.

PER AVERE APERTA UNA VIA

A TRAVERSO DELLE MONTANE DI QUESTA PROVINCIA

E AVER RESO IL PASSÀGIO DALLA FRANCIA ÏN ITALIA

PIU COMMODO E PIU SICURO

L'ASSEMBLEA ELETTORALE RADANATA A GAP

E TUTTO IL POPULO DELLA PREFETTURA DELLE ALPI SUPERIOl

HANNO ERETTO QUESTO MONUMENTO DELLA LOR GRATITUD1N)

INVERSO LA PROVIDENZA DEL L'OTTIMO PRINCIPE.

L'ANNO MDCCCVII.

. J. C. F. LADOUCETTE ESSENDO PREFETTO.

Face du midi*

NAPOLÉON LE GRAND

EMPEREUR ET ROI,
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RESTAURATEUR DE LA FRANCE,

A FAIT OUVRIR CETTE ROUTE

AU TRAVERS DU MONT-GENÈVRE

,

PENDANT QU'IL TRIOMPHAIT DE SES ENNEMIS

SUR LA VISTULE ET SUR L
r
ODER.

J. C. F. LADOUCETTE, PREFET,

ET LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT

ONT CONSACRÉ CE TÉMOIGNAGE DE LEUR RECONNAISSANCE.

1807.

RESTAURÉ EN 1835.

Ces inscriptions, gravées sur marbre, furent détruites

par l'armée austro-sarde en 1815. Celles qui existent au-

jourd'hui sont sur des plaques de bronze fondues à Vienne.

La copie que j'en donne présente quelques variantes avec

celle qu'en ont donnée M. Ladoucelle (Histoire des Hautes-

Alpes , 2e édit. ,
pag. 3*29 et G33

) , et , d'après lui , M. De-

lacroix ( Statistique de la Drame
, pag. 263 ). Je puis garan-

tir l'exactitude de la mienne que j'ai prise sur les lieux ,

et qui a été collationnée, en outre , sur ma demande
,
par

diverses personnes. L'inscription italienne est de Visconti,

l'espagnole de Corréa. Dacier a , par ses remarques
,
que

transcrit M. Ladoucctte, indiqué le texte latin qui a été

adopté.

J'ajouterai , en ce qui concerne les routes actuelles par

les Alpes, qu'on peut les distinguer en deux grandes

classes : 1° celles qui ne sont accessibles qu'aux mulets
,
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aux chevaux , tout au plus aux charrettes de paysans;

2° celles qui sont carrossables et desservies par des relais

de poste. Les premières sont innombrables, et Aymar en a

indiqué beaucoup : le col de l'Argentière , les divers cols

du Mont-Viso, celles par le Petit et le Grand-Saint-Ber-

nard , etc. , sans compter une foule de cols et de passages

intermédiaires , dans le Queyras , au Lautaret , dans la

Maurienne , dans la Savoie, le Tyrol, etc. La plupart de

ces passages ne sont connus que des habitants du pays.

Cependant on conçoit que, au point de vue militaire , ils

ont, soit pour l'offensive , soit pour la défensive, une très

grande importance stratégique. Aussi les trouve-t-on, en

général, indiqués, pour la partie méridionale et occiden-

tale, dans la carte du général Bourcet, pour l'ensemble,

dans la carte de Raymond , et enfin dans le petit traité

,

que j'ai déjà cité plusieurs fois, du marquis dePezay, sur

les cols et les passages des Alpes. La plupart de ces cols

ne sont accessibles que pendant quelques mois, plusieurs

même pendant quelques jours seulement de chaque an-

née. Les routes carrossables , et surtout celles qui sont

desservies par des relais de poste, peuvent être facilement

comptées. Voici les plus importantes, à partir de la Médi-

terranée : I e la route de Marseille et de Toulon à Gênes ,

en suivant le littoral de la Méditerranée, traversant

le Var et passant par Nice , Menton , Oneglia , Albenga

,

Finale , Savone. On l'appelle la route de la Corniche ;

elle date de l'empire , et avant que Napoléon l'eût fait

arranger dans son état actuel , c'était , comme on le voit

dans de Saussure, qui la suivit en 1792 , une des routes

les plus pittoresques assurément, mais les plus dange-

reuses qui existassent ;
2° la route de Nice à Turin par

Coni. Cette route traverse le col de Tende (1800 mètres),

qui sépare le bassin de la Roya
,
petit fleuve parallèle au
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Var et qui se jette directement dans la Méditerranée à

Vintimiglia , du bassin de la Stura , affluent du Tanaro
,

qui lui-même est un des affluents du Pô ;
3° la route de

Briançon à Turin par le Mont-Genèvre, Cézane , Oulx ,

Suze. Nous avons décrit celte route ouverte par Napoléon.

4° la route de Chambéry à Turin parla vallée de la Mau-

rienne , le Mont-Cenis et Suze. Elle date également de

l'Empire et nous en avons plusieurs fois parlé ; 5° la route

de Genève à Milan par le Valais , Briegg, le Simplon et

Domo-d'Ossola , le plus admirable travail que les hommes
aient jamais exécuté , construite aussi par les soins de

Napoléon de 1801 à 1807 ; 6° de Milan à Coire, dans le

canton des Grisons en Suisse par le Mont-Splugen , que

Macdonald franchit avec des difficultés inouïes en 1800, et

le lac de Corne. Cette belle route est également moderne.

7° d'Inspruck , capitale du Tyrol , à Milan, par le Mont-

Stelvio , Condrio et le lac de Côme ; 8° d'Inspruck à Vé-

rone par l'Isel-Berg dans les Alpes Rhétiennes , Trente ,

Roveredo ;
9° de Rastadt à Venise par Villach, Udine et

Trévise ; 10° de Venise à Vienne par Trévise, Bellune , le

Mont-Marmolula, Lienz , Bruck. — Tous les guides des

voyageurs en Italie, surtout celui d'Artaria, de Milan , et

les excellents ouvrages de M. Valéry, indiquent les relais

de poste et les distances de chaque localité de ces routes,

que notre seul but était de faire connaître dans leur en-

semble. [IV. du T.]
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ADDITIONS ET CORRECTIONS.

(Pag. 61.) Depuis l'impression, j'ai appris que l'auteur anonyme
de l'excellent article sur î'Oisans dans 1 Album du Dauphiné, était

M. Michal-Ladichère , avocat distingué de Grenoble. C'est vraiment
trop de modestie que de n'oser signer un travail remarquable à tant

de titres. [N. du T.]

(Pag. 250 , notes 5 et 6.) Ladoucette
(
pag. 242 ) cite beaucoup

d'autres localités portant un nom analogue à celui de Briançon. Le
lac de Constance était appelé Briganlium par les habitants de la

Rhétie ; Brieg, en Valais, est un diminutif de Briganlium; il y avait

un Briganlium et une Briganconia en Provence et des Briganles
dans la Bretagne et l'Hibernie ; deux Briganlium ( Compostelle et

Betanços) en Espagne; Briganlia (Braganceen Lusilanie). — La-
doucette, sans citer aucune autorité, est tenté de croire que ces

noms sont dus aux Ambrons qui, à la suite des Cimbres et des Teu-
tons, occupèrent toutes les contrées depuis la Suisse jusqu'à l'in-

térieur de l'Espagne. Mais les Ambrons ravagèrent et détruisirent

plus qu'ils ne fondèrent , et d'ailleurs ils ne pénétrèrent ni dans
l'Hibernie, ni dans la Grande-Bretagne.— Il n'en est pas moins très

curieux de voir ce nom donné dans l'antiquité à un si grand nombre
de localités fort éloignées les unes des autres. [JV. du T.]
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TABLE

ALPHABETIQUE ET COMPARATIVE

DES

NOMS FRANÇAIS ET LATINS

DES PEUPLES ET DES PAYS DÉCRITS OU CITÉS DANS CET OUVRAGE (i).

1 1 Los chiffres romains indiquent les chapitres.
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AVIS

CONCERNANT CETTE TARLE.

Pour la traduction des noms latins des lieux cités par Aymar, dans

cette table comme dans tout l'ouvrage, je me suis servi: 1° des

notes précieuses placées par M. de Terrebasse au bas des pages du

texte d'Aymar du Rivail ;
— quand ces ressources me manquaient :

2° de l'excellent Dictionnaire universel de M. Bouillet ; 3° des notes

de Gosselin à la traduction française de Strabon par Laporte du

Theil , Coray et Letronne ; A° des notes de M. Littré à sa traduc-

tion de Pline ; 5° du savant ouvrage de M. Walckenaèr sur la géo-

graphie des Gaules cisalpine et transalpine , 3 vol. in-8° avec atlas

in-f°, 1859 ; 6° de la carte et de la table que Valbonnais a placées

en tête de son Histoire du Dauphinê (1722, 2 vol. in-f°). Cette

table , très utile , est cependant difficile à consulter, parce que Val-

bonnais a suivi la division par comtés, baronnies, etc., et qu'il faut

quelquefois la parcourir en entier pour retrouver un nom. L'ordre

alphabétique que nous avons adopté fait disparaître cet inconvé-

nient ; et d'ailleurs notre table contient dix fois plus de noms que

celle de Valbonnais.

Il ne nous reste qu'une remarque à faire. Les noms latins que

nous donnons diffèrent souvent de ceux que l'on trouve dans Valbon-

nais. Assurément , s'il y avait lieu de choisir, il ne faudrait pas hé-

siter. Valbonnais, comme tout son ouvrage le prouve, connaissait

admirablement les chartes et les vieux titres de l'histoire du Dau-

phinê ; par conséquent , les noms latins qu'il donne sont incon-

testablement ceux qui étaient usités au moyen-âge. Mais tout en

nous méfiant des noms latins que donne Aymar du Rivail
,
quand ils

diffèrent de la liste de Valbonnais , nous avons dû les reproduire

tels que nous les trouvions dans l'auteur que nous avions entrepris

de traduire. [.V. du T.]
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TABLE

ALPHABÉTIQUE ET COMPARATIVE

DES

BOUS FBABÇAIS ET UTI1IS

DES PEUPLES ET DES PAYS DÉCRITS OU CITÉS DANS CET OUVRAGE.

A.

Ad PuBLlCANOa , poste de douanes près de
Confiais, Savoie, VII; XXVII.

AlGUBBBLLE , Savoie, Aquabella , VI.

Aiguebellb, Drôme, Aquabella.XX.
Aicubbelette (ville, lac, montagne), Sa-

voie, Aquabelletta, III; VII.

Air.i'EDLANCUE , Savoie , Aquablanchla

,

VIII.

Ain , rivière, Indis , XXV.
Aix , Bouches-du-Rhône , Aquœ Sextiœ

,

XV.
Aix-les-Bains , Savoie , Aquœ et Aquœ.
Gratianœ , VII.

Aixme , Savoie, Aymo , VIII.

Alan , Drôme, Alundum , XV.
Albehgement (1'), Ain, Albergamenta

,

XXV.
Alixan , Drôme, Alcxianum, X.
ÀLBANB(1') , rivière de Savoie , Aluana, VII.

Aluon (comté d'j , Drôme , Albonensis co-
mitatus, I.

Albienses et Alblcci , anciens peuples
d'une partie do département des Basses-
Alpes , XVIII et nt>[.

Allebécères et Apollinaire-, anciens
peuples d'une partie du département des
Basses-Alpes et de Vaaclose , Allebeceri
Cl Apollinarcs , XVIII et notes.

Allevard , Isère , Alavardum, VI.
Allex , Drôme, Alexium, X.

Aixobrogf.s (pays des), Savoie et Dauphiné,
Allobrogia , l et passim.

Alpes Grecques, Pelit-Saint-Bernard

,

Alpes Graiœ, I; XXIII.

Alpes Pennines, Grand-Saint-Bernard,
Alpes Penninœ , IX.

Ambérikux et Ambronay , Ain , Ambarri,
XXIV.

Annecy , Savoie, Amnicium , VII.

Antène , Ain , Antena , XXV.
Anthon , Isère , Auto , III; XXIV.
Antibes, Var, Antipolis, XVII.
Aoste , Piémont, Augusta pvœtoria ,1;

XXVII.
Aoste , Isère , Augusta, I ; V.
Aol'ste-en-Riois , Drôme , Augusta ou

Augusta Tricastinorum , XV; XVI.
Apt, Vauclusc, Apta Julia, XVIII.
Arbent, Ain , Albencum, XXV.
Abc (rivière de I'), Savoie, Arcus , XXII.
Arche (1'), Hautes-Alpes, Arca, XXI.
Abgentaine , (la combe d') , commune de

Murinais, Isère, Vallis Argentina, III.

Argentine, ancien nom de Gap, Hautes-

Ail rs , Argentina , XIX.
Arles , Bouches-du-Rhône, Arelate, IX.

Ap.ly (1'), rivière de Savoie, Arlius, VIII.

Armeu , Isère, Armeium. XVI.
Ans, ville détruite au xu* siècle, Isère,

Art, III.

ARVE (T) , rivière de Savoie et de Suisse,

Arva et Araris , IX.

Aspremont, Hautes-Alpes, Aspcr-Mons

,

VI: XVI.
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Aspres , Hautes-Alpes , Asper, XVI.
Auberive , Isère , Alba-Ripa , III.

Auron d'), rivière du départemeut de l'Isère,

Orion , III.

Auron (la vallée d'), Isère, Convalïis au-
rea , III

Autrans, Isère, Austrans, XVI.
Auvergne (habitants de Y), Arverni, I.

Avalon , Isère , Avalo , I ; XXII.
Avantiques, peuples des Basses - Alpes

,

Avantici , XX.
Avignon, Vaucluse, Avcnio , X; XIV.
Avisan, Drôme, Avisanum, XV.
Ayes fies), Isère, Ayœ, VI.

Ayes (les), Hautes-Alpes, Ayœ, XXI.

Bancei, (lel , rivière du déparlement de
l'Isère, Bancellus , III.

Barcelonnette , Basses-Alpes, Barcelo-
na , XVII; XIX.

Bakd (le château de), val d'Aoste, Barrum,
XXVII.

Bardoxenche , Piémont, Bardoneschia

,

XXI.
Bassieu, Ain , Bassenum, XXV.
BASTiE-CoNFLANS(la), Drôme , Bast ia Con-

fletica , X.
Bastie-Gonian (la), Drôme, Bastia Go-
nlana , X.

Bastie-Mont-Saeéon (la), Hautes-Alpes

,

Mons-Scleucxis , XXI.
Baume Cornillanne (la), Drôme, Bahna

,

X.
Baume-des-Arnauds (la) , Drôme, Bahna
Arnaudorwm, XVI.

Baume-de-Traxsit (la), Drôme, Balma

,

XV.
Baumes , Vaucluse, Bahna , XIV.
Baux (la principauté de) , Vaucluse, Bau-

cli principatus , XIII.

Beaucaïre, Gard, Ugernum, XVII.
Beaucroissant , Isère, Bellum crescens

,

III.

Beaufort, Savoie , Bellum forte , VIII.

Beaumont , Drôme, Bellus-Mons , X.
Beaurepaire , Isère , Bellus riparius, III.

Beauvoir , Isère , Bellus visus, XVI.
Bédarrides, Vaucluse , Bedarrida , XIV;

XVII.
Bélentre, Piémont , Bergentrum , VIL
Bellecombe , Isère, Bellacomba , I.

Belley, Ain , Bellisium, XXV.
Berxois (les), Suisse , Bernenses, XXVI.
Berre (la) , rivière du département de la

Drôme , Berra , XII.

Besançox , Doubs, Bisontium, X; Yison-

tinm , XXVII.

Bsyssin (le), rivière du département de
l'Isère, Beyssinum ,[III.

Bezaudun (Drôme), Besodunum, X.
BOLLÈNE, Vaucluse, Abolena, XII; XV.
Bonne , Savoie, Bona , VII.

Bonne (la), rivière du département de l'Isère,

Bona, XIX.
Bonnefamille , Isère, Bona familia, III.

Bonnevaux , Isère, Boncs valles , III.

Bonneville , Savoie, Bonavilla , VII.
Bons , Ain, Bons , XXV.
Boscodon (abbaye de) , Hautes-Alpes, Bls-
codonum cœnobinm , XX.

Bosse (le), rivière de Savoie , Bossius, VIII,

Bouchet, Drôme , Bochetum, XII; XIV
;

X\ .

Boup.deaux , Drôme, Bordelli, X.
Bourg, Ain, Burgus, XXIV.
Bourg-d'Oisans (le), Isère, Burgus 0\j-

scncl et Burgus Oisencii, VI , XXII.
Bourg-Saint-Maurice . Savoie , Burgus

Sancti-Mauricil, VIII.

Bourget (le), Savoie, Borgetus , VII.

Bourgogne ( la
) , Burgundiœ ducatus ,

XXIV.
Bourgoin, Isère, Bergusia, Berguslo,
Bergusium, III; VII ; XXVII.

Bourne (la), rivière , affluent de l'Isère,

Burna , XVI.
Bouvaxte (la chartreuse de), Drôme , Bo-

ventiœ; XVI.
Bramant (le), rivièrede YOisons, Bramans,

XXII.
Bréda (le), rivière, affluent de l'Isère, Bre-

da, VI; XXII.
Bréoi.e ou Bréoule (la), Basses-Alpes,
Bredula, XVII; XIX.

Bresse (la), Ain, Brida, I; XXIV.
BRIANÇON , Hautes-Alpes , Brigantio et

Brigantium, XXI.
Briançon , Savoie, Briansonium , VIII.

Brianconnais (le), Hautes-Alpes , Brigan-
tes et Briansonesil, I.

Brugnt (le), rivière de l'Cisans , Bruens,
XXII.

Buesch (le), rivière, affluent de la Durance,
Boschius, XVI; XVII.

i Bugey (le), Ain , Beugeslus comilatus,
Bugesii et Beugesll , I ; XXIV.

Buis (le), Drôme, Buxum, XVII.

Burg de laDuila, Italie, Arebrigium, VII.

Butier (le) , torrent du val d'Aoste , Bu-
tierum , XXVII.

Carrières , Vaucluse, Cabrcriœ , XIV.
Cadexet, Basses-Alpes, Cadanetum,

XVIII.
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Caderous^e , Vaucluse , Caderassa et Ca-
sa , XIII; XVII.

('.ai..won (le), rivière du département de

Vaucluse , Cal) , XVIII.

Cauomu , Vaucluse , Carumbum et Carum,
XIV.

Carpentras, Vaucluse, Carpentovacte

,

XIV; XVII.

Causans, Vaucluse, Causanum , XIII.

( : w mi.i.on, Vaucluse, Cabellio, XIV; XVII.
('avares, Drôme et Vaucluse, Cavarl

,

Carte et Cari, I; X.

Csllum, lieu imaginaire, XXII et la note.

Centron , Savoie, Crnlnaiius , XXIII.

Centrons (les), peuples de la Taranlaise,

Centranes, I ; XXIII.

CERDON, Ain, Cerdonum, XXV.
Céreste mi Ceyrestb, Bouches-du-Rhô-

ne, Césarista , XVIII.

Céuse (montagne de) , Hautes-Alpes , Ce-
rasuîc , XIX.

Cbvennes (les) , Mons Gebenna ou mieux
Ccbenna ou Commenus mons , I; IX.

Ceyzérieu, Ain, Seserium, XXV.
Cézanb, Piémont, Sesana et Scingoma-

gus, I; XVII; XXI.
Chabeuil, Drôme, Cabeolum, XI; XVI.
Chablais (le), Savoie, Chablesii et Cha-

blesienses, I ; XXVI.
Chalamb, Savoie, Chaland ,1.
Ciiai.ant île comté de), Piémont, Comita-

tus Chalanus, XXVII.
Cil imaret-lb-MaiGRB , canton de Grignon,

Drôme , Camaretum , XV.
Chambaran (forêt de), Chambarancum, III.

Ghambéry , Savoie , Chamberiacum, II,

VII; XX Vil, etc.

Chambre (la vallée de la), Mauriennc (Sa-

voie) , Caméra , I ; XXII.

Ghamousse, montagne du département de

la Drôme, Çhamuntia, XVII.

Champ, [si w, VI
, XIX.

Champagne, Ain, Champanium, XXV.
Champier , Isère , Cheppia , III.

Chahpoleon, Haut'—Alpes, Campolinum,
XIX.

Champsaur (le) , vallée des Hautes-Alpes,
Campus sauras , 1; XIX.

Chantemerle, Drôme, Canta-Mcrulum

,

XV.
Chapareillan , \<vï? , Chapparuliacus et

Chapariliascum , I ; V.

Charmes, Drôme, Charmiat, IV,

Chasselay, Isère, ChassUaium, III.

CHASTAGME , hameau de la commune de

Rnmilly, Savoie, Chattagnia , Nil.

Château-Dauphin , Piémont , Castrum
/ elphini, XXI.

Château-Double , Drôme, Castrum-Du-
pUx, XVI.

Chateau-be-Crédoz . Castcl-
lum-Crcdeutinrum , VII.

ChatEauneuf-p'Albenc , Drôme , Cas-
trum novum Albencum, IV.

Chateauneuf-de-Bordette, Drôme, Cas-
trum novum , XVII.

Chateauneuf-de-Chabre , Hautes-Alpes,

Castrum novum Caprœ , XVII.

Chateauneuf-de-Gadagnb , Vaucluse,

Castrum Giraudi , XIV.
Chateauneuf-tD'Isère , Drôme, Castcl-

lum novum , X.

ChateÂUNEUF-DU-RhôNE , Drôme, Cas-
trum novum ad Rhodanum, XII.

Chatillon, Drôme, Castillio, X.

Chatillon, Savoie, Chaxtilio, VII.

Chatillon, Valais, Castillio, XXVII.
Chatillon-de-Chautagne , Savoie , Cas-

tillio, VII.

Chatonay, Isère, Chatonasiaaim.Ul.
Chatte , Isère, Casta , III.

Chaumont, Piémont, Chomuneium, Chau-
muntium et Chaumoncium, VI ; XVII ;

XXI.
Chauvac , Hautes-Alpes, Chauvacum

,

XVII.
Chéran (le), rivière de Savoie , Cherius et

Chérium , VII ; IX.

Chevrières, Isère, CapriliantiS, III.

Cheruis pu Gharuis (le), rivière du dépar-

tement de l'Isère, Charusius, III.

ChevRY, Ain, Capra , XXV.
Chiave {'), Chiavum , XXVI et notes.

Ciiivro.n, Savoie, Chivro et Civaro viens,

VII.

Chorges, Hautes-Alpes , Caturiges, 1;

XX et passim.
Citelles, Drôme, Cilellœ , XV.
Ci.aix, Isère, Clesius , XIX.
CLANSAYES, Drôme, Clansayœ , XV.
Claret (le), rivière de l'Oisans , Clarelvm,

XXII.
Claye (foret de), Isère, Silva Claria, XVI.
Ci.Ei.i.E.s, Isère, Clelœ , VI.

Clbrièux, Isère, Cleriacum, IV.

Cluses
, Savoie , Clausa , Vil.

Cogmn, Isère, Cogninum, III; XVI.
Col de l'Agnel , Hautes-Alpes , Collis

agni
t
XXI.

Col de Gresse, Isère, Collum grassum,
XVI.

Col de la Croix, Hautes-Alpes, Collis

crucis , XXI.
Col de la Croix-Halte, Drôme, Crux

alta . XVI.
Col Dr Lautaret, Hautes-Alpes, Collis

altarcti , XXI.
Col or, Menée, Collum minutum , XVI.
COMTAT-VENAISSIN, Comitatus Ycnasci-

HU8, XIV.
Conçue, Savoie, Coîlchiltm , XXVI.

UJS-EN- ["ARANTAISE i'i, Obïlumum,
Ublimum et ConfUtum , Ml ; WN II:

Coni, Piémont, Cunum, XVII; XIX.
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Copb (le) (?), Coperium, X.
Corcelles , Ain , Corcclla , XXV.
Cormaranche, Ain, Cormarenchia, XXV.
Corps, Isère, Corvus , VI, XIX.
Cote-Saint-André (la), Isère, Costa, III.

Courtéson, Vaucluse, Cortedunum, XIII.

Grau (la) , Bouches-du-Rhône , Campus
lapideus , IX.

Crémieu, Isère, Crimiacum, III.

Crest , Drôme, Castrum Cristœ , X,et
Crista, XVI.

Crest de l'Hostie-d'Alpe , Cristœ Hos-
tiœ alpis, XXV.

Grillon , Drôme , Grilio , XV.
Crotte (la), village près des Échelles en Sa-

voie, Crotœ, VII.

Crupie, Drôme, Crupiœ, X.
Crussol , château dans l'Ardêche , Cruso-
lium et Cursolium , X.

Culoz , Ain , Culus, V; XXV.
Cumane (torrent de), Isère, Comena, III.

Echaillon (1'), Isère , Echallonium, V.
Echelles (les), Savoie, Scala et Schalœ,

III ; VII.

Ecouges (les), Isère, Escubiœ, III.

Eluiset (1'), Savoie, Leylusctuin , XXVI.
Emrrun et Emrrunois , Hautes-Alpes ,

Ebredunum, Ebredunenses , I; XX.
Entraigues , Vaucluse , Inter aquas, XIV.
Entremont , Hautes-Alpes , Intermon-

tittm, XXI.
Entremont

,
près d'Annecy en Savoie , In-

termont ium, I.

Epine (montagne de 1'), Savoie, Spinœ
mons , VII.

Espeluche , Drôme , Speluchia , XV.
Etoile, Hautes-Alpes, Stella, XVII.
Etoile, Drôme, Stella, XI.

Eygues (1') ou l'AiGUES, rivière du départe-

ment de Vaucluse, Icarius , Equa et

Iquarius, XIII; XVII.
Exilles, Piémont, Exilliœ ou Ocellwn,

XVII; XXI.

Dauphiné et Dauphinois, Delphinatus

,

Delphinates et Delphinenses , I et pas-
sim.

Die , Drôme , Dia et Dea Vocontiorum

,

XVI.
Die (comté et territoire de), Drôme, Di-

ensisicomitatus , I; X.
Diémoz , village près de Vienne , Isère, De-
cimus , II.

Diei;-le-Fit , Drôme, Deus fecit, XII.

Digne, Basses-Alpes, Dinia, XX.
Doire (la grande), Piémont, Duria, XXVII.
Doires (les deux), Piémont , Durias, XXI.
Donato, val d'Aoste, Donatum, XXVII.
Donzère, Drôme, Basera, XII.
Doron (le), rivière de Savoie, Doro, VIII.

Dortans , Ain , Dortanum , XXV.
Doubs (le), rivière

, Dubis , IX ; XXIV.
Drac (le), rivière, Hautes-Alpes et Isère

,

Dravus , V; XIX.
Drance (la), rivière du Valais, Drancia,
XXVI.

Dranse (la), rivière de Savoie , Drancia,
XXVI.

Drome (la), rivière , Droma , XI ; XVI.
Durance (la), Druentia clDurio, VIII ; X;
XXI.

Durbon (la chartreuse de), Hautes-Alpes

,

Durbonis cœnobium , XVI.

P.

Faucigny (le), Savoie, Baronia Fauscinia-
ni, ou FauciquïacumaiFulciçjniacum.
I ; VII.

Faurie (la), Hautes-Alpes, Fabricœ, XVI.
Fauries (les), Hautes-Alpes, Fauriœ, VI.

Faventines (les), près de Valence , Drôme,
Faventii fontes, X.

Faverges, Isère, Fabricœ, III.

Ferrière (la), Piémont, Ferreria, XXII.
Fiancey, Drôme, Finciacium, X.

Fier (le), rivière de Savoie, Firtius, IX.

Flassan, Vaucluse, Flassanum, XIV;
XVIII.

Flumet , Savoie , Fhimetum et Flaccia-
cum, VII.

Forcalquier , Basses-Alpes, Falcaque-
rium, XVIII.

Forcalouier (le comté de) , Basses-Alpes

,

Forcalquerins comitatus , XIV.
Foss/E Marianne , canal près de l'embou-

chure du Rhône , IX.

Frandinerie, Isère, Frandineria , III.

Furan, Isère, Furana, III.

Furon (le) et Fure (la) , torrent du dépar-

tement de l'Isère , Furonius , III.

G.

E.

Ebron (1') , rivière

,

Ebron, XVI.
affluent du Drac,

Galaiire (la) , rivière des départements de

l'Isère et de la Drôme, Galaber, III.

Gap, Hautes-Alpes, Vapincum et Vapin-
gum, I; VI; XVII; XIX.

GÀrde-Adhemar (la), Drôme, Garda, XII.
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Garucèlli . peuples du Graisivaudan , de la

Maurienneet du Piémont, l ; XXII et notes.

Genève, Gebawa,l\. Cenava, Ccnnova,
XXVII.

Genève (territoire de) , Gebenna, Gelen-
nensis Comitatus, I.

GERE (la), rivière qui coule à Vienne, Ge-
rla , II.

Gex, Ain, Gaium el Gàii, I; XXV.
(.ni i.\7. (la), Savoie, Eugena, VII.

Gigondas, Vaucluse, Gigundœ, XIII.

Goncelin, Isère, Gonccllinum, I ; XXII.

Graisivaudan (la vallée du), Isère, Grair

sivaudanus et Graisivaudaua vallis

,

1; XXII.
Grande-Chartreuse (la), Isère , Cartu-
siensium cœnobium, V.

Gb vnd-Saint-Bernard , Summus Pennl-
nus, XXV11.

Grave (la), Hau tes-Alpes , Grava, VI;

XXII.

GRAVESON, Vaucluse, Graveso , XIV.

GRENOBLE, Gratianopolis et Cularo , V.

GRESSE (village et rivière de), Isère, GYcs-

«I, XVI.
Grignan, Drôme, Gritjnianum , XII.

Grolèe, Ain, Grolea, XX\'.

Guiers-mort et Guiers-vif, alïlucnts du

Rhône , Guérit**, I; V.

Guillestre, Haules-Alpes , Guillestra

,

XX.
Guisanne (la), rivière des Hautes-Alpes,

C.usana , XXI et XXII.

H.

Haute-Combe (abbaye de) , Savoie. Alta-

corriba , VII.

Hki.vii , habitants du Vivands , Ardêche, I.

Herbasse d'i, Drôme, Herbatia, IV.

Hostun, Drôme, Augustodunum , X.

[le sainte, Drôme, Insula sacrata , XI.

Ii. lins , Isère, liiuiiim , Xlll.,

Iskron , Isère , />svn; , XVI.

(sle (F), Vaucluse, InsvXa ,
XIV.

Isère (F), Isard , 1 ;
m

; V et passim.

Isernore, Ain, [sarnorum ,
XXV.

Jonql'ikres, Vaucluse, Juncheria XIII.

Joyeuse (la), torrent, près de Romans,
Drame, Joieusa , IV,

Jura (le), Mous Jura , IX.

L.

Larisco et Lavisco, peut-être Vennc ou
un lieu voisin , Savoie /VU et XXVII.

Laborel , Hautes - Alpes , Laborellum
,

XVII.

Lagnieu, Ain, Lagniacum, XXV.
Languedoc (le), Lingua occitana, XIII.

LANS, Isère, Lantium, XVI.
Lauzannb, canton de Vaud (Suisse), Lau-
sanna civitas, XXVII.

LAUZET (le), Basses-Alpes, Lausetum,\l\.
Léman (le lac) ou de Genève, Lemannus

lacus, I; IX. La eus Losannus, XXVII.
Lehens et LEMENC, près deChambéry, Le-
mincum , VII.

Léoncel (abbaye de), Drôme , Leoncellum,
XVI.

Lers (château de), Vaucluse , Laertium
castrum, XIII. Aeria (•?), X.

LÉTRON (le) , ruisseau du département de la

Drôme, Letron , XI.

Leysse (la), rivière de Savoie, Lissias, VII.

Lez (le), rivière delà Drôme et de Vaucluse,

Lissius , XII.

Lieu-Dieu, Isère, Locus Del, III.

LlVRON , Drôme, Libero et Acrla (?) X.
Livron, Valais, Lïbronia, XXVII.
LOHPNES, Ain, Lima , XXV.
Loriol, Drôme, Aùreolurh , X.
Lourmabjn, Vaucluse, Laurus-Marinus

,

XVIII.

Luc, Drôme, Lucus Augustl, XVI.
LunuEUX, Ain, Luriacvm, XXV.
Lunel (le), atllucnt du Buesch, Lunellus .

XVI.
Luzerne, vallée du Piémont, Vallis lut*

cerna , XXI.
Luz-La-Croix-Haute , Drôme, Lunœ,

et Cru.r Alla, VI; XVI.
Lyon, Lugdunum, I.

M.

JARJATTE (la), Drôme. Jariata , XVI.

JonchÈRES, Drôme, Junchcria , X.

Maine (la), rivière du département de Vau-
cluse, Medcna , XIII.

Malaucène , Vaucluse, Malossana , XVII.

Mai.uav, Vaucluse, Maligaium , XIII.

Manosque , Basses-Alpes , Manoscha ,

XV11I.

ÈARSANNE, Drôme , Marsana , XII.
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Martigny-en-Valais , Octodurus, IX;
XXVI.

Maurienne (vallée de), Savoie, Moriana,
Morianenses , Morienna , I; XXII.

Mazan , Vaucluse, Masanum, XIV.
Méaudre, Isère, Meaudre, XVI.
Mégéve , Savoie , Megeva , VII

Mens, Isère , Mentium, XVI.
Menufamille, Isère, Minuta-Familia, III.

Mercurol, Drôme, Mercuriolum , IV.

Messins, Isère, Messinum, III.

Meuillon ou Mévoillon ou Mévouillon,
Drôme, Medullio , Medulli, Medulio

,

I; XVII; XVIII.
Miolans ou Méolans , Basses-Alpes , Meo-
lamim , XIX.

Miolans, Savoie, Meolanum et Miola-
num Castrum, VIII; XXII. Mantala

,

VII.

Mirabel, Drôme, Mirabelhim , X.
Miribel, Isère, Mirabelhim, XVI.
Mirmande , Drôme , Miramanda , X.

Mizon , Basses-Alpes , Miso , VI.

Moirans , Isère, Moirencum, III.

Mollans , Drôme , Molanum , XVII.
Monestier-de-Briançon (le) , Hautes-Al-

pes, Monasterium , VI.

Monestier-de-Glermont (le), Isère, Mo-
nasterium clari montis , VI; XVI.

Mont-Aiguille ou Mont-Inaccessible
,

Isère , Mons Inaseensibilis , XVI.
Montauban, Drôme, Mons Albanus,\\
XVII.

Montbrun , Drôme , Mons Brunus , XVIII.

Mont-Cenis (le), Mons Cinesius , VI; XXII.

Mont-Cluet, Savoie, Mons Chieti, VIII.

Mont-de-Lans, Isère, Lentum et Lens,
VI ; XXII.

Montdragon , Vaucluse, Mons Draco , XII.

Mont-du-chat, Savoie , Mons Cattus, VII.

Montéléger, Drôme , Mons Lagerius , X.
Montélier , Drôme , Castrum Montillii,

X.
Montélimar , Drôme, Montilium Ademari,

XII.

Montfleury , Isère , Mons floritus , VI.

Mont-Genèvre (le), Mons Genua , XXI.
Monthyon , près de Conflans , Savoie ,

Montesio , I.

Montjoux , Drôme, Mons Jovis, XII.

Mont-Joye , Savoie , Mons Joyet , VII.

Mont-Laya (le), Drôme, Mons Laya, XI.

Montmaur , Drôme , Mons Major, X.

Montmeillan, Savoie , Mons Melianus,
VI ; VII ; XXII.

Montpensier, Auvergne, Mons Penserius,

XIV.
Montréal , Ain , Mons Regalis , XXV.
Montrond, près de Saint-Jean-de-Mau-

rienne , Savoie , Rotundus Mons, 1.

Mont-Salève , Savoie , Mons Seyolus ,

XXVI.

Montséglr, Drôme, Monssecurus, IV; XV.
Montsion (*), Savoie, Montium, XXVI.
Montvendre, Drôme, Mons Veneris , X.
Mont-Ventoux (le), Vaucluse , Mons Ven-

tosus, XVI.
Montvéran, Ain, Mons Veranus, XXV.
Morge (la), rivière du département de l'Isè-

re, Morgia, III.

Morges, Valais, Morgia, XXVII.
Mornas , Vaucluse , Mornacum, XII ; XIV.
Mourmoiron , Vaucluse, Mormoiro, XIII;

Murmuro , XIV ; XVIII.

Monthey (?), Valais, Monteolum, XXVI ,

Moltiers en Tarantaise , Savoie, Da-
rantasia , Musterium et Musterium
Tarantasiœ, VII; VIII; XXII.

Mure (la), Isère, Mura, VI; XIX.
Mlrinais , Isère, Murineshim, III.

Murs, Vaucluse, Murus vicus , XVIII.

Myans , Savoie , Amianum, VII ; VIII ; IX.

N.

Nantua, Ain , Antuates et Nantuates, I
;

XXV.
Nantuates ,

peuples du Valais et du Cha-

blais, peut-être d'une partie du départe-

ment de l'Ain ; XXV et notes.

Nevache , Hautes-Alpes , Novachium et

Nevaschia, XXI.
Nîmes , Gard , Nemausus , XIII et XVII.

Novalèze (la), Piémont, Novalesium , VI;

XXI et XXII.
Novarre , Italie , Novaria , VII ; XXVII.
Nux , Valais , Nuca , XXVII.
Nyon, canton de Vaud, Suisse, Colonia

Equestris et Equestribus , XXVII.
Nyons , Drôme , JSyonœ , XVII.

Oisans (1'), Hautes-Alpes et Isère , Oysen-
cum et Oisencum , VI ; XXI et XXII.

Orange, Vaucluse, Arausio, X; XIII.

Orange (habitants d'), Auraicenses , I.

Orbe, canton de Vaud (Suisse), Urba

,

XXVII.
Orco (1'), rivière d'Italie , Orgum, XXI.
Orpierre , Hautes-Alpes , Auripetra et

Vallis petra , XVII.

Oulx (?) Exille (?) Usseaux (?), Piémont

,

Ocellus , Ocellum , Urcium , VI;' XVII;

XX; XXI.
Ouvèze (1') , affluent du Rhône , Ovidia

,

XVII.
Ozon (1'), rivière du département de l'Isère,

Auso , III.

Oyeu, Isère, Auditus, III.
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P. R

Paladru (lac de), Isère , Paîadrutus la-
tin, III.

Palus (la), Vaucluse, Palus, MI; XIV.
PAS-DE-L'ECLUSE (le) , Ain , Clausœ. Au-

(justiœ, XXV.
PASST, Savoie, Passium , VII.

Pellafol (•.'), Pellafolum, X.

Pelleautier, Hautes-Alpes, Pelluterium,
XIX.

Pénol, Isère, Penopohs, III.

Pernes, Vaucluse, Paterniacum et Pa-
tentœ, XIV.

Peroges, Hautes-Alpes (?) , Perogium,
XVH.

Pertuis, Vaucluse, Pertusmm, XVIII.

Pertuib-Rostang (le) , Hautes-Alpes, Vo-
ramen Hostagni, XX.

Pierrelatte, Drôme, Petralata, XII.

Pibrrb-Chatel , Ain, Petra Castellum,
XXV.

Pignbrol, Piémont, Pignerolium,XX\.
Pilles (les), Hautes-Alpes, Pilœ , XVII.

PlOLENC, Vaucluse, Podiolcnum , XII.

Pisançon, Drôme, Pisantianum et Pisan-
sonum, IV.

PLAN (.Notre-Dame du) ou peut-être Notre-

Daine-dc- Panne nie , Isère, Ueata Ma-
ria in plants, XV.

Plans (Notre-Dame des), Vaucluse, Virgo
Maria de planis , XII.

Planaise ou Planesie (forêt de), Isère,

Planesia , III.

Planérie , Piémont , Planerium , XXII.

Po (le), Padus, XXI.
POMET, Hautes-Alpes , Pometum , XVII.

Pontarlier, Doubs, Ariorica, XXVH.
PONT-DB-BEAUVOISft Ile), Isère et Savoie,

Por.s belit eicini , III ; V.

PONT-EN-ROYANS i'ei , Isère, Pons in Ro-
yanuis ou Pons Royannus, III ; XVI.

Pont-Saint-Esprit (le), (lard, Sanelus
spiritus, XVII.

Pont-Saint-Martin , val d'Aoste , Pons
saneti Martini , XXVII.

Portes , l Munie , Porta; , XV.
Prémol , Isère, Pratum molle, VI.

Poy-Sadjt-MAI'.TIN ( Drôme, Podiolum,
X, et Podium saneti Martini, XII.

0.

Queyras (le), Hautes-Alpes, Quadratium,
~ XXI

Rachais (le mont) , à Grenoble, Essonus
mous , V.

Rame ou Gasseromb, Hautes-Alpes, Ra~
ma, XX.

Réaumont, Isère , Mons Regalis, III.

RÉAUVTLLE, Drôme, Regalis villa , XV.
Reculais, Drôrne , llereules , IV.

Rencurel, Isère, Rancurellum , XVI,
Reventin , Isère , Repentiuum, III.

Rhône (le), Rhodanus, I.

RlBÏERS, Hautes-Alpes, Riperiœ, XVII.

Ripae-le-en-Chablais , Savoie, Rappa-
Itœ, IX.

Ristolas, Hautes-Alpes, Roatalanum,
XXI.

Rives, Isère , Ripa, III.

Rives (le pont de), Isère, Ripanuspons,
III.

RocHEFORT, Ain, Rupes fortis , XXV.
ROCHEFORT, Drôme, Rupes fortis , XV.
ROGNEX , Savoie , Rupes , VIII.

Romanche (la), rivière de l'Oisans, Roman*
ehia, VI; XIX; XXI.

ROMANS, Drôme, Romani, IV.

ROSSILLON , Ain , Rossilio , XXV.
Roubion (le), rivière du département de la

Drôme , Rulnum , XII.

Roussas, Drôme, Rossassium , XV.
Roussillon , Isère , Rossilonensis comi-

tatus, I , et Ursolum.XXl.
Rozans, Hautes-Alpes, Rosana, XVII,

RUMILLY, Savoie, Roruiliaeiun , VII.

S.

SAILLANS , Drôme , Saliens, X.

St-André, Hautes-Alpes, Sanc/î/s-Ax-
dreas, XVI.

St-Antoine, près de Saint-Marcellin , Isè-

re, Sanetus-Aittouius , III; IV; XV.
St-Aupre , Isère

, Divus aper, III.

ST-AUBAN , Drôme, Sanetus Albanus
,

XVII.

St-Bernard (le Grand), Mous Joveetus

ou Saneti-llentanti Jovis , XXVII.
St-Bernard île Petit), Mous columnœ

Jovis ou Mons parvu» Sancti-Bemardi
on Jovis columnœ , VIII; XXVII.

St-Bonnet, Hautes-Alpes, Sanetus-Ro-
netus, VI ; XIX.

St-ClaUDB , Jura , Sanetus-Claudius
,

XXIV.
St-Glément, Hautes-Alpes , Samtus-

Clemens , XX.
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Ste-Colombe , Hautes-Alpes , Sancta-
Columba, XVII.

St-Crépin , Hautes-Alpos , Sanctus-Cris-
pinus, VI ; XX.

St-Donat , Drôme, Sanctus-Donatus

,

IV.

St-Fons, Isère, Sartguis fusus , II.

St-Genis-d'Aoste , Savoie , Sanctus-Ge-
nisius Augustœ , III ; V.

St-Geoire , Isère , Sanctus-Joerlus , III.

St-Germain , Ain , Sanctus-Germanus

.

XXV.
St-Germain , Savoie, Sanctus-Germanus,

VIII.

St-Jean-de-Maurienne , Savoie . Sanc-
tus-Joannes Morianœ. ou Moriennœ ou
Sanctus-Joannes , VI ; XXII.

St-Jean-d'Aulps (vallée de) , Chaînais

,

Vallls Sancti-Joannis, XXVI et notes.

St-Jean-en-Royans , Drômc , Sanctus-
Joannes, XVI.

St-Julien-en-Beauchêne , Hautes-Alpes,

Sanclus-Julianus , XVI.
St-Just-en-Royans , Isère , Sanctus-

Justus , XVI.
St-Lattier, Isère , Heulaterlus , III.

St-Margellin , Isère, Sanctus-Marcelli-
nus , III ; XV.

St-Martin-de-Queyrïère, Hautes-Alpes,

Sanctus-Martinus , VI.

St-Maurice-Lalley , Isère , Sanctus-
Mauricius , VI.

St-Maurice-en-Valais , Sanclus-Mau-
rlc'ms Chablesii , IX.

St-Nazaire-en-Royans, Drôme, Sanctus-
Nazarius , XVI.

St-Paul, Hautes-Alpes, Sancttis-Paulus,
XXI.

St-Paul-d'Iseaux , Isère , Sanctus-Pau-
lU8 ,111.

St-Paul-lès-Romans , Drôme , Sanctus-
PauliiSy IV.

St-Paul-trois-chateaux , Drôme , Tri-

castrini , I ; XV.
St-Pierre-d'Argenson , Hautes-Alpes

,

Argcnso, XVI.
St-Pierre-de-Saou , Drônie , Saonis cœ-
nobmm , XVI.

St-Pons , Basses-Alpes , Sanctus-Pon-
tius, XIX.

St-Quentin, Isère, Sanctus-Quintinus

,

XVI.
St-Ramdert , Drômc , Divus Piamberlus

,

III.

St-Restitut , Drôme , Sanchis Pieslitu-

tus , XV.
• St-Symphorien-d'Ozon , Isère , Sanctus-

Sympliorianus , II.

St-Torquat, Drôme, Sanckis-Tovqua-
tus , XV.

St-Vallier , Isère , Yaleria ou Sanctus-
Valerius, III.

St-Vixcent, Valais, Sanctus-Vincentius,
XXVII.

Ste-Euphkmie , Drôme, Sancta-Euphc-
mia , XVII.

Ste-Jalle, Hautes-Alpes, Sancta-Galla,
XVII.

Salabertrand, Piémont. Salabertranum,
VI ; XXI.

Salasses (les), peuples de la vallée d'Aostc,
Piémont , Salassi, I ; XXVII.

Saléon , Hautes-Alpes, Saleon , XVII.
Salen'ove , Savoie , Salenovem , XXVI.
Sai.ettes (ancienne chartreuse) , canton de

Crémieu , Isère , Saieta , III.

Salins, Tarantaise , Salinœ , VIII.

Salon , Bouchcs-du-Rhônc , Salo , IX.
Sallanciies, Savoie, Sallanchiœ , VII.
Saluces, Piémont, Salutiœ, XXI.
Salves (les) , Bouches-du-Rhône , Salin

,

III: XIII.

Samoens , Savoie, Samcynum , VII.
Saône (la), Arar, II et passïm.
Saou , Drôme , Sao , X.
Sassenage, Isère , Cassenaticum , XVI.
Saulce (la), Hautes-Alpes , Sausa , VI

;

X\ H.
Sault (la vallée de), sur les limites des dé-

partements de la Drôme et de Vaucluse
,

Vallis Sallus , XVIII.
Savoie (la), Sabaudla, I et passim,
Savasse (la), Drôme, Savatla, IV.

Serusiani ou mieux Segusiani et Segusii
,

peuples du Forez et du Lyonnais , I : IX ;

XXIV.
Séghilienne , Isère , Sechilina , VI ; XXII.
SÉduns (les), peuples d'une partie du Valais,

Seduni, I; XXVI.
Séez , Savoie, Sextus, VIII.

Ségalauniens , Drômc , Scgalaunl , X.
Septkme, près de Vienne, Isère, II ; XXVII.
Sequani, peuples de la Franche-Comté, I.

Sérignan , Vaucluse, Serlanum , XIV.
Serre, Hautes-Alpes, Serrum, VI ; XVI.
Sessitls (le) on Sesia, rivière d'Italie,

Scyssites , XXI.
Sevne , Basses-Alpes , Sena , Sediuia ,

XIX.
Sevssel, Ain et Savoie, Seycellum, VII

;

XXV.
Sevssinkt, Isère , Seycinum , XVI.
Seyssins, Isère, Seycinum, XVI.
Seyssuel, près de Vienne, Isère, Seyseo-

la , II.

Sigoriens (les)
,

peuple placé par Aymar
dans les Hautes-Alpes , Sigorii. XIX et

notes.

Sigoyer, Basses-Alpes, Sigoevium, XIX.
Sigoyer , Hautes-Alpes , Sigoerium et Si-

gorii , I ; XIX.
Silve-Bénite , Isère, Silva Denedicta

,

III.

Sion, en Valais , Sedunum, XXVI.
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i Sisteron , Basses-AJpes , Sestero et Sis-
tero. VI; XVI.

' soi, (le), Isère , Sol , III.

Sone (la), Isère , Sunna , III.

SORGUES (la), rivière du département de

Vaucluse, Surga et Surgas, X; XVII.
Soyons

, Ardéche , Sadio , X.
Stamée (le col de), Savoie , Stmnedci col-

lis , VIII.

Sture (la), rivière d'Italie, Stura , XXI.
Suisses dis), ihivctii, IX.

Suze , Piémont , Segusio , I ; XVII ; XX.
SUZE-LA-ROUSSE , Dn'mie , SUTta et Stt*a

«»/ffl, XII; XV.

Tullie, Valais, rtiîHa, XXVII.
Tullins, Isère, Tullimis, III.

LlBAYE (F), rivière du département des Bas-
scs-Alpcs , Ubias, XIX.

Uriage , Isère, Vriaticum, VI.

Urre ou Eurre , brome , Vrrum, XI.

Usses (la rivière des), affluent du Rhône,
Ussias, IX.

Uxeaux , Piémont , Ursiam (?). (Voir

Exilles et Ouij:.)

T.

TaLISSIEU, Ain , Taluchhnn, XXV.
Tallard, Hautes-Alpes, Tallardus, XVII.
Tarantaise (la vallée de), Savoie , Taran-

tasia, I; XXIII.

Tarascon , Bouches-du-Pliône , Tarasco

,

XVII.

Taulionan , Prôme , Taulignanum et

Tolligniacum, XII; XVII.
Terrasse (la), Isère, Terratia, VI.

Terres-Froides (les), Isère, Tcrra-Fri-
gida , III.

Tbtssières (la montagne de), Prôme , Mons
Teisseriarum , Xll.

Tmoux (le), rivière de Savoie , Terlius et

Tirtius, VII; IX.

Thonon , capitale du Cbablais , en Savoie
,

7"o»o et Tonetum , IX ; XXVI.
Tiior (le) , Vaucluse , Taurnm, XIV.

Thoolourenc (le), rivière du département

de la Prôme. Torcncus , XV11I.

Thujles, Basses-Alpes, Tiolœ, XIX.
Toulouse (le comté de), Tholosanus ager,

XIII.

Tour (baronnic de la) , Prôme , Turris
terra, 1.

Tour-d'Aigues (la) , Vaucluse , Turris

aquesiù , XVIII.

TotJR-DO-Pra (la), Isère, Terra turris, III.

TOUR-SANS-VEÏON OU DE PaRISET (la;,

Isère, Pariseti turris, XVI.
Tournon, Ardcche, Turno , XI.

Tricastini . partie du département de la

Prôme, XVI.
Tricoriens , vallée du Drac . Tricorii, XIX

et notes.

Trièves (le), Isère , Hautes-Alpes et Prô-
me, Trivia et Trivii, XVI; XXII.

Trou de i.a Traversette (le), Hautes-
Alpes, Foramen nwntis Yesuli, XXI.

TOLETTE, Prôme, Tulcla, XIV; XV; XVII.

Vache (la), Prôme, Vacha, XI.

Vaison, Vaucluse, Vasio, I; XIV; XVII.
Valais (le), Suisse, Yalesii , I et passim.
Valaisans (les), Suisse, Yalesii, Yalenses

et Veragri , I; XXVI.
Valaurie , Prôme , Yallis aurea , XV.
Valbonnais , Isère, Yallis bona, I.

Valcroissant , Prôme , Yallis crescens

,

XVI.
Vai.drôme , Prôme, Yallis Dromœ,X.
Valence , Prôme, Valenlia, X , ou Valen-

tia Cavarum, I.

Valloire (la), Isère et Prôme , Yallis au-
rea, III.

Vallouise (la), Hautes-Alpes, Loysia et

Ludovica vallis, XXI.
Valréas , Vaucluse, Valriacum, XIV; et

Yarriacum , XVII.

Vahppe (?), Yamppium XV et la note.

Vaqueiras, Vaucluse, Vacheria, XIII.

Var (le), neuve, Yarus , XVII.

Varacieu, Isère, Yaraccnutn, V.

Varèse (la), Isère, Karesia*, III.

Vars , Hautes-Alpes, Yarsium, XXI.
Vatilieu , Isère , Yatileum , III.

Vaucluse, Yallis dum, XIV.

Vaulserre, Isère, VaHts serra, ru.

Velleron , Vaucluse, Vellero, XIV.
Ventoux (le mont) , Vaucluse , Ycntosus

mons, VII ; XIV.
Verceil, Italie, Vercellœ, XXVII.

Vercors (le) , Drômc , Yccortïum ou i'.
-

corcium , X ; XVI.
Vercors (lialiitants du), Yertacomacori

,

XVI.
Vbreggio , Italie , VictHcivm, vil.

Vbrkaison, lnômc, Cœnolium vemeso-
nis, XI.

VERREX , val d'Aostc , Yerrccium , XXVII.
Vesc , Prôme , Yescum , X.
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Veynes , Hautes-Alpes , Venetum , XVI
;

XVII.
Vienne , Isère , Vienna , I ; II ; III et pas-

sim.

Vieu , Ain , Viomus, XXV.
Vif, Isère, Vivum, XVI.
Villard-d'Arène , Hautes-Alpes , Arenœ,

XXII.
Villard-de-Lans , Isère, Yillarium, XVI.
Villeneuve, Valais, Villa nova, XXVII.
Villeneuve , canton de Vaud (Suisse)

,

Pennelocus , XXVII.
Villes , Vaucluse , Villœ,XÏ\'.
Villeurbanne, Rhône, Villa urbana, III.

Vindalie (le pont de Sorgues ?), (Vedine ?)

,

Vaucluse, Vindalium et Vindahm , X ;

XIV.
Virieu-le-Grand, Ain, Yiriacusmagnus,
XXV.

Visan, Vaucluse, Visanum, XIV.

Viso (le mont), Vesulus mous, XXI.
Vizille , Isère , Vigilia , VI; Visilia, XIX
Voccunces (les), partie des départements tic

l'Isère et de la Drôme , Vocontii , I ; XVI .

Volci , habitants du Languedoc , I.

Volkes arécomiques, Volcœ arecomici

,

XIII.

Voreppe , Isère , Vovappium , III ; V.

Vulgientes, anciens ])cuples d'une partie

des Basses-Alpes, XVIII.

Y.

Yenne , Savoie , Yenna ou Hyenna , III ;

XXV.
Yvrée , Piémont , Eporedia , VII; XXVII
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